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En reproduisant en Français mon exposition

Anglaise do l'histoiro du Traité do Washington, il

peut n'être pas hors do propos de donner quelquae

explications sur un y)ointqui a provoqué une cortaiae

émotion, savoir : mes remarques au sujet do Sir Alex-

ander Cockburn et do ses " liaisons pour ne nns con-

courir h la décision du Tribunal d'Arbitrage " dort il

était membre.

J'ai traité Sir Alcxander Cockburn perscnnellevx^

avec une grande indulgence. Sans parler d'autres

consi'Jc: ji dons, j'étais pleinement en droit de dévoiler

les particularités exactes et complètes do l'incîonv©-

nance extraordinaire de son langage et de sa conduit»

dans les Conférences du Tribunal d'Arbitrage, non-

seulement en ce qui concerne mon pays, mon gouver-

nement, son agent et son conseil, mais plus spéciale-

ment à l'égaixl de ses collègues du Tribunal. De
nombreuses preuves pouri-aient être produites à l'ap-

pui de ce point, si le? circonstances le demandaient.

Je n'ai pas de raison personnelle de me plaindre de

Sir Alexander Cockburn, si ce n'est en ce qui touche

les expressions insultantes qu'il a à plusieurs reprisée

appliquées au conseil des Etats-Unis collectivement,

et qui, par le fait, ont porté sur mes deux collèguarf

tout autant que sur moi.

a
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Ce que j'ai dit de Sir Alexander Cockburn est sur*

tout de la nature d'une simple réponse à sa propre

mise en accusation officieuse des Etats-Unis, de leur

agent et de leur conseil dans ses " Eaisons." Il serait

ingulier, en vérité, qu'un document si scandaleux

dans ses termes et glissé dans les archives du Tribunal

«vec tant de mauvaise foi et d'injustice, ne fût pas

stijet à réponse et à réfutation.

Il n'y a rien dans ma critique de Sir Alexander

Cockburn qui ne soit convenable, juste et vrai. Cette

critique est à la fois modérée dans le fond et mesurée

dans la forme, si on la compare au style et à l'esprit

des " Eaisons " de Sir Alexander, ainsi qu'on le verra

clairement en lisant les échantillons des expressions

dont il s'est servi dans ses '' Eaisons " et dans sea

" Opinions."

" Un tel argument est réellement indigne d'une

attention sérieuse."

•* L'Exposé s'emporte dans la déclaration vague et

déclamatoire qui suit."

" Une représentation complètement inexacte dô

l'effet de l'Acte Américain."

" C'est une falsification absolue."

" Je suis surpris que des avocat» Américains, avec

cette décision sous les yeux, aient pu soumettre au
Tribunal une déclaration si incorrecte."

" L'Exposé Américain...cherche par une sorte de

manipulation étrange à présenter les faits sous un
jour favorable aux Etats-Unis."

" Une plus étrange falsification pouvait à peine être

Iracée par une plume." »

" L'imagination de l'écrivain doit avoir été singu-
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lièrement vive et sa conscience bien endormie, pour

qu'il pût s'aventurer à mettre sur le papier les passa-

ges suivants."

" Il y a dans cette extraoMinaire série de proposi-

tions une confusion d'idées, une falsification des faits,

et une ignorance du droit et de l'histoire qui sont les

plus singulières qu'on ait jamais trouvées, peut-être,

entassées dans le même espace, et pour ma part je no

puis ra'empêcher de montrer que je ressens non-seu-

lement l'immense injustice faite à mon pays, mais

encore l'affront infligé à ce Tribunal par une semblable

tentative d'exploiter notre crédulité et notre ignorance

supposées."

" Cette série d'assertions déclamatoires."

" Je renonce à comprendre comment le conseil,

familier avec la loi anglaise, a pu prendre sur lui do

faire de telles déclarations." .

" L'histoi. ^ des Etats-Uuis a été caractérisée non-

seulement par une piraterie systématique pratiquée à

l'égard des nations avec lesquelles les Etats-Unis

étaient en paix, mais encore par une série d'expédi-

tions hostiles conduites de la manière la plus déter-

minée contre les territoires de pays voisins et amis."

" Occasion saisie do raviver avec une amère acri-

monie toutes les rancunes du passé, et de déverser,

semblerait-il, le venin accumulé d'une haine nationale

et personnelle."

" Le ton hostile et insultant adopté injurieusement

et sans nécessité à l'égard de la Grande Bretagne, do

ses hommes d'état et de ses institutions i us tout

l'Exposé et dans tout le Plaidoyer présentés au nom
desEtats-Uais.
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" Le ton de légèreté dédaigneuse et offensante dont

les faits nous sont présentés dans les pages de l'Ex-

posé Américain."

" Un tel débat me semble basé sur une perversion

absolue de la signification évidente de la règle."

" L'interprétation qu'on cherche ainsi à donner à la

seconde partie de la iwemièrc règle est tout-à-fait

absurde."

'* L'indigne insinuation qu'on veut introduire ici,

f.'est que Lord Eussell a dit une chose qu'il savait

fausse, insinuation qui sera traitée comme elle le

mérite, par tous ceux qui le connaissent."

" Je me trouve obligé de dénoncer cette représenta-

tion comme pleine de mauvaise foi."

" Le langage fanfaron, ou, selon le mot transatlan-

tique, la '* grosse voix " (tall talk) du Capitaine Wad-
dell.

"

" Cette misérable réclamation sert de prétexte à

une insulte étudiée do la Grande Bretagne."

Telles sont,— j'eji passe et des meilleures,— les

phrases pleines de " scurrilité " qu'on trouve dans les

" Eaisons " et dans les " Opinions " de Sir Alexander

Cockburn. , , > .

Eécemment, j'ai été informé, à ma grande surprise,

que la magistrature Anglaise emploie communément
aujourd'liui un langage de ce genre. J'ai peine à le

croire.

Il est certain qu'aux Etats-Unis de telles expres-

sion ne seraient pas adressées impunément à un mem-
bre du barreau par un juge ou par un tribunal : à

plus forte raison si elles étaient employées dans un
pamphlet extra-judiciaire par un magistrat hors de

«on siège.
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En résumé, les Anglais perdront leur temps à
m'infligor un simple blâme général; un tel expédi-
ent ne réussira pa? à détourner l'attention de la vraie
question, c'est-à-dire des procédés de Sir Alexandei-
Cîockburn, à Genève, procédés qui sont actuellement
en jugement pai- devant le tribunal de l'opinion publi-
que en Europe et en Amérique.
Finalement, la conduite de Sir Alexander Cockburn

a provoqué la censure officielle du Gouvernement des
Etats-Unis dans deux dépèches communiquées au Con-
grès et conçues en ces termes :

—

EXTRAIT.

,

M. DAVIS A M. FISII.

Paris, 21 Septembre, 1872.

La franchise avec laquelle Sir Alexander Cockburn
confesse dans cette opinion qu'il a siégé au Tribunal
non comme un Juge, mais " dans un certain sens comme
le représentant de la Grande Bretagne,;' comme une des
parties du procès, dévoile au monde entier un fait que
dans d'autres circonstances il eut mieux valu ne pas
remarquer publiquement.

Le Chief Justice désigne des propositions légales de
M3I. Cushing, Evarts et AVaite, avancées sous leurs
signatures et sous leur responsabilité de conseils,
comme d' "étranges falsifications " etdes "assertions
sans l'ombre de fondement." Il dit que " leur imagi-
nation doit avoir été bien vive tandis que leur consci-
ence dormait. " Il trouve dans une partie de leur
plaidoyer " une extraordinaire série de propositions "
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et "une confusion d'idées, une falsification des faits et

une ignorance du droitetdoriiistoirc qui sont les plus

singulières qu'on ait jamais trouvées, peut-être, entas-

sées dans le même espace." 11 appelle une jiartic de leur

argumentation qu'il commente " un att'ront infligé au

Tribunal par une semblable tentative d'exploiter

notre crédulité et notre ignorance supposées," et il dit

qu'" il renonce à comprendre comment le conseil,

familier avec la loi Anglaise, a pu prendre sur lui de

faire de telles déclarations."

Je n'ai pas besoin de revendiquer aux ]*]tats-Uni8

la valeur des doctrines et la justesse des raisonne-

ments dont les noms de nos conseils distingués sont

garants. Les accusations sont portées par le Chief

Justice sen\. Je n'hésite pas à exprimer ma conviction

qu'elles eussent été répudiées avec indignation par

tous ses collègues individuellement et collectivement,

si le document qui les renferme avait été lu en public

ou si son contenu avait été connu lorsque le Tribunal

en a ordonné l'enregistrement. Cette pièce volumi-

neuse, par le fait, n'a pas été lue au tribunal; l'auteur

l'a présentée tout d'un coup sans en spécifier la nature;

personne ne pouvait en deviner l'es termes, et elle ne

fut publiée que plusieurs jours après la dissolution

du Tribunal et la séparation de ses membres. Ainsi

que Sir Alexander Cockburn le dit des accusations de

manque d'amitié portées dans l'Exposé Américain

contre les membres du cabinet de-Lord Palmerston,
*' le monde doit prononcer entre les accusateurs et

l'accusé."

L'Arbitre Britannique dénonce également l'Exposé

des Etats-Unis coranjo *' déversant le venin accumulé
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d'une haine nationale et personnelle." Il parle de
" l'outrage" que le même document " distri.me libéra-

lement" et il se plaint du " ton ho.stile et insultant

adopté injurieusement et sans nécessité à l'égard de la

Grande Bretagne, de ses hommes d'état et de ses insti-

tutions."

Ces imputations semblent motivées par la preuve qui

a été donnée que les divers membres du Gouvernement

Britannique désiraient le succès des insurgés du Sud,

preuve obtenue do la bouche même des orateurs et

soumise à l'attention du tribunal ; elles semblent éga-

lement motivées par le parti qu'on a légitimement

tiré de cette preuve dans la question de la " dili-

gence.requise" dont le Tribunal de Genève était saisi.

Une justitication complète de la méthode d'argumen-

tation de l'Exposé (s'il en était besoin) pou7'rait être

trouvée dans l'œuvre de Sir Alexander Cockburn. *' Il

n'y a aucun doute," dit-il, " que ces discours n'expri-

ment pas seulement les sentiments des orateurs, mais

qu'ils peuvent être considérés comme traduisant l'opi-

nion publique de l'époque;" et il ajoute :
" Quoique

la partialité ne conduise pas nécessairement au man-

que de diligence, elle peut cependant avoir cette con-

Béquence, et en cas de doute elle ferait pencher la

balance." Après un tel aveu, il est surprenant qu'un

homme de grand sens comme le Chief Justice ait-

reproduit les imputations inconsidérées de la presse

Britannique.

J'ai accusé les membres du cabinet de lord Pal-

mcrston de partialité pour les insurgés, cela est vrai
;

ot il est également vrai que j'ai appuyé mon accusation

de preuves tombées de leurs propres lèvres.
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Mais je n'ai jamais contesté leur droit d'avoir ces sen-

timents et do les exprimer comme ils le trouvaient

bon. Je n'ai jamais pi'étendu critiquer la justice

de ces opinions devant le tribunal établi pour juger

d'autres points. Je me suis strictement borne aux

(lucstions soumises aux arbitres et j'ai argué que cette

partialité des membres du Gouvernement était do

nature à conduire à un manque de diligence et que, on

cas de doute, elle devait faire pencher la balance.

—

(•ette manière de raisonner est maintenant admise

comme juste.

Si j'ai conclu que ces actes des membres du Gouver-

nement Britannique étaient incompatibles avec la

" diligence requise" exigde par le traité, je n'ai fait que

ce que Lord Russell avait prédit à M. Adams comme le

j'ésultat inévitable de l'arbitrage. " Le Gouvernement

Britannique a-t-il agi avec la diligence requise, ou, en

lïautres termes, avec bonne foi et honnêteté T' Telle

était la question d'après laquelle, selon lui, la respon-

sabilité de l'Angleterre devait être déterminée.

Si j'ai insisté sur ce point que, dans une circonstance

quelconque, la neutralité de la Grande Bretagne

n'avait pas été sincère je n'ai ftiit que suivre la

méthode d'argumentation que Lord Westbury avait

défendue d'avance à la Chambre des Loi'ds et je me
suis servi à peu près des mêmes termes que lui.

Je n'ai rien à dire contre Sir Alexandor Cockbiirn

parce qu'il n'est pas de mon avis, ni de celui de tout

le monde en dehors de l'Angleterre, quanta la valeur

dos preuves présentées. C'est un sujet sur lequel on

peut honnêtement diiiérer. Mais qu'il me soit permis

d'exprimerma surpriûe qu'un légiste de si grande repu-
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ta t ion ait pu faire d'un pareil dissentiment la raison

d'allégations dénuées do tout fondement contre l'Ex-

posé des Etats-Unis et son auteur.

A l'exception de ces remarques personnelles, cette

longue réfutation [elle a le double de l'Exposé Amé-

ricain] ajoute peu de chose aux arguments avancés

antérieurement par la Grande Bretagne en défense

de sa conduite envers les Etats-Unis. Il y a plusieurs

erreurs matérielles dans les faits qu'elle cite, mais je

n'imiterai pas son exemple injuste en les attribuant à

un dessein prémédité. Toute personne bien pensante

fora cordialement écho au souhait par lequo cette

pièce se termine :

' "A l'avenir aucun ressentiment causé par une

injustice non réjiarée ne fera obstacle aux relations

amicales et harmonieuses qui doivent toujours exister

entre deux grandes nations de la même famille."

EXTRAIT.

M. FISH A. M. DAVIS.

Département d'Etat.

Washington, 22 octobre 1872.

Je trouve en me référant au protocole No. 32 qui

accompagne votre rapport et qui contient le procès-

verbal des travaux du Tribunal d'Arbitrage pour le

14 septembre, qu'après la signature de la décision par

quatre arbitres et la remise dudocument aux agents des

deux gouvernements, Sir Alexander Cockburn, l'ar-

bitre nommé par la Grande Bretagne, ayant décliné
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de concourir à cotto décision, a fait une déclaration

personnelle dont le tribunal a ordonné l'enrogibtre-

ment comme annexe au protocole.

Il ne résulte pas du protocole que le document dont

l'enregiatremont était ainsi ordonné ait été lu à cette

date. Au contraire, votre rapjiort montre que hi

pièce fut présentée au dernier moment de la séance

finale du Tribunal et que son contenu ne fut commu-

niqué ni aux autres arbitres, ni à l'agent, ni au conseil

des Etats-Unis.

Je ne saurais douter que si vous aviez pu avoir con-

naissance du contenu do ce document extraordinaire,

vous eussiez senti que c'était votre droit et votre devoir

de vous opposer à la réception et à l'enregistrement

d'une pièce qui, selon toute probabilité, n'aurait pas

été reçue officiellement par le Tribunal si on avait eu

l'occasion d'appeler l'attention des arbitres sur les

réflexions qui avaient trait à ce Gouvernement, à son

agent et à son conseil.

Je n'ai j^as T'uteution de discuter ou de commenter

cette pièce très-remarquable publiquement soumise à

l'un des tribunaux les plus dlevés que le monde ait

vus, siégeant j)Oui' prononcer sur quelques unes des

plus graves et des plus imjîortantes questions qui aient

jamais été déférées à un jugement pacifique.

Mais dans cette pièce (publiée officiellement dans

un supplément de la Gazette de Londres du 24 sep-

tembre 1872) Sir Alexander Cockburn parle de lui-

même ouvertement et sans réserves, en deux occasions,

comme " siégeant dans ce tribunal dans un certain

fens comme le représentant de la Grande Bretagne."

Il n'y a pas lieu pour le Gouvernement des Etats.
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Unis d'apprécier cotto attitiulo do l'arbitre nommé
par la Grande Bretai^iic. Je prends le fait tel qa'il est.

Je remarque que Sir Alexander Cockburn, tout en

avançant dos opinions Idgales qui sont " publiées par

ordre " du Gouvernement Britannique, fait profession

d'être dans un certain sons le représentant de ce Gou-

vernement. C'est à ce titre qu'il parle en exprimant

ses raisons pour no pas concourir à la décision des

autres membres du tribunal, et on conséquence, le

Gouvernement dos J']tats-Unis peut à bon droit le

prendre au mot et le considérer comme parlant au

nom de la Grande Bretagne.

Les doctrines qu'il avance, au nom et comme le

représentant de son Gouvernement, méritent d'être

notées en vue de leur importance éventuelle dans

l'avenir.

Il soutient que quelles que soient les restrictions

imposées par un neutre, dans l'exercice de ses droits

territoriaux, à l'un dos belligérants, ces restrictions doi-

vent être également imposées à l'autre.—Comme il s'a-

gitd'un cas dans lequel l'un dos belligérants est un Goa-

vernomont légitime, ayant des traités d'amitié avec le

neutre, et l'autre un rebelle en armes contre ce Gouver-

nement légitime, on peut conclure que cette proposi-

tion a une portée toute particulière.

Il soutient comme ime règle que le Gouvernement
d'un pays ne doit être tenu responsable des infractions

à la neutralité commises par ses sujets que lorsqu'il

pont être raisonnablement censé pouvoir les prévenir.

Cette règle favorise les droits du neutre autant qu'elle

diminue les obligations de neutralité, réduites à la

condition vague de ce qui est " raisonnable."
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Il affirme que les sujets d'un neutre ont le droit

d'approvisionner un belligérant de tous les objets

nécessaires ù la guerre, y compris les navires de guerre

(môme sirmés) aussi bien que les armes et les muni-

tions, pourvu que ces fournitures soient faites anrmo

eommercandi et non animo adjuvandl.

Cette règle sans exceptions, subordonnée seulement

nu droit belligérant de blocus et do capture comme
contrebande, est une assertion très-large des droits du

neutre.

En discutant la question de la " diligence requise,"

et en le faisant avec la préoccuiiation do la cause pen-

dante, il réduit autant qu'il peut, le degré do diligence

exigible du neutre.

Il insiste sur le droit qu'a le neutre, quand il est

appelé à réprimer ses sujets, de procéder conformé-

ment à l'esprit de ses institutions judiciaires, selon son

système établi et sa routine administrative, et d'après

l'avis dos légistes que le Gouvernement consulto

ordinairement.

Il maintient qu'un gouvernement neutre ne doit pas

être tenu responsable d'une erreur de jugement, ni du

refus de saisir un navire, à la dernande d'un belligérant»

sur do simples soupçons insuffisants en apparence pour

t^éterminer la cidpabilité ; ce gouvernement neutre ne

doit pas être tenu responsable non plus d'un avorte-

ment judiciaire motivé par quelque procédure erronéc)

ni d'une méprise de la part des fonctionnaires subal-

ternes du gouvernement.

La manière dont il traite l'allégation de manque
d'amitié des ministres, des sujets et des Colonies Bri-

tanniques à l'égard des Etats-Unis est une justification
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absolue do lontos les sympathies que les autorités ou

les sujets d'un gouvernement neutre peuvent ttMuoi-

gner aux rebelles d'un autre gouvernement et elle

«iégage les gouvernements et leurs sujets de toute obi i

gation de bon-vouloir envers un pays allitJ, gouvei-im-

ment légitime entravé de difficultés.

Ses conclusions sur la question do la reconnaissance

des droits de belligérants accordée à des rebelles en

armes excluent toute exception fondée sur la prénni-

turité ou sur tout autre motif.

En rdponso à l'alldgation contenue dans l'Exposé

dos Etats-Unis que la Grande Bretagne, y compris

ses colonies, a été l'arsenal militaire et maritime et

le trésor des insurgés, il prétend qu'à partir de la re-

connaissance des rebelles comme belligérants, ceux-

ci ont ou les mêmes droits que le Gouvernement lé-

gitime dans les ports neutres. Et cependant cet-

te concession des droits do belligérants aux insurgés

ne donne, d'après lui, au gouvernement légitime, aucu-

ne raison de so plaindre du gouvernement neutre.

Il justifie sans restriction l'emploi des ports dos

Bahamas et de Bermude comme entrepôts pour les

cargaisons destinées à forcer le blocus, ainsi que lo

transbordement de ces cargaisons sur des bâtiments

plus légers, favorisant ainsi les droits du neutre et

protégeant l'exercice de ces droits de la manière la plus

favorable au belligérant faible et spécialement à ceux

qui sont insurgés contre leur gouvernement.

11 maintient qu'un gouvernement neutre a le droit

de s'abstenir de l'exercice d'une activité spontanée

dans la répression des actes do ses sujets tendant à

violer la neutralité ; il maintient que ce gouvernement



xxu AVERTISSEMENT.

Ji aussi lo droit do requérir le ropréscntant d'uno puin-

isaneo bclli^éranto (Uimandaiit l'aido du^ouvornemoiit

do formuler sa requête dovant ie.s (riliunaux do lu

même manière oxacloinent que le ferait un partieulier

cherejuuit à obtenir devant lu loi uno réparation pour

Hon propre compte.

Il y a d'autro'î assertions relatives îi des droits de

neutralité importants, mais celles-ci sont les jn'incipa-

los. Les Etats-Unis pourront en tirer i)arti dans l'a-

venir. Elles sont proclamées par le " représentant
"

du rîouvernoment Britannique au tribunal de (lenève

et elles sont " publiées par ordre" de ce gouveniemout,

sans désaveu ni rései-ves.

Je n'ai pas l'intention de discuter ici ces diverses

propositions. Quelques-unes d'entre elles sont en

conformité évidente avec les vues de politique géné-

rale jusfiu'à présent exprimées et mises en pratique

par les Etats-Unis, mais non toujours ailmises par la

Grande Bretagne, tandis que quelques autres sont,

dans leurs tendances sinon dans leurs termes, le résul-

tat d'événements modernes et notamment du difterend

récent entre les Etats-Unis et la Grande Bretagne. Il

suffit de jeter sur la masse des correspondances et des

documents soumis au tribunal d'arbitrage le coup

d'œil le plus superficiel, pour voir à quel point les

remontrances et les protestations du Gouvernement

des Etats-Unis contre la conduite de la Grande Bre-

tagne ont stimulé l'opinion Européenne et surtout l'o-

pinion Anglaise et l'ont amenée à une étude plus soi-

gneuse et à une perception plus complote des droits et

des obligations des puissances neutres; caria question

des droits est inséparable de celle des obligations. Dans
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tout cas (lo guerre nous avons j\ considérer (''galcinont

quels t'Ont les droits (lu neutre devtmt les deux belligé-

r!Uit< ot quoU sont ses devoirs onvor.s l'un ou l'autre do

tes lielligérants. En ctlet, une guerre survenant entre

deux puissances arrive à niodilier plus ou moins la

liberté d'action du neutre, tant sur terre (pie sur nier.

Mais la liberté d'action est lo droit général do toute

puissance souveraine, bien qu'en teni[)s de guei-re

toute puissance on sacrifie une partie à la Juste

«ieiuande de l'un ou de l'autre des belligérants. Mais

on devra s'attendre à ce qu'on code lo moins possible

de cotte liberté générale qui permet d'être neutre en

réalité, car ceci constitue les obligations du neutre.

D'un autre côté chaque belligérant est en droit d'exiger

de quiconque professe d'être neutre une licutralitc

positive. Les Etats-Unis ont eu occasion d'exantinor

un point de vi^o pratique les deux aspects de la question,

ot en conséquence ils ont parfois affirmé les obligations

du neutre, mais plus cojumunément ils ont soutenu ses

droits ainsi que la politique do la paix, à tel point e*-

dans do telles circonstances qu'on a considéré les

Etats-Unis comme les champions des droits des notitros

ot que par leur influence morale ils ont ou une action

puissante sur lo cours des évéjiemonts on Europe.

L'histoire seréiiète.

C'est pourquoi je ne puis me tromper en pensant

qu'il est important de prendre note pour l'avenir des

doctrines professées par lo " représentant" du Gouver-

nement britannique à Genève, ce représentant étant le

lord chief-justice cCAmjleterre.
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CHAPITRE I.

INTRODUCTION.

Le Traité de Washington, soit qu'on le con

el rr^^Pfr "^ ^- <^« »» -prit JZlet delobjetde ses stipulations particulières
so.t dans ses rapports avec les hautes par les
contractantes, constitue l'un des plus femrquaWes et des plus intéressants de tousT^
grands actes diplomatiques du siècle actuel

11 dispose, en quarante trois articles, deomq différents sujets de contestation entrela Grande Bretagne et les Etats-Unis de ces

^1,""^ 'T '*'"«"' î:-opée;„es ou

èTou ! '
*''~^^«^"«''in- ou coloniales

Lient r?"^-'*'
''"^"''^^^^ qu'ellesmet!

talent en pénl xmminent la paix précieuse
B
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des deux grandes nations parlant la langue

anglaise.

A la vérité, plusieurs de ces causes de dis-

cussion sont aussi vieilles que l'existence

nationale des Etats-Unis, et si elles ont été

perdues de vue, de temps en temps, au milieu

d'autres préoccupations de paix et de guerre,

elles sont cependant revenues, d'époque en

époque, inquiéter et troubler la bonne entente

des deux gouvernements. Quelques autres

de ces affaires, quoique d'une date plus

récente, conséquences de notre guerre civile,

n'en étaient que plus irritantes pour être des

blessures fraîches à la sensibilité du peuple

des Etats-Unis.

Si à toutes ces considérations on ajoute le

fait que négociations sur négociations, rela-

tives à ces questions, avaient échoué dans la

tâche de les résoudre d'une manière satisfai-

sante, on comprendra facilement de quelle

importance a été le triomphe diplomatique

remporté par le Traité de Washington.

Il fallait des raisons et des circonstances

particulières pour accomplir ce grand résul-

tat.

En première ligne parmi ces raisons étaient

les dispositions pacifiques du Président des

I
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Etats-Unis et de la Reine de la Grande Bre-

tagne, ainsi que de leurs Cabinets respectifs,

et le sincère et ardent désir de la grande

majorité du peuple des deux pays de ne lais-

ser aucuneombre d'offense compromettre plus

longtemps leurs relations internationales.

Il faut rendre cette justice à la Grande

Bretagne ; si elle ne reconnut pas positive-

ment ses torts, cependant, comme partie à

laquelle les torts étaient imputés, elle fit

honorablement et sagement le pas décisif

vers la réconciliation, en envoyant cinq com-

missaires à Washington, pour y traiter, sous

les yeux du Président, avec cinq commissaires

nommés par les Etats-Unis.

Des congrès diplomatiques se sont rassem-

blés dans des occasions antérieures pour ter-

miner les grandes guerres de l'Europe, ou

pour maintenir et consolider la paix en

Amérique. Des conférences comme celles de

Vienne, d'Aix-la-Chapelle, de Paris, peuvent

avoir réuni les représentants et réglé les

intérêts d'un plus grand nombre de nations
;

mais elles n'ont point été composées de plus

hauts personnages, et elles n'ont point traité

de questions plus élevées que la Conférence

de Washington.



12 LE TRAITE DE WASHINGTON.

Du côté des Etats-Unis étaient MM.
Hamilton Fish, Robert C. Schenck, Samuel

Nelson, Ebenezer Rockwood Hoar, et

George H. Williams, éminemment bien

choisis pour représenter la diplomatie, la ma-

gistrature, le barreau et la législature des

Etats-Unis : du côté de la Grande Bretagne,

le comte de Grey et Ripon, Président du

Conseil de la Reine ; Sir Stafford Northcote,

ex-Ministre et Membre de la Chambre des

Communes ; Sir Edward Thornton, le minis-

tre Anglais à Washington qui s'est concilié

le respect de tous ; Sir John A. Macdonald,

l'habile et éloquent premier ministre du Ca-

nada ; et, pour faire revivre le bon vieux

temps où la science allait de pair avec les

autres titres d'honneur, les Universités, dans

la personne du Professeur Montagne Ber-

nard.

Avec des hommes d'une telle distinction

et d'un tel caractère, il était moralement

impossible que la négociation i échouât 5 les

négociateurs étaient obligés ar. succès. Leurs

réputations, non moins que l'honneur de leurs

pays respectifs, étaient en jeu. Les circons-

tances comportaient une coercition morale

plus puissante que la force matérielle. La
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question de la paix et de la guerre était dans

les mains de ces dix personnages. Ils de-

vaient être un exemple de cette vérité éter-

nelle que, des différends des nations, les hom-

mes d'état compétents font résulter la paix,

et que ce n'est que par l'insuffisance des

agents politiques d'un côté ou de l'autre

—

c'est>à-dire par leur ignorance, leur colère,

leurs préjugés, leur manque de prévoyance

ou leur ambition obstinément agressive, que

les inexprimables calamités de la guerre sont

précipitées sur l'humanité souffrante. Ni M.

Fish, ni le Comte de Grey, ni leurs associés

respectifs, n'auraient pu se résoudre à charger

leurs consciences de la responsabilité ou de la

honte de l'insuccès dans ce dernier effort

pour renouveler et rétablir à jamais des

relations cordiales entre la Grande Bre-

tagne et les Etats-Unis. Et s'ils avaient

eu besoin d'une autre impulsion vers le

bien, elle aurait été donnée par la sage

et ferme direction du Président, présent en

personne, et par la Reine, présente aussi par

l'effet de ses communications télégraphiques

quotidiennes.

Heureusement pour la paix des deux pays

et pour la prospérité du monde, les négocia-

V
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il

teurs ont été à la hauteur des circonstances,

par leur fermeté aussi bien que par leur

science politique. Le gouvernement et le

peuple de la Grande Bretagne en étaient

arrivés à regretter sincèrement l'occurrence

des actes ou des faits qui avaient si profon-

dément blessé les Etats-Unis et leur avait

causé un préjudice si grave ; en outre, le

gouvernement et le peuple de ce pays en

étaient venus à désirer avec une égale sin-

cérité qu'on trouvât une solution honorable

aux difficultés existantes, de façon à déblayer

la voie devant la tendance naturelle et géné-

rale qui les poussait vers une association

sans réserve, intellectuelle et commerciale,

avec la Grande Bretagne. Les intérêts

matériels, les sentiments sociaux, les circons-

tances incidentes, tout invitait les deux

nations à une réconciliation sincère.

Malgré de nombreuses difficultés, les Com-
missaires terminèrent, le 8 mai 1871, un

traité qui fut bientôt approuvé par leurs gou-

vernements respectifs, un traité qui a tra-

versé sans rien perdre de sa force l'épreuve

très-sévère d'un malentendu temporaire

entre les deux gouvernements, au sujet de

l'interprétation de quelques-uns de ses points;

Il liii
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qui a déjà atteint à la dignité d'un acte

monumental dans l'estime de l'humanité ; et

qui est destiné à occuper dorénavant une

place élevée dans l'histoire de la diplomatie

et de la jurisprudence internationale de

l'Europe et de l'Amérique.

Arrivant maintenant à l'analyse de ce

document, nous trouvons que les articles de

I à XI inclusivement pourvoient au règle-

ment par arbitrage des dommages que les

Etats-Unis prétendaient avoir subis par suite

de l'équipement et de l'armement, dans les

ports Britanniques, de croiseurs confédérés

destinés à faire la guerre à l'Union.

Les articles de XII à XVII inclusivement

pourvoient au règlement, par la voie d'une

commission mixte, de toutes les réclamations

des deux parties contractantes pour pertes in-

fligées par l'un des gouvernements aux citoy-

ens de l'autre pendant la guerre civile récente,

réclamations autres que celles motivées par

les actes des croiseurs confédérés visés par

les articles précédents du traité.

Les articles de XVIII à XXV inclusive-

ment pourvoient au règlement permanent

de la question des pêcheries sur les rivages

Atlantiques des Etats-Unis et des Provinces
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Britanniques de Québec, de la Nouvelle

Ecosse et du Nouveau Brunswick, ainsi que

de la Colonie de l'île du Prince Edouard (y
compris la colonie de Terre Neuve, Article

XXXII.)
Les articles de XXVI à XXXIII in-

clusivement pourvoient à la libre navigation

réciproque de certains fleuves, y compris le

Saint Laurent, à l'usage commun de certains

canaux du Canada et des Etats-Unis, à la

libre navigation du Lac Michigan, au libre

transit réciproque à travers le territoire

des Etats-Unis ou le territoire Canadien :

toutes ces questions devant être réglées par

des mesures législatives prises ultérieurement

par les divers gouvernements.

Les articles de XXXIV à XLII soumettent

à un arbitrage la question de décider lequel

de deux différents chenaux entre l'Ile de

Vancouver et le continent, constitue la vraie

frontière dans ces parages entre le territoire

des Etats-Unis et celui de la Grande Bre-

tagne.

Chacune de ces cinq différentes classes de

questions sera étudiée séparément.

iP^:
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RÉCLAMATIONS DE L'aLABAMA.

Conduite de la Grande Bretagne envers les

Etats- Unis pendant la guei're civile récente.

A la fin de la guerre civile, un intense

sentiment d'indignation contre la Grande

Bretagne dominait dans le Gouverne-

ment et le Congrès des Etats-Unis, ainsi

que dans le peuple de ces Etats qui s'étaient

dévoués à maintenir par les armes l'intégrité

de l'Union, contre les efforts hostiles de la

Confédération du Sud.

Nous soutenions et nous croyions que la

Grande Bretagne et ses colonies avaient été

l'arsenal militaire et maritime, et le trésor

des Confédérés.

Nous soutenions et nous croyions que les

croiseurs confédérés qui avaient détruit

en grande partie notre marine marchande

et notre commerce, n'auraient jamais pu

prendre et tenir la mer sans la partialité
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et la négligence patente du Gouvernement
Britannique.

Nous soutenions et nous croyions que sans

la reconnaissance intempestive des droits de

belligérants des Confédérés par la Grande

Bretagne, et sans l'aide direct et les appro-

visionnements qui, plus tard, leur avaient

été fournis dans les ports Britanniques,

l'insurrection des Etats du Sud n'aurait

jamais atteint, ou n'aurait pas pu garder ces

proportions gigantesques, qui ont servi à la

rendre si meurtrière et si ruineuse pour

toute l'Union et si particulièrement désas-

treuse pour les Etats du Sud eux-mêmes.

Nous soutenions et nous croyions que,

dans toutes ces circonstances, la Grande

Bretagne,représentée par son Gouvernement,

avait négligé de remplir les obligations de

neutralité qui lui étaient imposées par le

droit des gens, à un degré tel qu'elle avait

fourni aux Etats-Unis une ample et juste

cause de guerre.

A travers tous ces événements, les Etats-

Unis, par l'entremise de M. William H. Sew-

ard, secrétaire d'Etat, et de M. Charles Fran-

cis Adams, Ministre à Londres, n'avaient

pas manqué d'adresser de continuelles re-
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montrances au Gouvernement Britannique,

demandant la réparation des dommages pas-

sés et l'adoption des mesures nécessaires pour

en empêcher le renouvellement. Ces récla-

mations finirent par inspirer au Gouverne-

ment Britannique une vigilance plus grande
dans l'accomplissement de ses devoirs inter-

nationaux, mais elles ne purent l'amener à

aucune démarche réparatrice, tant que le

Comte Russell (alors Lord John Ilussell),

dont la négligence et les erreurs de juge-

ment avaient causé tout le mal, resta chargé

des affaires étrangères du Gouvernement.
Tout en admettant expressément, en mainte
occasion, le tort fait aux Etats-Unis, cet

homme d'état persista avec une obstination

et une étroitesse d'esprit singulières, à main-
tenir que Vhonneur de l'Angleterre ne lui

permettait d'.accorder aucune réparation aux
Etats-Unis.

Jamais, dans l'histoire des nations, on
n'avait vu un peuple puissant, souffrant dans
la conscience de l'injure reçue, faire preuve
d'une magnanimité plus grande que celle qui

fut déployée dans cette circonstance par les

Etats-Unis.

Nous avions sur mer des centaines de
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navires de guerre ou de transport ; nous

avions des centaines de milliers de soldats

vétérans sous les armes ; nous avions des

officiers de terre et de mer, combattants de

cent batailles : toute cette immense force de

guerre était prête à être lancée comme un

coup de foudre sur n'importe quel ennemi
;

et, dans le cas présent, les possessions con-

tinentales ou insulaires de l'ennemi étaient

à notre porte, dans une faiblesse tentante.

Mais ni le Gouvernement, ni le peuple des

Etats-Unis, ni ses généraux et ses amiraux

couronnés de laurier, ne désiraient la

guerre ; ils ne l'auraient acceptée que

comme une nécessité; ils prirent le parti

de continuer les négociations avec la Grande

Bretagne et de faire ce que nul grand Etat

Européen n'a jamais fait dans des circons-

tances semblables,—c'est-à-dire, désarmer

absolument et faire l'expérience complète

et généreuse de la patience avant d'avoir re-

cours à la terrible extrémité des hostilités

vengeresses contre la Grande Bretagne.

Négociations de M. Sav^vd.

L'événement justifia notre conduite. A
Lord Russell, qui était prévenu et intrai-

P
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table, succédèrent dans le département des

aftaires étrangères du Gouvernement Britan-

nique, d'abord Lord Stanley (maintenant

le Comte de Derby,) et puis le Comte de

Clarendon, qui, plus sages et plus justes que

leur prédécesseur, entrèrent successivement

en négociations avec les Etats-Unis sur cette

base même de l'arbitrage que Lord Russell

avait rejetée si péremptoirement, mais que M.

Seward persistait à maintenir comme sage et

honorable pour les deux gouvernements.

Ces négociations échouèrent. Mais si le

rejet par le Sénat du Traité Clarendon-

Johnson et le commentaire qu'y joignit M.

Sumner semblèrent d'abord élargir la rupture

entre les deux pays, par l'irritation produite

en Angleterre, cependant, en somme, ces faits

eurent un résultat opposé, en faisant entrer

dans l'esprit public de ce dernier pays une

idée plus générale et plus claire du dommage
qui avait été causé aux Etats-Unis.

Politique du Pi'êsident Orant.

En cet état de choses, le Président Grant

entra en fonctions. Ses conseillers et lui

semblent avoir judicieusement compris, qu'il

lui suffisait, après avoir exprimé complète-
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ment et distinctement ses propres vues sur

les affaires en question, de s'arrêter là et d'at-

tendre l'apaisement de l'état des esprits en

Angleterre et l'initiative probable de nou-

velles négociations, de la part du Gouverne-

ment Britannique.

Les prévisions du Président se réalisèrent

dans des circonstances d'un intérêt particulier

pour les Etats-Unis.

Pendant la dernière guerre entre l'Alle-

magne et la France, la situation de l'Europe

fut de nature à amener les ministres

Britanniques à prendre en considération les

relations étrangères de la Grande Bretagne
;

et, ainsi que Lord Granville, le Ministre

Britannique des affiiires étrangères, l'a établi

lui-même à la Chambre des Lords, on

eut lieu d'envisager avec inquiétude les

relations embarrassées du gouvernement

Britannique avec les Etats-Unis et le mal-

aise qui en résulterait dans l'éventualité

possible de complications en Europe. Sous

cette impression, le gouvernement envoya

à Washington un homme qui jouissait de la

confiance des deux Cabinets, Sir John Rose,

avec mission de constater si des ouvertures

tendant à rouvrir les négociations seraient

i'
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accueillies par le Président dans un esprit et

dans des termes que la Grande Bretagne

pût accepter.

C'était la seconde fois, pendant la généra-

tion actuelle, que la politique étrangère de

l'Angleterre avait été guidée par le senti-

ment de l'importance qu'il y avait pour elle à

maintenir de bonnes relations avec les Etats-

Unis ; car, en arguant de ce point, la Franco,

au commencement de la guerre avec la Russie,

avait amené le Gouvernement Britannique

à renoncer à ses prétentions belligérantes

excessives et préjudiciables aux neutres, qui,

à une époque antérieure, avaient servi à la

brouiller avec la France et les Etats-Unis.

Il y a un autre fait qui, dans mon opinion,

a contribué puissamment à amener ces ouver-

tures de la part du Gouvernement Britan-

nique, bien qu'il n'en eût pas été fait men-

tion à ce sujet par Lord Granville. Je fais

allusion à la recommandation du Président

au Congrès de nommer une commission

chargée d'entendre les réclamations des

citoyens américains contre la Grande Bre-

tagne, motivées par les actes commis par les

croiseurs confédérés, à l'effet de les faire

soutenir par le Gouvernement des Etats-

1^1
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Unis. Dans cet incident, il y eut matière à

grave et sérieuse réflexion pour la Grande

Bretagne.

En arrivant à Washington, Sir John Rose

trouva les Etats-Unis disposés à répondre

aux avances du Gouvernement Britannique

par une réciprocité complète de bons senti-

ments.

Ouvertures faites par la Grande Bretagne.

En conséquence, le 26 janvier 1871, le

gouvernement Britannique, par l'entremise

de Sir Edward Thornton, proposa formelle-

ment au gouvernement Américain la nomi-

nation d'une Haute Commission mixte,

devant tenir ses sessions à Washington et y
aviser aux moyens de régler les diverses

questions pendantes entre les deux Gouver-

nements, relativement aux possessions Bri-

tanniques de l'Amérique du Nord.

A cette ouverture, M. Fish répondit que le

Président serait heureux de nommer, comme
il y était invité, des Commissaires représen-

tant les Etats-Unis, pourvu que les délibéra-

tions de la Commission pussent s'étendre aux

outres questions, c'est-à-dire comprendre les

aifFérends résultant des incidents de la
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Guerre Civile, condition sans laquelle, dans

son opinion, la Commission proposée ne

pouvait réussir à établir entre les deux pays

ces relations durables d'amitié sincère et po-

sitive que, de même que la Reine, il désirait

faire prévaloir.

Le Gouvernement Britannique s'empressa

d'accepter cette proposition d'élargir la sphè-

re de la négociation, et le résultat, comme
nous l'avons déjà dit, a été la conclusion du

Traité de Washington. -

Stipulations relatives aux réclamations de

> VAlabama.

Le Traité commence par définir les difte-

rends que nous examinons en ce moment,

comme " résultant d'actes commis par plu-

sieurs navires, et ayant donné lieu à des récla-

mations généralement connues comme les

réclamations de VAlabama ;^ lesquelles sont

ispVifiées plus loin comme " toutes les dites

tvL^ mations résultant d'actes commis par les

ne T 103 susmentionnés et connues sous le

nom générique de réclamations de VAlabama."

Notez que le sujet des différends est établi

en termes d'une généralité absolue, quoique

if
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spécifique, comme toutes les réclamations, de

la part des Etats-Unis, résultant des actes de

certains bâtiments. Aucune réclamation

particulière quelconque résultant de ces

actes n'est exceptée. Aucune référence n'est

faite à certaines réclamations admises

par le Gouvernement Britannique. Au
contraire, il est expressément déclaré dans

le Traité que les "plaintes" et les " réclama-

tions" desEta^ ^Tnis^sans distinction aucune,

ne sont pas adu par le Gouvernement

Britannique.

En même temps les Commissaires Bri-

tanniques étaient autorisés par la Reine

à exprimer, " dans un esprit amical, le

regret éprouvé par le gouvernement de Sa

Majesté au sujet de la sortie des ports Britan-

niques, en quelque circonstance que ce fût,

de l'Alabama et des autres bâtiments, ainsi

que des déprédations qu'ils avaient com-

mises."

Conséquemment, " afin d'écarter et d'ajus-

ter toutes les plaintes et toutes les réclama-

tions de la part des P]tats-Unis et de pour-

voir à leur prompt règlement," les parties

contractantes conviennent que toutes les

dites réclamations résultant d'actes commis

Pi
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par les navires susmentionnés et désignées

sous le nom générique de réclamations de

l'Alabama, seront référées à un Tribunal

d'Arbitrage composé de cinq Arbitres nom-

més de la manière suivante, savoir : un par

le Président des Etats-Unis, et un par la

Reine du Royaume Uni, avec requête au Roi

d'Italie, au Président de la Confédération

Suisse et à l'Empereur du Brésil de nommer
chacun un Arbitre ; et dans le cas où l'un

ou l'autre de ces personnages négligerait

d'agir, requête semblable devrait être adres-

sée au Roi de Suéde et de Norvège.

Le Traité stipule en outre que les Arbitres

se réuniront à Genève, en Suisse, le plus tôt

possible après leur nomination et procéde-

ront impartialement et soigneusement à

l'examen et au règlement de toutes les ques-

tions qui leur seront présentées " de la part

d'un gouvernement ou de l'autre."

En tranchant les questions qui leur seront

soumises, les Arbitres devront être guidés

par certaines règles que les parties contrac-

tantes sont convenues d'admettre, et par les

principes du droit des gens qui n'y contredi-

ront pas, et que les Arbitres décideront être

applicables dans l'espèce.

li
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Les règles sont les suivantes :

" Un Gouvernement neutre est obligé

—

" Premièrement, à user de la diligence requise (due dili-

gence) pour empêcher l'armement et l'équipement, dans

l'étendue de sa juridiction, de tout navire qu'il a des raisons

suffisantes de croire destiné à croiser ou à faire la guerre

contre une Puissance avec laquelle il est en paix ; et aussi de

veiller avec un soin égal à prévenir le départ de tout navire

destiné à croiser ou à faire la guerre comme il est dit ci-dessus,

ce navire ayant été spécialeniont adapté, en toutou en partie,

dans les limites de la dite juridiction, à l'usage de la guerre.

•' Secondement, à ne pas permettre ou à ne pas tolérer

qu'un belligérant se serve de ses ports ou de ses eaux

comme d'une base d'opérations navales contre l'autre, ou dans

un but de renouvellement ou d'augmentation de matériel mili-

taire ou d'armes, ou en vue d'opérer un recrutement.

" Troisièmement, à user de la diligence requise dans ses

propres ports et eaux, ainsi que sur toutes les personnes

placées sous sa juridiction, pour empêcher toute violation

des obligations et des devoirs énoncés ci-dessus."

La Grande Bretagne, est-il ajouté dans le

Traité en manière d'explication, ne peut

reconnaître dans les règles précédentes l'ex-

posé des principes du droit des gens réelle-

ment en pratique à l'époque où. les réclama-

tions en question ont surgi ; mais afin de

prouver son désir de raffermir les relations

amicales entre les deux pays, et à l'effet de

prendre des mesures satisfaisantes pour l'a-

venir, elle consent à ce que, en décidant les

questions qui naîtront de ces réclamations,

!||
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les Arbitres considèrent comme admis qu'elle

a entrepris d'agir conformément aux prin-

cipes énoncés dans ces règles.

Les Parties contractantes stipulent en

outre qu'elles observeront réciproquement

ces règles à l'avenir, et qu'elles les porteront

à la connaissance des autres Puissances

maritimes en les invitant à y accéder.

Quant à la procédure, le Traité établit que

chacune des deux Parties nommera une

personne qui assistera aux séances du Tri-

bunal en qualité d'agent ou de représentant
;

que l'Exposé des cas de chacune des Parties,

écrit ou imprimé, accompagné des documents,

de la correspondance officielle et des autres

pièces justificatives, sera délivré, en dupli-

cata à chacun des Arbitres et à l'agent de la

Partie adverse, aussitôt que possible après

l'organisation du Tribunal
;

que, dans la

limite de quatre mois aprè.^ l'échange des

exposés écrits ou imprimés, chaque Partie

pourra, de la même manière, délivrer en

duplicata à chacun des dits Arbitres et à

l'agent de la Partie adverse, un Contre-Expo-

sé, avec les documents supplémentaires, cor-

respondance et pièces justificatives, répon-

dant à l'exposé, aux documents, à la corres-

t, .
il
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pondance et aux pièces justificatives présen-

tés par la Partie adverse
;
que l'agent de

chaque Partie devra,deux mois après l'échange

des Contre-Exposés, délivrer en duplicata à

chacun des dits Arbitres et à l'agent de la

Partie adverse un plaidoyer écrit ou impri-

mé faisant ressortir les points et se référant

aux preuves sur lesquels son Gouvernement

s'appuie.

On ne trouve dans le Traité aucune spéci-

fication relative à la nomination des con-

seils ; mais ils sont reconnus dans la clause

qui déclare que les Arbitres pourront,

s'ils désirent élucider quelque point, deman-

der l'opinion écrite ou imprimée, ou le plai-

doyer oral d'un conseil ; mais, dans ce cas, la

Partie adverse aura le droit de répondre soit

de vive voix, soit par écrit, selon les circons-

tances.

Il est stipulé en outre que le Tribunal dé-

terminera d'abord, au sujet de chaque navire

séparément, si la Grande Bretagne a, par acte

ou par omission, failli à aucun des devoirs

énoncés dans les règles du Traité ou reconnus

par les principes du droit des gens con-

formes aux dites règles, et il constatera le

fait à l'égard de chaque navire. Cette
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décision sera, s'il est possible, rendue dans

les trois mois qui suivront la conclusion

des plaidoyers des deux parties.

, Dans le cas oîi le Tribunal jugerait que

la Grande Bretagne a manqué à l'un ou à

plusieurs des devoirs susdits, il pourra, s'il

le pense convenable, décider que la Grande

Bretagne paiera aux Etats-Unis une somme
en bloc pour toutes les réclamations ; et, dans

ce cas, la somme ainsi accordée sera payée en

numéraire par le Gouvernement de la Grande

Bretagne au Gouvernement des Etats-Unis à

Washington, dans la limite de douze mois à

dater du jugement.

Dans le cas oii le Tribunal trouverait que

la Grande Bretagne a manqué à l'un ou à

plusieurs des devoirs susdits, et n'accorderait

pas une somme en bloc, les parties con-

viennent qu'un Conseil d'Assesseurs sera

nommé pour constater et déterminer

quelles sont les réclamations valables et

quelles sommes doivent être payées par

la Grande Bretagne aux Etats-Unis, en

conséquence de la responsabilité résultant

de ce man<|ue aux devoirs susdits, chaque

navire étant taxé selon l'étendue de sa

responsabilité reconnue par les Arbitres.

^a- i
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Ce Conseil d'Assesseurs sera constitué comme
il suit : Un membre sera nommé par les Etats-

Unis, un par la Grande Bretagne et un

par le Représentant à Washington du Roi

d'Italie.

En terminant, les Parties s'engagent à

considérer le résultat des décisions du Tri-

bunal d'Arbitrage et du Conseil d'Assesseurs,

s'il doit être nommé, " comme un règle-

ment complet, parfait et définitif de toutes

les réclamations en question ; et elles s'en-

gagent en outre à ce que toute réclama-

tion, présentée ou non, soit, à partir de la

conclusion des travaux du Tribunal ou du

Conseil, considérée et tiaitée comme
définitivement réglée, écarté'3 et doréna-

vant inadmissible."

'

Organisation de V Arbitrage.

La nomination des Arbitres eut lieu en

son temps, grâce au bon vouloir des trois

Gouvernements neutres. Les Etats-Unis

nommèrent M. Charles Francis Adams ; la

Grande Bretagne désigna Sir Alexander

Cockburn ; le Roi d'Italie, le Comte Frédéric

Sclopis ; le Président de la Confédération

rii'5
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Suisse, M. Jacob Stoempfli ; et l'Empereur

du Brésil, le Baron d'Itajubà.

M. J. C. Bancroft Davis fut nommé Agent

des Etats-Unis, et Lord Tenterden, Agent de

la Grande Bretagne.

Le Tribunal fut prêt à recevoir l'exposé

de chaque Partie et tint sa première session

le 15 décembre 1871.

Sur la motion de M. Adams, appuyée par

Sir Alexander Cockburn, on vota que le

Comte Sclopis, en qualité d'Arbitre noni ^.é

par la première Puissance mentionnée dans

le Traité après la Grande Bretagne et les

Etats-Unis, présiderait aux travaux du Tri-

bunal.

J'observe en passant, ce qu'on comprendra

mieux plus tard, que les aptitudes person-

nelles du Comte Sclopis le rendaient émi-

nemment propre à la présidence; le plus

âgé des Arbitres, et d'une condition sociale

élevée, il était également distingué comme
littérateur, comme juriste et comme homme
d'état.

Sur la proposition du Comte Sclopis, le

Tribunal d'Arbitrage pria l'Arbitre nommé
par le Président de la Confédération Suisse,

de désigner une per&onne capable de remplir



84 LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

,*

i

les fonctions do Secrétaire du Tribunal.

M. Sta3mpHi recommanda pour cette place

M. Alexandre Favrot qui fut, en consé-

quence, nommé Secrétaire.

L'Expo.sé imprimé des Etats-Unis, avec

les documents annexés, fut présenté par

M. Bancroft Davis, et l'Exposé de la Grande

Bretagne, avec les documents, par Lord

Tenterden.

Le Tribunal, conformément au Traité, fixa

pour limite à la présentation des Contre-

Exposés, la date du 15 avril suivant, et

pourvut à la convocation d'une session spé-

ciale, si les circonstances l'exigeaient. A la

seconde séance, le jour suivant, le Tribunal

s'ajourna jusqu'au 15 juin prochain sous

condition de se réunir plus tôt, s'il y avait

lieu, à l'invitation du Secrétaire, ainsi qu'il

avait été convenu dans la première confé-

rence.

Le procès-verbal de ces séances du Tribu-

nal et des séances qui ont suivi est contenu

dans des Protocoles rédigés en Français

et en Anglais, vérifiés par les signatures

du Président, du Secrétaire et des agents

des deux Gouvernements.

Pendant ces travaux préliminaires, c'est-
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à-dire dès les premières heures, on eut

des indices du singulier manque de tact

et de bon sens de " l'enfant terrible," fas-

tueusement appelé dans les protixîoles, le

*' Lord Ghief Jjifitlre d'Angleterre," que le

Gouvernement Britannique avait placé dans

le Tribunal.

La langue maternelle du Comte Sclopis

était l'Italien, celle du Baron d'Itajuba le

Portugais, et celle de M. Staempfli l'Alle-

mand. Le Comte Sclopis parlait et écrivait

l'Anglais, et M. Staemptli le lisait. Toute-

fois, tous les Arbitres savaient bien le Fran-

çais, et c'était dans cet idiome qu'ils commu-
niquaient entre eux, soit dans le courant des

relations sociales, soit au sein des discussions

officielles. Ainsi nous avions devant nous

un Tribunal dont aucun membre ne se ser-

vait de sa propre langue dans les affaires cou-

rantes, tous se rencontrant sur le terrain

neutre du langage diplomatique ordinaire

de l'Europe.

Ce fut à cette occasion que les Etats-Unis

'remportèrent leur premier avantage. Notre

Gouvernement n'avait pas eu besoin d'atten-

dre l'organisation du Tribunal pour savoir

dans quel langage les travaux seraient pour-
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suivis ; et, dans la prévision du fait, il avait

ordonné que l'Exposé Américain fût traduit

de l'Anglais en Français, de manière à être

présenté simultanément dans les deux lan-

gues à la réunion du Tribunal : mesure

opportune que le Gouvernement Britannique

n'avait nos nrévue, ou, en tout cas, à laquelle

il n'avait pas pourvu.

" L'Exposé" Américain et les documents-

annexes sont contenus dans huit volumes in-

octavo, qui forment un total de 5442 pages du

format ordinaire des documents du Congrès.

"L'Exposé" et les documents Britanniques

remplissent, dans la réimpression qui en a

été faite par le Congrès, trois volumes in-

octavo contenant 2823 pages.

La lecture des Exposés Américain et An-

glais et de leurs documents-annexes nous

amène à examiner les particularités relatives

à la procédure prescrite par le Traité.

De faitjles Etats-Unis étaient les plaignants,

et la Grande Bretagne la défenderesse, dans

un procès qui devait être débattu, il est vrai,

devant un tribunal spécial, et déterminé par

des règles de convention, mais qui n'en était

pas moins un procès en dommages et intérêts

pour la réparation d'un préjudice affirmé.
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Dans une affaire ordinaire, le conseil du

plaignant expose le cas et produit ses

preuves ; le conseil du défendeur commence

alors la défe'nse et fournit ses témoignages

contraires; à la conclusion des doubles dé-

bats, l'avocat du défendeur plaide pour la

défense et l'avocat du plaignant fait pour

son client la plaidoirie finale.

Ici, au contraire, les arguments de la défen-

deresse et ses preuves défensives ont été pré-

sentés en même temps que les arguments et

les preuves des plaignants, les deux dossiers

étant dénommés les " Exposés" des Parties

respectives.

L'Exposé Britannique, naturellement, ne

pouvait pas répondre à l'Exposé Américain,

si ce II est par conjecture et par anticipation

fondées sur la connaissance réciproque qu'on

avait du fond de la question.

Les Contre-Exposés respectifs des Parties

devaient être présentés ensemble, de la

même manière, en avril, et les Plaidoiries en

juin: de telle façon que les Contre-Exposés

pourraient répondre de chaque côté aux

Exposés antérieurs et les Plaidoyers îrux

Contre-Exposés.

Cet arrangement n'avait rien de préjudi-
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ciable aux Etats-Unis comme plaignants, et

il était extrêmement avantageux à la Grande-

Bretagne, comme défenderesse.

VExposé Américain. '

Néanmoins,quand notre Exposé fut connu,

—je parle des premiers documents présentés

par les Etats-Unis,—son véritable caractère

ne fut pas compris en Angleterre, où l'on

sembla oublier que la réplique devait venir

dans le Contre-Exposé Britannique et

non dans les journaux de Londres et dans

le Parlement Anglais.

Un malentendu analogue se produisit plus

tard au sujet du Plaidoyer Américain, le

Conseil de la Grande-Bretagne pensant qu'il

devait avoir la faculté de répliquer, comme

on le verra plus loin, et perdant de vue le

fait que le Gouvernement Britannique avait

déjà débattu la question trois fois, dans l'Ex-

posé, dans le Contre-Exposé et dans la Plai-

doirie.

Qum't à l'Exposé Américain, il sembla

tomber dans le camp de l'adversaire comme
une bombe qui rendit tout le monde muet
pendant un mois ; et puis se produisit une
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explosion de clameurs qui ne cessèrent pas

de trois ou quatre mois et qui durèrent

jusqu'à la décision finale du Tribunal d'Arbi-

trage.

Les principaux journaux d'Angleterre,

quotidiens ou hebdomadaires, tels que le

London Times, le Teleçjraph, le Neivs, le

Saturd<iy lieoiew, le Pall Mail Gazette, le

Mancliester Guardian, et les autres feuilles

anglaises, en général, sont certainement rédi-

gés avec uuF grande habileté et ils ne sont in-

férieurs à aucune publication en Europe quant

à la réputation et au mérite. Ceci dit, il faut

avouerque laclameur qu'ils poussèrent contre

l'Exposé Américain me parut, à cette époque

tout à fait indigne d'eux et de l'Angleterre.

Ce fut mon opinion en lisant l'Exposé

Américain pour la première fois, et c'est

mon opinion aujourd'hui, après des ^ furea

répétées, que gq n'est pas seulement uu ' n»^u-

ment d*une habileté signalée, plein de science

et de force légale, ce qui, à la vérité, est

admis par tous, mais qu'il est également

modéré dans la forme et digne dans le fond,

tel enfin que doit être un ouvrage ofiiciel

publié au nom des Etats-Unis.

Je ne prétends pas que ce soit un docu-

IHI

n



40 LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

ment aussi /roic? que l'Exposé Anglais. Les

couleurs chaudes ou ternes sont affaire de

goût où les Etats-Unis n'ont pas autorité

pour critiquer la Grande Bretagne et oh

la Grande Bretagne n'a pas mission de

reprendre les Etats-Unis.

Nous pouvons présumer que, dans l'exer-

cice de son droit incontestable, le Gouver-

nement des Etats-Unis a rédigé son Exposé

avec l'intention de convaincre les Arbitres,

et non dans le dessein dominant ou avec

l'espoir particulier de plaire à la Grande

Bretagne.

On ne peut faire aucune objection juste

contre la teneur générale, l'esprit ou le

style de l'Exposé Américain. Ses faits sont

pertinents ; ses arguments sont irrésistibles
;

ses conclusions sont logiques ; et, en un mot,

là est la véritable explication de l'émotion

qu'il a causée en Angleterre. .

En lisant l'Exposé Américain, les An-

glais intelligents ont tous compris ce fait

que la Grande Bretagne allait passer en

jugement devant une haute Cour constituée-

par trois Gouvernements neutres. Cela

n'était pas un agréable sujet de réflexions.

En lisant l'Exposé Américain, les Anglais
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intelligents ont commencé aussi à se rendre

compte avec un sentiment de malaise de la

force de la cause des Etats-Unis. Et cela

n'était pas un agréable sujet de réflexions.

Car une bonne cause devant un bon tribunal

semblait devoir aboutir à un grand jugement

international contraire à l'Angleterre.

Les objections spécifiques avancées furent

tout-à-fait futiles. Ainsi, l'on se plaignit

de ce que l'Exposé accusât les Ministres Bri-

tanniques d'avoir manqué d'amitié envers les

Etats-Unis pendant une certaine période de

la Guerre Civile. Mais l'accusation était

prouvée par la citation des déclarations de

ces Ministres : elle n'était pas niée et elle ne

pouvait pas l'être par un seul anglais de

bonne foi ; elle a été admise par Sir Alexan-

der Cockburn dans la réfutation qu'il produi-

sit à la fin de l'Arbitrage. L'accusation était

juste en 'ce qu'elle expliquait les actes de

négligence des autorités Britanniques subal-

ternes, à Liverpool ou à Nassau. Ces actes

ne pouvaient être interprétés autrement,

si ce n'est par l'insinuation d'une imputa-

tion plus grave, celle de la duplicité hos-

tile des Ministres.

S'il reste aujourd'hui quelqu'un qui pen-



I 'l->lf^'

42 LE TRAITE DE WASHINGTON.

clie à mettre en question l'exactitude des

remarques précédentes, je l'engage vivement

à lire l'Exposé Américain, maintenant, à la

lumière des torts constatés du Gouverne-

ment Britannique; il aura alors grande-

ment sujet d'approuver la raison, la dignité

et la modération de ce document.

Ej^pllcotion des ohjectîons soulevées 'par

VExposé Américain.
i

La vérité, sans aucun doute, est que le

mécontentement causé par le Traité lui-

même fut la raison majeure des objections

faites contre l'Exposé. Les Ministres Britan-

niques avaient négocié le Traité avec la

plus grande bonne foi et dans la conviction

bien établie qu'il était sage, équitable dans

ses clauses et compatible avec l'honneur de

la Grande Bretagne, comme avec l'honneur

des Etats-Unis. Le Parlement l'avait

accepté sans opposition sérieuse et après

un court débat, excepté sur la question de

parti très-peu importante de reconnaître s'il

était plus ou moins favorable à la Grande

Bretagne que les conventions négociées par

Lord Stanley et le Comte de Clarendon. La
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Grande Bretagne, comme nation, en avait,

sans la moindre hésitation, approuvé et ac-

cueilli cordialement la conclusion.

Mais en lisant l'Exposé Américain et en

réfléchissant à la constitution du Tribunal

proposé, nombre d'Anglais obéirent à un sen-

timent d'estime exagérée pour la loi An-

glaise et pour les avocats ^??r/Z«i9, comparés

aux lois et aux avocats de l'Europe conti-

nentale et de l'Amérique Espagnole et

Portugaise. L'Angleterre a de bonnes

raisons d'être fière de ses institutions judi-

ciaires et de ses juristes, quoique, dans ces

dernières années, elle ait appris à rabattre un

peu du /é^/c'/m/Aic, enseigné par Coke et par

Fortescue, avec lequel elle considérait son

droit commun. Mais les hommes d'état

nommés par les trois Gouvernements neutres

pour agir comme Arbitres à Genève, et qui

devaient être, cela était clair, les juges réels

de la cause, ne semblaient pas devoir parta-

ger l'opinion Anglaise sur le droit commun
d'Angleterre. Ces trois Arbitres se trou-

vaient en dehors de l'observation ou de

l'appréciation de la plupart des Anglais, qui

se défiaient vaguement d'hommes qu'ils

ne connaissaient ni ne pouvaient con-
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naître aussi bien que les Anglais et les

Américains. Il y a plus : on a entendu

des Anglais dire, dans la conversation,

qu'ils préféreraient un Tribunal composé

d'Américains et d'Anglais. Nous compren-

drons complètement à quel point ce senti-

ment dominait dans la classe moyenne
d'Angleterre, quand nous nous souviendrons

qu'il fut exprimé dans la Chambre des Lords

par le Marquis de Salisbury, qui, malgré sa

haute intelligence et l'expérience cosmopo-

lite que possèdent les hommes de son rang,

a pu désigner sous le terme caractéristique

ô!mconnu8, et par conséquent sujets à objec-

tion, un Ambassadeur en France, un ex-Pré-

sident de la Suisse, et un Sénateur ex-Minis-

tre d'Italie, dont la réputation comme
légiste et comme historien est Européenne.

Le même sentiment s'est trahi dans la con-

duite et dans le langage de Sir Alexander

Cockburn, à plusieurs séances du Tribunal.

Toutefois, cette émotion populaire et cette

discussion incidente n'ont qu'une impor-

tance secondaire.



LB TRAITÉ DE WASHINGTON. 45

Agitation au sujet des réclamations

nationales.

Mais l'agitation qui suivit, au sujet de

certaines des réclamations présentées dans

l'Exposé des Etats-Unis, prit immédiatement

une gravité nationale. Je fais allusion à ce

dont on a fréquemment parlé comme des

" réclamations indirectes."

Cette expression est défectueuse et si l'on

peut l'admettre comme une désignation

populaire, on doit se garder d'y puiser une

fausse notion de la question. Il serait moins

inexact de dire les réclamations pour pertes

ou dommages indirects, ce qui est la locution

ordinaire des pièces diplomatiques, et moins

inexact encore de dire les pertes et les dom-

mages qui ont été la conséquence éloignée

de la guerre. Mais, en réalité, aucune de

ces formules n'est satisfaisante et l'usage

qu'on en a fait a obscurci considérablement le

côté sérieux de la discussion et a égaré

l'opinion publique dans des raisonnements

et des conclusions erronés.

Lorsque, dans les instructions à M. Motley
(du 25 septembre 1869), le Président Grant
porta à la connaissance du Gouvernement
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Britannique, par rentrcniise du Secrétaire

d'Etat, la nature des griefs des Etats-Unis,

il se servit des termes suivants :

" Le Prôfidoiit nVst pas oncorc prêt à se prononcer sur la

question (k'H indcninités (pi'il croit diicHpiirla (iriinde JJretuf^ne

à des particuliers, citoyens des Etats-Unis, pour la destruction

de leurs propriétés par des croiseurs rebelles équipés dans

les ports de la Grande Bretajrne.

" Il n'est pas prêt non jjIus à parler de la réparation (pi'il

croit due par le Gouvernement Britannique pour le montant

j)lus considérable des immenses préjudices ?ja<io?jaMa; que ce

Gouvernement a fait subir aux Etats-Unis.

" II n'essaiera pas davanta^'e aujourd'hui d'évaluer l'effet

relaif des diverses causes de dommafjes : la reconnaissance

intein])estive des belligérants, la latitude laissée à l'armement

des croiseurs rebelles, l'approvisionnement de leurs navires,

les armes et munitions de guerre envoyées aux Confédérée,

et les autres faits de même nature.

" Il n'entre pas non plus dans le cadre de cette dépêche de

discuter les changements importants dans les règles du droit

des gens, dont l'opportunité a été démontrée par les incidents

des dernières années, changements qui sont en ce moment pris

en considération et que la Grande Bretagne et les Etats-Unis,

en raison de leur précellence maritime, devraient étudier

et proposer aux autres Etats de la Chrétienté.

" Toutes ces questions sont réservées
; quand le temps

arrivera, le Président les examinera avec le désir sincère

d'ajuster amicalement et d'une manière compatible avec

l'honneur des deux nations les différends qui existent

entre elles, ainsi que d'encourager leur bonne entente dans

l'avenir. A cette lin il n'épa'"gnera aucun effort, dans la limite

de son devoir suprême qui est de veiller aux droits et aux

intérêts des Etats-Unis."

Ainsi le Gouvernement Britannique était

clairement notifié qu'outre la question dea
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iiuleiïinités aux particuliers pour la tlestruc-

tion de leurs propriétés, les Etats-Unis

avaient droit i\ une réparation " pour le

montant plus considérable des immenses

préjudices natio)ianx" qui leur avaient été

iniligés en tant que ijouceruemeiit.

Le Gouvernement Britannique conq)renait

ainsi la question, la preuve en est dans la

teneur de la réponse travaillée intitulée

*' Observations," qui fut jointe à la dépêche

de Lord Clarendon à Sir Edward Tliornton,

au mois de novembre suivant : nos réclama-

tions nationales sont spécifiquement com-

mentées dans ces " Observations."

Peu importe comment ces pertes nationales

arrivèrent à être désignées plus tard sous le

terme d'indirectes ; tel est le fait.

Maintenant, il est parfaitement clair que

les réclamations nationales ne sont pas des

réclamations pour des pertes indirectes ou

établies par induction, plus que n'importe

quelle réclamation particulière. En effet,

pendant toutes les discussions légales devant

le Tribunal, le Gouvernement Britanni([uo

maintint énergiquement que toutes les récla-

mations de particuliers au sujet de navires

détruits par les croiseurs Confédérés étaient

r



éS LE TRAITÉ DB WASHINGTON.

de la nature des pertes ou dommages établis

par induction, conséquences éloignées et indi-

rectes, que ni le droit commun d'Angleterre

ni la loi civile du Continent ne pouvaient

admettre. Rien ne pourrait mieux taire

saisir l'impropriété et l'équivoque du terme

réclamations ou pertes *' indirectes, " pour

désigner une des stipulations du Traité de

Washington.

Evidemment, de même qu'on peut sup-

poser des pertes particulières subies directe-

ment par des individus, on peut sup-

poser des pertes nationales éprouvées direc-

tement par la nation. D'un autre côté, on

peut concevoir des pertes particulières, ausii

bien que des pertes nationales, que n'importe

quel légiste ou n'importe quel tribunal pro-

noncera être, par leur nature, des consé-

quences éloignées et indirectes.

Toute la discussion de cette question

établit ou admet implicitement que la prise

d'un navire marchand par un croiseur Con-

fédéré a été une cause directe de perte ou

de dommnge pour le citoyen propriétaire.

La perte ou le dommage causés par lu prise

d'un navire du Gouvernement n'ont-ils pas

été également un cas de perte pour le

.-lit-
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Gouvernement ? La r(')ponse n'est pas dou-

teuse.

Faif de plus dt itteisons un pas ae pius aaiis cette voie.

Si dans une guerre sur terre entre deux

Etats, le territoire de l'un est 'envahi et

dévasté par l'autre, n'est-ce pas un cas de

dommage direct pour VEtat envahi ? Si les

hostilités en question sont purement mariti-

mes comme dans la quasi guerre entre les

Etats-Unis et la France vers la fin du siècle

dernier, peut-on nier que le préjudice, causé

à chaque pays par de telles hostilités sur

mer, n'entraîne directement une perte na-

tionale aussi bien qu'une perte particulière ?

C'est pourquoi, à première vue, il semble-

rait que le Gouvernement etl'opinionBritan-

Tiiques ont poursuivi des fantômes et com-

battu un être imaginaire, en cherchant un

sujet de querelle dans cette partie de l'Expo-

sé Américain, et plus encore en avançant que

par ce motif, la Grande Bretagne serait en

droit de répudier l'arbitrage convenu,

—

c'est-à-dire, par le fait, de violer le Traité.

Le Traité référait au Tribunal d'Arbitrage

en termes qui ne prêtaient pas à l'équivoque :

" toutes les^êclamations des Etats- Unis résultant

exactes commis par certains navires et connus

«"

I

%{••

'-il
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soKs le nom f/éuéri(/ue de rérlamaiions de

V Alahaiiiay II pourrait Ctre utile de recher-

cher, en dehors du Truite, dans la corres-

pondance diplomatique antérieure et concomi-

tante, le sens des mots " Réclamations de

l'Alabama;" mais en faisant ce travail, on

trouverait, en maint passage, la preuve in-

contestal)le que les réclamations nationales

y sont comprises aussi bien c^ue les particu-

lières, qu'elles sont toutes confondues, sans

qu'il soit fait mention d'afiaires spéciales,

sour la désignation de " réclamations de la

part des Etats-Unis."

Quant ù reconnaître si parmi les réclama-

tions présentées par les Etats-Unis, il s'en

trouvait poui pertes indirectes ou survenues

en conséquence des faits allégués, c'était là

une question de jurisprudence ordinaire

qu'il appartenait au Tribunal d'Arbitrage

de résoudre ; ce n'était pjis une cause pouvant

ébranler la force du Traité.

Aucune mention des dommages directs ou

indirects ne se trouve dp.ns le Traité; il n'y

est même pas fait allusion à cette (piestion.

Dans la longue correspondance dii)Ioina-

tique qui fut échangée à ce sujet, il fut

démontré d'une manière concluante par M.
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Fish et admis d'ailleurs par Lord Granville,

qu'il n'y eut entre les Connnissaires aucune

convention, aucune ])roniesse, aucune en-

tente tendant à niodilier le lanj^aue clair et

explicite du Traité.

e"^o-

Cause de cette agitation.

De ce qui précède, nous pouvons con-

clure que la question superficielle qui a^ita

ainsi un peuple éniineininent intelligent et

praticpie comme les Anglais, n'était pas la

cause réelle et véritable de cette ai^itation.

Afin de comprendre l'origine de l'orage de

discussions qui éclata sur l'Angleterre, ([uand

le texte de l'Exposé Américain y fut com-

plètement connu, et la consternation réelle

qu'il y produisit, il est nécessaire d'arrêter

son attention sur certains faits totalement

étrangers à l'Exposé Américain et au Traité.

A l'occasion du rejet par les Etats-Unis du

Traité JoUnscn-Clarendon et du discours

de M. Sumnof sur cet événement, l'Angle-

terre comprit nettement ce qui lui avait été

dit souvent déjà, mais ce (ju'elle ne voulait

pas croire, que les Etats-Unis attribuaient

en grande partie la prolongation de notre
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guerre civile à la reconnaissance intempestive

des droits de belligérants des Confédérés et

aux facilités qui furent offertes en consé-

quence à ces derniers pour leur ravitaille-

ment ; et aussi,—quoique dans une mesure

moins considérable, mais cependant à un

degré appréciable,—auxopération smaritimes

que les Confédérés avaient dirigées contre

nous, en prenant pour base les ports de la

Grande Bretagne.

Une lecture attentive des instructions

adressées à M. Motley montrerait que, tout

en persistant à demander réparation pour

tous les dommages causés par les croiseurs

Confédérés, soit à des particuliers, soit à

la nation, le Président des Etats-Unis n'avait

pas insisté sur la reconnaissance des droits

de belligérants comme sur une cause con-

tinue de réclamations contre la Grande

Bret".gne.

Sentant cette distinction, tandis que les

Commissaires Américains ne voulurent aban-

donner aucune réclamation au sujet des actes

commis par les croiseurs Confédérés, les Com-
missaires Britanniques acceptèrent des stipu-

lationsd'iMdemnités,qui comprenaient toutes

les réclamations nationalea de la dernière
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classe, mais qui n'allaient pas jusqu'à englo-

ber les réclamations motivées par la procla-

mation prématurée de la Reine.

Telle est la signification de la Conférence

de M. Bernard à Oxford, dans laquelle il

parle delà nature spécifiqueàQB stipulations :

elles étaient spécifiques, parce qu'elles se

bornaient aux actes des croiseurs Confédérés.

Ce point ressort clairement du débat qui eut

lieu dans la Chambre des Lords à l'occasion

de la présentation du Traité : Lord Russell

objecta que cet Acte ne valait pas mieux pour

la Grande Bretagne que le Traité Johnson-

Clarendon, et Lord Granville répondit qu'il

était plus avantageux, parce que tout en

incluant les clauses relatives aux actes des

crois-^'irs, il ne comprenait pas celles qui

avaient trait à la proclamation de la Reine,

reconnaissant les droits de belligérants des

Confédérés.

Néanmoins, quand on eut lu et étudié, en

Angleterre, les arguments de l'Exposé Amé-
ricain,—quand on comprit qu'ils imputaient

à la Grande Bretagne une cow/plidté relative

avec les Confédérés,en raison de la négligence

coupable par suite de laquelle le Gouverne-

ment Britannique n'avait pas arrêté les

:l|

.•]

:: il
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entreprises de navires comme VAlahama, le

Florida et le Shenandoali,—et, finalement,

quand on se rendit compte qu'en présen-

tant leurs réclamations pour pertes et dom-

mages résultant des actes des croiseurs, tant

au nom du Gouvernement qu'au nom des

particuliers, les Etats-Unis avaient, en termes

exprès aussi bien qu'en intention légale,

rendu le Gouvernement Britanni(iue respon-

sable de la prolongation de notre Guerre

Civile et des sommes qu'elle avait coûtées,

—

quand tous ces côtés de la question lurent

compris, l'opinion publique en Angleterre et

particulièrement le commerce se reportèrent

immédiatementàrévénement qui constituait,

à cette époque, la préoccupation dominante

del'Europe, savoir, l'indemnité de guerre de

six milliards si récemment imposée à la

France par l'Allemagne.

Alors nue terreur pani((ue s'empara de

Londres, comme cela arrive parfois à New
York, ou dans les autres grands centres

financiers, produisant cet état d'agitation

fébrile qui, aux observateurs rédéchis du

dehors, fait refl"et de l'émotion spasmodique

de gens qui ont perdu le sens plutôt que

d'une manifestation de l'intelligence bu-

'i! !
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maine. Telle est, d'après de nombreux ex-

emples historiques, l' influence contagieuse,

en temps dé paix comme à la guerre, des

causes les plus ridicules et des illusions les

plus absurdes.

Dans la circonstance présente, Londres sem-

ble avoir été frappée etépouvantée par l'idée

que la Grande Bretagne allait h son tour être

appelée à payer aux Etats-Unis une indem-

nité d'un nombre infini de millions.

(

' .1
i

Discussion entre les deux Gourernements.

Le Gouvernement Britannique fut trcs-

lent }\ ressentir la contagion de la frayeur

populaire. L'Exposé Américain fut jirésenté

officiellement le 25 décembre. Plusieurs

exemplaires étaient entre les mains des

Ministres Britanniques quelques jours après.

Nous n'apprenons pas que leur esprit ait

été particulièrement troublé jusqu'au com-

mencement de février, c'est-à-dire pendant

un laps de six ou sept semaines. A cette

date, le Ministre Américain, le Général

Schenck, télégraphia à M. Fish ce qui suit :

^'Lesjoirrnatfxde Londresdemandent tousque

les Etats-Unis retirent leur réclamation au
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sujet des dommages indirects, qui, d'après

eux, n'est pas conforme à l'esprit du Traité.

Le Ministère est alarmé." A quoi M. Fish

répondit par le télégraphe :
" Nous ne devons

rien retrancher de la réclamation présentée.

Notre Conseil discutera l'Exposé tel qu'il a

été préparé, à moins qu'on ne donne au Gou-

vernement des raisons suffisantes pour qu'il

soit changé. L'alarme dont vous parlez ne

nous atteint pas. Nous sommes parfaitement

calmes et nous attendons le jugement avec

confiance. Nous ne prévoyons pas que le

Traité puisse être répudié d'un côté ou de

l'autre." Dans ces deux télégrammes, nous

avons l'histoire de toute la période qui a

précédé la réunion suivante du Tribunal.

Le tondes journaux anglais se montajusqu'à

la frénésie. Au lieu de s'opposer virilement,

dès le commencement, au courant de l'erreur

et de la colère populaires, les Ministres s'é-

murent, perdirent la tête et dirent et firent des

choses qui ne furent pas à l'honneur du Gou-

vernement Britannique. D'autre part, aux

Etats-Unis, plusieurs personnes montrèrent

officieusement trop de zèle du mauvais côté
;

la presse fut un peu troublée et des choses

ont été écrites et publiées qu'il eût mieux
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valu ne pas dire ; mais l'opinion publique

garda l'étiuilibre et attendit avec confiance

les progrès de l'arbitrage. Cependant, le

Président, le Secrétaire d'Etat avec ses collè-

gues du (cabinet, et le Congrès restèrent

" parfaitement calmes," s'appuyant toujours

sur les stipulations du Traité et ne pensant

pas qu'elles pussent être annulées ou éludées

par la Grande Bretagne.

Dans mon opiuiou, le contraste qu'il y eut

alors entre l'attitude du Gouvernement

Britannique et celle du Gouvernement Amé-
ricain mérite quelques mots de commentaire.

11 est assez ordinaire, en Angleterre, de

croire et de dire que la déniatjoyie, c'est-à-

dire l'appel factieux aux passions et aux

préjugés populaires, est un des traits prin-

cipaux de la vie politique aux Etats-Unis.

On semble supposer aussi que la démagogie

américaine se plait spécialement à dénon-

cer la Grande Bretagne. En même temps,

il est complaisamment considéré comme
prouvé que le sang-froid et la stabilité, avec

une irréprochable amabilité à l'égard des

Etats-Unis, caractérisent la politique de la

Grande Bretagne. Je pense que la vérité

est absolument le contraire de tout ceci.

s

'ti^l
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En Angleterre, les institutions politiques

du pays sont indéfinies, traditionnelles, mal
fixées, sans point d'appui positif, et va-

riant de jour en jour; elles consistent, dans

la forme, en Roi, en Lords et en Communes,

sans lignes de démarcation visibles entre

eux, et elles sontconcentréesaujourd'hui dans

un Parlement tout puissant, dont une bran-

che, la Chambre des Communes, s'arroge le

caractère d'une convention constituante pour

imposer au Roi et aux Lords tout change-

ment aux institutions nationales qu'elle juge

convenable, et, par le moyen d'un quasi comi-

té choisi dans son sein, s'adjuge le contrôle

absolu de l'administration étrangère et inté-

rieure de la Grande Bretagne.

Ce quasi comité de la Chambre des Com-

munes est, il est vrai, associé à un autre quasi

comité de la Chambre des Lords ; les deux

réunis sont appelés les Ministres de la Cou-

ronne, et ils se donnent eux-mêmes, et ils

prennent jusque dans le texte des traités,

aussi bien que dans les affaires intérieures,

le titre révolutionnaire de " Gouvernement

Britannique."

Mais tandis qu'en théorie le pouvoir de la

Couronne est nominalement exercé par un
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comité mixte des deux Chambres du Parle-

ment, ce pouvoir réside, en réalité, dans le

comité de la Chambre des Communes, qui,

dans toutes les occasions, qu'il s'agisse des

questions administratives courantes ou des

changements radicaux qui se produisent sou-

vent dans les institutions politiques, brave

ouvertement et domine la Chambre des

Lords.

S'il se trouve aux Etats-Unis quelque per-

sonne naïve entretenant sur la constitution

d'Angleterre des illusions romanesques, pui-

sées peut-être dans la lecture des Commen-
taires de Sir William Blackstone, elle n'a

qu'à tourner les pages d'un volume des Dé-

bats dans le Parlement de Hansard ou {[uk

parcourir des études sérieuses sur le sujet,

comme celles de May et de Bagehot, pour

reconnaître, qu'en théorie au. moins, ellt.

n'est pas encore sortie de l'époque fabuleuse

de l'histoire politique Anglaise.

Maintenant, l'absorption du pouvoir de la

Couronne par le Parlement, l'absorption du
pouvoir du Parlement par la Chambre des

Communes, et la remise de ces pouvoirs aux
élus transitoires de la Chambre des Commu-
nes, sont des faits dont la combinaison a pro-

'M
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duit ce re.sultat <l"^'lc Gouverneinent en An-
gleterre est à la merci de toute buurraH()ue

de passion populaire, de tout orage d'opinion

pul)li(iue égîiree, de toute agitation dénuigo-

gique lancée horn de sa voie.

— llien de semblable n'existe aux Etats-

Unis.

M. Gladstone est Premier Ministre de la

Grande Bretagne,—c'est-à-dire ele trois cent

millions d'hommes, répandus dans divers

Etats d'Europe, d'Africjue, d'Améri<iue,

d'Asie et d'Australie. Mais tout son pou-

voir dépend de la majorité des membres de

la Chambre des Communes. Il doit consul-

ter leurs désirs et leurs préventions, d.ius

tous les actes de sa vie politique. S'il conçoit

une grande idée, il n'en peut rien exécuter

tant qu'il ne l'a pas fait entrer dans les tétea

de trois ou quatre cents gentilshommes cam-

pagnards, qui ne sont pas faciles à perlbrer

avec l'éloquence ou la raison. Pendant

l'accomplissement de toutes les grandes

mesures, y compris surtout les négociations

étrangères, (|ui demandent le calme pour se

développer depuis le germe jusqu'à la matu-

rité, il est exposé à être aiguillonné jour-

nellement jusqu'à la folie par des interpel-
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lations malicieuses vennnt non-seiilcincnt

de la part des membres de rOi)positi()ii, mais

même de ses propres partisan» dans la Cham-

bre des (yommunes.

Combien dillorent est le specta(;le du gou-

vernement aux Etats-Unis ! Ici, le Président,

c'est-à-dire le Premier Ministre du peuple

souverain, est mis au pouvoir pour un temps

limité durant lequel il est politiquement

indi'pendant des factions et peut envisager

les passions passagères du moment avec le

calme nécessaire pour les évaluer exactement,

et les accueillir ou les rejeter conlbrmément

aux exigences du devoir public ou aux pres-

criptions de sa conscience. Ni lui, ni

aucun des membres de son cabinet ne courent

le risque d'être harcelés par des interpel-

lations factieuses ou par des personnalités

déraisonnables dans aucune des branches du
Congrès.

En outre, la Chambre des Représentants

ne se considère pas comme supérieure au

Président ou au Sénat. Le Sénat n'est pas

constitué non plus de façon à être écarté

de ses devoirs par la crainte que le Prési-

dent ou la Chambre des Représentants

ne déjouent en un instant l'action de sa

'•ir



' .1

1' ^

lî I

LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

volontc en jetant dans son sein une fournée

de vingt nouveaux Sénateurs partisans de

l'Administration. Moins encore la Chambre

des Représentants se croit-elle investie des

pouvoirs d'une convention constituante na-

tionale, pouvant changer selon son l)on plai-

sir la constitution des Etats-Unis.

Ainsi, dans la tliscussion du Traité, M.

Gladstone et les autres Ministres turent

ballottés ça et là au gré des vagues de

l'opinicm publique, et importunés tous les

jours dans le Parlement, pendant qu'ils

étaient anxieusement occupés à, réfléchir au

meilleur moyen de garder leurs engagements

envers les Ktats-Unis, sans causer en même
temps de préj udice à la Grande Bretagne. Si, à

cette période, les Ministres ont laissé échapper

dans les débats quelque parole imprudente,

quelque assertion qui n'était pas strictement

vraie ou juste,—M. Gladstone est dans ce

cas, mais non Lord Granville,—que cela ne

leur soit pas reproché personnellement, mais

qu'on en accuse les difficultés insurmontables

de leur situation et rimperfection signalée

ainsi que la faiblesse intrinsèque des insti-

tutions organiques de la Grande Bretagne.

Pendant cette période de discussion ardente
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dcH deux côtés de rOcéan, ce fut pour

moi, Américain, un sujet de joie intime et

d'orgueil patrioticiue de voir le Gouverne-

ment des Etats-Unin,—Président, Secré-

taire d'Etat, Cabinet, C(mgrèH,—continuer

à exercer leurs fonctions pul)li(iue8, calmes,

tranquilles, inébranlable», comme les étoi-

les dans le ciel. L'Exécutif des Etats-

Unis est, il est vrai, par sa nature même, un

pouvoir rélléclii et concentré. Le Congrès,

d'un autre côté, est lecliamp des débats et le

lieu ou les passions populaires se déchaînent,

comme les vents dans l'antre d'Eole. Mais,

à cette occasion, il n'y eut de discussion

que ce qu'il en fallait pour montrer l'accord

qui régnait avec l'Exécutif. L'Opposition

même, ceci doit être dit i\ son honneur, se

conduisit avec une réserve et une prudence

louables. Combien différent a été le spectacle

présenté par le Parlement Britanniciue !

1-

Fausse notion Anglaue sur les sentiments des

Américains.

Je contredis d'une manière également

formelle l'allégation que la démagogie Amé-
ricaine vit surtout sur la prétendue haine
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de la Grande Bretap^ne. Je pense que les

re|)roches internationanx sont des lieux-

communs plus exploités par les Arglais ([ue

par nous. Le courant continu de rén>ig*'a-

tion de TAngleterre, de l'Ecosse, et de

l'Irlande, vers les Etats-Unis, et principale-

ment de l'Angleterre à l'épocpie actuelle,

n'est pas un fait dont la Grande Bretagne

ait à se féliciter. L'Angleterre s'apen^oit,

sans grande satisiaction, que la race

Anglaise en Amérique promet d'excéder

bientôt en nombre et en pouvoir la race

Anglaise en Europe. Par dessus tout, les

factions ou les partis de plus en plus impor-

tants qui, dans la Grande Bretagne, récla-

ment l'élargissement progressif de la base

du suffrage, la rép.^rtition égale de la re])r6-

sentation, le scrutin de ballottage, la sépa-

ration de l'Eglise et de l'Etat, la subdivision

de la grande propi'iété foncière, la suppres-

sion de l'hérédité dans l'ordre judiciaire et

dans le pouvoir politicjue, l'élévation intel-

lectuelle et sociale des classes déshéritées, —
ces ))artis et ces factions, dis-je, en citant les

institutions des Etats-Unis comme modèles,

provoquent la critique de ces mêmes institu-

tions de la part des dépositaires actuels de la
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propri(3t6 et (lu pouvoir politique. Pour ces

raisous et ])our d'autres cau.sos (pi'on jiour-

rait indi(iuer, il me semble que les Ktats-

Unis sout plus criticpiés eu Au<^'.eterre ([ue

l'Augleterre ne l'est aux Etats- ïjnis.

Eu outre, il ne faut pas ou])lier (ju'im

graud nouibre des accusatious coutre la

Graude Bretajjcue, aux Etats-Uuis, :>ut ])ro-

férées ])ar des immigrauts lîritauui({ues,

—

Irlandais, pour la plupart,—mais (juebiues

uns sont Ecossais et Anglais,— ((ui, ainsi

que les autres Européens, ne sont que trop

enclins à venir ici avec toutes lx3urs préven-

tions politi(iues natives; qui souvent bais-

sent le gouvernement de leur pays natal, et

naturelleuient ont besoin de temps pour

cesser d'être Européens et pour deve-

nir siin])lement Américains. 11 ne serait

pas sans intérêt à ce sujet de voir combien

do ces personnes, dans la presse ou ailleurs,

parlent ou agissent de manière à faire sup-

poser que ro])ini()n, aux Etats-Unis, est hos-

tile à la Grande Hretagne.

11 y a une autre classe de f'aits (|u'il est à

propos, particulièrement pour moi, de men-

tionner ici.

L'heureuse révolution des treize Colonies
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fut un événement naturellement très-désa-

gréable à l'Angleterre. Nous, les vain-

queurs, nous ne devons pas trouver mauvais

que le souvenir douloureux en soit resté

quelque temps dans le sein du parti vaincu.

Je pense, toutefois, que ces sentiments ont

cessé de se manifester en Angleterre. Dans

mon opinion, c'est à de tout autres causes

qu'on doit attri)>uer les différends successifs

des deux pays, diflerends dans les([uels, il

me semble, le plus grand tort a toujours été

du côté do l'Angleterre. Je pense que nous

ne lui avions, pas donné des causes de mé-

contentement suffisantes pour (qu'elle pro-

longeât pendant tant d'années après la paix

son occupation hostile du territoire du Nord-

Ouest. Je pense qu'elle eut tort dans la

publication de ses célèbres Orders in Coun-

cil, dans la visite de nos bâtiments et dan.i

l'enrôlement forcé de nos matelots, questions

qui, après épuisement de toutes les voies de

droit, nous contraignirent moralement à

avoir recours à la guerre. Je pense qu'elle

eut tort en prétendant que la guerre anéan-

tissait les droits de pêcherie sur les cotes,

qui nous étaient assurés par le Traité d'in-

dé^ondauce. Je })ense qu'elle eut tort au
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sujet du commerce colouial, dans cette dis-

cuHsion qui prit une telle importance souh la

Présidence de John Quincy Adams. Je pense

qu'elle eut tort en essayant d'étal)lir le

pseudo-ro3'aume de Mos(iuito dans l'Amé-

rique Centrale. Je pense qu'elle eut tort

dans ce (ju'on a appelé la question de San

Juan, ainsi <[uc dans les autres diilérends

qui se sont élevés entre les deux Gouverne-

ments.

Dans le cours de ma longue carrière poli-

tique, il m'est arrivé d'avoir à traiter olTiciel-

lemont, soit au Congrès, soit dans le Cabinet,

soit devant les Tribunaux, ])lusieurs de ces

questions entre les deux gouvernements. Il

iiie suilira d'en mentionner trois comme ex-

emples, savoir :
1" La question des enrôle-

ments Britanniques, 2" celle de la Ccmipagnie

de la Baie d'IIudson, et 3° celle de l'ALv

bama.

Pour ce qui est de la première, les Ktats-

Unia et les personnes qui étaient alors au

Gouvernement ont été si clairement dans le

droit,—]>ien que le Gouvernement Britanni-

que, dans son Exposé, ait inconsidérément

discuté, en manière de contre-accusation, la

conduite générale des Etats-Unis pendant la
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guerre entre la Grande Bretagne et la Rusnie,

à quoi nous avons répondu en établissant que

la seule violation de la neutralité survenue

aux Etats-Unis pendant cette guerre avait

été commise par la Grande Bretagne elle-

même,—nous étions, dis-je, si clairement dans

le droit que, dans les discussions postérieures,

le Gouvernement Britannique n'avanga pas

un mot de justification sur ce point.

Au sujet de la seconde de ces questions,

un meml)re du Parlement, (M. Ilugbes),

ignorant les faits, à ce qu'on doit supjMJser,

entreprit d'inculi)er la conduite du Conseil

des Etats-Unis et d'en tirer des comdu-

sions préjudiciables aux Etats-Unis par

devant l'Arbitrage de Genève. En réponse à

cette accusation, il sulHt de dire qu'à l'occa-

sion du règlement par une commission mixte,

en vertu du traité de juillet 18()o, des ré-

clannitions de la Compagnie de l'a Baie d' ll;id-

son et de sn congénère la Compagnie Agricole

du Puget Sound, je lus cbargé par les Etats-

Unis d'alRrmer et de prouve" à la satisfac-

tion de la Commission que les prétentions de

la Compagnie de la Baie d'iludson étaient

scandaleusement injustes et basées sur des

arguments aussi préjudiciables à la Grande
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Bretagne et au Canada qu'aux Etats-Unîs.

Je n'ai lieu de rien regretter ou de rien mo-

difier de ce que j'ai dit ou lait dans cette

circonstance.

Quant à la troisième de ces questions, celle

de l'Alabama, il semble diilicile d'admettre

qu'un Anglais de bonne foi puisse se plaindre

de la demande persistante de réparation laite

par les Etats-Unis, uudntenanUixui la décision

du Tribunal d'Arbitrage a établi le long déni

de justice commis à ce sujet parla Grande

Bretagne, fait admis par Sir Alexander Cocl<-

burn lui-n)eme, homme prévenu et parlant

("dans un certain sens," au moins) comme
" le représentant de la Grande Bretagne."

En conséquence, je maintiens positivement

que ni le Gouvernement ni le peuple An-
glais n'ont*eu, dans le courant de ces trans-

actions, juste cause dcsç plaindre de l'esprit,

des dispositions ou du langage du Gouverne-

ment, de l'Agent, ou du Conseil des Etats-

Unis. Il me semble au contraire que c'est

de notre côté seulement qu'il y a de bonnes

raisons de n'être pas satisfait à cet égard.

ifelî

4
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Attitude du Oouvernemeni Américain.

En ce qui concerne la manière d'agir des

deux Gouvernements dans cette crise, il est

certain que la conduite de celui de la Grande

Bretagne, sommeillant pendant près de sept

semaines sur l'Exposé Américain et éclatant

tout d'un coup en objections dans le discours

du Trône et dans les débats du Parlement,

sans communication diplomatique préalable,

était discourtoise envers les Etats-Unis.

La discussion diplomatique qui suivit,

commençant par la note de Lord Gran ville,

du 3 février 1872, et se terminant par la

dépêche de M. Fish du IC avril 1872, peut

être lue aujourd'hui, non seulement avec

calme, mais avec une suprême satisfaction

par tout citoyen des Etats-Unis. • Le Secré-

taire d'Etat, (M. Fjsh), démontre jusqu'à

l'évidence qu'il était absolument injusti-

fiable, de la part du Gouvernement Britan-

nique, de prétendre que les soi-disant

réclamations indirectes n'étaient pas dans la

lettre ou dans l'esprit du Traité de Wash-

ington. 11 rejette complètement, péremp-

toirement, mais sans passion, la demande du

Gouvernement Britannique aux Etats-Unis
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(le retirer cette catégorie de réclamations

des délibérations du Tribunal. En somme, la

position des Etats-Unis est nettement définie

comme il suit dans différents passages des

dépêches de M. Fish :

*' Ils (les Etats-Unis) désirent maintenir la juridiction dii

Trilmnul d'Arbitrage sur tontes les ailiiires pendantes,

afin (pie toutes les questions relatives aux n''elaniations de

YAlaùama ou résultant des actes des croiseurs, soient, par la

force de la chose jugée, pour toujours écjartées et ne puissent

plus troubler la parfaite harmonie dee relations entre les deux

pays.

" Ce que Içs «Iroits, les devoirs et les vrai'i intérêts des

deux nations contestantes et de toutes les nations requièrent,

(juant à l'étendue de la resp(»nsaliilité et à l'évaluation des

doinjnage'^, aux termes du Traité, c'est une question laissée

à l'appréciation saprênie du Tribunal institué par ce même
Traité.

"Si ce haut Tribunal décide qu'un Etat n'est pas respon-

salile des résultats indirects, ou déduits, découlant d'une

iolation accidentelle ou inintentionnelle des obligations de

neutralité, les Etats-Unis accepteront la décision sans hésiter.

** Si, d'un autre côté, il décide que la Grande Bretagne est

responsable envers ce Gouvernement îles résultats amenés par

les faits allégués, les Etats-Unis out pleine confiance dans iu

Infime foi Britannicpie et comptent sur une soumission con>-

plète à l'arrêt du Tribunal qu'un Traité solennel entre les deux

Puissances a établi en vue d'écarter toutes les plaintes et

d'ajuster toutes les réclamations Américaines."

Le Gouvernement des Etats-Unis ne put

éviter de sentir que la discussion publique

que les Ministres Anglais avaient jugé à

propos d'exciter ou, au moina, d'aggraver, et

" I

'ir
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" le ton discourtois et les intimations com-

minatoires du Ministère," traçaient aux

Etats-Unis une ligne de conduite diflerente

de celle qu'ils auraient adoptée en réponse à

une communication calme du Gouvernement

Britannique, relativement ti sa manière d'in-

terpréter le Traité.

A ce sujet, il y a une autre classe de faits

qui, il me semble, mérite une mention.

Sur les cinq Couimissaires Américains

engagés dans la négociation du Traité de

Washington, deux, le Secrétaire d'Etat,

M. Fish, et notre Ministre à Londres, le

général Schenck, étaient ofFiciellement

occupés à discuter la question soulevée par

le Gouvernement Britannique t\ propos de

l'Exposé Américain. Les dépêches publiées

montrent avec quelle habileté consommée ils

s'acquittèrent de ce devoir délicat. En mtMne

temps, les trois autres Commissaires, M. le

Juge Nelson, M. Iloar et M. Williams, bien

qu'accusés tacitement en Grande Bretagne de

profiter de l'innocence et de la simplicité

candide des Commissaires Anghiis, ne se

départirent pas d'une modération parfaite, ne

parlant que lorsque leur avis était officielle-

ment demandé et laissant, quant au reste, la
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question à qui elle appartenait,—au Gouver-

nement.

La conduite de quelques-uns des Commis-

saires Britanniques fut moins réservée. Le

Professeur Bernard sortit complètement des

bornes de la raison et des convenances dans la

conférence qu'il fit à Oxford. Sir Staflford

Northcote se laissa aller à un discours très-

inconsidéré à Exeter. Sir Edward Thornton

en prononça un à New-York, qui n'était pas

très-prudent. Mais le Comte de Grey et

de Ripon, aujourd'hui Marquis de Ripon, se

comporta avec une dignité admirable. M.

Lowe a dit spirituellement, du moins on le

rapporte, que Lord Ripon errait avec un

violent mal de cœur causé par un man^uisat

qu'il voudrait bien rendre ; mais la raillerie

est tout-à-fait imméritée. Lord Ripon a

gardé un silence digne, tant que la parole a

été intempestive; quand l'heure est venue

de parler, il l'a fait avec une discrétion et un

jugement qu'on ne retrouve pas dans les

discours des autres membres du Gouverne-

ment.
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Fmictmns de VAgent et du CoiihcU Américaine.

Tandis que ces discussions étaient poursui-

vies en Angleterre et aux Etats-Unis,

nous,—l'Agent et le Conseil des Etats-Unis,

—nous étions activement occupés, d'abord

à Washington, ensuite et surtout à Paris, u

l'étude de l'Exposé Britannique et à la pré-

paration du Contre-Exposé Américain. Nous

avions établi à Paris notre quartier géné-

ral connue dans une ville neutre, grand

centre de jurisprudence et de diplomatie

internationale, et point d'où il était l'acile de

communi(iuer avec Londres et avec Wash-

ington.

Grâce à cet avantage de positicm, nous

pouvions observer et apprécier exactement

les progrès de la discussion en Amérii^ue,

dans la Grande Bretagne et sur le continent

Européen.

Qu'il me soit permis de remarquer en mon
nom personnel que ce qui l'ut dit en Angle-

terre, soit dans le Parlement, soit dans la

Presse, me parut en grande partie injuste ou

imprudent, factieux à l'égard du Gouverne-

ment Britanniciue lui-même et irrespectueux

envers le Gouvernement Américain. Mais
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tout cela ne pouvait avoir finalement aucune

influence sur un Gouvernement ou sur

l'autre, jwur Ica raisons suivantes :

1* Les deux Gouveruements desiraient

sincèrement la paix. La Grande Bretagne

n'auraitjamaispuse retirer de l'Arbitrage en

violant le Traité, quoique la Presse eût pu

dire et quelque changement qu'il tut survenu

dans le Ministère.

2" La liberté de dii-'cussion est essentielle

aux institutions libres. Il est vrai que la Presse

de la Grande Bretagne et, dans une mesure

moindre, celle des Etats-Unis, penchent aux

allures exagérées et parlent des affaires pu-

bliques d'un ton tranchant, comme si elles

étaient le Gouvernement ; mais personne, pas

même la Presse, n'en est dupe. Nous autres,

nations de langue Anglaise, nous avons,

grâce au ciel, la faculté de vivre dans l'at-

mosphère de la discussion verbale et écrite.

Quelle que fût, pour M. Gladstone et pour

Lord Granville, l'importunité du tapage fait

autour d'eux, on pouvait prédire à coup sûr

qu'elle ne les pousserait pas à manquer de

parole aux Etats-Unis.

3® Ce n'était pas la voix de la Presse

Anglaise qui pouvait avoir une influence

à:
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sérieuse sur nous. Nous recherchions plutôt

l'état de l'opinion dans les pays d'Europe par-

lant le Français, l'Allemand et l'Italien
;

ceux-ci, en somme, quoique différant sur la

question du droit légal des Etats-Unis à

recouvrer les réclamations nationales, abon-

daient dans notre sens en affirmant que ces

réclamations étaient comprises dans l'esprit

du Traité, conformément à l'interprétation

des Etats-Unis.

Ce que l'Europe craignait, ce que toute

l'opinion Européenne cherchait à éviter, c'é-

tait une rupty/re entre la Grande Bretagne

et les Etats-Unis, qui eut bouleversé le

marché monétaire et retardé le paiement

de l'indemnité due par la France à l'Alle-

magne. Chacun comprenait que les Etats-

U-iis ne pourraient ni ne voudraient laisser

passer le refus de la Grande Bretagne d'ob-

server les stipulations du Traité de Wash-

ington.

Présentation des Contre-Exposés.

Tel était l'état des choses le 15 avril,

date à laquelle les deux Gouvernements

devaient présenter à Genève leurs Contre-

Exposés respectifs.

lir-

m
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Le Gouvernement Britannique était si

désireux, pour sa part, de remplir toutes les

stipulations du Traité, qu'il fit demander

spécialement si le Gouvernement Américain

avait aucune objection à ce que la Grande

Bretagne présentât son Contre-Exposé sans

préjudice de sa position dans la question des

dommages indirects. M. Fish répondit que

le Gouvernement Britannique était tenu de

présenter son Contre-Exposé, mais que cette

démarche n'engagerait pas la position qu'il

avait prise, non plus que celle des Etats-

Unis.

En conséquence, le 15 avril, les Contre-

Exposés de la Grande Bretagne et des Etats-

Unis furent dûment présentés sous la réserve

expresse de tous les droits des deux Gouver-

nements.

Le Contre-Exposé Britannique consistant

en quatre volumes renferme peu de matières

nouvelles et n'est, en partie au moins,

qu'une argumentation défensive en réponse

à l'Exposé Américain.

Le Contre-Exposé Américain consistant

en deux volumes répond, en le discu-

tant, à l'Exposé Britannique et fournit un

nombre considérable de preuves authen-

4«f<
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tiques en réponse aux matières contenues

dans cet Exposé et qui, bien qu'absolument

étrangères à la question, devaient être prises

en considération parce que la Grande Bre-

tagne les regardait comme importantes. Il

s'agissait d'allégations tendant à établir que

les Etats-Unis avaient manqué à leurs pro-

pres obligations de neutralité au préjudice

d'autres Gouvernements.

L'introduction de cette question dans

rExposé Britannique, sa réitération dans le^

Contre-Exposé et dans le Plaidoyer de la

même Puissance et l'extrême importance qui

y fut attachée, comme nous le verrons plus

tard, par l'Arbitre Anglais, sont un exemple

de la folie et de l'injustice des plaintes vio-

lentes soulevées en Angleterre par l'Exposé

Américain.

Ce document ne contient aucun argument

qui n'aille droit au but que le Traité avait

en vue. Il discute la conduite du Gou-

vernement Britannique à l'égard des Etats-

Unis pendant notre Guerre Civile, en ce

qui concerne strictement les " réclamations

de VAlahama.'' Il avance que le Gouverne-

ment Britannique a été coupable envers les

Etats-Unis d'un manque criminel aux près-

m.
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criptions du droit des gens et que sa négli-

gence le rend responsable de l'inobservation

des lois de neutralité de la Grande Bretagne.

Telle était la question véritable présentée

par le Traité.

La Grande Bretagne prétendit être si vi-

vement blessée de la nature de certaines

preuves fournies par l'Exposé Américain,

—

bien qu'elles fussent toutes rigoureusement

pertinentes,—qu'elle ne souffrit pas qu'il

y fût répondu dans son Contre-Exposé

ni dans son Plaidoyer: cela eut été in-

compatible avec sa dignité ;— cela, au dire

de la Presse Britannique, eut été reconnaître

de l'importance à des arguments qui n'en

avaient pas. En même temps, ces mêmes
matières, que le Gouvernement Britannique

ne voulait pas condescendre à prendre en

considération, étaient si réelles et si graves,

qu'elles allumaient la colère etqu'elles absor-

baient l'esprit de Sir Alexander Cockburn,

le " représentant " de la Grande Bretagne à

Genève.

Si l'Exposé Américain avait été conçu a i-

trement que comme un compte-rendu ju8 le »jt

loyal de la question,— qai est celle-ci : \e

Gouvernement Britannique est-il ou n'est-il
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pas responsable des conséquences de son

manque de diligence au sujet des corsaires

Confédérés armés dans les ports de la Grande

Bretagne ? — si, dis-je, le Gouvernement

Américain, dans la préparation de son Ex-

posé, n'avait pas été animé par un esprit d'é-

quité et de justice parfaite, il aurait pu faire

des recherches dans la conduite politique de

la Grande Bretagne à d'autres époques et à

l'égard d'autres nations, en vue de lui im-

puter, à propos de ses procédés actuels envers

les Etats-Unis,r/ia&î7?*rZede mépriser les règles

du droit des gens. Nous aurions pu avancer

que, tandis que ses hommes d'état soutien-

nent ne pouvoir agir qu'en vertu d'une loi

du Parlement, cette loi n'a été faite qu'en

1819, et que, par conséquent, antérieurement

à cette date, ils étaient de leur propre aveu

dans l'impossibilité,—on pourrait ajouter vo-

lontaire,—d'observer les devoirs de la neu-

tralité. Nous aurions pu fouiller son histoire

et y choisir des exemples éclatants de ses

actes de violence contraires au droit interna-

tional, exercés contre de nombreux Etats et

contre nous-mêmes. Nous aurions pu faire

appel à tous les ouvrages publiés sur le droit

des gens depuis Grotius jusqu'aujourd'hui
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et citer page sur page à la condamnation

de la politique étrangère de la Grande

Bretagne. Et nous aurions pu conclure de

tout ce qui précède que le Gouvernement

Britannique avait omis avec intention de

prendre les mesures nécessaires pour empê-

cher la sortie de VAlabama et du Florida.

Mais de tels arguments, dira-t-on, auraient

été forcés, cherchés bien loin, d'une conve-

nance douteuse et d'une nature blessante

pour l'Angleterre. Soit; je conviens, si l'on

veut, qu'ils auraient été inconvenants, sans

rapport à la question et offensants. On n'en

l ouve aucun de ce genre dans l'Exposé

Américain.

Mais ce sont ces arguments là qui remplis-

sent l'Exposé, le Contre-Exposé et le Plaidoy-

er de la Grande Bretagne, ainsi que les opi-

nions du membre Britannique du Tribunal.

Au lieu de défendre sa propre conduite dans

les affaires en question, le Gouvernement

Anglais va chercher, en dehors de l'objet de

la discussion, des fautes dans la conduite des

Etats-Unis-, en d'autres temps et à l'égard

d'autres nations. Il prend sur lui de repré-

senter l'Espagne, le Portugal, le Nicaragua

et de traduire devant le Tribunal de Genève

\m
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des discussions entre nous et d'autres Etats,

dans lesquelles ce Tribunal n'avait absolu-

ment rien à voir, qu'il ne pouvait pas pré-

tendre juger, et qui étaient d'une telle in-

convenance et d'une telle impertinence que

pas un des Arbitres n'y fit attention. Sir

Alexander Cockburn excepté.

La présentation dans l'Exposé Britannique

de considérations de cet ordre, sans valeur

et absurdes comme arguments, et inutilement

blessantes pour les Etats-Unis, a été dans

mon opinion un acte outrageant avec lequel

on ne pourrait comparer, comme également

susceptible de blâme, rien de ce qui se trou-

ve dans les documents présentés par le Gou-

vernement Américain.

A ce propos, il se produisit un incident

dénotant une perversité singulière : la

Presse Britannique se plaignit de ce que le

Plaidoyer Américain fît, par manque de bien-

veillance, allusion à certains sujets ; et c'était

l'Exposé Britannique qui nous avait forcés

de les traiter.

Je mentionne ces circonstances dans le

but de montrer combien il fut injuste d'ac-

cuser l'Exposé Américain d'être blessant

dans sou esprit et dans ses termes, lorsque
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l'Exposé Britannique était bien plus sujet

à caution. Je désire en outre établir per-

tinemment que la grande Bretagne man-

qua de dignité en se plaignant de la façon

dont l'Agent ou le Conseil des Etats-Unis ju-

gèrent à propos d'argumenter. On pourrait

dire la même chose du Gouvernement Amé-
ricain, s'il avait entrepris d'imposer des bor-

nes à la liberté de l'Agent ou du Conseil de

la Grande Bretagne.

Ainsi se passa cette date du 15 avril,

attendue, en apparence, avec une telle anxi-

été par le Gouvernement Britannique. Elle

laissa pendante la grande question de savoir

comment en définitive serait traitée la ré-

clamation des Etats-Unis pour pertes natio-

nales.

Négociations au sujet dun article additionnel.

Une nouvelle série d'événements occupa

la période qui s'écoula entre le 15 avril et

le 15 juin.

Il sembla aux deux gouvernements que la

difficulté pourrait être aplapie par un échan-

ge de notes diplomatiques, qui, en posant

des règles définitives de droit international

réciproque, réserverait et laisserait entières

II
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les prétentions actuelles des deux gouverne-

ments. Le Gouvernement Britannique refu-

sait d'admettre que l'intention du Traité

comprît les pertes nationales. Les Etats-

Unis insistaient pour l'affirmative et ne

voulaient faire aucun acte incompatible

avec cette interprétation du Traité ; ils ne

consentaient donc à rien retrancher de l'Ex-

posé Américain, ni à répudier l'opinion qu'il

était de la compétence des Arbitres d'exa-

miner toutes les affaires et de déterminer la

responsabilité de la Grande Bretagne au sujet

de toutes les réclamations qui avaient été

mises en avant par les Etats-Unis. Mais le

Gouvernement Américain n'avait pas de-

mandé d'indemnité pécuniaire dans son Ex-

posé T).^nr les réclamations appelées les pertes

ind) "^s; il désirait seulement,à ce sujet, un

juge nent qui écartât pour toujours cette

cause de différend entre les deux Gouverne-

ments. Maintenir que cette classe de récla-

mations n'était pas comprise dans le Traité,

—qu'elle n'était pas de la compétence du

Tribunal d'Arbitrage,—c'était inférer que la

question restait ouverte, pendante et suscep-

tible d'être de nouveau présentée par les

Etats-Unis comme un grief contre la Grande
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Bretagne. Un grand avantage du Traité

était ainsi anéanti, savoir, l'établissement

d'une concorde et d'une paix parfaites. Pour

ces raisons, on pensa qu'il était convenable

de chercher à ajuster le désaccord présent

au moyen de stipulations officieuses entre les

deux Gouvernements.

Cette tentative louable échoua, par suite

de l'obstination du Gouvernement Britan-

nique à prétendre que le Traité excluait de

l'Arbitrage les réclamations pour pertes

nationales, présentées par les Etats-Unis.

Une étude plus approfondie de la question

amena le Gouvernement Américain à recon-

naître qu'un nouveau Traité seulement

pouvait régler ce point, car il était clair

que le Président des Etats-Unis ne pren-

drait pas sur lui de retirer des réclamations

qui, dans son opinion, étaient justifiées par

le Traité de Washington.

En conséquence, le Président demanda
l'avis et le consentement du Sénat relative-

ment à l'adoption formelle d'un article addi-

tionnel proposé par le Gouvernement Bri-

tannique et stipulant qu'il ne ferait aucune

réclamation, au nom des Etats-Unis, devant

le Tribunal d'Arbitrage, pour ce qu'on a

•r

m
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appelé pertes indirectes, en considération

d'un arrangement entre les deux Gouverne-

ments dont la substance était contenue en

ces termes dans un préambule :

*' Des rôelaniationH indirectes comme celles que présente

le OdiiveriK'inent dcH Etiits-Unis pour pertes iiatioimii'fl

ne (ievraieiit pus être udinineH en principe connue résultant des

actes conuuis par des imtinients particuliers, soi-disant mis en

mesure de commettre des déprédations dans la marine mar.

chaude d'un belligérant par un manque de diligence dans

l'accomplissement des obligations de neutralité, ce qui est re-

proché par les Etats-Unis à la Grande Bretagne."

Le préambule continue l'exposition de

l'arrangement proposé sous forme de deux

déclarations distinctes,— "une faite par la

Grande Bretagne et l'autre par les Etats-

Unis,—intelligibles seulement si l'on se ré-

fère aux passages précédents ; le tout aboutit

à la conclusion que le Président,comme il a été

dit plus haut, ne fera aucune réclamation au

nom des Etatb-Unis pour les peintes indirectes

devant le Tribunal d'Arbitrage à Genève.

Le Sénat pensant que les termes du préam-

bule n'étaient pas suflBsamment explicites pour

fournir aux Etats-Unis une base de transac-

tion satisfaisante, proposa de leur substituer

la rédaction suivante :

"Attendu que les deux Gouvernements adoptent pour l'ave-

nir le principe que les réclamations pour pertes indirectes ne
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doivent pa.^ être ndiniflce comme conséquences d'une infraction

aux IoIh (ic neutralité, et déclarent que ce priiu-ip*' nera doré-

navant la relaie de la conduite des deux Oouvernemcnta duuH

leur» relation» réciproquen, il est convenu," etc.

Mais la rédaction du Sénat avait rendu le

8ena de cet article trop clair pour être ajçré-

able au Gouvernement Britannique, qui,

ainsi qu'on le remarqua finement à Paris,

se demanda si le retrait de la réclama-

tion Américaine, pour les dommages causés

par la Grande Bretagne, n'était pas acheté

trop cher par la concession faite e)« échange

aux Etats-Unis, en les exemptant ''b olument

de toute responsabilité dans les doiamages

de même nature qu'ils pourraient inliiger

ultérieurement à la Grande Bretagne.

Dans des dépêches postérieures sur cette

question, le Gouvernement Britannique

insista sur la nécessité de modifier les ter-

mes de l'arrangement proposé par le Sénat.

Mais le Congrès s'était ajourné. Le 15

juin approchait, date à laquelle les Etats-

Unis devaient nécessairement présenter leur

argumentation finale ou perdre leur terrain

dans la question du Traité. Si, au commen-
cement de la difficulté, le Gouvernement
Britannique avait proposé au Gouvernement
Américain de consentir à ajourner les tra-

4
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vaux du Tribunal et à prendre le temps de

poursuivre des négociations dans les formes

ordinaires, un nouveau traité aurait pu être

conclu selon le désir des deux Gouverne-

ments. Mais un acte de cette nature de-

mandant une phraséologie soigneusement

pesée, discutée et expliquée, ne pouvait

être conclu à la hâte par la voie du télégra-

phe entre Londres et Washington.

Le spectacle présenté par les deux Gou-

vernements à cette date fut d'un haut inté-

rêt pour le monde entier. Ils étaient inspi-

rés de part et d'autre par des sentiments

bienveillants. Ils diflféraient au sujet de

l'interprétation d'un traité que ni l'un ni

l'autre ne voulait violer. La correspondance

diplomatique n'avait pas réussi à établir

l'accord des opinions. On chercha à remé-

dier à ce dissentiment par un traité addition-

nel. Quelques semaines seulement pouvaient

être consacrées à la négociation et les parties

contractantes étaient séparées par les mil-

liers de milles de l'océan. On ne pouvait

donc négocier que par le télégraphe, opéra-

tion tout aussi nouvelle que celle de diriger les

affaires du Gouvernement Français, pendant

le siège de Paris, au moyen de pigeons et
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de ballons. Mais avant qu'on eût pu con-

clure un traité par le télégraphe, la date

fatale arriva, au grand embarras du Gou-

vernement Britannique.

Présentation des arguments des Etats-Unis.

En effet, la manière de procéder des Etats-

Unis dans cette circonstance lui apparaissait

clairement. Ils allaient présenter leur Plai-

doyer final au Tribunal d'Arbitrage, confor-

mément à leur propre interprétation de leurs

droits, absolument comme s'il n'y avait eu

aucune discussion sur ce point entre eux et

la Crande Bretagne.

Le Président des Etats-Unis était inébran-

lable dans la résolution de maintenir les ré-

clamations contestées, et de soumettre au

Tribunal les soi-disant dommages indirects
;

un nouveau traité pouvait seul modifier sa

conduite en mettant à couvert sa situation et

celle du Sénat des Etats-Unis.

Dans la dépêche du Secrétaire d'Etat au

Ministre à Londres, du 28 mai 1872, les rai-

sons et l'objet des Etats-Unis on persistant

à ne pas retirer ces réclamations, sont som-

mairement spécifiés comme il suit:

G
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" 1". Le Traité sanctionne le droit de les prépenter.

"2". Il convient de les régler, et d'écarttir cette cause de

discussion future.

" 3°. Il y a lieu d'obtenir une décision pour ou contre la

responsabilité d'un neutre en cas de réclamations de cette

nature.

" 1'-'. Si la responsabilité d'un neutre dans les cas de oc

genre e.st adini.se pour l'avenir, il faut demander à la Grande

Bretaj^ne le paiement des dommages passés.

" 5". Les réclamations contre la Grande Bretagne doivent

être jugées d'ai)rès le principe qui régira à l'avenir celles qui

pourront être faites contre les Etats-Unis.

Les quatre dernières de ces considéra-

tions sont évidemment la justification com-

plète de l'insertion de nos réclamations na-

tionales dans le Traité et de leur présenta-

tion dans l'Exposé.

Ainsi le devoir de l'Agent et du Conseil

des Etats-Unis, chargés de l'investigation

judiciaire pendante devant le Tribunal

d'Arbitrage, resta le même dans l'intervalle

du 15 décembre 1871 au 15 juin 1872, mal-

gré les discussions ou les négociations diplo-

matiques survenues entre les deux gouver-

nements. Nos instructions étaient précises

et péremptoires, ainsi que le Gouvernement

Brittinnique en était informé ; nous devions

préparer le Contre-Exposé des EtatlS-Unis et

le Plaidoyer final d'après l'interprétation

Américaine du Traité et les explications de
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notre Exposé. En conséquence, notre Con-

tre-Exposé fut préparé, comme il a été dit, et

présenté en Anglais et en Français devant

le Tribunal. Il en fut de même de notre

Plaidoyer final.

Ce Plaidoyer, consistant en un volume in-

octavo de 495 pages, après une discussion ap-

profondie des diverses questions de fsxit ou

de droit soumises à l'Arbitrage, examine

toutes les réclamations, les nationales aussi

bien que les particulières, afin de maintenir

la juridiction du Tribunal sur les deux

catégories,—et argumente sur la nature et le

degré de responsabilité, dans l'espèce, de la

Grande Bretagne envers les Etats-Unis. En
somme, le Plaidoyer a la même portée que

l'Exposé.

Nous nous rendîmes à Genève à la date

fi.xée et, à la réunion du Tribunal, le 15,

nous présentâmes notre Plaidoyer conformé-

ment au Traité. Pour la plus grande com-

modité du Tribunal, il était en Français et

en Anglais. Le Gouvernement des Etats-Unis,

par l'entremise de son Agent officiel, satisfit

donc à cette dernière injonction du Traité de

Wasliington, et, par suite, le Tribunal d'Ar-

bitrage fut formellement saisi de toutes nos
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réclamations, nationales aussi bien que par-

ticulières, précisément comme si aucune dis-

cussion n'avait eu lieu entre les deux Gou-

vernements à ce sujet. Les Etats-Unis

étaient en mesure de requérir le jugement
du Tribunal, soit que la Grande Bretagne

comparût ou non, car le Conseil pouvait éta-

blir par un grand nombre d'autorités en ma-
tière de droit que le Tribunal avait le pou-

voir d'agir, même en l'absence de la Grande

Bretagne.

Dans la prévision de cette éventualité, le

Gouvernement Britannique demanda aux

Etats-Unis de consentir à réclamer simulta-

nément du Tribunal un ajournement à huit

mois, afin de donner aux deux Gouverne-

ments le temps nécessaire pour une négocia-

tion ultérieure. M. Fish répondit que le

Gouvernement des Etats-Upis n'avait pas

de raisons de désirer cet ajournement, mais

que toutefois il envoyait à son Agent l'ordre

de consentir à la motion de la Grande Bretp^

gne, à la condition que le Plaidoyer Anglais

gérait présenté de bonne foi, sans remarque

blessante et sans annexes sujettes à objec-

tions.

Ainsi le Gouvernement Britannique fut
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mis en demeure d'arrêter sa ligne de conduite.

Il se décida à retenir son Plaidoyer et à pré-

senter un document rendant compte des

négociations récentes pour la solution de la

difficulté entre les deux Gouvernements, et

exprimant l'espoir que cette solution serait

atteinte, si un délai était accordé ; en con-

séquence, il proposait un ajournement à

huit mois, avec réserve de tous droits dans

le cas où l'on n'arriverait pas finalement à

un arrangement, ainsi qu'il était exprimé

dans la note jointe au Contre-Exposé Britan-

nique.

' ii

Décision des Arbitres au sujet des pertes

nationales.

Ces actes ayant été accomplis, les Arbi-

tres ajournèrent leurs délibérations d'a^^ord

au 17, puis au 19 juin, afin de donner le

temps de la réflexion aux deux Gouverne-

ments et à eux-mêmes.

Il est bien entendu que, dans l'intervalle

du 15 au 18 juin, des communications télé-

graphiques furent échangées entre les Agents

et leurs Gouvernements, des consultations

eurent lieu entre le Conseil de chaque par-
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tie et les Agents respectifs, de vive voix ou

par écrit et avec plus ou moins de forma-^

lité, et enfin entre les Arbitres : le résultat

en fut annoncé par le Comte Sclopis en ce»

termes :

" Les Arbitres ne se proposent pas d'émettre explicitement

ni iiiii>liciteinent ancun avis sar le point en controverse entre

les deux Gouverneinents, relativement à l'interprétation ou à

l'cftet du Traité. Mais il leur paraît évident que l'ajourne-

ment ne peut avoir d'autre but que de fournir aux deux Gou-

vernements l'occasion de déterminer si les réclamations en,

question seront ou ne seront pas soumises à la décision des

Arbitres. Il leur paraît évident aussi que la difierence entre

les deux Gouvernements sur ce point pourrait enlever à l'ajour-

nement tout effet utile, et qu'elle aboutirait peut-être même,
après plusieurs mois de délai, durant lequel les deux nations

resteraient dans un état de pénible incertitude, à un résultat

qu'il est à présumer que les deux Gouvernements déplore-

raient é<ralement, c'est-à-dire à l'avortement complet du pré-

sent Arbitrage.

En face de cet état de choses, les Arbitres jugent qu'il est à

propos de déclarer que, après une étude attentive de toutce qui

a été avancé de la part du Gouvernement des Etats-Unis en

faveur de ces réclamations, ils sont arrivés tous et chacun en

particulier à la conclusion suivante: que ces réclamations,,

d'après les principes du droit international applicables en

pareil cas, ne constituent pas une base suffisante pour fonder

un jugement de compensation ou un calcul d'indemnités entre

nations, et que, d'après ces mêmes principes, les dites récla-

mations devraient être entièrement exclues de la considération

du Tribunal dans son jugement, quand môme il n'y eût pas

eu de désaccord entre les deux Gouvernements relativement à
la compétence du Tribunal.

" C'est en vue d'arriver à un arrangement des autres récla-

mations, à l'examen desquelles le Gouvernement deSaMujesté-

é4
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Britannique ne «'est pas opposé, que les Arbitres ont jugé à

propos (le présciitfT aux parties intéressées cette expression

de l'opinion qu'ils se sont faite sur la q^iestion de droit public

comprise dans cette atiaire,atin que, après cette déclaration du

Tribunal, le Gouvernement des Etats-Unis puisse examiner

si, à l'égard des réclamations mentionnées en premier lieu, i^

ne saurait trouver un moyen qui dégageât le Tribunal de la

nécessité de se prononcer relativement à la demande actuelle

d'aji>nrnement formulée par le Gouvernement de Sa Majesté

Britannique."

Le Comte Sclopis ajouta que le ïriljunal

désirpit que cette notification fat pour le

jnoment considérée comme confidentielle ,

—

c'est-à-dire remise à la discrétion des deux

Gouvernements.

Mais quelle est " la question de droit

public soulevée?" Est-ce la question des dom-

mages indirects, comme le prétend le Gou-

vernement Britannique ? Nullement.

Remarquez qu'aucune notion de distinc-

tion entre les réclamations directes et indi-

rectes ne se trouve dans la déclaration des

Arbitres. Cette déclaration ne peut être

expliquée si l'on se réfère à cet ordre

d'idées.

Les termes significatifs sont :
" Ces récla-

mations ne constituent pas, d'après les prin.

cipes du droit des gens applicables aux cas

de cette nature, une base suffisante pour fon-



96 LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

là

m
,

der un jugement de compensation ou un

calcul d'indemnités entre nations."

Pourquoi ? Parcequ' elles sont indirectes ?

Parcequ' elles sont présentées comme consé-

quences des ftiits allégués ?—Aucune objec-

tion de cette nature n'est formulée.

Mais si, en faisant cette déclaration, comme
une simple conclusion à laquelle ils étaient

arrivés, les Arbitres se sont abstenus

de donner leurs raisons, ils ont suppléé plus

tard à cotte omission, comme nous le verrons

clairement quand nous viendrons à passer

en revue l'ensemble des actes du Tribunal.

Nous apprécierons alors l'importance et la

valeur de cette déclaration pour les Etats-

Unis.

Le Conseil Américain en conseilla l'accep-

tation au Gouvernement comme il suit :

" C'est notre opinion que la communication faite aujourd'hui

par le Tribunal doit être reçue par les Etats-Unis comme dé-

tenninant la manière dont le Tribunal juge la question de droit

public soulevée, question sur laquelle les p]tats-Unis ont

insisté pour avoir son opinion. Nous pensons donc qu'on doit

admettre que cette communication écarte la possibilité d'insis-

ter ultérieurement sur les réclamations qu'elle spécifie, et que

les Etats-Unis, en vue de maintenir la juridiction de l'Arbitrage

sur les autres affaires, sans ajournement, doivent annoncer

au Tribunal qu'ils n'insisteront pas plus longtenips sur les

dites réclamations, qui peuvent être exclues de celles sur

lesquelles les Arbitres auront à se prononcer."

li
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En réponse, le Secrétaire d'Etat transmit

ainsi qu'il suit la détermination du Président.

" J'ai Houinis vos télégrnmnies au Président qui me charjre

de vous dire qu'il accepte la déclaration du Tribunal connue

juf^eaiit une question de droit public qu'il avait cru de l'intérêt

des deux Gouvernements de faire décider, et en vue de laquelle

il avait pensé important de présenter les réclanittions en ques-

tion, artn d'obtenir l'opinion du Tribuiuil.

" C'est pour atteindre ce résultat (pièce Gouvernement avait

présenté ces réclamations. Nous ne désirions aucune com-

pensation pécuniaire, mais nous demandions l'opinion du Tri-

bunal sur la responsabilité d'un neutre dans les affaires de

cette nature. Le Président accepte donc l'avis du Conseil, tel

qu'il est donné ci-dessus, et consent à ce qu'on annonce au

Tribunal que sa déclaration est acceptée comme établissant sa

manière de juj^er l'importante question de droit public sur

laquelle le Président avait cru devoir rechercher l'expression

de son opinion. En conséquence, le Président regarde les

réclamations présentées dans l'Exposé des Etats-Unis pour les

pertes résultant du transfert au Pavillon Britannique du com-

merce maritime Américain, pour le renchérissement des primes

d'assurance, pour la prolongation de la guerre et la somme con-

sidérable qu'elle a ajoutée à la suppression de la l.cbellion,

commejugées et réglées ; elles ne seront pas plus longtemps sou-

mises au Tribunal qui n'aura pas à les prendre en considéra-

tion en rendant sa décision."

Cette conclusion fut annoncée au Tribunal

par l'Agent des Etats-Unis, le 25 juin, dans

les termes suivants :

" La déclaration faite par le Tribunal, individuellement et

collectivement, au sujet des réclamations présentées par les

Etats-Unis en vue d'obtenir une décision relative, première-

ment, aux pertes résultant du transfert au pavillon Anglais

du commerce maritime Américain, secondement, au renchéris-

sement des primes d'assurances, et troisièmement, à laprolon-

II

II
7;
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j^iUioii (le lu guerre et X la dépense coiiHiilérahle qii'elle a

ajoiit/'c à la Hiipprcssioti de la llcbcHioii, est a('('ei)t<''c pur

le l'i'ésidciit (•(iminc exprimant le jii'.'einetit jv)rté par le Tri-

bunal Hur l'importante tpiostion de droit i)ultlic .soulevée."

Le 27, l'Agent Britannique annonça l'ac-

quiescement de son Gouvernement à cet

arrangement, retira sa motion d'ajournement

et présenta le Plaidoyer Britanni(iue.

Ainsi la discussion, qui pendant tant de

mois avait absorbé l'attention des deux Gou-

vernements, fut finalement réglée comme le

Gouvernement des Etats-Unis avait toujours

soutenu qu'elle devrait l'être (à moins qu'un

traité n'en décidât autrement),—c'est-à-dire

par une déclaration de l'opinion des Arbitres

pouvant constituer, par le fait, une règle lé-

gale obligeant également la Grande Breta-

gne et les Etats-Unis.

Le Président du Tribunal, le Comte Sclo-

pis, prononça alors un discours bien pensé et

bien écrit, exprimant sa satisfaction de voir

écartés tous les obstacles qui s'opposaient à

la libre action du Tribunal ; il s'étendit en-

suite sur la portée politique du Traité de

Washington, préliminaire de l'examen des

autres questions soumises aux Arbitres.

m
$'
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Siège cîe VArbitrage.

Avant de continuer à expliquer et î\ dis-

cuter les actes du Tribunal, il me semble à
propos de m'arrêter pour parler de la scène

oïl se passait l'action, et vers laquelle étaient

tournés les regards de toutes les nations et

surtout de l'Angleterre et de l'Amérique.

Ce fut un choix parfaitement convenable

et heureux que celui de la Suisse, pour le

pays, et de Genève, pour la ville, où le Tri-

bunal devait tenir ses sessions.

Eneftet, en même temps qu'elle est la terre

de l'hospitalité et le rendez-vous du monde
entier, à cause de ses sites pittoresques et de

la beauté souveraine de ses lacs et de ses

montagnes, la Suisse est la terre de la neu-

tralité par excellence. Nul autre pays ne

possède au même degré ces avantages réunis.

Dans nulle autre contrée, il n'eut été pos-

sible d'éviter l'efFet des défiances locales, ni

de s'affranchir de toute influence politique

étrangère à l'objet de l'Arbitrage.

Cechoix fut particulièrement agréable aux

Etats-Unis, en raison de la frappante ressem-

blance qu'il y aentre nos institutions et celles

de la Suisse. Les deux Gouvernements ont

1:1"
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adopté la politifpio de la lUMitralitc^ interna-

tionale, l'un par suite de son isolement et de

son éloigneinent du Vieux-Monde, et l'autre,

à cause de sa situation géographi(pie au

milieu des grandes Puissances militaires de

l'Europe. Les deux Gouvernements sont fé-

déraux, et la Suisse, non contente des modi-

fications apportées, en 1848, à son système

politique, modifications qui assimilèrent sur

tant de points son organisation à celle des

Etats-Unis, manifeste aujourd'hui le dessein

d'amender sa Constitution de manière à la

faire plus semblable encore à la nôtre. Dans
les deux pays, la force de la vie publique

anime la société,—comme le sang, le systè-

me humain,— de telle façon que chaque ci-

toyen est un membre actifde la République.

Pour ces raisons, il est impossible à nn Amé-
ricain éclairé de s'empêcher d'éprouver

une vive sympathie pour la Confédération

Suisse.

Genève est une ville cosmopolite,—située

au cœur même de l'Europe,—célèbre par

l'intelligence de ses habitants et leur amour

pour la liberté. C'est une ville, si l'on a

égard aux commodités de la vie ; c'est la

campagne, si l'on considère la localité et ses
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environs naturelH, le Lac Léman, le Jura et

les Alpes.

Le Gouvernement Fédéral, aussi bien que

celui d.i Canton de Genîive, apprécièrent

l'honneur d'avoir été choisis comme siège

de ce grand Tribunal international et s'em-

pressèrent d'accueillir de la manière la plus

cordiale et avec des démonstrations d'estime

politique aussi bien que personnelle, les

deux Gouvernements, leurs Agents et leurs

Conseils. Le Gouvernement Cantonal de

Genève prit soin d'installer convenablement

le Tribunal à l'Hotel-de-Ville ; il ouvrit

aux membres de l'Arbitrage et aux repré-

sentants des deux Gouvernements l'accès des

nombreux établissements ou expositions offi-

ciels ; et, en temps opportun, il nous dédia

une fête spéciale à Genève, comme le Gou-

vernement Fédéral nous en offrit à Inter-

laken et à Berne.

La Suisse et Genève, en particulier, consi-

dérant les actes de l'Arbitrage institué par le

Traité de Washington comme des pas impor-

tants dans la voie de la paix publique, nous

accueillirent d'autant plus cordialement

qu'elles avaient organisé récemment une

société dont la mission est définie par son
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titre de " Comité International de Secours

aux Militaires Blessés." Cette société s'était

acquis le respect de tous par des actes de phi-

lauthropie désintéressée, pendant la guerre

récente entre l'Allemagne et la France. Son

symbole, la croix rouge, avait été le message

du salut pour un grand nombre des malheu-

reuses victimes des batailles. Elle avait été

organisée sous la Présidence du Général

Dufour qui, en 1847, avait conduit à la vic-

toire les forces de la Suisse contre les can-

tons sécessionnistes, ( le Sonderbund). Et
l'on ne pouvait manquer de noter cette coïn-

cidence, que le grand Tribunal d'Arbitrage

avait été organisé sous les auspices du chef

victorieux des troupes de l'Union, (le Géné-

ral Grant,) de même que la Commission In-

ternationale pour le secours des Blessés

l'avait été sous les auspices du vétéran, le

Général Dufour. C'était un spectacle frap-

pant de voir les deux plus grands Généraux

de deux nations travailler à diminuer les

dangers et à adoucir les maux de la guerre.

Le Tribunal d'Arbitrage occupait, dans

l'hôtel de ville, la salle même qu'avait eue

peu de temps avant la société pour le secours

des blessés. C'est une pièce de dimensions

W
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moyennes, mais convenables, meublée avec

élégance et bon goût, non pas toutefois à

l'intention du Tribunal, mais pour l'usage

ordinaire de la Ville ou du Canton, comme
son nom de "Salle des Conférences" l'indique.

L'Hôtel de Ville est une construction du

style Florentin, située au baut de la vieille

cité et occupée à la fois par les officiers muni-

cipaux de la ville et par les autorités execu-

tives et législatives du Canton.

Le Comte Frédéric Sclopis.

Voici donc, dans la "Salle des Conférences"

de l'Hôtel de Ville de Gentîve, le Tribunal

assemblé pour entendre le discours d'ouver-

ture du P'ésident, le Comte Sclopis, et pour

s'occuper des affaires qui restent soumises au

jugement des Arbitres.

Dans son discours, le Comte Sclopis ex-

prima la croyance que la réunion seule du
Tribunal indiquait une nouvelle tendance

dans la politique des nations les plus civilisées

et mar([uait le commencement d'une ère où

l'esprit de modération et le sentiment de la

justice prendraient le pas sur la vieille rou-

tine de la violence arbitraire et de l'indifî'é-
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rence coupable. Il émit le regret que les

vues pacifiques du Congrès de Paris n'eussent

pas été corroborées par les événements en

Europe. Il félicita le monde de ce que les

hommes d'état qui dirigeaient les destinées

de la Grande Bretagne et des Etats-Unis,

avec une rare fermeté de conviction et un

grand dévouement aux intérêts de l'huma-

nité, eussent, en résistant à toutes les tenta-

tions de l'ambition vulgaire, traversé en paix

les difficultés qui les avaient divisés avant

et depuis la conclusion du Traité. Il cita,

en l'approuvant, la maxime exprimée par M.

Gladstone, d'une part, et par le Président

Washington, de l'autre, recommandant une

politique de paix, de justice et d'honneur,

dans le gouvernement des nations. Il

annonça, au nom de ses collègues comme au

sien, que le dessein du Tribunal était d'agir

tantôt avec la largeur de vues de l'homme

d'état, tantôt avec le regard scrutateur du

juge, toujours avec un sentiment profond de

l'équité et avec une impartialité absolue.

Ainsi devait-il remplir sa mission de paix et

de justice envers les deux Gouvernements.

Le discours fut digne de la circonstance,

et de l'homme qui le prononça.
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Le Comte Frédéric Sclopis de Salerano,

Ministre d'Etat et Sénateur du nouveau

Royaume d'Italie, a atteint l'âge mûr de

soixante quatorze ans, dans la culture cons-

tante des lettres et dans l'accomplissement

des plus hautes fonctions politiques et judi-

ciaires. Compatriote et ami du Comte de

Cavour, il eut le bonheur de concourir à

l'œuvre de l'unification de l'Italie sous la

direction de la Maison de Savoie.

Cette grande Maison militaire, pleine

d'instincts entreprenants, ambitieux et po-

litiques, inférieure en fortune aux Haps-

burgs et aux ZoUerns seulement, s'éleva au

onzième siècle sur les ruines des Bourguignons

et s'empara des passes des Alpes Valai-

siennnes, Grées et Cottiennes, ainsi que

du territoire Gallique qui entoure le Lac

Léman, et des vastes régions Italiennes

appelées Piémont, à cause des Alpes et des

Apennins, et qui sont le noyau du présent

Royaume d'Italie.

Il faut se représenter et se peindre par la

pensée le berceau Alpestre de cette race aven-

tureuse et martiale, mais cultivée, de princes,

de nobles et de peuple, Savoisiens Italianisés,

—les vallées fertiles mais ravagées du Rhône,

-Il

fc.
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de l'Arve, de TAlbarine, de l'Arc et des

deux Doras,—les hauteurs fortifiées de l'Eclu

se, de Montmélian et de La Brunnetta,—les

coteaux couverts de vignes et les cols impo-

sants dominés par les pics gigantesques du

Mont Blanc et duMont Rose,—les monuments
funéraires de Haute-Combe et de Brou,—et

les riches plaines du versant Italien des

Alpes,—pour concevoir comment sont arrivés

à la grandeur des souverains comme Victor

Emmanuel aidés par des généraux comme
Menabrea et Cialdini et par des hommes
d'état et des magistrats comme Azeglio,

Baldo, Sclopis et surtout Cavour.

Ainsi que son compatriote le Marquis

d'Azeglio, le Comte Sclopis est un écrivain

distingué. Quelques-unes de ses œuvres

sont écrites en Français; telles sont" Marie

Louise Gabrielle de Savoie" et " Le Cardinal

Morone." Mais ses travaux les plus impor-

tants sont en Italien ; au premier rang figure

la savante 'Storia délia Legislazione Italiana'

dont la dernière édition en cinq volumes est

une exposition instructive et d'un haut

intérêt des périodes successives de la légis-

lation moyen-âgiste et moderne de tous les

divers Etats Italiens.
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Tel était le personnage éminent qui précn-

dait et dirigeait les délibérations du Tribu-

nal et qui parlait au nom des Arbitres dans

les cérémonies officielles. C'était un homme
de haute taille, d'une prestance imposante

habitué aux situations élevées, mais sans pré-

tentions, cordial et bienveillant dans les

relations sociales, personnifiant en un mot
l'intelligence cultivée de l'Europe continen-

tale.

M. StœmpJU.

A la droite du Comte Sclopis, comme
second en rang, non par raison d'âge, car il

était le plus jeune des membres du Tribunal,

—mais en qualité d'arbitre nommé par le

Gouvernement local de la Suisse, piégeait

M. Jacob Staempfli, un vrai représentant des

institutions démocratiques,—sorti du peuple,

—fils de ses œuvres,—esprit net, intellL

gence forte, cœur ferme,—légèrement absolu

peu enclin à parler si ce n'est quand la paro-

le était l'essence des choses, et alors concis

€t allant droit au point—en un mot un homme
de la vraie étofie dont on fait les Présidents

des Républiques Fédérales.

M. Stœmpfii est un Suisse Allemand du
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Canton de Berne, qui s'est élevé de la plu»

humble condition à la plus haute par la

seule force de l'intelligence et d'une volonté

indomptable. Né en 1820, admis au

barreau en 1843, il se produit comme avo-

cat et journaliste radical et se fait bientôt

r.'^marquer. En 1846, nous le trouvons

membre influent- du Conseil d'Etat, diri-

geant les finances et travaillant à organiser

une force militaire centrale. En 1847, il

représente le Canton de Berne dans la Diète,

et affirme énergiquement les droits de la

Fédération contre les Etats révoltés du Son-

derbund. Il sert dans l'armée comme Tré-

sorier et Payeur Général. Sans emploi

pendant quelque temps, il reprend la pratique

de sa profession, mais il revient bientôt au

pouvoir, en 1851, en qualité de Président du

Conseil National,oii il continue à se distinguer

comme logicien serré et comme orateur incisif,

montrant une intelligence pleine de ressour-

ces et soutenue par une grande force de carac-

tère. En 1856, il est élu Président de la Con-

fédération, élu de nouveau en 1859 et, pour la

troisième fois, en 1862. Ces réélections répé-

tées, mais non successives, sont un exemple de

cette particularité de la constitution Suisse,

;*.;:
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d'après laquelle le Président est élu pour un

an seulement et ne peut pas être réélu l'an-

née suivante, mais, sauf cette exception, est

rééligible indéfiniment. Des événements

d'une grande importance pour la Suisse arri-

vèrent pendant les années de l'administra-

tion de M. Stasmpfli ; on peut citer entre

autres la séparation du canton de Neuchatel

de la Prusse, la guerre d'Italie et l'annex-

ion de la Savoie à la France.—Sa maxime de

gouvernement est caractéristique :
" Quand

le péril est certain, il vaut mieux aller au

devant de lui que d'attendre timidement son

approche."

Il y a dans le caractère politique de M.
StaBmpfli un trait particulier qui lui appar-

tient comme Suisse, je parle de sa netteté et

de sa précision en matière de neutralité et de

moralité internationales. La Suisse ne per-

met plus les Capitulations relatives aux
enrôlements étrangers ; elles sont absolument

prohibées par la Constitution Fédérale. Ses

lois punissent comme un crime toute viola-

tion individuelle des droits internationaux

des Puissances étrangères. Sa neutralité est

active et non passive,—préventive aussi bien

que répressive. Elle n'a pas, il est vrai, de

•Hf-
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relations maritimes, mais en empêchant le»

armements et les expéditions par terre qui

sont contraires aux lois, elle observe de»

règles de neutralité également applicables, en

théorie et en pratique, aux équipements et

aux expéditions sur mer. Notre propre loi

temporaire de 1838, qui comprend les véH"

eulea (sur terre) et les bâtiments (sur mer)

dans la même clause, est une réponse con-

cluante à ces Anglais qui déclaraient super-

ficiellement que la Suisse n'étant pas une

Puissance maritime, ni elle ni ses homme»
d'état n'étaient compétents pourjuger l'affaire

de VAlabama ou du Flœida. La diligence à
«xécuter la loi, la vigilance à empêcher

qu'elle soit violée existent en Suisse aussi

bien qu'en Italie, au Brésil, en An^eterre ou

aux Etats-Unis. Et la situation de la Suisse,

qui demande qu'elle exécute spontanément ses

lois de neutralité, a eu sur l'esprit de M.
Staempfli l'effet évident de l'amener à ces

conclusions contre la Grande Bretagne qui,,

ainsi que nous le verrons par la suite, furent

interprétées si injustement et relevées avec

tant d'aigreur par Sir Alexander Cockburn.

A l'époque où le gouvernement Helvétique

invita M. Staempfli à agir comme arbitre pour
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la Suisse, celui-ci avait de nombreuses occu-

pations publiques et privées comme membre

du Conseil National et comme Président de

la Banque Fédérale (Eidgenossische) établie

à Berne. En recevant les Contre-Expo -es

respectifs des deux gouvernements, qui par

le fait épuisaient toutes les preuves des deux

parties, il se conduisit d'une manière carac-

téristique afin d'être prêt à agir en Juin.

Quand on vogue sur le Lac de Tliun vers

Unterseen ou Interlaken, on remarque sur

la gauche les hauteurs escarpées et boisées de

Beatenberg. Là, dans un hameau rustique,

caché au milieu des arbres, avec les beaux

lacs de Thun et de Brienz à ses pieds,

devant le magnifique spectacle de l'Oberland

terminé dans le lointain par les cimes Ber-

noises,—pendant cesjours Alpestres pleins de

parfums où le printemps devient l'été et où

toute la terre est un paradis de verdure et

d'animation,— M. Staempfli s'enferma loin

des distractions mondaines et des soucis des

affaires et se consacra à l'étude approfondie

des" réclamations de VAlahamay Dans une

aussi heureuse retraite, les livres de lois eux-

mêmes doivent perdre leur ennui, et la cor-

respondance diplomatique, les dépositions- de
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témoins et les arguties légales doivent se

revêtir du charme reflété par le tableau

incomparable des lacs, des champs, des ha-

meaux, des villes, des montagnes et des ri-

vières étincelant au soleil, et encadrés à

l'horizon par les sommets couronnés de neige

de la Jungfrau.

C'est ce qu'il semble être arrivé. Le bon

Saint Béat bénit les travaux du montagnard.

M. Staempfli arriva à Genève, au jour con-

venu, avec une provision d'extraits de preu-

ves et d'opinions soigneusement rédigées sur

toutes les questions soumises au Tribunal.

Sir Alexander Cockburn fut évidemment sur-

pris, car, comptant sur la rupture de l'arbi-

trage, ainsi qu'il l'avoua lui-même, il n'avait

pas commencé à examiner la cause ; il sem-

blait supposer que tout le monde devait être

aussi négligent et aussi ignorant que lui-

même, sentiment qui se trahit en diverses

occasions pendant les séances du Tribunal.

i

Le Vicomte cTItajuhà,

A la gauche du Comte Sclopis siégeait

l'arbitre nommé par l'empereur du Brésil, le

Vicomte d'Itajubà.
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Le peuple des Etats-Unis ne semble pas

généralement informé du haut degré de cul-

ture auquel sont arrivés les pays d'Amérique

colonisés par l'Espagne et le Portugal, spé-

cialement (mais non exclusivement) dans les

branches de la diplomatie et de la jurispru-

dence. Néanmoins, quand on considère at-

tentivement le mérite réel d'historiens comme
le mexicain Lucas Alaman,—quand on ob-

serve des auteurs sur la jurisprudence inter-

nationale comme le chilien Bello, l'Argentin

Calvo et le Péruvien Pando,—des écrivains

littéraires, des conteurs de voyages ou des

statisticiens comme les Colombiens Samper

et Perez,—des poètes comme le Brésilien

Magalhaens,—des codes de lois municipale

comme ceux de l'Etat de Cundinamarca, du

Mexique, de la Confédération Argentine et

des autres Républiques de l'Amérique Espa-

pagnole,—on est forcé d'admettre que la

littérature et la science ne sont pas renfer-

mées exclusivement dans notre partie du

Nouveau Monde.

Parmi toutes ces nouvelles Puissances de

l'Amérique, il n'en est pas qui ait droit à

plus de respect que le Brésil,—bien que ce

soit un Empire et non une République,—vu

,(



1

114 LB TRAITÉ DE WASHINGTON.

rétendue de son territoire, rabondance de

ses ressources, sa force et ses succùs militaires,

son chef éclairé et progressiste, la liberté

positive de ses institutions politiques, et la

constante tranquillité intérieure de sa vie

indépendante, qui contraste d'une manière si

frappante avec les agitations révolutionnaires

de la plupart des Républiques Hispano-

Américaines.

Marcos Antonio d'Araujo appartient à ce

corps nombreux de légistes et d'hommes d'état,

produit naturel des institutions parlemen-

taires basées sur l'élection populaire, qui

aujourd'hui fait l'honneur du Brésil. Il

occupa dans sajeunesse la chair de Professeur

de Droit à l'Université de Pernambouc. Sa

première position diplomatique fut celle de

consul-général du Brésil dans les villes Anséa-

tiques, à la résidence de Hainbourg. Il rem-

plit successivement les missions de Ministre

ou d'Envoyé au Hanovre, à Copenhague, à

Berlin et finalement à Paris. A l'époque où

il fut nommé Arbitre, il était Envoyé Extra-

ordinaire et Ministre Plénipotentiaire du

Brésil en France avec le titre de Baron

d'Itajubà, et il fut fait vicomte dans le cou-

rant de l'Arbitrage. Ainsi, à l'exception des
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études sur le droit, qui ont été roccupation

de sa jeunesse, le Vicomte d'Itajubà est un

diplomate qui a consacré près de quarante

années aux fonctions diplomatiques, dans

différents pays de TEurope. Il possède toutes

les qualités de sa carrière et de son rang,

c'est-à-dire des manières courtoises et attrac-

tives, une intelligence disciplinée par la

longue expérience des hommes et des affaires,

une appréciation instinctive des principes et

des faits, et le don d'exprimer facilement sa

pensée dans un langage convenable ; mais il

a peu de penchant à se jeter dans les débats

ou dans les discours, comme l'ont fait plu-

sieurs de ses collègues du Tribunal d'Arbi-

trage.

En comparant le teint brun foncé, les yeux

sombres et perçants, les cheveux noirs comme
le jais, les allures vives mais contenues de

M. Staempfli, avec le teint clair et l'air de

douceur et de bonhomie du Vicomte d'Itajubà»

celui qui n'aurait pas été informé des origineg

respectives de ces messieurs aurait certaine-

ment attribué celle du premier à l'Amérique

tropicale et passionnée, et celle du second au

climat tempéré de la tranquille Europe.

»:

Ml
m.-
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Sir Alexander Cochhurn.

Aux extrémités de la Chambre siégeaient

M. Adams et Sir Alexander Cockburn; le

membre Américain à droite, et le membre
Anglais à gauche du Tribunal.

Sir Alexander Cockburn descend d'une

famille de quelque distinction, les Cockburn

de Langton. Son père fut Ministre Britan-

nique en Colombie, et un de ses oncles fut cet

Amiral Sir George Cockburn, dont les

services dans les eaux Américaines pendant

notre dernière guerre avec la Grande Bre-

tagne, ont laissé des traces et des souvenirs

désagréables aux Etats-Unis. Sa mère sem-

ble avoir été une dame française, étant

mentionnée par Burke comme " Yolande, fille

du Vicomte de Vignier de Saint Domiugue."

Il naquit en 1802, entra au barreau en 1829,

se distingua comme avocat, arriva au Parle-

ment et, après avoir passé par la filière des

places de '^/SoUcitor'' et " àHAttorney General,'\

il fut fait " Ghief Justice " de la Cour des

" Gommon Pleas'^ en 1856, et du Banc de la

-Reine en 1859. Il occupe actuellement cette

dernière position. ,

Il a présidé pendant seize ans, les tribunaux
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de droit commun d'Angleterre sans être

élevé à la pairie. Il est inutile de faire des

hypothèses sur les raisons de ce fait peu

ordinaire, mais qui n'est pas cependant sans

précédent.

Sa carrière politique date de sa défense zélée

de Lord Palmerston dans l'affaire du célèbre

David Pacifico. Ce dernier était un aven-

turier de nationalité douteuse et de mauvaise

réputation, au sujet duquel la marine de la

Grande Bretagne, en vertu des ordres de

Lord Palmerston, avait occupé le Pirée, cap-

turé des navires marchands Grecs et menacé

Athènes. Le motif de la réclamation était

la prétendue destruction d'une propriété par la

populace. Pacifico réclamait, d'après le

compte-rendu officiel de l'aflaire par le gou-

vernement Britannique, 4916 livres sterling

pour son mobilier et ses effets personnels

qu'il avait originairement évalués à 5000

francs seulement, et 26,618 livres sterling

16 shillings et 8 pence pour ses papiers. Il

était très contestable que la réclamation eût

un caractère international. Mais, après un
blocus de trois mois, la Grèce se soumit et

paya cinq mille livres sterling, sur lesquelles

4720 étaient obtenues sous un faux prétexte,
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si non comme dommages indirects. Plus tard,

sur l'examen de l'affaire à Lisbonne, une

commission décida que la modique somme de

150 livres couvrait complètement la préten-

due perte de £20,618 introduite peut-être

pour des raisons politiques plutôt que par

conviction du bon droit de Pacifico.

La conduite de Lord Palmerston et du Gou-

vernement Britannique dans cette affaire fut

sur le point d'entraîner la Grande Bretagne

dans une guerre avec la France et la Russie.

L'Ambassadeur Français se rendit de Londres

à Paris pour conférer à ce sujet avec son,

gouvernement. Le Comte de Nesselrode

au nom de la Russie, protesta dans une

dépèche que le Times de Londres qualifia de
" reproche irréfutablement juste, pouvant

influer sur la paix de l'Europe et entachant

l'honneur de l'Angleterre." . L'Europe et

l'Amérique unirent leurs voix pour con-

damner la conduite de la Grande Bretagne.

La Chambre des Lords mit fin à un débat

historique sur cette affaire par un vote de

eensure. Dans la Chambre des Communes,
les dernières paroles prononcées par Robert

Peel, furent une protestation contre cet ou-

trage aux droits des gens. L'aube commen-
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çaît à poindre après une séance prolongée de

la Chambre, lorsqu'il annonça son vote de

condamnation. Dans l'après-midi du même
jour, il rencontra l'accident qui termina son

honorable carrière. M. Gladstone, dans le

même débat, dit que la réclamation était " de

toute évidence une fraude et une fausseté

honteuses," que c'était " une véritable falsi-

fication et une imposture," qu' " une plus

grande iniquité avait rarement été accomplie

à la lumière du soleil." ?

Sir Alexander Cockburn n'avait alors au-

cune notoriété parlementaire et aucune posi-

tion politique. Avec le dévouement d'un Dal-

getty, il mit sa lance au service du chef, sans

s'inquiéter de la justice de la cause. Il fut

bientôt récompensé de ses services par une

nomination au poste de Solkitor'General et

il fut promu de grado en grade avec une rapi-

dité sans exemple jusqu'à son emploi pré-

sent.

Depuis qu'il est devenu le président du

Banc de la Reine, il a de temps en temps

paru dans l'arène littéraire, relativement à

des questions de droit municipal ou public;

mais il n'est pas arrivé à se concilier le res-

pect des Anglais ni l'attention de l'étranger.

11."
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Il y a quelques années, il publia une mo-
nographie sur la question de la nationalité,

dans laquelle il reproduisit, sous une forme

abrégée, (mais très-incorrecte, comme il est

établi par les remarques sur le droit d'au

haine d'un juge des plus compétents, M
Beach Lawrence), les matières contenues

dans le rapport d'une commission nommée
par le Gouvernement pour étudier les lois

de naturalisation et d'allégeance en Angle-

terre et en ' l'objet d'un rapport.

Quand il fu. oposé de mettre Nelson et

Brand en accusation, comme criminels An-
glais, pour actes commis à la Jamaïque, sous

proclamation de la loi martiale, Sir Alex-

ander Cockburn prononça, devant le grand

jury, un réquisitoire volumineux qu'il

publia plus tard avec des commentaires et

des notes; malgré la partialité et l'insistance

de ce document, le grand jury refusa la mise

en accusation et il faut avouer que, comme
réquisitoire, c'était une œuvre passionnée,

vague, déclamatoire et confuse; comme
science légale, elle était sans valeur compa-

rée avec les traités de M. Finlason en

Angleterre, et de M. Whiting en Amérique,

gur le même sujet.

il
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Cette mise en accusation et quelques détails

<le la procédure qui la suivit, provoquèrent

une vive critique. M. Gathorne Hardy, par

exemple, signala le l'ait que le Chief Justice

avait " vacillé," qu'il était " allé d'un côté à

l'autre" de telle façon qu'il laissait dans le

doute son opinion véritable. Aussi bien que

M. Mill, qui parla dans l'autre sens de la

question, générale, M. Hardy remarqua que

ce réquisitoire "n'était pas selon la loi et

n'avait aucune autorité scientifique." Un
juge très-compétent, M. Finlason, dit que

bien que l'accusation fût si riche en dénon-

ciations, elle était " complètement indéter-

minée et indécise," qu'elle "avouait un état

absolu d'incertitude," que "bien qu'elle

contredît les opinions légales de plusieurs

autres juristes, elle n'exprimait pas positi-

vement celle du Chief Justice.'' Le même
écrivain relève aussi dans cette aflaire des

erreurs d'histoire, aussi bien que de fausses

doctrines de droit. Ainsi, le Gliiif Justice

avance comme une pensée capitale que la loi

martiale et la loi militaire sont une seule et

même chose : méprise qui indique un esprit

extraordinairement confus, oublieux de ses

propres opinions officielles dans l'incident de



122 LE TRAITE DE WASHINGTON.

la révolte de Ceylan, et ignorant des événe-

ments les plus connus de l'histoire Anglaise,

tels qu'ils sont racontés par Hallam et Mac-

aulay.

Je rapporte ces critiques dans le but de

montrer que les singularités caractéristiques

de l'esprit et du jugement du Chief Jnutice

remarquées à Genève, s'étaient déjà manifes-

tées sur le Banc de la Reine et avaient attiré

l'attention des concitoyens de Sir Alexander

Cockburn.

Je les rapporte pour une autre raison

encore. Il est, pour plusieurs causes, difficile

d'estiiner l'exacte y[\\q\iy personnelle des opi-

nions légales émises ordinairement, dans le

cours d'un procès, par un juge du Banc de la

Reine. Mais la difficulté disparait quand le

juge sort de sa voie pour prononcer un ré-

quisitoire devant le grand jury sur une des

questions demi-politiques du jour, surtout

quand ce réquisitoire est soigneusement revu

pour être communiqué à la Presse avec les

commentaires et les notes de l'auteur. Alors

on a tout ce qu'il faut pour apprécier le

mérite réel du juge. C'est ici le cas, et

il en résulte que le Chief Justice baisse con-

sidérablement dans notre estime.-

i» I
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Un incident ultérieur de sa carrière judi-

ciaire jette aussi quelque lumière sur son

caractère et mérite d'être mentionné ici.

Quand il fut question de poursuites contre

le Gouverneur Eyre, pour ce qui avait été

fait à la Jamaïque, en vertu de la proclama-

tion mentionnée plus haut, M. le juge Black-

burn prononça devant le grand jury, un ré-

quisitoire dans lequel il dit : "Quant aux

juges de cette cour,—le Lord Chief Justice,

mon collègue Mellor, mon collègue Lusli et

mon collègue Hannen,—je leur ai fait con-

naître hier ce que je vous expose aujour-

d'hui, et ils m'ont approuvé et autorisé à le

dire. Il est entendu que cela ne me dégage

pas de ma responsabilité et ne les engage pas

positivement, car, nat.urellement, ils n'ont

pas étudié le cas aussi complètement que j'ai

dû le faire ; cependant ils m'autorisent à dire

qu'ils sont de mon avis sur le point de droit

et qu'ils le croient juste." Une semaine

plus tard, cette aftaire étant entièrement

terminée, le Ghief Justice, de son siège, nia,

avec une chaleur de mauvais goût, qu'il eût

ai)prouvé la manière de voir du juge Black-

burn; mais il expliqua la prétendue diffé-

rence des opinions dans des termes si obscurs

' (i

• fl

H i
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qu'ils étaient à peine intelligibles. Le Juge
Blackburn répliqua en réitérant dans un
langage modéré sa déclaration que le GJiie/

Justice avait expressément approuvé le

point de droit sur lequel reposait l'accusa-

tion, et ses collègues, lesjuges Mellor, Lush

et Hannen s'abstinrent d'appuyer la dénéga-

tion du Chief Justice.

Les traits de caractère qui ressortent de
cet incident furent, à cette époque, l'occasion

de commentaires défavorables dans la Presse

Anglaise et dans le public.

Sir Alexander Cockburn avait semblé à

première vue un homme capable de prendre

part aux travaux importants confiés à. l'Ar-

bitrage. Il y apportait le prestige de son

rangcomme président d'une des cours les plus

respectables de l'Europe. En outre il savait

parfaitement la langue dans laquelle avaient

lieu les discussions du Tribunal.

Mais, malheureusement, ni la nature de son

esprit, ni ses études, ni ses goûts, ni ses ha-

bitudes, ne l'avaient préparé à l'examen

calme, impartial, juridique, des grandes

questions de droit public. Les mêmes traits

de pensée confuse, d'équivoque sur les lois,

de tendance à dénoncer d'un ton déclama-

it

u
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toire los opinions adverses, qui ont provoqué

et justifié les critiques de MM. Finlason,

Oathorne Hardy et autres, et qui ont amené le

conliit avec le Juge Blackburn, ont réap-

paiu sous des couleurs encore plus vives à

Genève.

Nous n'aurons que trop d'occasions de re-

venir sur les singularités blessantes de son

caractère comme Arbitre, en racontant les

actes du Tribunal,

M. Charles Francis Adams.

Dans l'arbitre Américain, M. Charles Fran-

cis Adams, le Tribunal avait un membre
digne d'aller de pair avec le Comte Frédéric

Sclopis.

Aux Etats-Unis, certaines personnes ont

«té assez inconsidérées pour élever des ob-

jections contre M. Adams, en raison de

l'éminence historique de son père et de son

grand-père et même à cause de l'intelligence

et de l'instruction de ses fils : comme si, dans

une République, c'était un crime pour un père

<3.' avoir un fils bien élevé, ou pour un fils

d'avoir un père célèbre, ou pour une famille

d'avoir vécu dans l'atmosphère sainte d'une

«uccession de mères sages et vertueuses. ?
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En outre, s'il est méritoire de s'élever à la

distinction, d'une classe humble et pauvre, il

ne l'est pas moins de combattre et de surmon-

ter les obstacles que la haute position et la

richesse des parents opposent au succès. A
ce point de vue, qui est le vrai, tous les

hommes sont fils de leurs œuvres. Les titres

de M. Charles Francis Adams sont bien à lui :

une carrière parlementaire brillante dans la

Législature de l'Etat du Massachusetts et au

Congrès des Etats-Unis,—un mérite littéraire

de premier ordre prouvé par " La vie et les

écrits de Joiin Adams,"—des services diplo-

matiques habiles, en représentant les Etats-

Unis en A ngleterreT>endant l'époque sombre

de notre Guerre Civile. Ses qualités, son

acquis et son expérience générale et spéciale

semblaient le désigner pour la position d'ar-

biti ^ Américain ; et dans l'accomplissement

de ses devoirs il fit honneur au Tribunal et

aux Etats-Unis.

La manière d'agir de M. Adams comme

membre duTribunal futinvariablement digne,

virile et courtoise, même lorsqu'il fut obligé^

—ce qui arriva plus d'une fois,—de remar-

quer les procédés impolis de Sir Alexander

Cockburn. Taudis que la conduite de ce

;: 1 u

i, r
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dernier fut trop fréquemment au niveau re

.

*

lativemont bas de l'avocat nisi prins d'une

partie devant un tribunal, celle du premier

fut uniformément à la hauteur d'un magis-

trat et d'un juge. Il en est résulté qu'autant

l'influence personnelle de M.Adams, en raison

de son impartialité et de son intégrité recon-

nues, fut profitable aux Etats-Unis, autant

l'influence de Sir Alexander Cockburn, en

raison de sa pétulence irritable et de sa par-

tialité indigne d'un juge, fut défavorable à la

Grande Bretagne.

Tels étaient donc les arbitres représentant

les cinq gouvernements. :

Le Secrétaire du Tribunal.

Leur secrétaire, M. Alexandre Favrot, était

un homme bien élevé, de profession littéraire,

résidant actuellement à Berne, mais né dans

le Canton de langue Française de Neuchâtel.

Un séjour de plusieurs années on Angleterre

lui avait donné une connaissance parfaite de

la langue Anglaise.

Les Agents et les Conseils.

Les Agents des deux Gouvernements, Lord

Tenterden et M. Bancroft Davis et; ' ont

'i
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particulièrement aptes siux places qu'ils rem-

plissaient, ayant servi l'un et l'autre dans la

même qualité au Départemeut des aflaires

étrangères de leurs Gouvernements respectifs,

et travaillé à la négociation du Traité de

Washington. Leurs amicales relations per-

sonnelles furent utiles, en facilitant latrans-

saction des affaires soumises à l'Arbitrage.

M. Bancroft Davis mérite une mentitm

spéciale. Les Anglais peuvent critiquer

l'Exposé Américain dont la rédaction fut en

grande |)artie son œuvre, mais le mérite

indiscutable de ce document devrait valoir h

son auteur les applaudissements de tous les

Américains. Ses talents littéraires, son expé-

rience diplomatique, sa connaissance des

hommes et des choses en Europe, ainsi que

son attention dévouée et infatigable aux

intérêts publics, rendirent M. Davis remar-

quablement utile aux Etats-Unis.

Des personnes, ou du mérite du Conseil

des Etats-Unis, composé de MM. Morrison

R. Waite, William M. Evarts et de celui qui

écrit ce récit, il serait messéant et tout à

fait superflu de parler ici.

Ace sujet, toutefois, il convient d'appeler

l'attention sur deux faits ou incidents d'un

intérêt national.
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En premier lieu, il faut dire h l'honneur

du Président des Etats-Unis, que dans le

ehoix qu'il fit du Conseil, comme, par exem-

ple, dans l'invitation adressée à M. B. R.

Curtis, les considérations de parti n'eurent

aucune influence déterminante.

Seconden\ent, les membres du Conseil

rivalisèrent d'esprit de conciliation avec le

Président, en subordonnant toutes lesconsi-

dératicms personnelles à cet o})jet unique :

—

l'emporter dans la cause la plus importante

qui ait jamais été confiée au Barreau, et

pendante devant la plus haute cour qui ait

jamais été organisée,—le procès des Etats-

Unis contre la Grande Breta* ne devant le

Tribunal d'Arbitrage. Quoique différents par

leurs habitudes d'esprit, par leur expérience

et par leurs manières de procéder, ils agirent

toujours comme un seul homme dans la pré-

paration des avis qu'ils durent donner de

temps en temps au Gouvernement ou à son

Agent;—même unité d'action dans la rédac-

tion du Plaidoyer imprimé, requis par le

Traité, (un document de cinq cents pages,)

signé par eux conjointement;—etdans lapié-

parati(m ultérieure de plusieurs Plaidoyers

collectifs ou individuels, faits conforméiûont
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aux demandes des Arbitres. Nous pouvons

en appeler à ces documents comme à la

preuve tangible, pour le moins, de notre dé-

vouement simultané et plein d'harmonie,

pendant neuf mois d'un travail persistant

et difficile, à l'accomplissement de notre

devoir envers notre Gouvernement et notre

pays, comme Conseil en vertu du Traité de

Washington. '

Sir Roundell Palmer, seul, se présenta

devant le Tribunal comme Conseil eo noinlne

de la Grande Bretagne; mais M. Mountague
Bernard, élevé comme légiste à la dignité de

membre du Conseil de la Reine, prit place à

côté de lui, ainsi que M. Cohen. La colla-

boration de ce dernier fut visible dans les es-

timations et les rapports présentés au Tri-

bunal, en vue de le guider dans la Ciuestion

des dommages à accorder aux Etats-Unis.

La promotion récente de Sir Roundell

Palmer à la position éminente de Lord

Chancelier, avec le titre de Lord Selborne,

est le digne couronnement d'une carrière

professionnelle et parlementaire qui a été

d'une habileté distinguée et d'une probité

sans tache. En dirigeant les délibérations

de la Chambre des Lords, en présidant la



' u

'<

j;

LR TRAITE DE WASHINaiO^'. 131

Haute Cour de Chancellerie, en participant

aux affaires du Cabinet, en guidant la co^'s-

cience de la Reine à travers les embarras

qui assiègent aujourd'hui l'Eglise Anglaise,

Lord Selborne, nous en avons la certitude,

joindra la haute autorité d'un orateur exercé

et d'un savant légiste, à l'autorité plus haute

encore d'un homme d'état sincère et cons-

ciencieux, et il ajoutera une force incontes-

table au Ministère de M. Gladstone, Et

toute cette influence sera employée, nous

n'en doutons pas, à maintenir ou à augmenter

les relations amicales entre la Grande Bre-

tagne et les Etats-Unis.

Cette énumération du personnel de l'Ar-

bitrage serait incomplète sans la mention de»

personnes plus jeunes, mais estimab s qui

constituaient l'état-major des représentants

officiels des deux gouvernements. Nommons
donc, du côté des Etats-Unis : M. Beaman,

avoué, et MM. Brooks Adams, John Davis,

F. W. Hackett, W. F. Peddrick et Edward

T. Waite, secrétaires, et du côté de la Grande

Bretagne : MM. Sanderson, Markheim,

Villiers, Langley et Hamilton. Si le labeur

de ces messieurs fut moins en év^idence que

celui des Agents et des Conseils, il fut près-
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que également indispensable ; et tous ont

mérité une place dans l'histoire de l'Arbi-

trage.

Une seule observation terminera ces es-

quisses et nous amènera à l'étude des travaux
ultérieurs du Tribunal.

De temps à autre, mais assez rarement

aujourd'hui, nous entendons faire aux Etats-

Unis des remarques peu flatteuses sur la

manière d'être des Anglais. Il est certain

que ces observations ne sont justifiées par

rien de ce qu'on voit à Washington. Les

hommes émiuents qui, dans la génération

actuelle, ont représenté i^ile Gouvernement

Anglais dans des missions permanentes ou

spéciales, tels que Sir Richard Packenham,

Tiord Napier, Lord Lyons, Sir l'rederick

Bruce et Sir Edward Thornton, ministres

réguliers, et Lord Ashburton, le Comte

d'Elgin, le Comte de Grey, Sir Stafford

Northcote, M. Mountague Bernard, Sir

John A. Macdonald et Lord Tenterden,

envoyés spéciaux, ainsi que les jeunes gens

de leurs suites respectives et tant d'autres

qui ont visité cette ville, ont été à juste titre

popultiircs parmi les Américains. En réalité,

c'est plutôt en Europe et particulièrement

^

i i
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on France, mais nullement aux Etats-Unis,

que l'arrogance et l'impolitesse sont regar-

dées comme des traits du caractère Anglais.

Et il est agréable de se souvenir que sur

dix Anglais avec lesquels, nous autres Amé-
ricains, nous fûmes en contact journalier à

Genève, parfois au milieu de discussions

contentieuses de nature à produire au moins

de la froideur, tous, à une seule exception

près, furent invariablement courtois dans

tous leurs procédés à notre égard. L'excep-

tion est le GJiief Justice du Banc de la Reine.

La position de Ghief Justice du Banc de

la Reine dispense-t-elle de toutes les obliga-

tions sociales ? Il n'en est pas ainsi avec nos

magistrats en Amérique; il n'en était pas

ainsi non plus en Angleterre, autrefois,

d'après mes souvenirs des grands juges, les

Eldon, les Tenterden et les Stowell, qui

présidaient l'administration ; droit com-

mun et les cours d'équité et d amirauté de

la Grande Bretagne. La race humaine

îvt-elle dégénéré? Je ne le pense pap.

[j'influence de la position judiciaire ne

transformerait jamais un Roundell Palmer

en un Alexander Cockburn.

^il



1 t^
'

1^ l'y

134 LB TRAITE DE WASHINGTON.

Efforts du Gouvernement Britannique à

l'effet (Vobtenir le droit défaire un

nouveAXuplaidoyer.

Maintenant que nous connaissons le Tri-

bunal et les personnes qui le composent,

revenons à leurs travaux, au point où nous

les avons laissés, c'est-à-dire à la séance du.

27 juin, après le dii^cours du Comte Sclopis.

Le " Plaidoyer" présenté au nom des

Etats-Unis, le 15 juin, avait été préparé et

remis en stricte conformité avec les stipula-

tions du Traité. C'était en réalité la con-

clusion de tout le cas, consistant en une

revue aljrégée des faits «illégués par les deux

parties dans leurs " Exposés" ou leurs

" Contre-Exposés," avec la discussion voulue

des questions de droit soulevées par les

réclamations des Etats-Unis. Nous avions

suivi la marche ordinaire des discussions

juridiques et la voie du sens commun et de

la nécessité, en donnant un résumé complet

de notre Exposé dans le Plaidoyer final,

conformément aux prescriptions du Traité.

" L'Exposé" et le " Contre Exposé," de

part et d'autre, avaient suiiisamment déter-
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miné le terrcain de l'enquête et du débat et

fixé ses limites. Dans ces limites, tout ce

qui se rapportait à la question, en fait de

lois, d'histoire et de raisonnements, était à

la disposition du Conseil des Etats-Unis et

de celui de la Grande Bretagne. Si, comme
Conseil des Etats-Unis, nous avions négligé,

en temps opportun, de profiter des gnmdes
quantités de faits et d'arguments qui nous

étaient accessibles, nous ne pouvions pas

nous promettre de suppléer aux imperfec-

tions de notre " Plaidoyer," en en présentant

un nouveau qui répondît, en le discutant, au
" Plaidoyer" Britannique. Cette manière de

procéder n'était pas autorisée ;—elle était

clairement défendue par le Traité.

Il est inutile d'objecter que la marche

prescrite par le Traité est inusitée; elle est

telle que l'ont voulue les deux Gouverne-

ments. Ils avaient certainement de bonnes

raisons, et entr' autres, peut-être, le dessein

de n'avoir pas de " Plaidoiries" finales,

—

c'est-à-dire une troisihne discussion des deux

cas, consistant en un simple débat de ré-

ponses et de répliques entre les Conseils.

La Grande Bretagne n'avait ni cause, ni

excuse pour un malentendu à ce sujet, quoi-

'
i
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qu'à la vérité son Gouvernement et son Con-

seil eussent souvent parié négligemment du
" Sommaire," qui devait être présenté lel5

juin. En eliet, le document présenté par

la Grande Bretagne est littéralement intitu-

lé " Plaidoyer oio Sommaire" Si 'plaidoyer

et sommaire sont des termes synonymes,

c'est un pléonasme de mauvais goût de les

employer à la fois pour désigner le même
document. S'ils ont des significations diffé-

rentes, c'est commettre une erreur que de se

servir du terme sommaire, qui n'est ni dans

le texte ni dans l'esprit du Traité. Le Trai-

té requiert chaque agent de présenter " un

plaidoyer écrit ou imprimé, montrant les

points et se référant aux preuves sur les-

quels son Gouvernement s'appuie." Ces mots

impliquent-ils un plaidoyer atténué ou in-

complet? Fixent-ils le nombre des pages à

remplir ? Exigent-ils que les parties aban-

donnent leurs arguments importants ? Evi-

demment non. Et si le Traité avait dit

'' sommaire,"—ce qui n'est pas,—qui aurait

donné la mesure exacte du sommaire de quel-

({ues vingt volumes de preuves et de discus-

sions légales, qui composaient les deux " Ex-

posés" et les deux " Contre-Exposés ?" Les
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Etats-Unis avaient le droit de juger par eux-

mêmes des " points " et des " preuves " qu'ils

devaient soumettre aux Arbitres.

Le Gouvernement Britannique doit avoir

été mécontent de son propre plaidoyer. C'est

évident; c'est la seule explicatioi r^atisfai-

sante des efforts énergiques et persistants de

Sir Roundell Palmer, à l'efi'et d'obtenir la

permission de replaider la cause. Le Gou-

vernemeilt Britannique ne se méprit pas

sur le plus ou moins de discussion admissible

dans ce qu'on a appelé F^Argument, ' car il

y a une notable similitude à cet égard dans

les exordos des Plaidoiries finales des deux

Gouvernements. Nous avons pensé, à cette

époque, et toutes les circonstances suivantes

ont tendu à justifier cette opinion, que de

même que le Gouvernement Britannique

avait estimé au-dessous de sa valeur la force

de notre cause, jusqu'au moment oîi l'^Ex-

posé " fut entre ses mains, de même il n'ap-

précia l'importance de notre droit et de nos

preuves qu'après avoir lu notre " Plaidoyer."

Chose étrange et presque incroyable, il

semble que le Gouvernement Britannique

avait supposé que les Etats-Unis allaient

discuter et réfuter le '* Contre-Exposé" Au-



m

138 LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

il
il-î

fi'

glais dans le " Contre-Exposé " Américain,

c'est-à-dire répondre à une argumentation

laborieuse sur des faits et des points de droit,

(car tel est le document en question), sans

l'avoir vu, et sans avoir aucune idée de ce

qu'il contenait. Il est manifeste que les

Etats-Unis ne pouvaient faire un " Plai-

doyer" final, méthodique et complet, sans

connaître parfaitement d'abord le " Contre-

Exposé" Britannique. Et cependant. Sir

Roundell Palmer, en exprimant le désir de

répondre à notre " Plaidoyer," a raisonné

positivement sur l'induction que ce travail

aurait dû être " un simple complément des

documents précédents." Le traité ne con-

tient certainement aucune idée semblable et

l'induction est contraire à la raison et à la

nature même des choses.

Sir Roundell Palmer entama hi question,

dès l'instant où il devint à peu près certain

que r A.rbitrage continuerait. Le 29 juin, il

nous proposa officieusement un arrangement,

en vue de replaider la cause. Il devait

avoir jusqu'à la fin de la première semaine

d'août pour se préparer, et nous, jusqu'^à la

fin d'août pour répondre. Il eu résulterait

une suspension des séances de plus de dix
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semaines, et une prolongation, pendant

cette période, (peut-être pendant beaucoup

plus longtemps,) du séjour de l'Arbitre, de

l'Agent et du Conseil Américains hors de

leur pays. A d'autres points de vue, la propo-

sition aurait eu des conséquences très-iné-

gales, car elle aurait donné au Conseil Bri-

tannique ]))'ês de fdx semaines à passer chez

lui, à Londres, avec des livres, des employés,

des traducteurs et des imprimeries à ses

ordres ;—en un mot, il aurait eu à sa dispo-

sition, pour écrire et faire paraître son Plai-

doyer, toutes les ressources du Gouverne-

ment Anglais ;—tandis que le Conseil Amé-
ricain aurait eu m<mis de quatre semaines

pour la même tâche,—préparer et imprimer

notre Plaidoyer dans deux langues, sans

bibliothèques, ni traducteurs, ni imprimeurs,

abandonné à nos ressources personnelles, loin

de chez nous, au cœur de l'Europe.

Le Conseil des Etats-Unis ne désirait

aucun nouveau plaidoyer. Nous n'avions

rien trouvé dans \^^Argument'^ Anglais que

nous n'eussions prévu et réfuté à notre

satisfaction. Ce n'était pas que nous craignis-

sions une discussion nouvelle au contraire,

nous avions une si entière confiance dans nos
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droits que nous étions sûrs de ne rien per-

dre, et que nous espérions plutôt gagner, à

une prolongation des débats. Ainsi nous ne

désirions ni ne cherchions l'occasion de re-

plaider, quoique nous fussions parfaitement

préparés à le faire, si nous y étions appelés

en vertu du Traité, Nos objections ne por-

taient que sur le délai et sur l'infraction aux

conditions du Traité.

D'après les termes explicites de cet acte,

" la décision du Tribunal devait être rendue,

autant que possible, dans le laps de trois

mois à dater de la clôture de la discussion de

la cause " et le jour prescrit, comme " devant

clore les plaidoyers des deux parties," était

le 15 juin. Supposons que, du consentement

des deux gouvernements,—cela ne pouvait

pas être fait par les Conseils sans l'autorisa-

tion de leurs gouvernements,—" la clôture

des plaidoyers " eût été ajournée au 31 août,

conformément à la proposition de Sir Roun-

dell Palmer. Dans cette éventualité, les

Arbitres ne pouvaient raisonnablement et

décemment commencer leurs délibérations

avant le l3r septembre. Ils auraient très

bien pu prendre, ce qu'ils firent en effet, trois

laois pour compléter leurs travaux ; et ainsi
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les Arbitres et le Conseil Américain (mais non

l'Anglais) auraient été retenus à Genève

jusqu'au 1" décembre, et n'auraient pu être

de retour chez eux qu'en janvier.

Mais le nouveau plaidoyer proposé par Sir

Roundell Palmer était contraire au Traité,

qui met expressément des bornes au droit

des deux gouvernements de se faire entendre,

et qui n'admet de discussion ultérieure de

leur part qu'à la requête des Arbitres, " si

ceux-ci désirent élucider davantage quelque

point." (Art. V.) Ces termes impliquent

évidemment, non la faculté de faire un nou-

veau plaidoyer, mais bien l'opportunité

d'enlever le doute qui peut rester au Tribu-

nal, après la conclusion de l'argumentation

des deux parties. Le consentement du

Conseil ne pouvait pas annuler les stipulor

tions du Traité.

Naturellement, pour des raisons de droit

aussi bien que pour notre convenance, nous

déclinâmes d'accepter la proposition de Sir

. Roundell Palmer.

Néanmoins, à la réunion du 27, immédia-

tement après le discours du Comte Sclopis,

Lord Tenterden présenta une motion, de la

part de Sir Roundell Palmer, à l'effet d'au-
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toriser ce dernier à présenter un nouveau
plaidoyer écrit, en réponse à celui que le»

Etats-Unis avaient remis le 15 ; la remise

au mois d'août était en conséquence deman-
dée. Sir Roundell Palmer lut l'analyse des

points qu'il désirait développer
; ils cou-

vraient presque toutes les questions traitées

par r"Exposé " et par le" Plaidoyer" Amé-
ricains, c'est-à-dire qu'ils nécessitaient une

nouvelle discussion complète de toute la

cause. C'était prétendre, ou admettre, que

le Gouvernement Britannique ne s'était pas

encore défendu suffisamment, ou convenable-

ment.

Au nom des Etats-Unis, nous nous mîmes
à préparer une réponse à cette motion. Nous
prîmes point par point et démontrâmes, par

des citations, que chacun d'eux avait été déjà

longuement et amplement discuté par la

Grande Bretagne, dans son " Exposé," son

" Contre-Exposé " et son " Plaidoyer "
;
que

rien de neufne pouvait être dit sur ces ques-

tions, et qu'en réalité le but qu'on se propo-

sait était de recommencer une argumenta-

tion déjà faite, et cela sous la forme inad-

missible d'une critique du " Plaidoyer
"

Américain. Nous citâmes en outre le Traité^
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pour prouver que la discussion proposée était

contraire aux conventions des deux gouver-

nements.

Dans l'intervalle, le Tribunal décida, ;\ la

suggestion de M. Adams, que le plaidoyer

proposé ne pouvait êtr.^ admis et qu'un Con-

seil ne i)()uvait s'adresser au Tribunal ([ue

s'il en était requis pour l'élucidation d'un

point (|uelconque, aux termes de l'article V
du Traité.

A la séance suivante, le 28, Sir Alexander

Cockburn présenta une liste de huit questions»

comprenant par le fait les mêmes points que

la motion repoussée de Sir Roundell Palmer,

et demanda que le Tribunal requît les Con-

seils des deux Gouvernements de produire à

ce sujet des plaidoyers écrits ou imprimés-

Mais le Tribunal décida qu'il n'avait pas be-

soin, pour le moment, de ces plaidoyers.

La motion de Sir Alexander Cockburn tut-

elle inspirée par Sir Roundell Palmer, afin

d'offrir à celui-ci l'occasion désirée de criti(]uer

le " Plaidoyer " Américain,—ou sortit-

elle spontanément de ce fait, que le premier

de ces messieurs n'avait pas étudié la cause

et ignorait conséquemment que la plupart

des questions proposées eussent été déjà dis-

m
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cutées amplement et suffisamment ?—C'est

ce qu'on ne voit pas d'une manière claire.

Probablement les deux raisons ont concouru

à Ici production de cette motion. Des inci-

dents ultérieurs jettent quelque lumière sur

ce point. Quoiqu'il en soit, il était aisé de

conclure des observations des autres Arbitres

et de leur décision, qu'ils étaient mieux au

courant de la q\"3stion que Sir Alexander

Cockburn. •

Règles relatives aux conférences au Trihunal.

Le Tribunal décida ensuite que les Agents

assisteraient à toutes les discussions et déli-

bérât' ons des Conférences^ accompagnés de

leurs Conseils, excepté dans le cas oîi le Tri-

bunal jugerait à propos d'avoir une séiince

secrète. L'effet pratique de cette résolution,

rapprochée d'une autre qui fut prise à une

réunion suivante, fut de mettre en mesure,

et de requérir, les Agents et les Conseils

d'assister aux consultations judiciaires du

Tribunal. Il fut entendu naturellement que

nul autre que \'2s représentants ies deux

gouvernomtMits ne serait présent.

Le Tribunal autorisa alors la publication
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de sa déclaration et de celle des deux gou-

vernements, relatives aux réclamations

nationales des Etats-Unis
;
puis il s'ajourna

au 15 juillet.

Jusque là, soit par des avis au Secrétaire

ainsi qu'aux Agents et aux Conseils, soit par

des résolutions formelles, le Tribunal avait

signifié son intention de ne pas livrer ses

travaux à la publicité, à moins que les gou-

vernements respectifs n'en décidassent autre-

ment. Comme on le pense bien, les repor-

ters de la Presse, et les autres personnes

qui n'étaient pas officiellement mêlées à

l'Arbitrage, furentexclues des séances. Cette

réserve, ce secret gardé sur les travaux des

Arbitres fut gênant pour les nombreux repré-

sentants de la Presse de Londres et de New-
York, hommbi dignes d'estime qui étaient

venus à Genève dans le but de satisfaire la

curiosité publique des Etats-Unis et de l'An-

gleterre, touchant les actes du Tribunal.

Mais cette conduite fut dictée, à ce qu'il me
semble, par des considérations de délicatesse

envers les deux gouvernements, plutôt que

par répugnance des Arbitres li voir leurs

actes |>iibliés au jour le jour. C'était un Tri-

bunal d'une constitution et d'un caractère à

, Il

:i!
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part; ses membres étaient responsables, dans

un certain sens, envers leurs propres gouver-

nements, et aussi, pour le moins, envers l'opi-

nion des gouvernements contestants. Ses

travaux n'étaient pas purement judiciaires
;

. ils étaient, dans une certaine mesure, diplo-

matiques, et en grande partie, ils étaient

moins des actes que des c nsultations qu'il

n'eut pas semblé convenable de raconter

journellement au public, quoiqu'il fût par-

faitement bienséant de les communiquer aux

gouvernements respectifs.

Le Tribunal se réassembla le 15 juillet.

Jusqu'à cette date, tous les actes des Arbitres

furent, de leur nature, publics, ou ont été

portés à la connaissance du public par l'en-

tremise des gouvernements respectifs. Tous

ces actes ont été relatés dans des protocoles

A l'avenir, outre ces doeiinients, nous

aurons une série d'opinions provisionnelles

imprimées et distribuées, (ou qui auraient dû

l'être), conformément à l'ordre exprès du

Tribunal. Ces opiniojis des Arbitres, aussi

bien que leurs actes officiels, ont déjà été

publiés par les deux gouvernements.

Mais à côté de ces actes et de ces opinions,

il y eut, de temps en temps, beaucoup de

11
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discussion orale aux Conférences successives.

Les Agents et les Conseils des deux gouver-

nements furent requis, par une décision du

Tribunal, d'assister à ces débats. En y assis-

tant, nous entendîmes nécessairement ce qui

fut dit par chaque Arbitre. Puisqu'on nous

faisait écouter, il est à présumer que nous

étions censés comprendre : autrement pour-

quoi nous invitera nous trouver là ?

Doit-on, aujourd'hui, considérer ces débats,

qui eurent lieu devant tant de personnes,

Agents, Conseils et autres, comme confiden-

tiels et de nature à ne pas être répétés ? Les

oublier ce serait impossible, même si des

notes nombreuses n'existaient pas pour ra-

fraîchir et corriger notre mémoire. Est-il

donc inconvenant d'en parler ? Je ne le

pense pas. Je crois que chacun de nous, (^ui

connaissons ces débats, a parfaitement le

droit d'y référer, quand l'occasion s'en pré-

sente.

J'ai l'intention, toutefois, d'exercer ici ce

droit avec modération, et seulement à propos

de deux sortes de faits, savoir, premièrement

et en quelques mots, quand cette rélerence

sera une simple formalité presque insépara-

ble des actes relatés dans les protocoles i
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secondement, et avec un peu plus de détails

vers la fin et quelques aperçus rétrospectifs,

dans le dessein d'expliquer l'acte final de

l'Arbitre Britannique.

Discussions du Trihunal.

*
*

A la séance du 15, on discuta immédiate-

ment la méthode et l'ordre à adopter, en

procédant à l'examen des sujets soumis au

Tribunal.

M. Staîmpfli exprima alors l'opinion que la

marche convenable était de s'arrêter à quel-

que navire, comme il était expressément

recommandé par le Traité, et d'étudier si, à

propos de ce cas spécial, la Grande Bretagne

était responsable envers les Etats-Unis. Il

avait dirigé ses propres études dans cette

voie et il était arrivé à des résultats satis-

faisants. Son système avait été de choisir

un navire,—d'extraire les faits prouvés à son

sujet,—et, alors, d'appliquer à ces faits les

règles spéciales du Traité.

Cette proposition amena un débat entre

Sir Alexander Cockburn, d'une part, et le

reste des Arbitres, de l'autre, le premier

désirant une discussion préliminaire de prin-
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cipes, c'est-à-dire de questions de droit abs-

traites, et les autres soutenant que la marche

vraie et logique était celle indiquée par le

Traité, savoir, prendre un cas, examiner les

faits, les discuter, et appliquer la loi aux

faits démontrés, selon la proposition de

M. StoempHi.

Finalement, on se décida, d'après l'avis du

Comte Sclopis, à suivre en substance le pro-

gramme de M. Stœmpfli, c'est-à-dire à pren-

dre les navires inculpés seriatim, chaque

Arbitre devant exprimer son opinion par

écrit et dans les termes qu'il jugerait con-

venables; mais ces opinions seraient provi-

fàomielles ; elles n'engageraient pas l'Arbitre

et ne l'empêcheraient pas de modifier ses

vues au moment de prendre part à la décision

finale du Tribunal.

Le 16, on prit de nouveau en considéra-

tion le programme de M. Staempfli. H con-

sistait dans les titres suivants, qui méritent

d'être présentés ici, en vue de montrer avec
quelle perfection le sujet avait été étudié

et digéré par M. Sta3mpfli.

" (A) Indications générales :

1'*. Question à décider.

2**. Délimitation des faits.

3". Principes généraux.

; i
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" (B) Décision relative à chacun des croiseurs.

Olisorvalidiis préliminaires,

1". Le Suniter.

('0 Faits.

Cunsidérants.

(c) Jugement. •

[Suivent les noms des autres navires, avec des sous-titrée

d'enquête analu<^uo8.J

" (C.) Détermination du Tribunal d'adjuger une somme en

bloc.

" (D.) Examen des éléments pcjur fixer une sonmie en bloc,

" (K.) Cunclusion et adjudication d'une somme en bloc."

La i)erf'ection et l'exactitude de ce pro-

gramme sont évidentes ; ses mérites en

imposèrent l'adoption au Tribunal en dépit

de toutes les objections et de quelques écarts

accidentels et passagers pour essayer d'autres

voies. Nous aurons occasion par la suite de

remarcpier la précision et la concision de M.

Stœmptii.

Sir Alcxatuhr Cochhurn demande un nouveau

plaidoyer.

Sir Alexander Cockburn renouvela alors

sa proposition d'un nouveau plaidoyer; il

analysa les divers objets de l'enquête soule-

vée par les réclamations des Etats-Unis et

conclut ainsi :

"Quand on confiidère la difficulté de ces questions et le conflit

d'opinions que le débat présent a amené entre des juristes die-

S,:
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tingnôs, aussi bien que riininense influence de cew pointa Pur

la (léciHion que k- Tribunal rendra au sujet den matières en

dispute, c'est le devoir, et l'on doit prÔHunier (jne c'est aussi

le désir des Arbitres, d'obtenir toute l'aide qui est à leur dispo-

sition pour arriver à une cunelusion juste et correcte. Kn con-

séquence, ils devraient deniander à l'aide des Conseils éininents

présents dans le Tribunal, de les aider de leur raison et de

leur science, de telle liiçon (]ue les arguments répamlus dan»

une masse de documents puissent être présentés sous une

forme concentrée et aj^préciable,—que le Tribunal ait toute

la lumière possible sur des matières si compliquées et si diffi-

elles, et que ses travaux paraissent dorénavant au monde,

nianiués au sceau de la patience, de la prudence et du désir

anxieux de eunnaître tous les points importants, conditions

sans lesquelle-^ il est impossible que justice soit rendue d'une

manière convenable et satisfaisante."

" Obtenir toute Vaide qui est à leur dis-

position pour arriver à une conclusion juste

et correcte;—demander hVaide des Conseils

éminents prtisents dans le Tribunal de les

aider de leur raison et de leur science.
."

En analysant ce document et en passant

sur les phrases du commencement et de la

fin, qui sont un appel plus ou moins diffus

à des considérations étrangères à la question,

on trouve que le fond de la proposition est

d'appeler les Conseils à aider le Tribunal,

" de telle façon que les arguments répandus

dans une masse de documents puissent être

présentés sous une forme concentrée et ap-

préciable."
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Laissons de côté la négligence et l'inexac-

titude des termes employés dans ce docu-

ment ; il est évidemment défectueux dans sa

substance même. Les considérations de

droit ou les faits nécessaires pour éclairer

le Tribunal ne sont pas " répandus dans une

masse de documents" ; ils sont " présentés

sous une forme concentrée " (nous n'ajou-

tons pas et appréciable, parceque ce qualilica-

tif appliqué à forme n'est pas intelligible,)

dans les trois arguments, de chaque

gouvernement,—c'est-à-dire dans les " Ex-

posés," dans les Contre-Exposés " et dans

les "Plaidoyers." La proposition indique

un esprit singulièrement troublé, pour un avo-

cat et pour un juge nisipriua. Les sujets ou

les éléments de la discussion sont, il est vrai,

" répandus dans une masse de documents"
;

mais il est tout-à-fait absurde d'appliquer

cette expression aux Plaidoyers mêmes, dans

lesquels les deux Gouvernements se sont ef-

forcés, à ce qu'on peut supposer, de démon-

trer les points de droit et les faits, de manière

à les faire facilement comprendre et appré-

cier par le Tribunal. Dans les Plaidoyers

proprement dits, présentés le 15 juin, chaque

Agent avait, conformément au Traité, remis
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"à chacun des dits Arbitres et à l'Agent de

l'autre partie, une discussion écrite ou impri-

mée, montrant les points et se référant aux

preuves sur lesquels son Gouvernement s'ap-

puyait. Ces "Plaidoyers" étaient entre les

mains des Arbitres. Demander au Conseil,

pour le motif allégué^ de rediscuter des a-

tières déjà débattues, c'était tout aussi
(dé-

raisonnable que le ,?erait pour un juge prési-

dant une cour des plaids communs, d'équité

ou d'amirauté, de requérir l'avocat, qui vient

de finir sa plaidoirie, de faire quelque chose

pour "aider" la cour,—faire quoi? c'est dif-

ficile à dire,—àcette fin "que les arguments

répandus dans une masse de documents

soient présentés sous une forme concentrée

et appréciable." Si, dans ce procès, la plai-

doirie avait été présentée imprimée, il serait

naturel que l'avocat répondit qu'il vient

justement de faire ce qu'on lui demande,

comme la Cour le verra si elle veut bien lire

son argumentation.—C'est ce que, dans le

cas présent, parait-il. Sir Alexander avait

négligé; il s'était au contraire embrouillé

l'esprit, en se plongeant sans préparation

dans " la masse de documents" présentée par

les deux Gouvernements,

1
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Après discussion, le Tribunal décida que

l'examen du cas du Florida serait conti-

nué, conformément au programme de M.
Stiemptii, et il repoussa ainsi la motion de

Sir Alexander Cockburn.

Le Tribunal ne semble pas avoir pensé

qu'il y eût avantage à débattre des questions

spéculatives et générales, comme dans un

cours de droit, et encore moins des questions

qui avaient été déjà amplement discutées,

en temps et lieu, dans les Exposés et les

Plaidoyers successifs des deux Gouverne-

ments.

Le Cas du " Florida décidé.

Les Arbitres se réunirent, le 17, et s'oc-

cupèrent du cas du Florida.

Sur la motion de Sir Alexiinder Cockburn,

il fut ordonné par le Tribunal que les opi-

nions ou déclarations provisionnelles lues

par les Arbitres seraient imprimées et dis-

tribuées aux Arbitres, aux Agents et aux

Conseils des deux Gouvernements.

L'opinion de M. StoBrapIii avait été lue

déjà et était imprimée.

Après une courte discussion incidente
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entre les Arl)itres, Sir A. Cockburn com-

mença la lecture de son opinion sur le cas

du Floi'ida.

Le Tribunal se réunit de nouveau le 19 et

Sir Alexander Cockburn continua sa lecture,

sur la même affaire.

Alors, après quelque discussion causée par

les irrégularités de parole ou de conduite de

Sir Alexander, M. Adams commença à lire

son opinion sur la question du Florida.

Le 22, cette cause était entendue. Sir

Alexander Cockburn et M. Adams avaient

complété la lecture de leurs opinions, et

le Baron d'Itdjubà et le Comte Sclopis

avaient lu les leurs. En fin de compte, la

Grande Bretagne fut convaincue d'un man-

que coupable de diligence, au sujet du

Florida, par les opinion» provisionnelles de

quatre des Arbitres, l'Arbitre Britanni-

que étant seul de l'avis contraire.

Le Florida, on s'en souvient, était une

canonnière à vapeur construite àLiverpool

par Miller et fils, d'après un contrat passé

avec l'agent Confédéré Bullock, et destinée

à la marine de guerre des Confédérés. Mill.^r

et fils prétendirent fallacieusement que ce

navire était construit pour le Gouvernement

' .^v;

«.:lv'i
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Italien, en vertu d'un arrangement avec

MM. Thomas frères, de Liverpool et

Païenne ; et un membre de cette maison

confirma positiv3ment et frauduleusement la

fausse déclaration de Miller et fils. Bien

qu'averti à diverses reprises par les autorités

diplomatiques et consulaires des Etats-Unis

du caractère illégal de ce bâtiment, le Gou-

vernement Britannique ferma les yeux sur

le mensonge et sur la fraude transparente de

Miller et fils et de Thomas, etne prit aucune

mesure convenable et suffisante pour s'assu-

rer de la vraie destination du navire et 2)our

empêcher la violation des lois du royaume.

Le bâtiment fut expédié sous le nom de

XOreto, sortit de Liverpool sans opposition,

non armé il est vrai, mais escorté par un

autre navire appelé le Bahama, qui conte-

nait son armement.

h'OretOf ensuite, se montre à Nassau, oii il

s'équipe et s'arme comme navire de guerre.

Les autorités maritimes furent unanimes à

dénoncer son caractère illégal, mais les au-

torités civiles, entraînées par leurs sympa-

thies, ne purent que difficilement être

décidées à le poursuivre. Elles le firent

pourtant et le navire fut acquitté par la

;îlM
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Cour d'Amirauté locale, malgré l'évidence

des faits et des lois, soit par suite de corrup-

tion, soit par une inexplicable ignorance de la

part de la Cour et du procureur du Gouver-

nement, des devoirs qui leur incombaient.

Le Gouvernement n'appela pas de cette

décision.

\J0retOy alors, abandonna toute prétention

à l'innocence. Il compléta ouvertement son

équipement, son armement et le recrute-

ment de ses hommes, en deux localités

différentes, sous l'œil des autorités coloniales,

et il procéda k croiser et à faire des prises

comme navire de guerre avoué sous le nom
de Ftorid'i. Cependant, bien que l'illégalité

de ses opérations, en Angleterre et dans les

îles de Bahama, fût alors notoire et reconnue,

il continua à entrer dans les ports Anglais

et à en sortir, ainsi qu'à y obtenir des appro-

visionnements,commeà une base d'opérations,

sans intervention de la part du Gouverne-

ment Britannique.

Sur ces faits, les trois Arbitres neutres

et M. Adams convainquirent le Gouverne-

ment Britannique d'avoir manqué de la dili-

gence requise etméprisé les Règles du Traité,
'

quoique le Floridaeûtséjourné quelque temps

dans le port Confédéré de Mobile.
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Leurs diverses opinions furent précises

explicites, cLaires et positivement concluan

tes, sur tous les points importants du cas, en

faveur des Etats-Unis.

L'opinion adverse de Si'" Alexander Cock-

burn fut une apologie prolixe dans laquelle,

tout en admettant les faits matériels à char-

ge, et en reconnaissant la fraude évidente

de Miller et fils et de Thomas, ainsi que l'ori-

gine criminelle du navire,—l'aljsurdité du
jugement prononcé par la Cour d'Amirauté

de Nassau,—les équipements illégaux à Nas-

sau et dans d'autres ports Anglais, et l'usage

conîstant des ports Britanniques comme base

d'opérations,—l'Arbitre ne pouvait décou-

vrir, dans ces incidents, aucune négligence

ou aucune violation de la neutralité de la

part du Gouvernement Britannique, Sir

Alexander jugea à propos de ne pas se sou-

venir que ralTaire de YOreto ou du Florlddy

depuis le commencement jusqu'à la fin, avait

été, de l'aveu de Lord John *. issell lui-

même, un scandale et une honte pour la lé-

gislation de la Grande Bretagne, et nous

pourrions ajouter pour certains des Minis-

tres Britanniques, de l'honneur desquels Sir

Alexander se faisait le champion spécial»
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Quand le Comte Sclopis eut termine la

lecture de son opinion, Sir Alexander (Joik-

burn renouvela sa motion d'entendre le

Conseil; elle fut encore repoussée ])ar le

Tribunal, qui mita l'ordre du jour de sa pro-

chaine Conférence, l'examen du cas de

VAlahama.

'

\\

Plaidoyers spéciaux demandés sur certains

jpoints.

Le Tribunal se réunit de nouveau le 25,

et le Baron d'Itajubâ fit la proposition for-

melle de demander au Conseil de la Grande

Bretagne une note ou un Plaidover élucidant

les trois questions de droit suivantes :

" l**. La q\U!stion de la dilij^cnce requise, traitée iriiric ma-

nière générale."

" 2**. LViiet des coinmisHions possédées par les navires de

guerre Coiitedérés, (jui étaient entrés dans les ports britan-

niques."

*' 3". 1(68 approvisionnements de charbon fournia aux navi-

res Conïédérés dans les ports Britanniques-"

Xjc Conseil des Etats-Unis devait avoir la

faculté de répondre de vive voix ou par

écrit, selon les circonstances.

Cette proposition fut adoptée par le Tri-

bunal.

V
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Pour ce qui est du premier point, la de^

mande d'un Plaidoyer fut dictée évidem-

ment par le désir de mettre fin aux inipor-

tunitésinconvenantende Sir Alexander Cock-

burn ; car les Arbitres avaient coup sur coup

déclaré que, dans leur opinion, il n'y avait

pas lieu d'élucider ou de discuter davantage

la (luestion de la diligence requise
;
que le

Tribunal ne désirait aucune discussion théo-

rique sur des matières abstraites; et que la

question pratique de la diligence avait été

déjà débattue à satiété dans les divers Ex-

posés et Plaidoyers présentés par les Gouver-

nements respectifs. Nous verrons par la

suite, combien les objections du Tribunal à

ce sujet étaient justement fondées et com-

bien vides de sens et d'utilité avaient été

les demandes intempestives do Sir Alexan-

der Cockburn.

Quant aux autres points soumis par le

Baron d'Itajubà, on n'y pouvait rien redire;

ils rentraientdans la classe des sujets .d'"élu-

cida^ion " mentionnés par le Traité.

Le Cas (le V'^Alabania^' décidé.

Les Arbitres procédèrent alors par ordre

alphabétique à la lecture de leurs opinion»
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sur le cas de YAlahnma; M. Adams, Sir Alex-

ander Cockburn, le Comte Sclopis et M.
Stnempfli, lurent des argumentations détail-

lées, et le Baron d'Itajubàdécl.ira se ranger

à l'avis exprimé par Sir Alexander Cockburn.

Dans cette afiaire, les Arbitres, y compris

l'Arbitre Anglais, furent unanimes sur ce

point que le Gouvernement Britannicjue

avait été coupable d'un manque criminel de

la diligence requise par le droit des gens,

les Règles du Traité et la loi du Parlement.

Le navire, en etlet, avait été construit et

armé en Grande Bretagne, au mépris de ses

lois, pour faire la guerre aux Etats-Unis. On
avait fourni à cet égard des preuves qui

avaient suffi, de l'avis des jurisconsultes de

la Couronne, pour motiver sa détention ; ce-

pendant,par suite de l'absence de la diligence

voulue, peut-être aussi parla connivence des

fonctionnaires publics, grâce à la lenteur ex-

traordinaire apportée à l'exécution des or-

dres nécessaires, le Ijâtiment put sortir libre-

ment de lajuridiction immédiate du Gouver-

nement Britanrîlque. Son armement, ses

approvisionnements et son é({uip;ige, lui

furent entièrement procurés par la Grande

Bretagne. Et avec un mépris égal de la

'.t
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loi, il fut reçu et traité comme un navire de

guerre régulier, dans les ports coloniaux

Anglais.

Sir Alexander Cockburn fut obligé d'ad-

mettre le manque de la diligence voulue,

dans le cas de VAhihama, dans trois catégo-

ries de faits dont chacune suffisait pour éta-

blir la responsabilité du Gouvernement Bri-

tannique.

Si Sir Alexander avait eu raison d'accu-

ser ses collègues, comme il Vavait fait, de

précipitation et de défaut de science et de

pratique légale, parcequ'ils avaient fait con-

naître leurs opinions provisionnelles avant

d'avoir entendu Sir Roundell Palmer, le

Gouvernement Britanni(iue avait lieu de

lui adresser la même censure dans l'affaire

de VAlahamiu Comment avait-il pu oser

condannier la Grande Bretîvgne, dans l'igno-

rance et dans l'obscurité où ii était, les yeux

bandés, et sans V'^'aide de la raison et«le la

science du Conseil érainent présent au Tri-

bunal ?"

Mais Sir Alexander Cockburn lui-même,

ne pouvait pas résister plus longtemps à

l'évidence, ni s'empêcher d'admettre la véri-

té des allégations des Etats-Unis, de leur

I
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Agent et de leur Conseil, accusant son Gou-

vernement d'une négligence coupable. Ce

n'était pas sans cause que les Etats-Unis

avaient amené le Gouvernement Britanni-

que à la barre de l'opinion pu^dique et du

Tribunal d'Arbitrage. Sir AUxander l'a-

vouait hiaintenant lui-même; l'Agent et le

Conseil Américains n'avaient pas été occupés,

comme il les en avait accusés, à proierer

"des imputations fausses, indignes d'eux et

de leur Gouvernement." Kt si la vérité

de ces imputations, prouvée et reconnue,

entachait Yhonneur personnel d'un ou de plu-

sieurs ministres Anglais, la faute n'en était

pas au Gouvernement Américain, à son Agent

ou à son Conseil, mais au Gouvernement

Britannique, qui,—Sir Alexander Cockburn

lui-même l'admettait,—avait violé les lois de

neutralité.

Dans le jugement final de toan l^es Arbi-

tres, la condamnation de V Alahania et du
Flor'ula entraîna celle de leurs conserves

respectives, savoir, le Tuicaloosa, le Clarence,

le TacoNf/eiVArcher.
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Le Cas du *•' Shenandoah " décidé.

Il ne restait que trois biltiments sur la

responsabilité desquels nous avions sujet

d'espérer, le Getrgia, le Retrlbatlon et le

&he)iandoah, mais nous ne comptions positi-

vement que sur le Shenandoah, après qu'il

eût quitté Melbourne. Sans nous arrêter

ici au Rétribution et au Georyia, nous dirons

que ces cas ne furent pas admis ; mais, après

des explications écrites et spéciales, fournies

par les Conseils des deux Gouvernements, le

Shenandoah fut reconnu responsable par le

vote de trois des Arbitres, le Comte

Sclopis, M. Stiemptli et M. Adams. Comme
le Shenandoah, après avoir augmenté son

armement à Melbourne, avait fait plusieurs

prises à la fin même de la guerre, lorsque sa

croisière ne pouvait plus être d'aucune uti-

lité aux Confédérés, son acquittement par le

Tribunal aurait été avec raison regardé par

nous comme un acte de grande injustice eu-

vers les Etats-Unis.

Les 2)laido}jer8 spéciaux.

11 reste à parler des Plaidoyers successifs

des Conseils devant le Tribunal,—de ceux

fii
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qui ont été indiqués précédemment, aussi

bien que de ceux qui ont suivi.

Comme nou3 l'avons vu, le 25 juillet, un

vote du Tribunal demanda au Conseil de la

Grande Bretagne un Plaidoyer écrit ou im-

primé sur certains points.

Le 29, Lord Tenterden annonça qu'il

avait remis le document requis au Secrétaire

du Tribunal.

La pièce était manuscrite. Imprimée plus

tard, elle contint 43 pages.

Les répliques du Conseil Américain,

adressées séparément au Tribunal, furent

présentées le 5, le 6 et le 8 août. Elles con-

sistèrent en 47 pages du même format.

Il ne serait pas convenable et il n'entre

pas dans le plan de cet ouvrage de discuter

les Plaidoyers des Conseils des deux parties,

sauf lorsque quelque point particulier

appelle l'attention. Ainsi àouc, de même
que je l'ai fait pour les " Arguments" géné-

raux d'avril et de juin, je me bornerai à

énumérer les " Arguments" spéciaux, et

à leur donner leur place dans l'histoire de

l'Arbitrage.

Le premier Plaidoyer de Sir Roundell

Palmer, toutefois, exige quelques observa-

tions.

111
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Sur ses 43 pages, 31,—les trois quarts,

—

sont consacrées nominalement à la question

de la diligence requise considérée à un point

de vue général.

Dans les précédents Plaidoyers réguliers,

cha(iue Gouvernement avait épuisé cette

question et, d'un commun accord, on avait

conclu en termes nets qu'elle ne demandait

pas et n'admettait pas de développements

plus étendus. Cette conclusion était logique.

En effet, la plus grande partie de ces 31

pages est pleine de matières qui n'ont, tout

au plus, qu'un rapport éloigné avec la

question: Qu'est-ce qui co?<67/V«6' la diligence

voulue ?—Je copie mot pour mot les analyses

marginales de ce document : Règles et prin-

cipes de droit international ;—engagements

exprès ou sous-entendus de la Grande Bre-

tagne;— effet des lois municipales prohibiti-

ves;—les trois règles du Traité;— les maxi-

mes de Sir Robert Phillimore, citées par les

Etats-Unis sur la question Civltas ne (feliquerit

an (ires ;—dans quel but la Grande Bretagne

se réfère ti ses lois municipales ;—doctrine de

Tetciis sur les lois municipales en outre

des obligations internationales antérieures;

—les arguments sur les prérogatives de la

'!U.
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Couronne Britannique;—la Couronne Bri-

tannique peut, d'après le droit conimun,

employer les forces civiles, militaires et

maritimes du Royaume, i\ arrêter les actes

de guerre sur le Territoire Britannique ;

—

les pouvoirs préventifs de la loi Britannique

expliques;—examen des pouvoirs préven-

tifs du Gouvernement Américain, aux

termes des Actes du Congrès, pour la préser-

vation de la neutralité.—Telles sont, avec

plusieurs autres, les questions traitées par

Sir Roundell Palmer, sous le titre de " Dili-

gence requise considérée à un point de vue

général." Très-général, cela est clair. En
effet, 13 des 31 pages soi-disant consacrées à

ce sujet, sont prises par l'examen des lois et

par l'histoire politique des Etats-Unis, con-

tinuation et réitération des accusations sans

fondement et sans rapport avec la cause-,

introduites, contre le Gouvernement Améri-

cain, dans T Exposé et dans le Contre-Exposé

Britanniques.

Sir Roundell Palmer est, o?wwm??? consenmt,

à la tête du Barreau Britannique par la

science, Tintelligence et l'intégrité; et nous

pouvons être certains que les arguments

présentés par lui au Tribunal ont été les

!l I
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meilleurs qu'un avocat d'un tel ordre intel-

lectuel et de telles qualités morales, ou que

n'importe quel autre avocat, quel qu'il fût,

pouvait imaginer ou combiner. L'Arbitre

Britannique avait " perdu la tête," parceque

l'espoir d'entendre Sir Roundell avait été

retardé. Lui-même, il avait énerg'uiuement

cherché pendant un mois i\ être écouté par

le Tribunal ; il avait désiré cette occasion

pendant plusieurs mois. Et le résultat de

toutes ces méditîitions et de tout cet ardent

désir d'être utile à son pays a été une série

d'arguments étrangers pour la plupart à

l'objet qu'on avait en vue, comme le juge-

ment final du Tribunal le montre clairement,

et arrivant après que le nœud de la question

avait été tranché dans les affaires de

\Alahama et du Florida. Cela signifie,—et

c'est ici le lieu de le remarquer,—que les

réclamations des Etats-Ui*is reposaient sur

une base que la grande adresse et l'habileté

savante de Sir Roundell Palmer ne pouvaient

pas ébranler,—qui s'est imposée à la con-

viction des Arbitres neutres—et qui a été

jusqu'à arracher l'adhésion involontaire et

forcée de l'Arbitre Britannique.

Subséquemment, à la requête des Arbitres,

m
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nous discutâmes, dans les Plaidoyers im-

primés successifs, la question spéciale de

l'efTet légal de l'entrée du Florida à Mobile,

la (question du recrutement pour l'équipage

du Sheimndodh à Melbourne, et la question

de l'intérêt comme élément d'indemnité due

aux Etats-Unis.

Question des douunagefi.

Cependant le Tribunal avait voté défini-

tivement sur la question de responsabilité

ou de non responsabilité de la Grande lîre-

tagne, au sujet des croiseurs mentionnés dans

r " Exposé " des Etats-Unis, de la manière

qu'on verra dans l'explication du jugement

final. Il avait également voté sur plusieurs

des questions incidentes, telles que la ques-

tion abstraite de la diligence requise, celle

de l'entrée dans les'ports Confédérés, celle de

la commission, et celle des approvisionne-

ments de charbon, soulevées par les deman-

des successives du Tribunal. On en était

arrivé au point de discuter des matières qui

ne pouvaient que modifier la forme et le

montant du verdict prononcé contre la

Grande Bretagne,
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C'est alors, le 26 août, que le Tribunal

décida qu'il délibérerait en séances secrètes,

en dépit de l'opposition de Sir Alexander

Cockburn.

A partir de cette date, et jusqu'à la Con-

férence finale, du 14 septembre, le Tribunal

siéga sans l'assistance des Agents* et des

Conseils.

Jusqu'à cette époque, l'Agent, le Conseil,

le Procureur et les Secrétaires des Etats-Unis

avaient été assidûment occupés à préparer,

à copier, à traduire et à imprimer des Plai-

doyers et d'autres documents, pour l'usage

du Tribunal. Même après la fin des discus-

sions régulières, nous eûmes encore à remplir

la tache laborieuse de préparer les états des

réclamations des Etats-Unis, en réponse aux

évaluations contradictoires présentées par le

Gouvernement Britannique.

Jugement final du Tribunal.

Le 9 septembre, les Arbitres adoptèrent

définitivement l'Acte de la Décision qui avait

été discuté à la Conférence précédente et

dont l'impression avait été ordonnée. Ils

arrêtèrent également que la Décision serait

II'
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«ignée à la Conférence prochaine, en séance

publique j et ils s'ajournèrent au 14.

,: '.y

m

Annonce de la Décision.

Le samedi 14 septembre, le Tribunal s'as-

sembla à l'heure désignée,—midi et demie.

La Salle des Conférences était comble par

suite de la présence des Arbitres, des mes-

sieurs attachés à l'Arbitrage, des dames de

leurs familles, des membresdu Gouvernement

Cantonal, des représentants de la Presse de la

Suisse, des Etats-Unis et de la Grande Bre-

tagne, et de messieurs et de dames apparte-

nant aux familles les plus honorables de

Genève. La journée était belle, la scène

imposante. Mais l'Arbitre Britannique, Sir

Alexander Cockburn, restait inexplicable-

ment absent, et la curiosité se changeait en

impatience, et l'impatience en appréhension,

lorsqu'enfin,longtemps après l'heure indiquée?

l'Arbitre Britannique parut.

L'action officielle de la Conférence com-

mença avec les formalités d'usage.

Puis, le Président présenta l'Acte de la

Décision du Tribunal et ordonna au Secré-

taire de le lire en Anglais, ce qui fut fait.
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Après quoi, des originaux de l'Acte, en plu-

sieurs expéditions,furent signés par M.Adams,

le Comte Frédéric Sclopis, M. StsBmpfli et le

Vicomte d'Itajubà, et un exemplaire en fut

remis à chaque Agent des deux Gouverne-

ments.

Un autre original fut signé de la même
manière pour être déposé, avec les archives

du Tribunal, dans les archives du Conseil

d'Etat du Canton de Genève.

Sir Alexander Cockburn, refusant, comme
Arbitre, de consentir à la Décision, présenta

un exposé de ses " Raisons," dont le Tribunal,

sans en donner lecture, ordonna la réception

et l'enregistrement.

Alors, dans un discours approprié à la cir-

constance, le Comte Sclopis déclara les tra-

vaux des Arbitres terminés et le Tribunal

dissous.

L'allocution du Comte Sclopis fut immé-

diatement suivie de salves d'artillerie, tirées

du site voisin de La Treille par ordre du

Gouvernement Cantonal, et les pavillons de

Genève et de la Suisse furent déployés entre

ceux des Etats-Unis et de la Grande Bre-

tagne.

Il est impossible qu'un témoin de cet éve-

il
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nement puisse jamais perdre l'impression de

grandeur morale de la scène dans laquelle le

prononcé du jugement arbitral sur les récla-

mations des Etats-Unis contre la Grande

Bretagne attesta la magnanimité généreuse

montrée par deux des plus grandes nations

du monde, en recourant à la pacifique raison

comme à l'arbitre des graves différends na-

tionaux, au lieu de se complaire dans un

ressentiment funeste, ou dans la vulgaire am-

bition de la guerre. Cette émotion fut visi-

ble sur tous les visages et se manifesta par

l'échange de salutations amicales,motivéespar

la séparation de tant de personnes qui, pen-

dant des mois, avaient été assises côte à côte

comme membres du Tribunal, ou comme
Agents et Conseils des deux Gouvernements.

Car, même les Agents et les Conseils opposés

avaient combattu à armes courtoises et, d'un

côté ou de l'autre, ne s'étaient jamais dépar-

tis intentionnellement du respect qu'ils

devaient à leurs adversaires, à leurs Gouver-

nements et à eux-mêmes.

Conduite de VArbitre Britam, que.

A cette expression universelle de cour-

toisie et de bienveillance, il n'y eut qu'une

pp\
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exception, mais elle fut trop frappante pour

être passée sous silence.

Au moment où le Comte Sclopis se tut, et

avant que le son de ses dernières paroles eut

cessé de retentir à nos oreilles, Sir A.lexan-

der Cockburn prit brusc^uement son chapeau,

et sans prendre part aux échanges d'adieux

autour de lui, sans un mot, sans un geste cour-

tois à l'adresse de ses collègues, il se précipita

vers la porte et disparut, plutôt comme un

criminel qui s'échappe que comme un juge

qui se sépare pour toujours des magistrats qui

ont été associés à ses travaux. Ahiit^ excessity

evasit, erupit. A ne voir que la surface, ce

fut un de ces actes d'impolitesse tellement

choquants qu'on éprouve un sentiment de

soulagement à la disparition de celui qui s'en

est rendu coupable. Au fond, ce fut l'indice

irréfléchi, mais manifeste,- qu'il avait cons-

cience d'avoir commis un acte bas, un acte

personnellement dégradant et dont la hont^

rejaillissait sur son Gouvernement.

Les raisons du dissentiment de Sir Alex-

ander Cockburn.

L*Arbitre Britannique, qui si souvent

dans le cours des Conférences s'était conduit

'•>A_a_
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comme un avocat chicaneur, plutôt que

comme un juge, avait employé sou temps à

préparer un long Plaidoyer pour la Grande

Bretagne, dans lequel il jetait le masque et

]^iiYhi\t ouvertement comme le représentant du

Gouvernement Britannique. Il s'abstint

de communiquer ce Plaidoyer au Tribunal

en temps opportun pour pouvoir le présenter

comme les " Raisons " de l'Arbitre. Au der-

nier moment,—sans l'avoir lu au Tribunal,

ou fait imprimer pour l'information des

Agents ('t des Conseils, ainsi qu'une résolu-

tion vot(. sur sa propre motion le deman-

dait,—il |)roduit ce Plaidoyer comme ses

" Raisons pour ne pas concourir à la Déci-

sion du Tribunal d'Arbitrage." Le titre du

document est une fausseté, ainsi (^ue nous

le démontrerons d'une manière concluante
;

cet acte a été une imposture déslionnète à

l'adresse des deux Gouvernements, la Grande

Bretagne aussi bien que les Etats-Unis.

Quant à la question de fait, le document

présenté par Sir Alexander était en grande

partie d'une telle nature, que s'il avait été

produit en temps convenable et si les per-

sonnes intéressées avaient eu la chance de

prendre connaissance de son contenu, il eut
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incombé à l'Ageiit Américuin, (ainsi que l'a

déclaré le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis

dans sa dépêche à M. Davis, du 22 octobre

1872), de s'opposer à sa réception, et, au

Tribunal de le refuser, comme calculé dans le

but prémédité d'affaiblir la juste autorité des

Arbitres, comme insultant pour les Etats-

Unis, dans la rédaction d'un grand nombre
de ses considérants, et comme nuisible à la

Grande Bretagne, par sa tendance à apporter

des obstacles à l'acceptation du jugement et

à causer de la froideur entre les deux Gou-

vernements.

Le document consistait, en partie, des

opinions de Sir Alexander Cockburn sur les

différents bâtiments, opinions dont il aurait

dû remettre des exemplaires imprimés à

l'Agent et au Conseil des Etats-Unis, confor-

mément à sa propre règle, mais ce qu'il

n'avait pas fait, pour priver le Gouverne-

ment Américain des avantages auxquels il

avait droit et dont le Gouvernement Bri-

tannique avait joui, grâce à la conduite plus

loyale des autres Arbitres.

Il discute les cas de ces navires avec une si

grande prolixité qu'il en remplit 180 pages,

tandis que les opinions réunies de tous les
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autres Arbitres sur le même sujet ne

prennent que 06 pages. La différence pro-

vient, en partie, du nombre de lettres et

d'autres pièces qui sont mêlées à ses opinions,

et en partie, de la diffusion et de la négli-

gence de son style, et de ses habitudes

d'esprit comparées avec celles des autres

Arbitres.

Le reste du document de Sir Alexander,

consistant en 116 pages, est consacré soit à

la discussion de questions spéciales, dans

lesquelles il est toujours désordonnément

prolixe, soit, à un déversement général de

la bile qui s'était accumulée en lui pendant

le progrès de l'Arbitrage.

Critique des " Baisons^^ de Sir Alexander

Cockhurn.

Qu'il me soit permis d'en finir une fois

pour toutes avec ces " Raisons " et leur

auteur, afin d'arriver à des sujets de plus

d'importance et de plus d'intérêt. La ma-

tière de l'œuvre et l'attention qu'on lui a

accordée en Angleterre demandent à être

examinées et jugées à un point de vue

Américain.

A part la violence indigne d'un juge et
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rextriivagîince de ces '' Raisons," il est

remarquable à quel pointée facturn est in-

conséquent, contradictoire, dénué de suite

logic^ue dans les idées, faux comme raison-

nement et étranger ù, la question.

Les Raisons sont ouvertement, comme la

Presse de Londres ne pouvait nianc^uer de

le remarquer et de l'admettre, " une ré-

ponse élaborée à l'Exposé Américain,"

(c'est-à-dire le plaidoyer d'un avocat),

"plutôt qu'un arrêt judiciaire." (Le llle-

graph du 25 septembre.)

C'est en eifet une simple argumentation

nÎM prius, qui n'est pas à la hauteur d'une

opinion de magistrat, qui est indigne du ca-

ractère d'un juge, et qui aurait pu être à sa

place à Ge comme plaidoyer pour la

cause, en U( iixettant qu'on eut trouvé un
Conseil Britannique écrivant avec autant

d'acrimonie et raisonnant aussi mal que

Sir Alexander.

Pour justifier cette appréciation, il suffit

de citer quelques unes des critiques de la

Presse de Londres.

Le lelegrapli, du 26 septembre, discute

et démontre la fausseté palpable du rai-

sonnement par lequel Sir Alexander cher-

;
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che à excuser la violation admise de la

loi et le manque de diligence, de la part

du Gouvernement Britanni(iue, dans le

cas du Florlda, spécialement à Nassau.

Le Ncm-s, de la même date, condamne et

rei^rette la déclaration faite deux fois ]mr

Sir Alexander dans ses " Raisons," quand il

parle de lui-môine " comme siégaiit au Tribu-

nal, dans un certain sens,ainsi que le représen-

tant de la Grande Bretague," et fait contras-

ter cette manière de comprendre son de-

voir avec les vues plus saines exprimées à

ce sujet, dans le Parlement, par Lord Cairns.

Comparez maintenant cette .observation

du News, avec certaines remarques judi-

cieuses du Telegraph, du 25 septembre. Par-

lant de M. Adams, ce dernier journal dit:

" Il dépouilla les sentiments de l'avocat,

quand il prit place au Tribunal, et il accom-

plit ses devoirs difficiles avec l'impartialité

d'un légiste et Vhonneiir délicat d'un gentle-

man." Cet hommage mérité rendu à M.

Adams précède le portrait de Sir Alexander

Cockburn, gardant toujours " les allures de

l'avocat, après avoir pris son siège au Tribu-

nal," et ne remplissant pas ses devoirs '•' avec

l'impartialité d'un légiste et l'honneur déli-

,'

]

. j
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cat d'un gentleman,"—loin do là, comme on

l'a vu par sa manière d'agir à Genève, et

comme il l'a prouvé authentiqueraent de sa

propre main par ces " Raisons."

On ne peut échapper à ce dilemme : Il fut

honorable pour M. Adams de se conduire en

"juge" à Genève, et, naturellemr-nt, il fut

honteux pour Sir Alexander Cockburn de se

comporter comme un simple " avocat."

Et ainsi nous comprenons immédiatement

ce qui semble si étonnant au Telegraph du

26 septembre :—lorsqu'on passe ce» opinions

imprimées des trois Arbitres neutres, dont
" l'équité " n'est mise en doute pai' personne,

et de celles de M. Charles Francis Adams,

ce " légiste " impartial et ce " gentleman "

honorable, aux " Raisons" de Sir Alexander

Cockburn," on croit entrer sous un autre cli-

mat. « . .On trouve des principes différents,

des tendances différentes, une logique diffé-

rente, et l'on pourrait presque dire des faits

différents." Celaestvraietl'explicationen est

facile. Le "climat" du Comte Sclopis, du Baron

d'Itajubà,deM. Staempfli et de M. Adams était

celui de l'équité, de la dignité judiciaire,

de l'impartialité, de l'honneur, des qualités

enfin qui convenaient à leur mission d'Ar-

ft*
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bitrcs; le "climat" de Sir Alexander Cock-

burn était celui d'un "avocat" qui s'est

nommé lui-même, sans prétentions à " l'éciui-

té" ou h "l'impartialité," mais ayant les

" principes," les " tendances," la " logique
"

et les " faits" de sa profession, et composant

un plaidoyer passionné et emphatique,

comme "le représentant" officieux "de la

Grande Bretagne."

En cette qualité de " représentant de 1p,

Grande Bretagne," s'il n'est promptemtiit

désavoué parle Gouvernement Britanrùque,

on découvrira que ses " Raisons " créent

bien des situations qui peuvent embarrasser

quelque peu les Ministres présents et à venir.

Le Neiv8 fait ressortir de nombreuses

opinions ou conclusions contradictoires, dans

les " Raisons." En un passage, Sir Alexan-

der se plaint de ce que le Traité ait posé

des Règles; et ailleurs il exprime la convic-

tion qu'il est bien de terminer ces affaires

conformément aux Règles du Traité. " Il

se plaint.... de ce que les Arbitres n'ont

pas été libres d'appliquer les principes de

droit international admis jusqu'à ce moment,

et de ce qu'ils l'ont été; de ce que des règles

ont été posées, et de ce qu'elles n'ont pas été
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posées ; de ce que des définitions ont été for-

mulées, et de ce qu'elles n'ont pas été for-

mulées." C'est la plus rare confusion

d'idées. C'est absolument la même méthode

extraordinaire et caractéristique de penser

et d'écrire, que M. Finlason avait longuement

exposée et que M. Gathorne Hardy avait

signalée dans l'affaire de la Reine contre

Norton:—les "déclarations incendiaires,"

les " dénonciations extra-judiciaires," la

** déclamation," la " vacillation d'un côté à

l'autre," les affirmations '' cela est" et " cela

n'est pas," sur chaque point de droit. La

parfaite similitude de ces particularités re-

poussantes du " Réquisitoire " et des " Rai-

sons " ne peut pas être fortuite : elle doit

avoir sa source dans l'idiosyncrasie de cette

constitution mentale.

L'indécision et les contradictions, qui

ont si vivement frappé le NewSy remplissent

les " Raisons."

Ainsi, Sir Alexander admet le défaut de

diligence dans le cas de l'Alabama, et cepen-

dant il nie obstinément que les Etats-Unis

aient lieu de se plaindre de la Grande Breta-

gne. Il avance que les Ministres devaient

procéder dans les limites de la loi munici-
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pale, et cependant il admet que cette loi

n'est pas le droit des gens, dont il reconnait

aussi la force. Il nie que les Ministres puis-

sent exercer des pouvoirs extraordinaires

dans ces affaires, et en même temps il justi-

fie et il approuve l'emploi (trop tardif) de

ces pouvoirs, dans le cas du Shertandoah.

Le Neim appelle aussi l'attention sur " le

mécontentement de Sir Alexander relative-

ment aux conditions dans lesquelles il accom-

plissait sa tâche, une tâche acceptée volon-

tairement et en pleine connaissance de

cause."—'' Il censure lé Traité de Washing-

ton:.... ces attaques nous paraissent extra

vires. Une autorité dérivée devrait sûre-

ment respecter sa source. . . .D'autres consi-

dérations que celles qu'on lui avait propo-

sées occupaient certainement l'esprit de Sir

Alexander Cockburn, . .
." etc.

Il y a une justice manifeste dans cette cri-

tique. Ce n'était pas à Sir Alexander de se

complaire à incriminer constamment le Trai-

té de Washington, tandis qu'il était Arbitre

et qu'il tenait tout son pouvoir de ce ii^vîme

Traité. Une telle conduite était inconve-

nante et ne pouvait qu'embarrasser le Gou-

vernement Britannique. Avec son inconsis-
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tance habituelle dans les idées, toutefois, il

conseille la soumission au jugement des Ar-

bitres, tout en s'épuisant en efiforts pour

ébranler leur force morale. Le Times, du 28

septembre, voit clairement que "l'opposition

tirera bon parti des " Raisons " de Sir Alex-

ander. Et peut-être était-ce là un des ob-

jets de Sir Alexauder, en usurpant ainsi la

fonction de juger le Traité sous lequel il

agissait comme Arbitre pour décider des

questions spéciales.

Le Times admet que " ]a sévérité avec

laquelle le Ghief Justice critique les Etats-

Unis et leurs agents, et même ses collègues,

peut, au point de vue diplomatique, paraître

regrettable ;". .. que " peut-être fut-il trop

porté à se considérercomme le représentant de

l'Angleterre ;" que " peut-être prend-il plus

qu'un plaisir judiciaire" dans une insinua-

tion ; et que " peut-être s'étend-il avec trop

de complaisance, comme Un avocat" sur quel-

que autre point. Dans chacune de ces con-

fessions, tout adoucies qu'elles soient, nous

trouvons l'aveu de ce fait que, dans ses

" Raisons," Sir Alexander ne parle pas

comme un ArMtre international et ne mon-
tre pas les qualités qui devraient carac-

tériser un Chief Justice.

fciïi

:i ii,
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Le News indique d'autres traits singuliers

d' " inconvenance" et de confusion d'esprit

dans les " Raifïons."

On tire des conclusions encore plus défa-

vorables de la substance de cette œuvre.

Tandis que le Chief Justice s'épuise à

trouver des fautes dans la conduite du

Conseil des Etats-Unis, on peut observer

que, presque jamais, il ne s'attaque aux

arguments ; il se lance simplement dans des

épithètes de blâme. En vérité,si cela en valait

la peine, il serait aisé de montrer qu'il n'a

réellement pas lu ce qu'il censure avec si

peu de modération. Et quand il entreprend

de s'engager dans un texte, c'est toujours

sans sincérité; il prend n'importe où un

paragraphe ou une phrase détachés et il les

commente, sans s'occuper du contexte ou du

sens général du document.

Néanmoins, quand il lui arrive de différer

d'opinion avec le Conseil des Etats-Unis, tel

est l'état de perversion, de passion et de

prévention dans lequel il pense et il écrit,

qu'il nous attribue l'intention dexploltei'

" la crédulité et l'ignorance supposées" du
Tribunal.

Nous n'étions en aucune façon sous les

N
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ordres de l'Arbitre Britannique ; mais si

nous avions été avocats à son propre tribunal,

et s'il en avait parlé en des termes pareil»,

il nous eut fallu, pour trouver un exemple

analogue d'indécence judiciaire, remonter

aux jours de Jeffreys et de Scroggs, les

juges infâmes.

Apprécions Sir Alexander d'après sa

propre règle. Ett/oncé, comme il l'était à

Genève, dans la composition de ses " Rai-

sons," son examen de la question fut super-

ficiel, et sa rédaction précipitée. Eu consé-

quence, il copia dans les Plaidoyers du

Gouvernement Britannique des erreurs évi-

dentes, qui avaient été relevées et corrigées

dans les Plaidoyers des Etats-Unis. Ainsi,

il tombe dans la méprise d'avancer une

fausse interprétation d'un Acte du Con-

grès, en prenant dans un texte tronqué un

lambeau de phrase qui laisse le sens dans le

doute, et en supprimant le contexte et les

mots suivants de la même phrase, qui con-

tredisent clairement son assertion. Si l'on

agissait d'après son système de prévention

aveugle, on serait amené à déclarer que,

dans cette occasion, il commet, de propos

délibéré, un acte de mauvaise foi, avec l'in-
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tention à'exploiter " la crédulité et l'-gno-

rance supposées" du peuple de la Grande

Bretagne.

Pourquoi l'Arbitre Britannique a-t-il réuni

tout cet amas de déclamations irritées, étran-

gères àlaquestion, confuses et contradictoires,

contre le Gouvernement Américain, dont il

dénonce l'Agent et le Conseil ?—Pour reven-

diquer Vhonnear des hommes d'état Britan-

niques, (a dit Sir Aloxander dans un discours

prononcé, le 4 novembre, à un banquet à

Londres,) c&xitre les accusations injustes pro-

férées parle Gouvernem iiit Américain. Mais

cela aurait dû être fait, dans un discours ou

autrement, par Sir Alexander Gockhiirti en

sa qualité personnelle, et en Angleterre, et

non sous le déguisement de l'Arbitre, à

Genève. Et puis* une dénonciation violente

de notre Exposé et de nos Plaidoyers ne cons-

titue pas une réponse à nos accusations. Dans

le blâme qu'il adresse ainsi à l'Agent et au

Conseil Américains, Sir Alexander aban-

donne toute prétention au caractère de juge
;

il prend le ton d'un simple avocU, et il joue

ce ^^e d'une manière h> laquelle le Conseil

Britannique même n'aui'ait pas voulu s'abais-

ser. Le fait est que les '• Raisons," depuis

:mj
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le commencement jusqu'à la fin, sont dictées

par l'hypothèse que l'Agent et le Conseil

Britanniques n'ont pas fait leur devoir
;
que

ni l'Exposé, ni le Contre-Exposé, ni le Plai-

doyer (lu Gouvernement Britannique, (quels

qu'en soient les auteurs), ni les divers Plaidoy-

ers supplémentaires, présentés par Sir Roun-

dell Palmer en son propre nom, ne conte-

naient une défense convenable du Gouver-

nement de la Grande Bretagne, et, plus

spécialement encore, que l'Agent et le Con-

seil avaient trahi Vlionneur de leur pays, en

ne le défendant pas contre les accusations des

Américains. Devant cet abandon de leur

devoir par ses compatriotes, Sir Alexander

se charge volontairement de suppléer le Con-

seil more suo, et de répondre à l'Agent et au

Conseil Américains.

A propos de quelles accusations ? L'ex-

istence d'un sentiment peu bienveillant

envers le Gouvernement Américain dans le

Parlement ou dans quelques unes des

Colonies Anglaises à l'époque en ques-

tion ? Sir Alexander admet le fait en

termes plus positifs que les nôtres.—Le
manquement à la diligence voulue en n'ar-

rêtant pas l'équipement des croiseurs Con-
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fédérés destinés à piller notre commerce ?

Sir Alexander l'admet et le prouve dans trois

chapitres, pour ce qui est de VAhthama, et

n'échappe à la même conclusion à propos du

Horida que par des arguties aussi peu Sjitis-

faisantes en Angleterre qu'en Amérique pour

les esprits impartiaux.—Comme le leh'iraph

de Londres le dit dans un autre article,

tout en dénonçant avec indignation notre

accusation portée contre les fonctionnaires

Britanniques, Sir Alexander admet qu'ils

ont échoué dans l'accomplissement de leur

devoir, ce qui est le fond môme de l'ace i^ii-

tion. Malgré la merveilleuse conhvsi;)n

d'idées, qui distingue Sir Alexander. il d )it

avoirvuqu'en avouant et eupro^Ayn^iHe crime

de son Gouvernement, il s'interdisait le droit

de nier la justice de l'accusation proférée par

les Etats-Unis.

D'ailleurs on avait eu égard à la question

d'honneur, quand le Traité fut signé. N'est-

il pas étrange que Sir Alexander oublie com-

ment cette objection surgit dans la corres-

pondance de Lord Russell avec M. Adams?
S'il y eut une question d'honneur dans cette

affaire, ce fut au sujet du traité d'arbitrage

que Lord Russell déclara constamment impos-

•f
••

M\
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sible. Mais trois Ministres des affaires étran-

gères, Lord Stanley, Lord Clarendon, et Lord

Granville, décidèrent successivement ensuite

avec raison que hi question ne touchait pas

l'honneur du Gouvernement Britannique.

Sir Alexander dépense sa prose en pure perte

sur un sujet enterré par les stipulations du

Traité de Washington.

M. John Lemoinne exprime le jugement

de l'Europe et anticipe celui de l'histoire en

condamnant chez Sir Alexander " une véhé-

mence de polémique et une aigreur de discus-

sion, si extraordinaires dans un document

officiel."

Chose étrange, le Satiirdity Reoiew, qui

prétend voir de la " scwrllUé'' dans l'Ex-

posé et dans le Plaidoyer Américains, ou il

n'y en a pas, est aveugle pour celle qui se

trouve dans les *' Raisons," où elle est un

fait flagrant.

Au surplus, il n'y a pas d'accusation de la

Grande Bretagne ddns l'Exposé Américain,

il n'y a pas d'inculpation énergique du Gou-

vernement Britannique dans le Phiidoyer

des Etats-Unis,—qui ne soient grandement

dépassées par les accusations et les inculpa-

tions extra-judiciaires de l'Union, dans les

" liaisons " de Sir Alexander.
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Il est amusant de lire les imputations de
** confusion," de style " vague et déclamatoi-

re," d' " ignorance de la loi et de l'histoire,"

qu'il adresse au Conseil Américain, quand on

voit ce que ses compatriotes ont dit de sa

propre méthode d'argumentation. En vérité,

il semblerait que les dures paroles de MM.
Finlason et autres, sur son compte, se sont

«i bien logées dans son cerveau que, lorsqu'il

écrit, elles se précipitent au hasard sous sa

plume, pour être appliquées sans raison et

sans distinction à propos de n'importe quelle

discussion.

Si, de même que M. Charles Francis Adams,

Sir Alexander avait simplement préparé

des notes concises et mesurées, favorables

ou non aux Etats-Unis, sur toutes les ques-

tions, les deux Gouvernements fussent restés

dans des dispositions amicales réciproques.

Dans l'état des choses, en rejetant ce qui

seul lui appartenait de droit,—le caractère

déjuge de certains griefs spéciaux, allégués

par les Etats-Unis contre la Grande Breta-

gne, et à lui soumis en vertu du Traité de

Washington,—et en entreprenant de deve-

nir un simple accusateur de l'Union,—il in-

culte le Gouvernement Américain, tout en

./ : I il
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soumettant son propre Gouvernement à

beaucoup de gène dans le présent et à de

grands embarras dans l'avenir.

Il y a un autre trait particulier des '•' Rai-

sons," qui est trop remarquable pour n'être

pas signalé.

En lisant attentivement ce document,

on ne peut manc^uer d'être frappé du retour

fréquent de la disposition de Sir Alexander

Cockburn à s'arrêter et à faire volte-face pour

critiquer M. Steemplli.

M. Staempfli, conformément au vote du

Tribunal, fit imprimer sesopinions^jjrovisio?!-

nelles et les distribua successivement aux

autres Arbitres et aux Agents et aux Con-

seils respectifs.

Sir Alexander Cockburn, par manque de

francbise, supprima les siennesjusqu'au der-

nier moment, et, alors, il présenta sous le

titre de " Raisons," en un seul bloc, la masse

de tous ses matériaux qui furent imprimés

pour la première fois dans la Gazette de

Londres.

Il est bien possible qu'il se trouve quel-

que erreur dans les opinions provisionnelles

de M. StaBmpfli. Sir Alexander prend la

peine de l'affirmer. Mais s'il s'en trouve

iii
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une, clic est tout il fuit insignifiante et elle

n'intiue en rien sur aucune conclusion impor-

tante en fait ou en droit.

Sir Alexanderaconiniislui-menie (les erreurs

de ce genre dans les opinions provisionnelles

qu'il a lues. Quelques-unes de ces fautes ont été

relevées à leur date, et l'on s'en souvient en-

core. Elles ont été corrigées dans l'iniprinié

que nous possédons aujourd'hui. En eifct, le

manuscrit porte de nombreuses ratures. Né-

anmoins, sans la suppression de ses opinions

provisionnelles, ses collègues auraient pu

émailler les leurs de captieuses critiques à

son adresse. Il est à présumer qu'ils ont

pensé qu'un tel procédé serait inconvenant

ou injuste; et il fut souverainement injuste,

de la part de Sir Alexander, d'en user dans

un document introduit, comme le fut le sien

au moment de l'ajournement, et immédiate-

ment enlevé avant d'avoir été réellement en-

registré par le Secrétaire, et sans avoir été

placé autrement dans les archives du Tribu-

nal.

Dans les premières pages de ses "Raisons,'*

il accuse M. StaBmpfli d'avoir dit " qu'il n'y

a pas de loi internationale et que par con-

séquent les Arbitres doivent procéder indé-
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pciidaninicnt de cette loi, conformément h la

perception intuitive de ce qui est bien et de

ce qui est mal, ou selon des notions spécula-

tives," etc.

L'imputation est calomnieuse. On ne

trouve, dans les opinions imprimées de M.

Stiumplli, aucune déclaration de ce genre
;

il n'a rien dit de semblable de vive voix à

aucune des Conrérences. L'assertion de Sir

Alexander, à ce .sujet, n'est qu'un écbantil-

lon des remontrances inconsidérées et inex-

actes qui abondent dans les " Raisons."

Ce que M. Stivmplli dit sur la question

générale de la loi internationale, en ce qui

concerne les matières soumises au Tribunal,

est ainsi conçu :

" Principes géiiôraiix do droit.

** Duiirt soH coiiHid('»raiita juridiques, le Tribunal doit se

guider par le.s principes .suivants :

—

" 1". En premier lieu, par les trois Règles posées dans

l'Article VI du Traité, lequel porte que,— etc

" D'après le Traité, ces trois Règles prévalent sur les prin-

cipes que l'on pourrait déduire du droit des gens historique

et de la science.

" 2°. Le droit des gens liistoriquo, ou bien la pratique du

droi* des gens, ainsi que la science et les autorités scienti'iiiues,

peuvent être considérés connue droit subsidiaire, en tant que

les principes à appliquer sont généralement reconnus et ne

sont point sujets à controverse, ni en désaccord avec les trois

Règles ci-dessus. Si l'une ou l'autre de ces conditions vient à
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monquer, c'est an Trilumal d'y Hiipplôer en intorpn'tant ft

appliiHiaiit k'H troiH Uèjçles de hou mieux et en toute cons-

cience.

A l'époque où Sir Alexander a publié hod

faux exposé des opinions de M. StiempHi, il

avait entre les mains la déclaration authen-

tique qui précède, imprimée à Genève. On
ne i)eut donc trouver d'excuse à sa tentUtive

malveillante et déshonorante de porter pré-

judice au caractère de l'Arbitre Suisse en

Angleterre.

Quoiqu'il en soit, M. Stœmpfli, d'après Sir

Alexander, s'aftVanchit de toute loi j ositive,

adopte II la place des "notions spéculatives,"

ou " quelque perception intuitive de ce qui

est bien et de ce qui est mal "; et Sir Alex-

ander répudie de telles idées. Comme le

remarque le TeUgrapli de Londres, " le CJiief

Justice, armé d'ironie aussi bien que de logi-

que, rompt une lance contre cette doctrine,"

—celle d'après laquelle, dit encore le même
journal, " les devoirs des nations les unes

envers les autres doivent être déterminés à

la lumière de principes intuitifs de justice."

Le Telc<jr<iph finit par observer qu'après tout

M. Stiemplii a raison, s'il veut appuyer sur

ce point que " les règles de justice que nous

appelons le droit dus gens ne sont pas des
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lois c?ans le même sens que les articles positifs

de la loi ordinaire. Un législateur, soii^* la

forme d'un parlement ou d'un souverain,

formule ces édits, tandis que les prescriptions

de la justice internationale sont simplement

le code que l'expérience et le jugement des

hommes d'état ont reconnu juste et avanta-

geux ; mais ce code n'en est pas moins obli-

gatoire pour toutes les nations civilisées."

Sans nous arrêter à considérer si ces observa-

tions sont parfaitements exactes comme défi-

nition du droit des gens, nous pouvons avan-

cer qu'elles le sont assez, en somme,pour mon-

trer clairement le manque de franchise de

la critique de Sir Alexander dans le langage

qu'il attribue à M. Stœmpfli, critique qui rap-

pelle le reproche également injuste et mé-

chant adressé par Junius à Lord Mansfield.

La vraie déclaration de M. Stœmpfli,

comme nous l'avons vue, était absolument

exacte et précise, en tant qu'elle touchait

aux questions soumises au Tribunal.

Du reste, M. Stœmpfli peut avoir dit ver-

balement ce qu'il énonce ici dans un docu-

ment imprimé, que, dans bien des cas, oii les

règles de convention du droit des gens ou

les précédents historiques ne seraient pas

.ii
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suffisamment explicites, " c'est au Tribunnl

d'y suppléer en interprétant et en appliquant

les trois règles de son mieux et en toute

conm'eucer

C'est l'idée que le Vicomte d'Itajubâ ex-

prime dans une de ses opinions, quand il dit

qu'une certaine doctrine affirmée par le

Gouvernement Britannique "froisse la cons-

cience." C'est ce que le Comte Sclopis a en

vue, quand il se sert de ces termes : " Les

nations ont entre elles un droit commun, ou,

si l'on aime mieux, un lien commun,/or/?ié

'par V équité et sanctionné par le respect des

intérêts réciproques "
; tel est l'esprit du

Traité de Washington, " qui ne fait que

donner la préférence aux règles de l'équité

génénile sur les dispositions d'une législation

particulière quelle qu'elle puisse être." C'est

'^ la justice universelle et immuable," qui,

dans tous les systèmes de létïislation inter-

nationfile ou nationale, distingue le bien

du mal, et à laquelle les Etats-Unis ont

appelé en s'adressa nt au Tribunal d'Arbi-

trage. Or la négation de tous ces grands

principes de " justice," d' " équité," ou de

" conscience " remplit les " Raisons " de Sir

Alexander Cockburn. En y réfléchissant.



fil -:.•'

r I': i

i

198 LE TRAITE DE WASHINGTON.

A 'i

f

I"

r,., I

:4

E* ,1

19'

M

»J:

;ii^

l'esprit se reporte irrésistiblement à cette

même manière de raisonner qui a étonne le

monde dans la défense de David Pacifico au

Parlement.

Et maintenant, h qui porte préjudice l'acri-

monieuse accusation lancée par SirAlexander

contre les Etats-Unis à la dernière heure de

l'Arbitrage ? Elle ne maintient pas avec

succès VJionneur des Ministres Britanniques,

car elle reconnait qu'ils ont manqué de la

diligence requise, qu'on juge la question

d'après les règles du Traité, ou d'après le

droit des gens, ou d'après l'Acte du Parle-

ment. A-t-elle influencé l'action du Tribunal?

Nullement ; tout était terminé déjà. Peut-

elle atteindre le Gouvernement Américain,

son Agent et son Conseil ? Pas davantage
;

pour ce qui est de nous, elle ne fait que prou-

ver que l'Agent et le Conseil des Etats-Unis

ont rempli leur devoir sans s'inquiéter des

instincts malveillants et vindicatifs de l'Ar-

bitre Britannique ; elle ne fait que prouver

que r Union a réussi à un tel degré que le

Chief Justice d'Angleterre en a été jeté dans

des accès de rage haineuse au milieu desquels

il a frappé sans distinction amis et ennemis,

mais principalement son propre Gouverne-
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ment, dans la critique décousue qu'il a faite

du Traité de Washington, aussi bien que du
jugement du Tribunal d'Arbitrage.

Car le Gouvernement Britannique, nous

le savons, n'est pas disposé à répudier le

Traité ; il accepte la décision de bonne foi

et il désire qu'elle soit acceptée de même
par le peuple de la Grande Bretagne. Il ne

peut pas être agréable au Gouvernement

Anglais de voir la vieille controverse soulevée

de nouveau par le Gidef Justice,—le Traité,

ses Règles, l'Arbitrage et la Décision deve-

nus le sujet d'une dénonciation prolixe,—et

tout un arsenal d'armes bonnes, mauvaises

ou inutiles ramassé pour l'usage de l'Opposi-

tion dans le Parlement.

Il ne peut pas être agréable au Gouverne-

ment Britannique non plus de voir l'Arbitre

qu'il a nommé se conduire si fantasquement,

et, comme la Presse Anglaise est forcée de

l'admettre, d'une manière qui contraste si

péniblement avec la dignité et l'impartialité

juridiques déployées par l'Arbitre Américain.

Le Chancelier de l'Echiquier, M. Lowe, a

exprimé les mêmes sentiments de douleur et

de regret dans un discours prononcé à Glas-

gow, le 26 septembre :

—

,

,
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" Selon nioi,notredevoirestd'ob6irau Jugement et (le payer ce

dont nons sommes taxés sans chicane ni commentaire d'.iucune

Borte. [Applaudissements.] Je suis heureux de dire que c'est

aussi l'opinion de mon savant ami, le Lord Chief Justice. Mais

je dois ajouter, avec une grande déférence poiir mon savant

ami, que j'aurais désiré que, chez lui, la pratique s'accordât

un poil mieux avec la théorie. Il nous a cctnseillé de noua

Boumettre au Jugement, comme je vous le conseille aussi, et

non seulement de payer la somme, mais de lais.ser là, pour une

fois, l'habitude nationale de grommeler [rires], de considérer

que nous étions engagés d'honneur à faire ce qui nous était

demandé et qu'ayant exécuté tout ce qui étaiten notre pouvoir

de la manière honorable et élevée que la nation a sanctionnée,

la seule cho.'ie qui nous restât à faire était d'obéir simplement

au Jugement et de nous abstenir de tout commentaire sur ce

que les Arbitres ont fait. [Applaudissements.] Mais si mon
savant ami le Lord C/iicf Justice a été de cette opinion, je ne

puis que regretter vivement qu'il n'ait pas prie le parti de signer

Bimplement le Jugement avec les autres Arbitres, les différen-

ces d'opinion sur certains points étant parfaitement connues

et ressortant des actes du Tribiinal. Quand la cause est jugée,

que nous sommes forcés d'agir en conséquence et que nous ne

sommes réellement justifiés par aucun sentiment d'honneur

ou de bonne foi dans aucune réclamation ou querelle au sujet

de ce qui a été fait., je pense qu'il est regrettable qu'il ait cru

que son devoir était de remuer et d& ressasser les arguments

et les contestations sur lesquels les Arbitres se sont prononcés.

[Applaudissements.] Je pense que si c'était son avis que nous

devions nous soumettre au Jugement tranquillement et sans

murmure, il aurait mieux fait de ne pas pi.blierson plaidoyer,

et que s'il croyait juste de le publier, il ''.irait dû ee dispenser

de son conseil relativement à l'Arbitrage
"

M. Lowe ne peut s'empêcher de remarquer

que les " Raisons " ne sont point une opinion

mais un " plaidoyer," et un *^ plaidoyer
"
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qui est en contradiction avec les conclusions

de l'auteur.

Ainsi, telle est l'excentrique constitution

mentale du Ghief Justice; incapable de sui-

vre un raisonnement sans inconsistance et

sans se contredire à chaque pas, il ne peut

pas accomplir un acte, ou en recommander

l'adoption, sans justifier amplement en même
temps la conduite opposée.

Dans un récent débat au Parlement, il est

vrai, à propos du discours de la Reine, quel-

ques membres des deux Chambres et princi-

palement ceux de l'Opposition ont parlé en

termes élogieux des " Raisons " du Gliief

Justice. Lord Cairns, à cette occasion, sem-

ble avoir oublié ce qu'il avait dit, dans une

autre circonstance, de l'impartialité juridi-

que qu'on devait attendre d'un Arbitre. 'Et

M. Vernon Harcourt, en défendant le Ghief

Justice contre ce que le Chancelier de l'Echi-

quier avait dit de lui à Glasgow, tombe sans

s'en apercevoir dans l'erreur de l'appeler

" le représentant de la Couronne, envoyé

pour s'acquitter de ses devoirs envers sa

Souveraine et pour maintenir l'honneur de

son pays; " ce qui fournit à M. Lowe l'occa-
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sion de répondre d'une manière triomphante

comme il suit :

*• Je n'ai point parlé du Lord Ohief Justice dans le langage

dont l'honorable et savant gentleman s'est servi et qui me
remplit d'un étonnement sans bornes. Le Lord Chief Jttstice

a été envoyé à Genève comme Arbitre, pour agir impartiale-

ment, non p««''.r être influencé par le fait qu'il était Anglais,

mais roar prononcer son jugement en conscience selon les

mérites de la cause. Voilà mon opinion sur le Lord Chief

Justice, auquel l'honorable et savant gentleman m'accuse

d'avoir manqué de respect. Mais comment l'honorable et

savant gentleman parle-t-il lui-même du Lord Chief Justice ?

Il dit que le savant juge était un plénipotentiaire,—c'est-à-dire

qu'il est allé à Genève faire les affaires de l'Angleterre, non

pas se prononcelr impartialement entre les parties, mais cher-

cher des biais et défendre l'Angleterre par tous les moyens.

La conduite du Lord Chief Justice dément cette appréciation,

puisque dans certains cas le savant Lord a été contre nous.

L'honorable et savant gentleman dit que le Lord Chief Justice

a été envoyé à Genève pour défendre l'honneur de son pays ;

mais le fait est qu'il a été envoyé pour être Arbitre et que Sir

Eoundell Palmer et les autres ont été envoyés pour défendre

l'honneur du pays. Ce serait calomnier le Lord Chief Justice

que d'insinuer qu'il pouvait se charger d'aller à Genève nomi-

nalement avec le caractère arbitral, mdis en réalité pour y agir

comme l'avocat et le plénipotentiaire de ce pays."

Il n'est pas aisé de distinguer dans ces

paroles de M. Lowe ce qui a été dicté par le

désir sincère de défendre le Chief Justice et

ce qui n'a été qu'une simple ironie. Mais cette

incertitude est due à la conduite ambiguë et

équivoque du Chief Justice lui-même, et à sa

propre déclaration qu'en écrivant un pam-
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phlet extra-judiciaire sous le faux prétexte

que c'était l'acte d'un Arbitre, il agissait ré-

ellement comme le Représentant de la Grande

Bretagne. Là est l'erreur du Gkief Jus-

tice. Il pouvait, après sa fuite du Tribunal,

publier en Angleterre le contenu de la pre-

mière partie de ses "Raisons," comme un
acte personnel. Ce fut déshonorant de glisser

cette œuvre dans les archives du Tribunal

et de la publier dans la Gazette de Londres

comme l'acte oflSciel d'un Arbitre.

En même temps, on ne peut manquer de

se souvenir avec quelle indécence Sir Alex-

ander Cockburn attaqua les Ministres, même
durant le cours de l'arbitrage, à l'occasion de

son intervention officieuse dans l'affaire d-e

Sir Robert Collier.

Par suite de tous ces incidents, et du con-

traste extraordinaire qu'il y a entre la con-

duite de M. Adams et celle de Sir Alexan-

der Cockburn, contraste admis par les An-

glais eux-mêmes, il est facile de comprendre

que, tandis que le premier a été expressé-

ment honoré de l'éloge officiel des deux Gou-

vernements, le second, en insultant d'une

manière déréglée ses collègues de l'Arbitrage

ainsi que les Etats-Unis, a, tout en rece-

'1 !
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vant dans le Parlement des éloges dictés par

l'esprit de parti, rendu difficile, pour ne pas

dire impossible, qu'il fût sincèrement ap-

prouvé, même par son propre Gouvernement.

^i j-i

Opinions des mitres Arbitres.

il

m

Les autres Arbitres ont fait aussi enregis-

trer leurs opinions amendées et définitives
;

chacune d'elles mérite l'attention. Ces

pièces consistent en un exposé affirmatif des

vues de l'Arbitre qui parle. Le Comte Sclo-

pis, M. Stœmpfli, le Vicomte d'Itajubà et M.

Adams ont établi individuellement les con-

clusions auxquelles ils étaient arrivés, après

lecture des documents et des plaidoyers re-

mis au Tribunal. Aucun d'eux ne semble

s'être imaginé que la cause de la vérité et de

la justice aurait pu être utilement servie par

une excursion hors des documents et des plai-

doyers présentés et par une critique ou une

chicane des opinions de l'Arbitre Britannique.

Nous commençons par M. Adams. Ses

opinions sont assez longues, et quoiqu'elles

contiennent des données exactes sur la loi

locale lorsque ces renseignements ont de

l'intérêt, elles doivent surtout être considé-

il;, (
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Tées au point de vue plus élevé de la diplo-

matie et de la jurisprudence internationale.

M. Adams ne descend pas de son siège de

juge pour aller à la barre de l'avocat. S'il

avait cru convenable de le faire, il aurait pu

trouver dans les accusations passionnées

de tout le passé politique des Etats-Unis,

répandues dans l'Exposé, le Contre-Exposé

et le Plaidoyer de la Grande Bretagne, autant

de causes d'acrimonie et d'acerbité que Sir

Alexander en a extrait des Exposés et du

Plaidoyer des Etats-Unis. Mais il ne suc-

combe point à une pareille tentation. "Il

dédaigne le caractère de l'avocat," comme
dit avec raison le TelegrapJi, et il parle

^' avec l'impartialité d'un juriste et l'honneur

délicat d'un gentleman." En conséquence,

ses opinions sont irréprochables dans le fond

et dans la forme. Il signale le manque de

la diligence voulue dans le cas de VAlabama;

et l'Arbitre Britannique l'a signalé aussi. Il

trouve un mépris extraordinaire de la loi

dans le cas du Florida; et l'Arbitre Britan-

nique a été du même avis. Il remarque une

série de méfaits scandaleux commis par les

fonctionnaires du Gouvernement Anglais

4ans ces deux cas ; et l'Arbitre Britannique

J H
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est arrivé à la même conclusion. Il ne
peut pas, comme l'Arbitre Britannique, jus-

tifier les actes de négligence des autorités

coloniales Anglaises dans le cas du Shenan-

doahj ni dans celui du Rétribution. Et, comme
on pouvait s'y attendre, l'idée qu'il se

fait des devoirs d'un Etat suppose un idéal

de moralité nationale plus élevé que celui

de l'Arbitre Britannique.

Les opinions de M. Staempfli sont également

très-développées, mais elles diffèrent de cel-

les de M. Adams principalement par la forme

qui est celle dont les légistes du continent

ont l'habitude. Tout en se renfermant dans

les déductions les plus rigoureuses du droit

des gens, lui aussi, en discutant les actes

des croiseurs Confédérés inculpés, il écrit

comme un homme d'état habitué à respirer

l'air de ce "climat de l'impartialité d'un

juriste et de l'honneur délicat d'un gentle-

man," qui n'était pas le " climat " de l'Arbi-

tre Britannique.

Les opinions du Vicomte d'Itajubâ sont

très-brèves, dans le même genre d'analyse

que celles de M. StaBmpfli. Il y a lieu de re-

marquer, toutefois, qu'en dehors de son rai-

sonnement et de la conclusion à laquelle il
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est arrivé au sujet de chaque croiseur incul-

pé, il ne parle que d'une seule des questions

plaidées d'une manière spéciale, celle de l'effet

que devaient avoir dans les ports Britanni-

ques les commissions des croiseurs Confédé-

rés. Sur ce point il conclut ainsi :

" La commiseion dont un tel navire est pourvu ne suffit pas

pour le couvrir vis-à-vis du neutre dont il a violé la neutralité.

Et comment le belligérant se plaindrait-il de l'application de ce

principe? En saisissant ou détenant le navire, le neutre ne

fait qu'empêcher le belligérant de tirer profit de \&fraude com-

mise sur son territoire par ce même belligérant; tandis que, en

ne procédant point contre le navire coupable, le neutre s'expose

justement à ce que l'autre belligérant ««pec^e sa bonnefoi."

Dans ces observations, nous voyons que le

Vicomte d'Itajubà fait appela cette même
" perception intuitive du droit" qui est si peu

goûtée par l'Arbitre Britannique.

Le Vicomte d'Itajubà n'exprime aucune

opinion au sujet de " la diligence requise

considérée au point de vue général," ce qui

tendrait à prouver que sa demande d'une

argumentation de ce point n'était pas provo-

quée par le besoin d'être éclairé par le Con-

seil.

Les opinions du Comte Sclopis,—non-seu-

lement quand iljuge les cas particuliers, mais

surtout quand il discute les questions de

droit public sur lesquelles le simple avis des

A\
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Arbitres fut demandé par suite des instances

de la Grande Bretagne,—sont des enquêtes

instructives et intéressantes, qui resteront

comme les vues d'un légiste érudit et d'un

homme d'état consommé. Le travail sur la

diligence requise est remarquable par ses

aperçus profonds et larges de cette question

dans ses rapports les plus importants avec

les actes des Etats souverains. Ce document

démontre complètement la fausse subtilité

de l'argumentation de Sir Roundell Palmer

qui rabaissait la portée élevée et générale

des Règles du Traité au niveau de la loi mu-

nicipale Anglaise.

On se plaint beaucoup en Angleterre de

ces opinions générales des Arbitres. En
somme, si elles sont désagréables, il faut s'en

prendre, en partie, à Sir Roundell Palmer,

mais, principalement, à Sir Alexander Cock-

burn. Nous avons déjà eu occasion de noter

l'appel spécial fait aux Arbitres par Sir

Roundell Palmer, à l'effet d'obtenir la per-

mission de discuter les principes généraux,

ainsi que la manière dont les Etat^T'nis s'op-

posèrent à cette requête. Sir Alexander

Cockburn, comme Arbitre, excéda le Tribu-

nal par ses demandes réitérées de discussion
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générale, demandes auxquelles il fut résisté

comme inopportunes et d'une conformité dou-

teuse avec le Traité. Fatigué à la fin de ces

importunités, le Tribunal, sur la motion du

Vicomte d'Itajubà, ouvrit la porte à la dis-

cussion des généralités. Ainsi, le Tribunal a

été, en quelque sorte, forcé par la Grande

Bretagne de se départir de son dessein origi-

naire de décider simplement le cas de chaque

navire d'après ses mérites intrinsèques, et

fut amené à débattre et à résoudre des ques-

tions abstraites. Si ce fut un tort. Sir Alexan-

der Cockburn en est surtout responsable ; si

ce fut un abus, il se l'est permis dans une

plus grande mesure que tous les autres Arbi-

tres réunis. Si les opinions des autres Arbi-

tres sont gênantes pour l'Angleterre, celles

de Sir Alexander Cockburn le sont, pour elle,

bien davantage, ainsi que l'a clairement

exposé l'importante dépêche de M. Fish du

22 octobre 1872.

Maintenant que nous avons passé en re-

vue les stipulations du Traité à cet égard,

les discussions auxquelles il a donné lieu

avant et après sa conclusion, les travaux du

Tribunal d'Arbitrage et les opinions séparées

des Arbitres, nous arrivons à la considération

, 1 :
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de ce que ceux-ci ont réellement décidé, à
l'effet immédiat de la Décision, ainsi qu'à

ses rapports généraux avec la Grande Breta-

gne, les Etats-Unis et les autres Gouverne-

ments d'Europe et d'Amérique.

Examen de la Décision du Tribunal au su-

jet despertes nationales.

Voyons d'abord quelle était la vraie pen-

sée du Tribunal au sujet de la classe de ré-

clamations à propos de laquelle le Gouver-

nement Britannique a manifesté tant d'émo-

tion superflue après la publication de l'Exposé

Américain, et que le Tribunal a laissée de

côté sans décider préalablement si elle était

ou si elle n'était pas comprise dans le Traité.

J'ai déjà appelé l'attention sur le fait

qu'aucune distinction entre les pertes directes

ou indirectes, immédiates ou regardées comme

conséquences, ne ressort de l'opinion du Tri-

bunal. Les Arbitres expriment une conclu-

sion sans en donner les raisons. Nous pour-

rions, il est vrai, déduire aisément ces rai-

sons des termes dans lesquelles la conclusion

est formulée. Ces termes excluent toutes

les questions vulgaires de "direct" et d'"indi-

rect" et nous portent à rechercher les motifa
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non exprimés dans un ordre d'idées plua

élevé. En outre nous avons, dans la Décision

finale, le moyen de connaître toute la pen-

sée du Tribunal.

Les Arbitres durent passer sur la récla-

mation d'indemnité pour dépenses occasion-

nées par la poursuite des croiseurs Confédé-

rés par le gouvernement,—réclamation ad-

mise comme étant dans les limites de la

juridiction du Tribunal, mais écartée par la

raison que "ces dépenses n'étaient pas de

nature à être distinguées des frais généraux

de la guerre faite par les Etats-Unis."

Ici, ce point majeur est avancé comme déjà

décidé et admis, que " les frais généraux de

la guerre " ne doivent pas être l'objet du

jugement. Pourquoi ? Parceque ces dépen-

ses sont de la nature des pertes indirectes?

Cette idée n'est pas énoncée. Parceque la

réclamation étant motivée par des pertes

indirectes, elle n'est pas dans le dispositif du

Traité ? Cela n'est ni exprimé, ni sous-enten-

du. Parcequ'une réclamation pareille est

en dehors de la juridiction du Tribunal ?

Aucunement ; car le Tribunal se reconnaît

compétent et juge en fait. La question reste

donc posée : — Pourquoi une réclamation
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motivée par dés pertes concernant les dépen-

ses générales de la guerre est-elle rejetée ?

Il n'y a pas à se tromper sur la vraie ré-

ponse. On la trouve dans l'opinion prélimi-

naire formulée par les Arbitres. '

Le Tribunal y déclare que les réclamations

contestées (celles qu'on a appelées indirectes)

/ ne constituent pas, d'après les principes

du droit, international, applicables 'aux cas

de cette nature, une base suffisante pour

fonder un jugement de compensation ou

un calcul d'indemnité entre nations." Pour-

quoi le préjudice causé à un pays par la

destruction de son commerce et par l'aug-

mentation de la durée et des dépenses

de la guerre ne constitue-t-il pas une base

suffisante pour un tel jugement ? Parceque

ces réclamations " ne sont pas de nature à être

distinguées des frais généraux de la guerre."

Analysons ces deux opinions distinctes

mais corrélatives, et éclaircissons ainsi l'in-

tention du Tribunal :

Les préjudices causés à un Belligérant par

le manque d'un Neutre à exercer la diligence

nécessaire pour empêcher les équipements

belli'^érants dans ses ports, ou la sortie de

«ces ports d'expéditions hostiles,—en tant que
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ces préjudices sont causés à un Belligérant

dans son identité politique comme nation et

qu'ils se traduisent en un élément de dépen-

ses de guerre supportées par ce Belligérant

dans son identité politique, comme nation,

—

" ne constituent point, d'après les principes

du droit international applicables à ces cas,
"

(ceci exclut les trois Règles), "une base

suffisante pour un jugement de compensa-

tion ou un calcul d'indemnité entre nations."

Telle est, à mon avis, la pensée des Arbi-

tres, exprimée, en partie, en une circonstance,

au sujet de certaines réclamations dont ils ne

se sont pas reconnu lajuridiction et, en partie,

à propos d'autres affaires dans lesquelles ils

se sont considérés compétents. Les deux

déclarations partielles se complètent l'une

par l'autre et leur rapprochement permet de

se faire une idée parfaitement nette et com-

plète de toute la question.

L'effet direct du jugement, en ce qui con-

CA rne ( js Etats-Unis et la Grande Bretagne,

•^ o'hi^erdire à l'un de ces Gouvernements,

quaii I i' sera Belligérant, de réclamer de

l'autre, quand celui-ci sera Neutre, " des

,
dommages d intérêts," pour toutes pertes

ou dépenses additionnelles ou " frais gêné-

r\^ iiwsa
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raux de guerre," que le Belligérant, dans

son identité politique comme nation, peut

subir par suite d'un manque de la diligence

nécessaire pour prévenir la violation de la

neutralité dans les ports du Neutre. C'est-

à-dire que les parties contractantes du Trai-

té de Washington conviennent de ne récla-

mer l'une de l'autre aucune indemnité pour

des préjudices nationaux occasionnés par des

violations de la nt / ^*té, non parceque ces

préjudices sont des pc . s indirectes

^

— car ils

ne le sont pas,—mais parcequ'ils sont des

j^ertes nationales, des pertes faites par l'Etat

comme tel. Et chacun de nous, dans des

contestations sur le même point avec d'au-

tres nations, peut se couvrir de l'autorité

morale du Tribunal de Genève.

Mais, si les pertes nationales, subies par

un Belligérant comme Etat, en conséquence

de violations de la neutralité, ne peuvent

pas devenir l'objet de " compensation ou de

calcul d'indemnité," il n'en est pas de

même de toutes les pertes particulières ou

individuelles, qui peuvent être présentées

conformément aux spécifications et dans les

limites (quant à la nature et au montant de

la réclamation) établies par le Tribunal, et

![|
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expliquées, plus loin, dans le compte-rendu

de cette partie de la Décision.

Ces conclusions sont le résultat forcé de la

comparaison attentive des réclamations di-

verses avec les diverses décisions. Il est vrai

que les demandes nationales d'indemnité, mo-

tivées par les frais de la poursuite des croi-

seurs Confédérés, se sont trouvées mêlées de-

vant le Tribunal à des réclamations stricte-

ment particulières et que des réclamations

strictement particulières, au sujet du renché-

rissement des primes d'assurance pendant la

guerre, se sont trouvées associées à des récla-

mations nationales ; mais ces faits n'ont au-

cune importance et n'influent en rien sur

l'appréciation des opinions du Tribunal

Un autre sujet de réflexion se présente à

l'esprit, quand on compare les décisions res-

pectives sur les pertes nationales et les per-

tes individuelles, résultant du manque d'un

Neutre à maintenir la neutralité. r

Nous avons aflirmé que la Grande Breta-

gne était responsable des actes des croiseurs

Confédérés tombant sous l'une des trois Rè-

gles, absolument comme si ces croiseurs

avaient été armés et équipés par le Gou-

vernement Britannique, au moins jusqu'à

» il I
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concurrence des prises de propriétés particu-

lières faites par ces croiseurs. Telle était la

théorie de la responsabilité. Tout croiseur

mis en mesure de faire des prises par la

faute du Gouvernement Britannique, devait

être regardé comme croiseur Britannique

pro tantOf et l'Angleterre, pour me servir de»

termes du Contre-Exposé Anglais, devait

être " traitée (à cet égard) comme prenant

part virtuellement à la guerre." Le Tribu-

nal semble en avoir jugé ainsi, au moins en

ce qui concerne les pertes individuelles de

citoyens des Etats-Unis.

En outre, il fut argué des deux côtés-

comme d'un commun accord, que la difficulté

entre les deux Gouvernements était une

question de guerre changée en une question

d'indemnité.

"Ses actes (les actes de la f^rande Bretagne) do complicité

positive ou détournée avec les Confédérés," dit le Plaidoyer

Américain, " ont donné aux Etats-Unis le même droit de lui

faire la guerre que, dans des circonstances analogues, elle en a

eu d'attaquer les Pays Bas.

" Nous, les Etats-Unis, forts de ces droits de guerre, nous

les avons abandonnés pour accepter l'Arbitrage de ce Tribunal.

Et l'Arbitrage substitue les dommages et intérêts légaux à

l'appel aux armes."

Cette situation est nettement définie com-

me il suit dans le Contre-Exposé Britan-

nique :
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*' Le Gouvernement de Sa Majesté admet volontiers ce prin-

Aîipe, que lorsqu'un préjudice a été causé à une nation par

une autre, il surgit un droit de réparation équivalent ; et il est

désirable, sous tous les rapporta, que ce droit soit satisfait par

un arrangement à l'amiable, plutôt qu'imposé par la guerre.

Toute société civile repose sur ce principe ou sur un principe

analogue ; la société des nations, aussi bien que celle qui unit

les membres individuels de chaque communauté particulière."

Or la capture de la propriété privée en mer,

on ne peut le nier, est une des méthodes de

la guerre publique. Que ces prises soient

faites par des corsaires ou par des vaisseaux

de guerre réguliers, peu importe ; dans les

deux cas, elles augmentent les ressources

d'un Belligérant et elles diminuent celles de

l'autre; et si le Neutre équipe (ou, au mépris

de ses obligations de neutre, laisse équiper

dans ses ports, ce qui revient au même) des

croiseurs destinés à aider un des Belligérants,

ce Neutre en vient à prendre part virtuelle-

ment à la guerre, non-seulement en prolon-

geant et en augmentant les frai^ qu'elle en-

traîne, mais peut-être en produisant des

résultats décisifs, au détriment de l'autre

Belligérant. Voilà les pertes nationales, ou,

comme le Gouvernement Britannique veut

les appeler, les pertes indirectes, infligées par

la négligence ou par l'omission des obliga-

tions de neutralité.

p
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En décidant que les pertes de cet ordre,

— que les frais nationaux de la guerre en

général,— ne pouvaient pas, d'après le droit

des gens, être considérées comme " une base

suffisante pour un jugement de compensa-

tion ou de calcul d'indemnité entre nations,"

le Tribunal a, par le fait, relégué cette ques-

tion sur le terrain inexploré de la discrétion

des Etats souverains.

Les réparations demandées pour les pertes

nationales résultant de l'état de guerre étant

ainsi écartées, nous arrivons à la grande

classe des pertes individuelles, qui a princi-

palement absorbé l'attention du Tribunal.

Décision sur les j^ertes particulières.

Les Arbitres estimant que selon les pres-

criptions du Traité, ils doivent se conformer

aux trois Règles et à tels principes du droit

des gens qui, sans être en désaccord avec ces

Règles, auront été reconnues applicables dans

l'espèce, ont fait la déclaration préalable sui-

vante :

1° "ho» " due diligence" dont il est parlé dans la pre-

mière et dans la troisième des dites Règles, doivent être employ-

ées par les Gouvernements neutres en raison directe des dan*

gers qui pourraient résulter pour l'un ou l'autre des belligé-

M I
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rantfl, du manque d'observance des devoirs de la neutralité (je

leur part.

2° " Les circonstances, au milieu desquelles se produisirent

les faits qui forment le sujet de la cause, étaient de nature à

éveiller toute la sollicitude du Gouvernement de Sa Majesté

Britannique, touchant les droits et les devoirs de la neutralité

proclamée par la Reine, le 13 mai 1861.

3" " Les conséquences de la violation de la neutralité com-

mise parla construction, l'équipement et l'armement d'un na-

vire ne s'effacent point par le fait d'un« commission gouver-

nementale, que le belligérant, au profit duquel la neutralité a

été violée, aurait par la suite accordée au dit navire. Il est en

effet inadmissible que la cause finale du délit devienne le motif

de l'absolution du délinquant, et que de l'œuvre de la fraude

accomplie surgisse le moyen d'innocenter le fraudeur.

4° " Le privilège d'exterritorialité accordé aux navires de

guerre a été introduit dans le droit public, non comme
un droit absolu, mais seulement comme un procédé de-

courtoisie et de déférence entre les différentes nations, et il ne

saurait être invoqué pour couvrir des actes contraires à la neu

tralité.

5° " L'absence d'avis préalable ne peut être envisagé com-

me un manque aux égards commandés par le droit des gens,

là où le navire porte avec lui sa propre condamnation.

6° *' Pour attribuer aux approvisionnements de charbon un

carr»ctère contraire à la deuxième règle, concernant l'inter-

diction pour un port ou pour des eaux neutres de servir de

base d'opérations navales pour un belligérant, il faut que les

dits approvisionnements se rattachent à des circoçstanceg par-

ticulières de temps, de personnes et de lieux qui concourent

pour leur attribuer ce caractère."

En gardant en vue ces règles d'interpré-

tation, le Tribunal procède au jugement du

Gouvernement Britannique, au sujet de cha-

cun des croiseurs Confédérés.

'
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Quant à VAlabama, originairement le

" n°- 290," construit dans le port de Liver-

pool et armé sur les côtes de Terceira par l'en-

tremise de VAgrippina et du Bahamay venus

d'Angleterre à cet effet, le Tribunal décide

que le Gouvernement Britannique a man-

qué de la diligence requise dans l'accomplis-

sement de ses obligations de neutre.

1® Parceque, " malgré les avis et les réclamations officielles

des agents diplomatiques des Etats-Unis, pendant le cours de

la construction du " 290," il ne prit aucunes mesures convena-

bles en temps utile, et que celles finalement prises pour faire

arrêter le dit navire furent si tardivement ordonnées qu'elles

ne purent être exécutées ;" 2" parceque" les mesures prises,

après l'évasion du dit ravire, pour le faire poursuivre et arrê-

ter, furent si incomplètis qu'elles n'»menèrent aucun résultat

et ne peuvent être considérées comme suffisaates pour dégager

la responsabilité encourue par la Grande Bretagne ;"3'* parce-

-que " malgré les infractions à la neutralité da la Grande Bre-

tagne commises par le " 290", ce même navire, alors connu
•comme croit ur Confédéré Alabama, fut encore à plusieurs re-

prises librement admis dans les ports des colonies Britanniques

quand il aurait du être procédé contre lui dans tous les ports

soumis à la juridiction Britannique ou il aurait été rencontré";

4" et parceque " le Gouvernement de Sa Majesté Britannique

ne saurait se justifier du manque de due diligence en alléguant

l'insuffisance des moyens légaux dont il pouvait disposer."

Quant au Florida, originairement appelé

VOreto, le Tribunal décide que le Gouverne-

ment Britannique a manqué de la diligence

requise dans l'exécution de ses devoirs.
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1" Parceque " cela ressort de tous les faits relatifs à la cona-

truction de VOreto dans le port de Liverpool, et à sa sortie de

ce port, lesquels faits n'amenèrent pas de la part des autorités

Britanniques l'emploi des mesures propres à empêcher la vio-

lation de la neutralité de la Grande Bretagne, malgré les avis

et réclamations réitérés des agents des Etats-Unis" ;
2'' parce-

que, *' de tous les faits relatifs au séjour de VOreto à Nassau, à

sa sortie de ce port, à l'enrôlement d'un équipage, à son ap-

provisionnement, à son armement fait avec l'aide du navire

Anglais Prince Alfred à Green Cay, il ressort que le Gouver-

nement Britannique a négligé d'employer les dues diligences

pour le maintien des devoirs de sa neutralité " ;
3** parceque

" malgré les infractions à la neutralité de la Grande Bret{l^ "e,

commise par VOreto, ce même navire, alors connu comme
croiseur Confédéré Florida, lut encore à plusieurs reprises

librement admis dans les ports des Colonies Britanniques"; et 4*^

parceque " l'acquittement judiciaire de l'Oref^ \ Naesau ne

saurait dégager la Grande Bretagne delà responsabilité encou-

rue en vertu du principe du droit des gens, et que le fait de

l'entrée du Florida dans le port Confédéré de Mobile et de son

séjour dans ce port pendant quatre mois, ne saurait détruire la

responsabilité encourue par la Grande Bretagne."

Quant au Shenandoah, originairement ap-

pelé le Sea Klng, le Tribunal décide que le

Gouvernement Britannique ne saurait être

accusé d'avoir manqué de la diligence requise

dans le maintien de ses devoirs de neutralité,

à l'égard de ce navire, pendant la période

antérieure à son entrée dans le port de Mel-

bourne ; mais
" Que la Grande Bretagne a manqué par omission aux de-

voirs énoncés dans la deuxième et dans la troisième des sus-

dites Règles, quant à ce même navire, postérieurement à son

entrée à Hobson's Bay et qu'elle est responsable de tous les

• \

•
i
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actes coinini.s par ce navire, après 8on départ Je Melbourne,

le 18 lévrier 18G5."

Le Tribunal décide en outre quant au

Tascalooaay tender de VÂlahama, et au Cla-

rence, au Tacony, et à VArcher, ienders du

Florida :

" Que ces tenders ou navires auxiliaires, étant proprement

regardés comme accessoires, doivent forcément suivre le sort

des navires principaux et être soumis aux décisions qui frap-

pent ceux-ci.
"

Pour ce qui est des autres navires accu-

sés, notamment le lietribution, le Georgia, le

Sumter, le Nashville, le TcdlaJiassee, et le

Chickamauga, le Tribunal décide que " la

Grande Bretagne n'a manqué ni par action ni

par omission aux devoirs énoncés dans les

trois Règles de l'Article VI du Traité de

Washington, ou reconnus par les principes du

droit des gens qui ne sont pas incompatibles

avec ces règles."

Jusqu'ici, le Tribunal n'a eu à s'occuper

que des considérations de droit et de fait

applicables à la question générale de la pure

responsabilité légale de la Grande Bretagne.

Comme préambule à la question de la

somme qui doit être accordée aux Etats-Unis

comme indemnité, le Tribunal décide :
1°

" Que les profits éventuels ne sauraient
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^tre l'objet d'aucune compensation, puisqu'il

s'agit de choses futures et incertaines;" 2^

" Que pour établir une compensation équi-

table des dommages soufferts, il faut écarter

toutes les " réclamations doubles " et n'ad-

mettre les réclamations pour "frets" qu'en

tant qu'elles représentent le fret net;" 3°

" Il est juste et raisonnable d'accorder des in-

térêts dans une proportion équitable." En-

fin le Tribunal, jugeant que, suivant l'esprit

et la lettre du Traité de Washington, il est

préférable d'adopter le système de l'adjudi-

cation d'une somme en bloc, plutôt que de

déférer la question de la répartition de i" in-

demnité au Conseil d'Assesseurs, conclut

ainsi ;

" Faisant usage du pouvoir qui lui est conféré par l'article

VII du dit Traité, le Tribunal, à la majorité de quatre voix

contre une, adjuge aux Etats-Unis la somme en bloc de quinze

millions et cinq cent mille dollars en or, à titre d'indenuiitô

que la Grande Bretagne devra payer pour toutes les réclama-

tions déférées au Tribunal, conformément aux prescriptions

de l'article VII du dit Traité.

" Et conformément à l'article VI du dit Traité, le Tribunal

déclare entièrement, absolument et définitivement réglées

toutes les réclamations mentionnées au Traité et soumises au

Tribunal.

" Il déclare en outre que chacune des dites réclamations,

qu'elle lui ait été ou non notifiée, faite, présentée ou soumise,

est et demeure définitivement réglée, annulée et désormais,

inadmissible. "
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On doit se souvenir que l'Arbitre Britan-

nique seul refusa de signer la Décision. On
ne trouve aucune bonne excuse à ce

refus, attendu que la signature était une

simple formalité, et que l'ensemble de la

Décision expose toutes les divergences d'opi-

nion qui ont CTiisté entre les Arbitres. En
deux circonstances, il ne fut pas tenu compte

des objections de MM. Adams et Staempfli,

et pourtant ils signèrent l'Acte. Il ne fut

pas tenu compte non plus de celles du vi-

comte d'Itajuba, dans la grande question de

la responsabilité de la Grande Bretagne

au sujet du Skenandoah; et pourtant il signa

l'Acte. En se séparant de ses collègues dans

cette circonstance, l'Arbitre Britannique a

montré ce qu'il était, ce que toute sa conduite

devant le Tribunal a prouvé qu'il était, ce

que plus tard il a lui-même avoué être :

—

m ins un Juge ou un Arbitre que l'avocat

volontaire et officieux du Gouvernemeui

Britannique.

Effet du Jugemeîit.

En méditant sur ce Jugement et en cher-

chantà déterminer sa vraie signification,voy-

ons en premier lieu ce qu'il exprime réelle-

ment, soit par inclusion, soit par exclusion.
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Le Jugement est en faveur djs Etats-Unis •

il est conforme à la lettre du Traité, qui a pour

objet bien défini de régler et d'ajuster tous

les griefs et toutes les réclamations " de la

part des Etats-Unis.
"

Mais l'histoire du Traité et de l'Arbitrage

démontre que les Etats-Unis reçoivent une

indemnité, non au profit du Gouvernement

Américain considéré comme tel, mais au pro-

fit des individus, citoyens des Etats-Unis,,

qui établiront avoir éprouvé des pertes par

suite des actes ou de la négligence du Gou-

vernement Britannique. Ce n'est pas, toute-

fois, un dépôt spécial, légalement afifecté à

telle réclamation, ou à tel réclamant particu-

lier ; t'est un fonds général, qui doit être ad-

ministré de bonne foi par les Etats-Unis,

conformément à leurs propres idées de jus-

tice et d'équité, dans les limites du Juge-

ment. Si, d'après n'importe quel mode de

répartition, adopté par les Etats-Unis, la

somme allouée se trouve être insuffisante,

nous ne pouvons demander à la Grande Bre-

tagne de combler le déficit; d'un autre côté,

si cette somme est trop considérable, rous

n'avons pas à restituer la différence à la

Grande Bretagne. Sur ce point, il y a des
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précédents dans l'histoire diplomatique de

la Grande Bretagne elle-même.

Le Tribunal ne nous pose pas de règles

restrictives concernant la distribution de

l'indemnité, si ce n'est dans la déclaration

que les " bénéfices présumés, " les " doubles

réclamations" pour les mêmes pertes, et les

" réclamations pour le fret brut, quand il

dépasse le fret net," ne sont pas de nature à

être l'objet d'une compensation ;—mais ceci a

trait à la Grande Bretagne.

Le Tribunal ne détermine pas non plus

positivement quelles sont les réclamations

qui doivent être accueillies, autrement que

par les termes généraux du Jugement, qui

déclare que la somme allouée est " l'indem-

nité, payable par la Grande Bretagne aux

Etats-Unis, de tous les préjudices soumis à

Vexamen du Tribunal, conformément aux

stipulations de l'Article V II du dit Traité."

Les Arbitres,— il faut le remarquer,— ne

parlent pas de certaines rêdamations spéciales

parmi celles qui ont été soumises à Vexamen

du Tribunal, mais de tmis les préjudices al-

légués en vertu des stipulations du Traité.

Maintenant se présente la question prati-

que de savoir si les états de réclamations, ré-

|.
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férés au Tribunal par les Etats-Unis comme
pièces justificatives, sont conclusifs, en rai-

son de ce qu'ils contiennent ou ne contien-

nent pas, pour établir des règles au sujet de

la répartition de l'indemnité.

Ce point est résolu par les discussions qui

se produisirent devant le Tribunal.

La Grande Bretagne avait présenté un

tableau composé en grande partie de calculs,

de supputations, de moyennes arbitraires ou

supposés ; en conséquence, les Etats-Unis pro-

duisirent d'autres tableaux à propos desquels

l'Agent Britannique objecta qu'ils renfer-

maient des réclamants et des objets de récla-

mations qui n'étaient pas compris dans les

états réels fournis officiellement par les

Etats-Unis. L'Agent Américain répliqua

en démontrant que le Tribunal, en vertu du

Traité, restait saisi de la question d toutes

les réclamations faites par les Etats-Unia dans

l'intérêt des individus lésés, et comprises sous

le nom générique de réclamations de l'Ala-

bama.

Une discussion qui s'éleva plus tard au

même sujet, entre M. Stœmpfli et Sir Alex-

ander Cockburn, prouva d'une manière con-

cluante qu'en somme on n'accepta absolu-
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ment ni les tableaux présentés par les Etats-

Unis, ni les déductions que la Grande Bre-

tagne en voulut tirer. Les estimations de

M. Staempiîi semblent avoir été la base du

jugement et elles ont été établies en prenant,

entre le montant Américain de 14,437,000

dollars et le chiffre Anglais de 7,074,000

dollars, la moyenne qui est de $10,905,000,

somme qui ne représente en aucune façon lea

réclamations réelles des Etats-Unis.

Aussi bien, les Arbitres ont expressément

déclaré qu'en arrivant à une conclusion, il»

ne devaient pas être considérés comme fai-

sant une répartition, ou comme étant limité*

dans leur action par les états, estimations ou

tableaux présentés par les deux Gouverne-

ments.

La somme allouée sera- t-elle suffisante?

Cela dépend, dans mon opinion, de la mani-

ère dont la répartition sera faite, si elle est

faite entre les penîants réels seulement et en-

tre les citoyens des Etats- Unis.

Validité du Jugement.

Les principes du jugement sont conformes

aux Règles du Traité, qui ne font que repro-

duire le langage exact de la politique tradi-

flil

S-Ï-'
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tionnelle inaugurée par Washington avec l'ac-

tive collaboration de Jefiferson, professée par

tous les Présidents des Etats-Unis, qui se

sont succédé, et sanctionnée par des Actes fré-

quents du Congrès.

Que la Grande Bretagne accepte loyale-

ment le jugement et doive en temps voulu

payer aux Etats-Unis le montant de l'indem-

nité, il est impossible d'en douter. Le

discours de la Reine à l'ouverture de la ses-

sion actuelle du Parlement, ne se borne pas

à déclarer l'acquiescement du Gouvernement

Britannique au Jugement, mais il recom-

mande en outre un prompt paiement, con-

formément à la teneur du Traité.

Tandis que des membres éminents des deux

Chambres, tels que le Comte de Derby, le

Marquis de Salisbury et Lord Cairns, dans la

€hambre des Lords, et MM. Disraeli, Hors-

man et autres, dans la Chambre des Com-
munes, se sont plaints du Traité et des Rè-

gles nouvelles plutôt que du Jugement, Lord

Granville, le Marquis de Ripon et le Lord

Chancelier, dans la première assemblée, et

MM. Gladstone, Laing, Lowe et autres, dans

la seconde, ont défendu toute la négociation,

ainsi que ses résultats, comme également
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avantageux pour la Grande Bretagne et les

Etats-Unis.

Parmi les mécontents, se trouve M. Laird

qui se voit dépeint comme un de ceux qui

préfèrent "le gain individuel à l'honneur

public," et qui semble penser que le Gouver-

nement d'alors ne l'a pas aurveïllê, lui et sa

famille, autant qu'il aurait pu et dû le faire,

à l'effet de démasquer et de dénoncer les faus-

ses déclarations dont il a couvert la destina-

tion illégale de VAlàbama. Lord Redesdale

continue aussi à déplorer la froideur du Gou-

vernement Britannique pour ses arguments

d'associé, et il refuse d'être consolé, bien que

le Gouvernement, par le fait, ait présenté

les dits arguments avec tout le sérieux pos-

sible dans le Contre-Exposé Britannique et

ailleurs, à temps pour qu'il y fût distincte-

ment répondu par le Conseil des Etats-Uni»

(Plaidoyer, page 479 et suivantes) et pour

que le Tribunal les prît en considération ou

les rejetât.

Les savants discours du Comte de Derby

et de M. Disraeli indiquent suflisamment le

terrain sur lequel se placera, en Angleterre,

l'opposition qui sera faite au Traité et au

Jugement. On critique peu le montant ac-
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cordé comme indemnité. Le Comte de

Granville, au surplus, ne laisse pas de rap-

peler au Comte de Derby ce qu'il a admis

dans la Chambre des Communes, à savoir

qu'il était très-probable que les Américains

réussiraient à établir leurs réclamations, ou

au moins quelques-unes d'entre elles, et à

obtenir leur argent. Cet aveu, de la part de

Lord Stanley, avait montré son courage et sa

droiture. Le Ghief Justice, même à Genève,

avait été forcé de convenir de la responsabi-

lité de la Grande Bretagne au sujet des actes

de VAlabama, et il n'nvait pas été très-habile

dans ses échappatoires, à l'effet d'éviter la

même concession, quant au Florida.

Ce qu'il y a de prodigieux, c'est que Lord

Russell ait pu refuser si obstinément de con-

sentir à aucune mesure de réparation, lors-

que lui-même il écrivait à Lord Lyons, le 27

mars 1863, " que les cas de VAlahama et de

r Oreto étaient un scandale et, dans une cer-

taine mesure, une honte pour notre législa-

tion." Je me demande parfois, en réfléchis-

sant à cette étrange persistance de Lord Rus-

sell à ce sujet, persistance qui contraste avec

la conduite des Comtes de Derby, de Claren-

don et de Granville, s'il n'y a pas eu quelque

* n.
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mystère dkns cette affaire, quelque secret en-

core enseveli, quelque coercition morale in-

connue expliquant la conduite de Lord

Russell ? L'incident extraordinaire de la

non-réussite du Gouvernement à obtenir des

Jurisconsultes de la Couronne, à temps pour

arrêter VAlalHxma, une réponse à la demande

qui leur avait été faite de leurs opinions,

—

incident dont Sir Roundell Palmer a vaine-

ment essayé de donner la raison à Genève,-

tendrait en vérité à faire soupçonner que

quelque membre du Gouvernement, plus

puissant que Lord Russell, a déjoué les bon-

nes intentions que M. Adams a attribuées à

celui-ci. Ne serait-ce pas, n'est-ce pas cer-

tainement Lord Palmerston ? Lord Russell

est-il seul responsable des erreurs déplorables

de cette Administration ?
*

* Je le répète, en Angleterre, on -ne fera pas d'opposition à

la partie pécuniaire du Jugement, mais bien au sujet de l'in-

terprétation des opinions exprimées et des conclusions légales

auxquelles le Tribunal d'Arbitrage est arrivé.

Les opinions de tous les Arbitres, y compris l'Arbitre

Anglais, dans le cas de l'Alabama, s'accordent sur oe point

que, par suite des mensonges des constructeurs, les Laird, et

de la corruption, de la négligence, ou de la stupidité de l'admi-

nistration des douanes, le Gouvernement Britannique a été

responsable des déprédations commises par ce navire aux

dépens du commerce des Etats-Unis.

Mais les circonstances mêmes de la sortie de VAlabama
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Il convient de remarquer, à ce sujet, que

bien qu'Edwards et peut-être quelqu'autre

révèlent une singulière imperfection dans le mécanisme admi-

nistratif du Gouvernement Britannique.

Le 23 juillet 1862,1e Gouvernement Britannique secoua son

indifférence, au sujet de l'équipement de l'^Zaôamo, quand il

reçut de M. Adams, avec quelques autres pièces, une opinion

du Conseiller de la Reine, M., maintenant Sir Robert Collier,,

à cet eft'et, que si l'on laissait partir VAlabama, l'administra-

tion des Douanes et le Gouvernement encourraient une " lour-

de responsabilité." L'affaire était urgente. L'^Zaôama pou-

vait appareiller d'un moment à l'autre. Lord John Russell

se hâta de se cacher sous les robes des Jurisconsultes de la

Couronne (Law Officers)—SirJohn Harding,Avocat général de

la Reine, Sir William Atherton, Attorney- General, et Sir Roun-

dell Palmer, Solicitor- General.

Mais les oracles ne parlèrent que le 29 juillet, et conseillèrent

la détention, en conséquence de quoi, le matin de ce jour

même, l'-4Zatamo, dont les agents semblent avoir été parfaite-

ment au courant de toutes les démarches du Gouvernement»

partit de Liverpool.

Lord John Russell, dans une conversation avec M. Adams,
le 31 juillet, attribua cette mésaventure à une maladie soudaine,

qui mit l'Avocat de la Reine dans l'impossibilité absolue de

s'occuper d'affaires. " Cela," ajonta-t-il, "nous a obligés de

nous adresser à d'autres personnes (il ne dit pas à d'autres Juris-

consultes de la Couronné) et l'opinion de ceux-ci, donnée tardi-

vement, a conseillé la détention de la canonnière."

Le Conseil des Etats-Unis, dans le Plaidoyer, appelle l'at-

tention sur ce qu'il y a de peu satisfaisant dans cette expli-

cation. Il trouve, dans les documents annexés à l'exposé

Britannique, huit opinions des Law Officers, antérieures à

celle du 29 juillet, qui toutes, sauf une datée du 30 juin, sont

signées par Sir John Harding, et aussi, soit par Sir William

Atherton, soit par Sir Roundell Palmer. Nous avons conclu

de laque l'Avocat de la Reine était tombé malade vers le 30

juin : et qu'il n'était pas nécessaire, le 29 juillet, de s'adresser

Q
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fonctionnaire, dont la n<?gligence ou la frau-

de ont rejailli si sérieusement sur leGouver-

à de nouvelles personnea, qu'il n'y avait qu'à recourir aux

anciennes. Ces inductions étaient légitimes et elles ont été

confirmées dans la suite pof les plus hautes autorités.

A ce propos, l'Arbitre Britannique, après avoir parlé de la

dernière iniérence comme d'"un sarcasme peu généreux,"

remarque :

" L'indigne insinuation qu'on veut faire ici, c'est que Lord

Russell a dit une chose qu'il savait fausse,—insinuation qui sera

traitée comme elle le mérite par tous ceux qui connaissent

ie noble Lord. Il est évident que, dans cette circonstance,

M. Adams doit n'avoirpas bien compris sa seigneurie."

Le Chief Justice admet, sans y faire attention, que si Lord

Russell a fait cette déclaration, " il a dit une chose qui était

fausse, " et il nous demande de ne pas croire M. Adams, afin

de disculper Lord Russell.

J'aime mieux croire M. Adams. En effet, les paroles qu'il

attribue à Lord Rixssell sont en substance réaffirmées et adop-

tées par l'Exposé Britannique (page 118.)

La prévention insensée qui remplit l'esprit du Chief Justice

à l'égard desEtats-Unis,de leur Agent etde leur Conseil, est

rendue plus évidente ici que jamais par le fait que, lorsqu'il a

jeté ce " sarcasme peu généreux " et cette " indigne accusa-

tion " contre le Conseil Américain, il avait devant lui une rela-

tion de toute l'affaire présentée au Tribunal d'Arbitrage par

Sir Roundell Palmer, et conçue ainsi :

" Sir John Harding fut sérieusement malade à partir de la

fin de Juin 1862 et ne put, depuis cette époque, s'occuper des

affaires du Gouvernement. Toutefois, on ne sut que quelques

semaines plus tard que sa santé ne se rétablirait sans doute

pas, et ce ne fut qu'à la fin de juillet que le mal prit un tel

.développement que le Gouvernement y reconnut un cas d'alié-

nation mentale incurable.

" Bien que, pendant la maladie d'un Jurisconsulte de la

•Couronne, il fût d'usage de ne pas le déranger pour des Uffai-

res ordinaires, il était tout à fait conforme aux précédents de
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ncmeut Britannique, aient pu être destitués,

on ne voit pas que des coupables tels que

désirer, autant que posHJble, dans une aflairc importante,

obtenir le bénélice de «on opinion. Dan.s dcH circonHtunccs

semblables, les pièces auraient été naturellement envoyées à

sa résidence particulière; et, cela fait, s'il avait été incapable

de s'en occuper, un certain temps eut été perdu, avant ({u'un

eût pu constater cette impossibilité de travail de sa part.

" Lord llussell a dit à M. Adanis, le 31 juillet lvSG2, que la

maladie de Sir Jolin Harding avait occasionné un certain

délai dans l'afl'aire de VAlabania. Il n'aurait pas fait cette

déclaration, si tel n'avait pas été réellement le lait, car quelle

que fût la vérité, elle lui était alors connue. La circonstance

même, que Sir J. Harding n'avait pas encore été consulté

sur les premiers détails de ce cas, peut avoir été la raison qui

a fait désirer d'obtenir son opinion.

" Sir John Harding et sa femme sont morts tous les deux

depuis quelques années, ainsi que Sir W. Atherton (alors

Attorney General) t'i sa femme; on ne peut donc avoir de ce

côté aucun éclaircissement survies circonstances qui ont occu-

Hionné le délai qui s'est produitdans la remise des pièces à leur

domicile particulier ou dans la transmission et dans l'examen

de ces pièces.

" Le ISolkilor- General était à cette époque Sir R. Palmcr,

qui peut affirmer positivement que la première fois qu'il a vu

les pièces envoyées aux Law Officçrs (c'est-à-dire à tous les

trois), le 23, et le 25 ou le 26 juillet, ce fut le soir du lundi 28

juillet. Il fut alors invité par l'Avocat Général, Sir W. Ather-

ton, à les étudier avec lui en consultation, et l'avis qu'on

devait donner au Gouvernement fut arrêté." Sir R. Palmer

croitde son devoir d'ajouter que "jamais Gouvernement n'eut

un serviteur plus diligent, plus consciencieux et plus laborieux

que Sir W. Atherton, et qu'il est on ne peut plus improbable

qu'il ait pu être coupable d'aucune négligence ou d'aucun

retard inutile dans l'examen de pièces si importantes."

Nous apprenons ainsi que, vers la fin de juin, comme le

«Conseil Américain l'avait supposé, Sir John Harding fut
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Laird, Miller, Thomas, Prioleaii et autre»

Anglais, dont les fausses déclarations ont

incapable de B'occuper des affaires «lu Gouvernement. Nous
sommes informéfl ensuite que les pïèct'fi peuvent avoir été en-

voyées à sa résidence particulière et y être restées sans qu'un-

ies examinât ; mai» cela n'est pas affirmé comme unfait certain.

En effet, nous pouvons conjecturer qu'elles peuvent avoir été

envoyées à la résidence de Sir William Atherton ; mais cela

n^est pas a^rmé. Sir Roundell Paliner parle de la remise des

pièces à leur domicile particulier ; il veut dire apparemment
" leurs domiciles." Puis, on noua demande de croire que, j)ar

suite de la mort "de SirJ. llarding etde sa(emm*>"et decelle

" de Sir W. Atherton et de sa femme," il n'y a plus moyen d'ex-

pliquer le fatal délai qui s'est produit darw cette affaire et qui

a été si préjudiciable et si honteux pour la Grande Bretagne;

S'était-on jamais imaginé que la mort d'un Avocat-Général

ou d'un Attorney Genei'al et de leurs femmes pût laisser un

Gouvernement dans l'impossibilité d'éclaircir une pareille

question, et servir d'excuse à un tel retard delà part des

Ministres ?

Qui a porté les pièces à la résidence de Sir John Hardingoir

à celle de Sir William Atherton, ou aux deux résidences?

Pourqiioi Lord Russell laisse-t-il six jours s'écouler sans de-

mander une réponse, lorsque d'heure en heure l'affaire devenait

plus pressante? Qui a rapporté les pièces de l'endroit où elles

étaient, que ce soit la maison de Sir John Harding ou celle

de Sir W. Atherton, ou les maisons de l'un etde l'autre?

Pourquoi n'oftt-elles pas été envoyées à Sir Roundell Palmer?

Comment ont-elles été enfin placées sous les yeux de Sir Wil-

liam Atherton et de Sir Roundell Palmer ?

Je déclare que j'ai une confiance absolue dans la parole de

Sir Roundell Palmer. Sa déclaration montre qu'il n'y a aucu-

ne raison de supposer que les pièces ont été envoyées à Sir J.

Harding ou à Sir W. Atherton, au sujet de.squel8 on ne sait

rien, plutôt qu'à Sir R. Palmer lui-même, qui affirme qu'elles

ne lui ont pas été envoyées.

Observez que Sir R. Palmer a soin de vanter la diligence^

il- n
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déçu leur Gouvernement et entraîné la Gran-

de Bretagne dans cette périlleuse contesta-

Ja conscience et l'aptitude au travail de Sir W. Athcrton, d'où

il eHt facile de conclure qu'il n'a jamais reçu les pièce». Il

va eauH dire que l'allusion à sa mort et à celle de sa femme est

Aussi hors de propos que la mort de Sir J. Ilarding et de sa

femme, ou l'insanité de Sir J. Harding.

Autre observation. D'après lerécitdeSir Roundell Palmer,

on eut recours deux fois auxZato Officers, le 23, et le 25 ou le 26

.

Il donne à entendre qu'on peut s'être adressé chaque fois à

Sir J. Harding et à Sir W. Atherton. Il ne parle pas, comme
Lord Russell, du malade Sir J. Harding seul ; mais il a soin

d'excuser aussi le bien-portmnt Sir W. Atherton. Or quand
•'1 fut appelé en consultation, le 28 au soir, ne lui vint-il pas

à l'esprit de s'enquérir de la raison pour laquelle ces liasses

de papiers, dont chacune aurait dià lui être communiquée à sa

<laio ne lui avaient pas été soumises? Pourquoi spéculer sur lei

effets de l'insanité de Sir J. Harding ou sur l'intégrité de Sir

W. Atherton ? Pourquoi ne pas nous offrir tout aussi bien dea

conjectures fondées sur sa diligence et sur sa droiture à lui,

Sir II. Palmer ? La suppression des pièces, en ce qui le con-

r >rne, ne devait-elle pas lui suggérer qu'on les avait soustraites

A Sir J. Harding et à Sir W. Atherton.

Revenons maintenant à la déclaration de Lord Russell à

M. Adams, que le délai fut causé par l'insanité de Sir J. Hard-

ing, qui obligea le Gouvernement de s'adresser à d'autres per-

sonnes. Quelles autres personnes? Pourquoi, en vérité, les

deux autres Jurisconsultes de la Couronne sont-ils déguisés

par Lord Russell en " autres personnes ?" Mais Sir R. Palmer

.nous assure que les pièces, (si en réalité elles ont été envoyées

d'aucune façon), doivent avoir été adressées originairement

*' aux Law Officers, c'est-à-dire à tous les trois." Lord Russell

n'avait donc pas plus de droit d'attribuer !e délai à Sir J.

ilarding qu'à Sir W. Atherton, car, même aujourd'hui. Sir

R. Palmer ne peut pas dire auquel des deux le retard est im-

putable. Et cependant Lord Russell donne à entendre que le

^lélai fut occasionné par l'insanité de Sir J. Harding, mais ni



238 LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

l»SîTiFM

tion avec les Etats-Unis, aient jamais été

punis d'aucune manière. Des poursuites ont

lui, ni Sir R. Paliiier ne se risquent -à affirmer que les pièces

aient jamais été envoyées à Sir J. Harding.

Devant toutes ces déclarations imparfaites et inconciliables,

on est autorisé à présumer que quelqu'un eut le pouvoir de

contrecarrer les intentions du Gouvernement et de soustraire

les pièces en question aux trois Law Offîcers jusqu'à ce que

VAlabama fût prêt à appareiller. Je ne dis pas que Lord

Russell fut cette personne ; mais je crois qu'il la connaît, et

s'il désire dégager son honneur, dont le (Thief Justice et lui par-

lent tant, il ferait mieux d'y travailler, non par des " sarcas-

mes" adressés au Conseil Américain, mais en disant le nom
du fonctionnaire du Département des Affaires ^Itrangères qui a

ainsi tr'tlii et déshonoré le Gouvernement.

Toutes les questions qui se rattachent à cet incident sont

aujourd'hui terminées. Mais l'incident en lui-même a une

importance durable, en ce qu'il démontre la faiblesse du Gou-

vernement Britannique du •''itédeses soi-disant "Law Oftfeers''

qvii sont des membi'!8 atTairés du Barreau, arrachés à leur»

occupations personnelles, et sur l'opinion desquels le Gouver-

nement vit et agit; auxquels le Gouvernement "envoie des

pièces" dans les grandes occasions, sans qu'ils soient membres
véritables et efïéctifs du Gouvernement, comme les Laio

Offtrers des Etats-Uni».

Ici, aux Etats-Unis, dans le casdu Maury par exemple, des

pièce- sont adressée.s au sociétaire d'Etat par le Ministre

Britanni(iue, le 11 octobre IHôj, exposant l'armement, illégal

et fait en violation de la neutralité, de ce bâtiment; les pièces

sont transmises à l'J7^orHey General le 12; le même jour, l'or-

dre de mettre l'embargo sur le navire est expédié par le télé-

graphe, et le navire est arrêté le 13 à New York.

Ce n'est pas sans raison que M. Fawcett a appelé l'atten-

tion de la Chambre des Communes sur ce défaut danij l'admi-

nistration de la justice du Gouvernement Br lannique. L'ob-

jection que VAtlorncy ou le Solicitor- General doivent avoir la

faculté de continuer leur pratique* particulière, afin d'avoir la
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été exercées contre quelques coupables secon-

daires, mais aucune n'a eu lieu contre les

auteurs responsables du préjudice et de la

honte que VAlabama et le Floridaoni causés

à la Grande Bretagne. On trouve, de

temps en temps, dans les journaux de Lon-

dres, des indices du mécontentement des con-

tribuables, qui sont aujourd'hui appelés à

indemniser les Etats-Unis des gains déshono-

rants des Laird et des Miller. Le même
sentiment s'est traduit dans les récents dé-

bats de la Chambre des Communes. En
vérité, si l'on faisait le compte des dommages
infligés au peuple Anglais par les pertes

positives faites sur les hwids Confédérés pla-

cés en Grande Bretagne, et des profits perdus

sur les honda des Etats-Unis, qui n'y ont pas

été achetés et qui ont é^é vendus en Allema-

gne ; si l'on additionnait les navires et les

chargements anglais capturés en cherchant

à forcer le blocus des ports du Sud, le

paiement de l'indemnité aux Etats-Unis,

pour les prises faites par VAlahaina, le Flo-

rida et le Slienandoahy la hausse dans le

science requise ponr ilirigor les alFiiirefl du Oonvernoment, eet

tout à fait illusoire. îl Hernit tout aussi raisonnable de sou-

tenir que le Lord Chancelier ou le Chiej J'.i»Uv.e du Banc de

la Roine doivent continuer à appartenir au BaToau,
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prix du coton et des approvisionnements

maritimes, et la perte qui en est résultée pour

le commerce, les manufactures et les classes

ouvrières de la Grande Bretagne ; si l'on ré-

fléchissait à toutes ces conséquences de notre

Guerre Civile, on s'apercevrait que la publi-

cation intempestive de la Proclamation de

la Reine, qui a donné aux Confédérés, avec

un point d'appui en Grande Bretagne, le

moyen et le courage de continuer les hosti-

lités, a été une mesure mal avisée et pres-

qu'aussi funeste à l'Angleterre qu'aux Etats-

Unis. Ce sont là des questions que le Traité

de Washington et le Jugement du Tribunal

interdisent à la diplomatie des deux pays,

mais qui restent comme des faits historiques

pleins d'enseignements pour tous les Gouver-

nements. Discite jiLstitiam moniti.

Ohjections defiihustiers.

D'après la manière dont elles ont été inter-

prétées par la Décision, les Règles indiquent-

elles que la diligence requise, la diligence

volontaire dans l'accomplissement des obli-

gations de neutralité, doit être proportionnée

à la circonstance, et que son absence ne peut

être excusée par l'insufifisance des moyens
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légaux d'action ? Ainsi l'ont pensé Washing-

ton et Jefferson. Ils ont agi, lorsqu'aucune

loi n'existait. Il ne sert à rien de dire qu'on

a un Gouvernement constitutionnel, avec

des formalités légales qui entravent l'action

administrative. Si le Congrès n'i pas donné à

l'Exécutif des pouvoirs suffisants,—si, par

suite d'une lacune dans la législation voulue,

l'Exécutif ne peut pas agir efficacement, dans

certains cas donnés, pour prévenir des expé-

ditions illégales,—si, en conséquence, les

sujets d'un Etat ami sont lésés,— si, en un

mot, nous sommes assez insensés pour pré-

tendre au privilège d'avoir des lois inten-

tionnellement imparfaites, qui facilitent la

violation de la Loi, et qui ne mettent pas le

Président en mesure de remplir les obliga-

'tion.i internationales des Etats-Unis,—alors

il est juste que nous payions pour lajouissance

de ce privilège, en répondant à toute Puis-

sarice amie des conséquences préjudiciables de

notre impuissance volontaire dans l'accomplis-

sement des devoirs obligatoires d'un Etat

souverain et indépendant.

Il n'y a aucun doute sur la question. Si,

d'une part, dans le cas d'une guerre entre

deux Puissances, les Etats-Unis ont le désir
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et l'intention d'être neutres, il est à espérer

qu'ils ne se permettront pas d'être influencés

par les intérêts de quelques constructeurs de

navires, ni par les folles rêveries d'une bande
d'aventuriers étrangers ou Américains, ni

même par un sentiment de sympathie pour

telle ou telle cause, au point de souffrir qu'on

viole la loi du pays ou les droits des autres

Etats. Si, d'un autre côté, les Etats-Unis

ont, à n'importe quelle époque, le désir ou

l'intention de faire la guerre à une Puissance

étrangère, soit pour une idée, soit par un

motif d'ambition, il est à espérer qu'il»

déclareront le fait noblement, à la face du

monde, et qu'ils ne se glisseront pas hypo-

critement dans les hostilités au nioven d'ex-

péditions ou d'armements particuliers, na-

tionaux ou étrangers, et qu'ils ne feront pas

la guerre sous un masque, tandis que leur Gou-

veruementprétendra être en paix. Toutes les

démonstrations nationales de cette sorte,

—

c'est-à-dire les actes de flihuaterie,—qu'ils

soient frauduleusement encouragés, ou insuf-

fisamment poursuivis par tout Gouvernement,

sont positivement flétris par les trois Règles,

comme ils l'étaient déjà dans le domaine de la

morale et de la loi, où ils sont classés avec la

\:

%'.
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piraterie, le parjure, l'incendie prémédité, le

meurtre et les autres crimes du même genre.

Il y a, il est vrai, une tendance de l'opinion,

aux Etats-Unis comme en Angleterre, à

penser que toute rébellion est présumée avoir

tort chez elle et avoir raison ailleurs ; mais

c'est une théorie qui a ses inconvénients.

En un mot, il n'y a aucun moyen de consi-

dérer la ^t^ws^me autrement que comme un

crime et comme une honte, qui n'ont pas

même l'excuse des profits possibles, mais

déshonorants, qu'ils pourraient rapporter aux

Etats-Unis. En tous temps, sous toutes les

administrations, les armements particuliers

faits dans nos ports, dans un but hostile à

n'importe quel pays avec lequel nous étions

en paix, ont été traités, ainsi qu'il convenait?

comme des violations criminelles delà loi

nationale et du droit des gens. Les hommes
d'état, les légistes et les tribunaux sont tous

d'accord sur ce point. Les contrats passés

pour des armements de cette nature, sont

" si pleins d'illégalité et de turpitude qu'ils

sont complètement nuls et non avenus." ....

" Il n'y a aucun doute sur le crime et la res-

ponsabilité d'un Gouvernement qui permet à

ses citoyens particuliers d'organiser et de
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conduire d'illégales expéditions de pillage

contre un Etat avec lequel ce Gouvernement

est en paix." " Ce principe est univer-

sellement reconnu par le droit des gens. Il

forme la base de tout Gouvernement. Toute-

fois, il est plus énergiquement vrai encore en

ce qui concerne les citoyens de l'Union."

Telle était la doctrine des Etats-Unis autre-

fois ; telle est leur doctrine aujourd'hui. Notre

négociation avec la Grande Bretagne n'y a

rien changé.

r:

Le commerce des armes n'est pas atteintpar le

traité nipar le jugement.

Quelques personnes ont supposé que le

Traité touchait à la question des ventes

d'armes ou de munitions de guerre à un Bel-

ligérant. C'est une erreur. Partout oîi,

comme chez les parties contractantes, la

vente des armes était légale avant le Traité,

elle reste légale après
;
partout où elle est

illégale aujourd'hui, elle Tétait précédem-

ment. C'est une question sur laquelle l'Am-

bassadeur Allemand en Angleterre, pendant

la dernière guerre entre la France et l'Alle-

magne, a appelé l'attention de l'Europe et

»

i
t"!
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dont l'importance grandira certainement

pendant les guerres de l'avenir ; mais le

Traité de Washington n'y a pas touché, et

elle n'a pas été soumise au Tribunal de

Genève.

La question des approvisionnements de charbon.

On n'a fait à ma connaissance qu'une seule

objection particulière aux Règles du Traité

ayant une force apparente, c'est celle de

l'homme d'état Autrichien, M. le Comte de

Beust. Sa remarque porte sur la seconde

Règle relative aux approvisionnements de cJiar'

bon et aux 7'éarmement8 dans les ports neutres,

laquelle, dit-il, " donne à l'Angleterre, par

les stations neutres qu'elle possède dans

toutes les parties du monde, un avantage

patent sur les autres Etats, qui n'ont pas les

mêmes facilités à leur disposition."

Cette objection est fondée sur une appré-

hension, plutôt que sur un fait. Quand les

Etats-Unis et la Grande Bretagne, conformé-

ment au Traité, porteront les nouvelles Règles

à la connaissance des autres Puissances mari-

times, ces Puissances pourront présenter

naturellement toutes les objections et toute»

:•«*
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Si".

les modifications qu'elles jugeront convena-

bles.

Le Comte de Beust parle ensuite de la

déclaration faite par l'Autriche, la Prusse et

l'Italie, en 18GG, ce qui indique qu'il con-

Jdère la question au point de vue de la co7i-

<reZ*aw(/e, plutôt qu'à celui d'un simple réarme-

ment dans les ports neutres.

Mais le sujet même d'un approvisionne-

ment de charbon dans un port neutre n'est

pas préjugé par le Traité de Washington, ni

par les opinions du Tribunal d'Arbitrage.

Les Etats-Unis sont tout aussi intéressés à

avoir accès " dans les stations neutres de

toutes les parties du monde " pour s'y four-

nir de charbon, que l'Autriche, la Prusse, ou

l'Italie; et nous pouvons présumer que le

Comte Sclopis n'a pas manqué de penser aux

intérêts de l'Italie à cet égard.

Un des considérants du Jugement avait

pour objet spécial de prévenir une fausse

interprétation de la seconde Règle. Je le

reproduis :

" Afin de donner à des approvisionnements de charbon un

caractère contraire à la seconde Règle qui interdit à tout Bel-

ligérant, l'usage des ports et des eaux neutres comme base

d'opérations navales, il faut que les dits approvisionnements

aient été faits dans des circonstances de temps, de personnes

et de lieux, qui concourent à leur attribuer ce caractère."

1 !
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Le Comte Sclopis explique ainsi la portée

de la Décision :

" Quant à la question de l'approvisionnement et du charge-

ment de charbon, je ne saurai-s la traiter que sous le point de

vue d'un cas connexe avec l'usaj^e d'une base d'opérations

navales dirigées contre l'un des Jielligérants, ou cVun cas

fiaffrant de contrebande de guerre.—.Te ne dirai pas que le sim-

ple fait d'avoir alloué une quantité de charb<>ii plus forte que

celle nécessaire aux vaisseaux pour regagner le port de leur

pays le plus voisin, constitue àhii seul un grief suffisant pour

donner lieu à une indemnité. Ainsi qu.' le disait le Chance-

lier d'Angleterre, le 12 juin 1871, à la Chambre des Lords,

l'Angleterre et les Etats-U.iis se tiennent également attachés

au princi|)e pratique qu'il n'y a pas violation du droit des gens

en fournissant des armes aux Belligérants. Mais si cet ex-

cédant de proportion dans ra[)provisionnement de charbon

vient se joindre à d'autres circonstances qui marquent qu'on

s'en est servi comme d'une véritable res hostilis, alors il y a

infraction à la deuxième Kèglede l'Article VI du Traité. C'est

dans ce sens aussi que le même Lord Chancelier expliqiiait,

dans le discours précité, la portée de la dernière partie de la

dite Règle."

Le même point est traité en ces termes

par M. Adams :

" La fourniture de charbon à un Belligérant n'entraîne pas

la responsabilité d'un neutre, quand cette fourniture est faite

sur une demande présentée de bonne foi, dans le but unique

de pourvoir à un objet légitime, ouvertement spécifié,

" D'un autre côté, la même fourniture entraîne une respon-

sabilité, s'il ressort, d'une façon ou de l'autre, que la conces-

sion a été faite, tacitement ou positivement, en vue d'aider ou

de compléter l'exécution d'un acte hostile.

" Je ne vois donc d'autre moyen d'établir le degré de res-

ponsabilité d'un neutre, dans ces cas, que d'examiner les

preuves indiquant l'intention dans laquelle une fourniture
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déterniinée cnt faite. La fraude et le mensonge dans une cir-

coMfitance pareille fl<''triH8ent tout ce qu'ils touchent. L'in-

difflérence même se change en négligence volontaire et entraîne

l'obligation de présenter de nombreux témoignages à décharge

pour éviter la responsabilité."

M. Adams, on le reiiiar((uera, insiste sur

la question de Vlntentlon^ à ce sujet, comme
il le fait du reste dans toutes ses opinions,

contrairement à la manière de raisonner

adoptée par l'Aibitre Britannique.

Enfin, en donnant son assentiment à la

décision, le Vicomte d'Itajubà a observé que

" pour ce qui est de l'approvisionnement de

charbon, il est d'avis que tout Gouvernement

est libre de fournir cet article aux Belligé-

rants en quantité quelconque.''

Ainsi les termes de la Décision et les com-

mentaires des Arbitres s'accordent pour

démontrer que la seconde Règle ne peut

avoir l'effet signalé par le Comte de Beust.

En outre, ce dernier se trompe grande-

ment en supposant que les nombreuses

stations navales possédées par l'Angleterre,

en différents points du globe, lui donnent un

avantage notable sur les autres Puis-

sances maritimes. Elle paie cher le profit

qu'elle tire de ces établissements, quand on

songe à ce qu'ils coûtent à maintenir ea

•î i
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temps de paix comme en temps de guerre
;

et si, pendant qu'elle est neutre elle-même,

elle refuse l'hospitalité aux autres, (elle doit

le faire pour tous, si elle le fait pour un),

elle oblige les Puissances à acquérir des éta-

blissements semblables destinés à être admi-

nistrés avec le même exclusivisme, ou elle

s'expose à encourir l'accusation de partialité

entre les Belligérants. Il n'est donc pas de

l'intérêt des Puissances d'exagérer les

devoirs de la Grande Bretagne à ce sujet;

et il est de l'intérêt de celle-ci d'agir avec

justice et impartialité envers les autres Puis-

sances.

La Grande Bretagne n'a pas été condamnée

par le Tribunal en raison des approvisionne-

ments de charbon fournis dans ses ports

coloniaux aux croiseurs Confédérés, ni parce

{[ue ces croiseurs ont été autorisés à pervertir

le privilège de l'hospitalité, en faisant de

Nassau et de Melbourne une base d'opéra-

tions. La faute reconnue, dans le cas du

Shenandoahf a été surtout l'augmentation de

son équipage à Melbourne et l'addition d'ar-

mement qui l'a mis en état d'opérer, comme
croiseur, dans le Pacifique du Nord. Dans le

cas de VAlubama et spécialement dans celui

B
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du Florida, la faute a 6t6 de permettre h ces

navires d'aller et de venir librement et

même avec des privilèges dans les ports

coloniaux, h une époque où le Gouvernement
Britannique ne pouvait pas prétendre plus

longtemps ignorer le caractère illégal de leur

origine, où il était même complètement in-

formé de ce que M. Adams appelle " le

mensonge et le parjure continus, persistants,

volontaires et flagrants ", et " la fraude

malveillante ", qui caractérisèrent l'arme-

ment des croiseurs confédérés en Angleterre.

Ce sont des faits de cet ordre, et non des

considérations secondaires comme les appro-

visionnements de charbon, qui ont fait

pencher la balance du côté des Etats-Unis

dans l'opinion des Arbitres.

Non : ni le Traité de "Washington avec ses

Règles, ni la Décision du Tribunal de Genève

n'ont inauguré une nouvelle politique de

neutralité aux Etats-Unis, ni créé pour eux

des droits ou des devoirs qui n'appartenaient

pas antérieurement au Gouvernement.

.11
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Ce que les Etats-Unis oui gagne au jugement.

Mais alors, poiirra-t-on dire, qu'ont gagné

les Etats-Unis au Traité de Washington et

à l'Arbitrage ?

Nous avons gagné la reconnaissance de

nos droits comme Gouvernement, la répara-

tion du mal fait à nos citoyens, le prestige

politique, en Europe et en Amérique, d'avoir

fait prévaloir nos droits contre l'Etat le

plus puissant de la chrétienté, les maximes

du droit et de la justice placées plus haut

dans le jugement du monde, l'admission de

notre théorie et de notre politique de neu-

tralité par la Grande Bretagne, la conclusion

honorable d'une contestation de vieille date,

l'extinction d'une cause de guerre entre

l'Angleterre et les Etats-Unis, et l'autorité

morale d'avoir obtenu ces grands résultats

sans hostilités, par des moyens pacifiques,

des appels à la conscience et à la raison,

par l'Arbitrage d'un haut tribunal interna-

tional.

Que la guerre, ce fléau et ce châti-

ment de l'humanité, doive à jamais dispa-

raître par suite du succès du présent arbi-

trage, c'est ce que personne ne prétend. Les
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questions d'ambition ou de haine nationales,

—les conflits d'intérêts dynastiques,—les

projets d'agrandissement territorial,— et

même des causes plus profondes, telles que

les excédants de population, ou d'autres rai-

sons internes de malaise, de misùie et de

mécontentement,—continueront à occasion-

ner des guerres de temps en temps.
*•' Non, sans doute," dit M. de Mazade, en

parlant des actes du Tribunal, '* la guerre

n'est point bannie de oe monde, elle n'est

pas remplacée par un tribunal de conciliation

taisant rentrer au fourreau les épées impa-

tientes d'en .sortir : ce n'est pas moins un

événement caractéristique et heureux que

le succès de ce tribunal d'équité, de cette

sorte de justice ' ternationale.",

.

Nous, Grande Bretagne et Etats-Unis,

nous avons montré ici qu'une question in-

téiessant l'honneur national même peut être

réglée par arbitrage, et si nous n'avons

pas absolument substitué le tribunal intf^-

national à la guerre, nous avons travaillé a

prouver par notre exemple que les plus

graves contestations entre Gouvernements

sont susceptibles d'être terminées par un ar-

rangement pacifique. Comme Lord Ripou
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le dit avec raison, en agissant ainsi, nous

avons fait un grand pas vers le bonheur le

plus précieux qu'on puisse obtenir en ce

monde, celui de la paix.

Espérons que les autres peuples suivront

nos traces. Il faut dire à l'honneur de la

Grande Bretagne qu'elle a été fidèle, à cet

égard, aux engagements qu'elle avait pris h

la Conférence de Paris. Nous «jai consti-

tuons la race Anglaise, si nous sommes plus

aptes que les autres à raisonner au milieu de

la passion, alors que cette gloire soit nôtre.

Dans tout ceci, les sacrifices d'amour propre

ont été du côté de la Grande Bretagne
;

nou*? devons le reconnaître en toute sincéri-

té. Côte à côte aujourd'hui, toute ombre

d'ofïense écartée, peuples, comme a dit heu-

reusement M. Gladstone, marqués au sceau

de la fraternité par la main du Tout Puis-

sant,—nous pouvons montrer avec orgueil

l'hommage que nous avons rendu tous les

deux à la cause de la paix et de l'humanité

dans la salle de l'arbitrage à Genève.



CHAPITRE III.

Réclamations Diverses.

• ',

Stimulations du Traité.

il!

II'!-

Le Traité stipule ensuite, dans les Articles

XII i\ XVII inclusivement, que toutes les ré-

clamations formulées par des corporations,

des compagnies pu des individus, citoyens

des Etats-Unis, contre le Gouvernement de

la Grande Bretagne, provenant d'actes com-

mis au détriment des personnes ou des pro-

priétés de citoyens des Etats-Unis, dans la

période du 13 avril 1S61 au 9 avril 1865 in-

clusivement, et ne résultant pas des actes des

navires dont il a été question dans les arti-

cles précédents; et que toutes les réclama-

tions, sauf les mêmes exceptions, formulées

par des corpor-itions, des compagnies ou des

individus, sujets de la Grande Bretagne, con-

tre le Gouvernement des Etats-Unis, prove-

nant d'actes commis au détriment des per-

sonnes ou des propriétés de sujets de la
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Grande Bretagne, pendant la même période,

—seront soumises à trois Commissaires nom-

més, un par chaque Gouvcniemeut et le

troisième par les deux Gouvernements

réunis. Ces Commissaires se réuniront à

Washington pour entendre, examiner et ré-

gler les dites réclamations (jui leur seront pré-

sentées par un Gouvernement ou par l'autre.

La stipulation, on le remarquera, n'inclut

})as toutes les réclamations existantes de

citoyens ou de sujets d'un des Gouvernements

contre l'autre, mais seulement celles qui sont

motivées par des actes commis contre les

personnes ou les propriétés, d'un côté ou de

l'autre, entre certaines dates fixées,—c'est-à-

dire pendant le cours des hostilités aux

Etats-Unis. C'est une clause complétant les

précédentes et con(;ue api)areninient dans

l'intention d'en finir avec toutes les affaires

contentieuses suscitées par notre Guerre

Civile.

La commission fut dûment organisée ])ar

la nomination de M. RusscU Guriiey, pour la

Grande Bretagne, M. James S. Fra/er, pour

les Etats-Unis, et M. le Comte Corti, En-

voyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten-

tiaire d'Italie, désigné conjointement par les

deux Gouvernements.

i'
Il
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Le Traité renferme des stipulations détail-

lées relativement aux affaires portées devant

la Commission, qui doit terminer ses travaux

dans Tespace de deux ans à dater de sa pre-

mière séance. Les parties contractantes

s'engagent à considérer la décision des Com-

missaires au sujet de n'importe quelle récla-

mation à eux soumise comme absolument

finale et décisive,— ù, donner son plein effet

à cette décision sans objection, ni évasion,

ni délai quelconque,—et enfin à regarder

toute réclamation tombant sous la juridiction

des Commissaires comme finalement réglée,

écartée, et dorénavant inadmissible, après la

conclusion des travaux de la Commission.

Les Commissaires se sont réunis à Washing-

ton, le 20 septembre 1871, et ils sont assidCi-

ment occupés à l'examen des afiaircBqui leur

sont présentées coiiforméinent au Traité. Ils

ont devant eux, comme Agent des Etats-

Unis, M. Robert S. Haie ; comme Agent de

la Grande Bretagne, M. Fenry Howard, avec

M. James M. Carlisle, comme Conseil ; et M.

Thomas C. Cox, comme Secrétaire de la

Commission.

Sans aucun doute la Commission aura ter-

miné ses travaux dans la limite de temps

prescrite par le Traité.
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Réclamations de partlcidiera contre les

Gouvernements.

Les relations intimes qui existent au-

jourd'hui entre les différents Etats de la

Chrétienté ont créé la nécessité de pourvoir

par des moyens spéciaux au règlement des

réclamations particulières des citoyens ou

sujets d'un gouvernement contre un autre.

C'est là un des effets de la tendance gra-

duelle des nations modernes à suljstituer la

rais(m à la force et l'arbitrage à la guerre.

Les publie! stes et les législateurs n'ont pas

encore accordé à ce sujet l'attention qu'il

mérite, en raison de sa grande importance

pratique et de son intérêt intrinsèque com-

me élément de civilisation. C'est ici le lieu

de l'étudier dans ses eflféts spéciaux, ainsi que

dans ses relations avec les .'Stipulations de

même nature du Traité de Washington.

Toutes les Puissances chrétiennes de l'Eu-

rope et de rAméri([ue conviennent et stipu-

lent dans leurs traités d'amitié et de com-

merce qu'elles accorderont aux sujets les

unes des autres le droit d'entrée, de résidence,

de véjour et de trafic dans leurs territoires

respectifs, aux mêmes conditions qu'à leurs

lk.
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nationaux, et en astreignant les étrangers

plus ou moins complètement aux lois du pays,

selon les règlements locaux et la teneur des

traités. L'exterritorialité n'est maintenue

(|^ue 2)our les sujets chrétiens, dans les con-

trées en dehors de la chrétienté.

Dans la plupart des pays chrétiens, les

étrangers jouissent, dans leurs droits person-

nels, de la même protection que les nationaux,

et s'ils sont lésés, ils peuvent s'adressser aux

tribunaux pour obtenir justice, même si le

préjudice a été causé par le Gouvernement
lui-même.

En fait, généralement, on peut dire avec

raison ([ue les droits d'un étranger sont mieux

protégés que ceux des habitants du pays

munie, car outre les tribunaux de l'Etat où

il séjourne, l'étranger a le bénéiice de l'in-

tervention du Ministre et des Consuls de son

pro])re pays.

L'étranger, il est vrai, a besoin parfois de

cette faveur ; mais c'est un privilège suscep-

tible de grands aljus, par suite des prétentions

extravagantes afïicliécM de temps en temps

par des gens qui ont des griefs réels ou appa-

rents et qui sont enclins, à l'ennui des Gou-

vernements et au péril de la paix publique^
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à élever des aflfaires vulgaires à la hauteur

de questions internationales. La plupart de

ces sujets de plainte pourraient et devraient

être réglés par les tribunaux locaux. Lo

droit Romain est au fond de la jurisprudence

de l'Europe et de l'Amérique ; les formes de

l'administration judiciaire sont, en substance,

les mêmes dans les Etats des deux cimtinents,

et dans bien des cas de prétendus domnuiges

subis par des étrangers et de recours à l'inter-

vention diplomatique, l'affaire est telle que,

s'il était chez lui, dans son propre pays, le

plaignant n'aurait jamais l'idée de récuser

le.« tribunaux ordinaires pour faire du préju-

dice qu'il allègue un sujet de réclamation

contre son Gouvernement. On tendrait à

augmenter grandement l'harmonie entre les

Etats et la paix du monde, si les stipulations

des traités diminuaient la portée et la fré-

quence de ces réclamations particulières «ou-

tre les Gouvernements étrangers.

Dans l'état actuel des choses, tout Gouver-

nement est forcé, par des sollicitations impor-

tunes, de devenir trop souvent le simple

avocat de ses nationaux contre les Gouverne-

ments étrangers, dans des affaires où le ré-

clamant, s'il a sujet de se plaindre, a parde-



î>r

»!'!

!'

;

260 Lli TRAITÉ DE WASHINGTON.

vant les tribunaux ample moyen d'obtenir

justice, et où le dommage Hubi par l'intéressé

ne touche en aucune fa(;on l'honneur de son

propre pays.

Ces observations s'appliquent spécialement

aux incidents ([ui se produisent en temps de

paix, époque à laquelle les actes d'injustice

volontaire, commis par un Gouvernement

contre les étranpjers résidant sous la protec-

ticm de ses traités, sont peu nombreux, com-

parés aux injustices faites ^ ses propres sujets

ou citoyens par le Gouvernement le mieux

administré d'Europe ou d'Amérique. Dans

ces occasions, le réclamant exagère souvent

son affaire et, en faisant îippel au sentiment

de nationalité dans son propre pays, il cher-

che à forcer son Gouvernement à s'interposer

en sa faveur, de façon à obtenir justice som-

maire par la voie diplomatique, sans s'inquié-

ter de la loi locale.

En temps de guerre, le résidant étranger

est encore plus désireux d'être exempté des

conséquences ordinaires des opérations mili-

taires auxquelles les habitants du pays sont

soumis, et son anxiété est en proportion des

dommages auxquelles il est exposé. Ce fait

est devenu patent dans la dernière guerre

.!
,'1

1



LE TRAITÉ DE WASHINGTON. 261

entre rAllemagne et la France et a amené,
,

de la part de sujets Britanniques demeurant

volontairement sur le théâtre de la guerre,

des plaintes nombreuses qui ont forcé Lord

Granville à désabuser les intéressés de l'idée

([ue les armées en campagne devaient se

croiser les bras et cesser de marcher de

crainte d'aller, dans la chaleur de l'action,

troubler la paix d'esprit ou end(mimager la

l)r()priété ou la personne de quelque Anglais

voisin.

Les incidents de cette nature sont surtout

fréquents dans les temps de guerre civile,

particulièrement dans ces contrées de l'Amé-

rique Espagnole où le militarwme domine et où

la marche régulière des institutions civiles

est interrompue par les factions militaires

conduites par des généraux en lutte les uns

avec les autres et avec les autorités constituées

du Gouvernement.

Pour le préjudice causé ainsi h ses sujets

résidant ou de passage sur une terre étran-

gère, tout Gouvernement possède naturel-

lement le droit de guerre ou de représailles,

ce qui au fond est la même chose, c'est-à-

dire l'adoption de la force substituée comme
remède à la raison : méthode de venger les
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insultes particulières, qui, quoique très-com-

mune autrefois, est contraire aux id^^es de

justice internationale qui prévalent de nos

jours.

Mais si c'est le droit et le devoir de tout

Gouvernement d'intervenir, quand il y a

lieu, par l'entreniise de ses Ministres ou de

ses Cimpuls, ou autrement, quand un dom-

mage survient à ses citoyens ou à ses sujets à

l'étranger, le recours à la force comme moyen
de réparation n'est admissible que dans des

cas très-rares et très-exceptionnels c'a un

tort grave a été commis par les autorités du

Gouvernement étranger.

Le Gouvernement lésé dans la personne de

ses sujets obtient, dans bien des cas, répara-

tion du dommage particulier par une remon-

trance diplomatique plus ou moins énergi-

que.

Toutefois, si la réparation est retardée par

quelque cause qui excuse suffisamment le

délai et si des réclamations s'accumulent de

cette façon, une indemnité pour les domma-
ges causés sera obtenue par négociation diplo-

matique, si le Gouvernement lésé est patient

et persistant ; car pour grand que soit le

mal dais le monde et pour fréquentes que

m

m
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soient les occanions oh les nations s'écartent

de la règle du droit, après tout, le sens du

juste parmi les hommes et la cimseiencci des

peuples l'emportent à un tel degré ([n'en défi-

nitive, dans la plupart des cas, de simples

appels î\ la raison suflisent pour obtenir du

Gouvernement coupable une réparation vo-

lontaire.

C'est ainsi que, sans guerre et sans menace

de guerre, les Etats-Unis ont obtenu, par

traité, le paiement d'indemnités, pour des

dommages occasionnés à des citoyens Amé-
ricains, d'autres Gouvernements, tels ((ue

la France, le Danemark, les Doux Sieiles,

l'Espagne, stipulant que nous distribuerions

nous-mêmes cette indemnité entre nos citoy-

ens, par l'entremise de l'agence de commissai-

res nommés en vertu d'un Acte du Congrès.

Utilité des Commissions Mixtes.

Dans d'autros différends de cette classe

entre les Etats-Unis et des Gouvernements

étrangers, où l'on ne pouvait s'entendre sur

la nature des dommages ou sur le montant

de l'indemnité, des commissions mixtes ont

été fréquemment établies pour juger et dé-
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cider les questions pendantes entre les deux

Gouvernements contestants.

En trois différentes occasions, pendant

une courte période, les Etats-Unis et la Gran-

de Bretagne ont eu recours au tribunal inter-

national d'une commission mixte, pour le

règlement des réclamations non liquidées

de citoyens ou de sujets d'un pays contre le

Gouvernement de l'autre, notamment par le

Traité du 25 juillet 1853, par celui du P"" juil-

let 1863 et par le présent Traité de Wash-

ington. On en trouve d'autres exemples

dans notre histoire. Les Etats-Unis ont

l'ait des traités d'un caractère analogue avec

les Républiques du Mexique, de la Nouvelle

Grenade, des Etats-Unis de Colombie, de

Costa Rica, de VénézAiéla et du Pérou.

Uix éminent publiciste Français, M. Pradier

Fodéré, remarque :

" li'arbitrage, très-usité dans le moyen-

uge, a été presque entièrement négligé dans

les temps modernes ; les exemples d'arbitrage

offerts et acceptés sont devenus de plus en

plus rares, par l'expérience des inconvénients

qui semblent être presque inséparables de ce

moyen, ordinairement insuffisant par le

défaut de pouvoir sanctionnateur. Lorsque

IHI'
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les grandes puissances constituent un tribu-

nal arbitral, ce n'est ordinairement que pour

des objets d'intérêt secondaire."

Quant à l'absence de toute autorité pour

vous forcer à l'observation du jugement

rendu par un tribunal international, il suffit

de dire que le " pouvoir sanctionnateur " est

dans le traité d'arbitrage, que les nations

observeront tout aussi bien qu'elles ob-

servent n'importe quel autre traité. C'est

sur cette question de bonne foi entre les

peuples que repose la paix du monde.

Sans aucun doute, il se présente des cas oii

la mésentente et les discussions interna-

tionales roulent sur des points dans lesquels

l'honneur et la dignité du pays sont directe-

ment en jeu et où la dispute devient une

affaire de sentiment personnel. Il peut ne

pas être aisé, alors, d'obtenir qu'on consente

à un arbitrage. Telle était, par le fait, ainsi

que nous l'avons dit, la manière de voir du

Comte Russell, relativement à l'imputation

de défaut de diligente, de la part du Gou-

vernement Britannique, dans l'affaire de

VAIahama et du Flor'ida. Mais l'action du

temps, qui adoucit les susceptibilités et les

ressentiments, et l'influence d'un désirmutuel
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de paix peuvent surmonter les obstacles

apparents les plus sérieux à un arbitrage

amical, ainsi qu'a semblé le démontrer la

Grande Bretagne en exprimant son regret

des incidents dont les Etats-Unis se plai-

gnaient, et en référant toute la question au

Tribunal de Genève.

Bill

Autres genres (VArbitrage.

Il y a eu, dans le cours de ce siècle, d'au-

tres genres d'Arbitrage, différant matériel-

lement des commissions mixtes, notamment

l'appel à un seul arbitre ou à un seul tribunal,

investi de l'autorité absolue de juger le sujet

du différend.

C'est ainsi qu'en 1851, la France et l'Es-

pagne soumirent à l'Arbitrage du Roi des

Pays-Bas une question de responsabilité au

sujet de certaines prises faites pendant l'in-

tervention de la France dans les affaires

d'Espagne, du temps de Ferdinand VII. En
1827, la Grande Bretagne et les Etats-Unis

soumirent une question de frontière au Roi

des Pays-Bas. En 1843, la France et l'An-

gleterre référèrent au Roi de Prusse une

question d'indemnités réclamées par des

;»' S: I
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sujets Britanniques. En 1844, la France et

le Mexique portèrent une affaire semblable

devant la Reine de la Grande Bretagne. En
1852, les Etats-Unis et le Portugal soumirent

à l'Empereur des français la question de la

responsabilité du Irortugal dans la destruction

d'un corsaire Américain par les Anglais à

Fayal. En 1858, les Etats-Unis et le Chili

référèrent une question de pertes particu-

lières à la décision du Roi des Belges. En
1862, un différend entre quelques officiers

Anglais et les autorités Brésiliennes locales

fut soumis à l'arbitrage du Roi des Belges

par la Grande Bretagne et le Brésil. Eu
18137, la Grande Bretagne et le Portugal se

remirent d'une question de territoire à la

décision des Etats-Unis. Eu 1870, le Brésil

€t les Etats-Unis confièrent une question

de dommages au jugement de Sir Edward
Thornton, le Ministre Britannique. En 1864,

la Grande Bretagne et le Pérou soumirent

une question de réclamations particulières au

Sénat de la ville libre de Hambourg.

Nous aurons bientôt à parler d'un fait d-^

la même classe, dans la question référée piu

les Etats-Unis et l'AngletcTe à l'Empereur

d'Allemagne en vertu du Traité de Wasliing-

ton.

11''! il!
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Une de nos premières conventions de cetter

nature fut contenue dans le Traité de 1818,

en exécution d'un article du Traité de Grand,

par lequel les Etats-Unis et la Grande Bre-

tagne avaient stipulé de soumettre une

certaine question d'indemnités à un Souverain

ou à un Etat ami. Plus tard, l'Empereur de

Kussie fut choisi comme Arbitre et rendit

contre la Grande Bretagne unjugement dont

les termes généraux nécessitèrent la nomi-

nation, par un second traité (1822), d'un

commissaire et d'un arbitre pour les Etats-

Unis, et d'un commissaire et d'un arbitre

pour la Grande Bretagne, qui devaient se

réunir àWashington et évaluer les dommages,

en s'adjoignant la voix décisive du Ministre

de la Paibsance médiatrice accrédité aux

Etats-Unis. Cet exemple est curieux et

instructif, en ce qu'il montre que le Gouver-

nement débiteur, si je peux ainsi parler,—la

Grande Bretagne ,—pour donner son plein

effet à l'engagement pris à Gand, a fait ixol»

contrats internationaux successifs avec les

Etata-Unis,—un pour établir un arbitrage,

un autre pour désigner l'arbitre et un troi-

sième pour mettre le jugement de celui-ci à

exécution. On ne pourrait trouver un signe

" r.
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plus concluant de la force morale des traités

d'arbitrage dans l'estime des Etats modernes.

Tendance de la raison et de la justice à l'em-

porter sur la force.

Ces nombreux exemples, il me semble,

tendent à manifester le désir croissant des

nations modernes de terminer autant que

possible tous leurs différends par des voies

amicales, plutôt que par la force. Quand

elles ne peuvent pas arriver à une entente,

elle, établissent une commission mixte ou

nommât un ou plusieurs arbitres. Dans

ces occasions, les parties contestantes ne

choisissent pas un arbitve parcequ'il est

puissant, comme FEmperjur des Français ou

l'Empereur d'Allemagne, mais parceque son

impartialité inspire de la confiance. C'est

ce qui arrive quand de grands Etats soumet-

tent une question à des Souverains relative-

ment faibles, comme au Roi des Pays-Bas

ou au Roi des Belges ou au Sénat d'une

petite République comme Hambourg, ou

même à cinq juges particuliers, comme les

Arbitres de Genève ou à une seule personne

«comme Sir Edward Thornton. De plus, à
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l'appui de l'efficacito de cette méthode de

régler les disputes nationales, nous avons

l'exemple de la Grande Bretagne et de

l'Union Américaine, se soumettant avec

une confiance réciproque, en dépit de leurs

propres querelles particulières, au jugement

l'une de l'autre, dans une question entre

l'une d'elles et une autre Puissance.

La même disposition d'esprit, de la part

des Gouvernements modernes, c'est-à-dire

l'idée admise qu'un juge ou un arbitre qu'on

a choisi prononcera une décision impartiale,

qu'il soit puissant ou faible et à quelque

nationalité qu'il appartienne, se montre dans

la constitution des commissions mixtes.

Généralement ces commissions consistent en

deux commissaires, nommés par chaque Gou-

vernement respectivement, et autorisés à

choisir un tiers-arbitre, • pour trancher les

divergences d'opinion qui peuvent se pro-

duire
;
parfois le tiers-arbitre est désigné

d'un commun accord par les deux Gouver-

nements.

M. le Baron Charles Lederer, Ministre

actuel d'Autriche à Washington, a été

nommé tiers arbitre entre l'Espagne et les,

Etats-Unis.
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Dans le feu même de nos dernières diffi-

cultés avec la Grande Bretagne, nous avons

consenti à accepter le Ministre Anglais, Sir

Frédéric Bruce, comme tiers-arl)itre entre

nous et les Etats-Unis de Colombie. A la

même époque, la Grande Bretagne acceptait

M. B. R. Curtis, du Massachusetts, comme
tiers-arbitre en vertu du Traité pour le

règlement des réclamations de la Compagnie

de la Baie d'Hudson contre les Etats-Unis.

Et dans ce cas, il faut s'en souvenir, les

Commissaires, hommes également justes. Sir

John Rose et M. Alexander P. Johnson,

tombèrent d'accord sans avoir à recourir à

M. Curtis.

A la suite d'un Traité antérieur entre la

Grande Bretagne et les Etats-Unis, les deux

Gouvernements convinrent d'abord de nom-

mer tiers-arbitre l'ex-Président Van Buren,

et sur le refus de celui-ci, ils choisirent

M. Bâtes, banquier Américain résidant à

Londres.

En vertu d'un traité entre les Etats-Unis

et la Nouvelle Grenade, un Américain,

M. Upham, du New Hampshire, fut tiers-

arbitre. Un autie Américain, le Docteur

Francis Lieber, de New-York, remplit les

H
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mSmeH fonctions en vertu du Traité conclu

entre les Etats-Unis et la République Mexi-

caine.

Le plus remarquable de tous ces exemples

est celui du Traité entre le Paraguay et les

Etats-Unis, qui soumit le différend de ces

Etats à un citoyen Américain, M. Cave

Johnson, du Tennessee, seul arbitre. Celui-ci

se prononça contre les Etats-Unis.

Est-il possible de se tromper sur la portée

morale de tels faits ? Dans tous ces divers

aspects de la question, ne voyons-nous pas

le sens de la justice tendant de jour en jour

à pénétrer plus profondément dans les con-

seils des peuples, et la voix de la raison,

dont la loi internationale est l'expression,

prei une influence de plus en plus grande

sur . , ^lon des Gouvernements ?

il

Théorie de VArbitrage.

Les Etats Souverains, a-t-on dit, devraient

inspirer assez de confiance pour rendre la

justice spontanément et sans s'abaisser à

être jugés par un arbitre. On pourrait dire,

avec autant de raison, que tous les hommes
devraient inspirer assez de confiance pour

i'^i:
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utre justes spontanément et sans s'abais-

ser à être juges par un tribunal. L'ex-

périence contredit ces deux propositions.

Les manières dilTérentes d'envisager les

faits et les règles de droit applicables à ces

faits, pour ne pas parler des préjugés, de la

passion et de l'orgueil d'opinion, sont insé-

parables des affiiires humaines, parcequ'elles

sont les conditions de l'esprit humain, et

elles influencent les actions des hommes
politiques comme celles des particuliers.

Admettons que, dans la majorité des cas,

la raison réussisse à empêcher ou à régler

les différends qui surviennent entre les indi-

vidus ; mais la raison ne suffit pas dans tous

les cas, et c'est pour ces cas exceptionnels

qu'ont été institués les tribunaux, sans

lesquels la société s'écroulerait dans l'anar-

chie et dans le sang sous l'effort des hommes
se rendant justice à eux-mêmes.

Les considérations qui recommandent

l'établissement de tribunaux ayant autorité

comme tels dans les limites de chaque Etat

Souverain, sont encore plus puissantes quand

on les applique aux Etats Souverains eux-

mêmes. Ceux-ci n'ayant pas de supérieur

commun doivent nécessairement vider leurs
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(iuorellcs par la guerre, à moins qu'ils n'ac-

ceptent la médiation de quelque Puissance

amie ([ui rétablisse la concorde entre eux, ou

que, d'un ccmsentement mutuel, ils n'aient

recours à l'arbitrage sous une l'orme ou sous

une autre, selon les circonstances, comme les

Etats-Unis et la Grande Bretagne l'ont fait

par le Traité de Washington.

Tant d'exemples d'arbitrages entre Gou-

vernements, dans une période récente, con-

tribuent à prouver que M. Pradier Fodéré se

trompe en avançant que, de nos jours, les

offres d'arljitrage faites ou acceptées devien-

nent de plus en plus rares. Au contraire,

cette méthode de termim r les différends des

nations doit être regardée, aujourd'hui,

comme établie d'une manière permanente

dans la jurisprudence internationale de

l'Europe et de l'Amérique.

Sagesse de la présente Commission Mixte.

En conséquence, je conclus que les Etats-

Unis ont sagement agi en soumettant par le

Traité de Washington les réclamations des

sujets Britanniques à une commission mixte.

Quelques personnes, aux Etats-Unis, dis-
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posées à critiquer le Traite de Washington,

ont insinue ({ue cette Commission pouvait

trouver, en fui de compte, que les Etats-Unis

devaient à la Grande Bretagne une balance

de bien des millions.

Je crois que la supposition est purement

gratuite^ et que cet excédant considérable

de la dette ne sera pas établi. Si cependant

cela devait être, le fait ne diminuerait en

aucune façon le mérite du Traité. Si le Gou-

vernement des Etats-Unis, dans le C(»i'ra de

ses eilbrts pour supprimer l'insurrorition, a

causé aux sujets delà Grande Bretagne quel-

que dommag'^ dont noua soyons réellement

responsables d'après le droit des gens, il est

de toute convenance que nous payions l'in-

demnité, quelle qu'elle soit, qui sera trouvée

due par un tribunal international légale-

ment constitué comme la présente Commis-

sion.

Les citoyena des Etats-Unis sont assez

prompts à invoquer l'intervention de leur

Gouvernement, en faveur de tout Américain

lésé par la guerre civile en pays étranger, et

à parler hautement dans ces occasions des
" outrages aux citoyens. " Agissons envers

les autres comme nous voulons qu'on agisse

' i,l :' V
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envers nous, 1 1 reconnaissons que la Grande
Bretagne a droit à l'examen judiciaire des
affaires de ses sujets qui allèguent des pertes
subies par suite de la guerre civile aux Etats-
Unis.

\r



CHAPITRE IV.

La Frontière du Nord-Ouest.

Stipulation du Traité.

Les articles du Traité, de XXXIV à XLÎI
inclusivement, règlent la dispute qui ex-

istait de vieille date entre les Etats-Unis et

la Grande Bretagne au sujet de la véritable

frontière marine qui sépare le Territoire de

Washington de l'île de Vancouver.

Le point discuté et l'arrangement conclu

pour arriver à une entente sont exposés

comme il suit :

" Attendu qu'il a été stipulé par l'Article premier du Traité

nij^ne à Washington, lel5 juin 184b, entre les Etats-Unis et

Sa Majesté Britannique, que la ligne de démarcation entre les

territoires des Etats-Unis et ceux de Sa Majesté Britannique»

depuis le point sur le parallèlede 49 degrés, latitude nord

jusqu'où elle a déjà été établie, sera continuée vers l'ouest

le long du dit parallèle latitude nord jusqu'au milieu du

dienal qur sépare le continent de l'île de Vancouver, et de là

vers le Sud, au milieu du dit chenal et du détroit de Fucajusqu'à

l'Océan Pacifique; attendu que les Commissaires, nommés
par les Hautes Parties contractantes pour déter" ' ar cette por-

tion de la frontière qui se dirige vers le Sud par le milieu du
chenal susdit, n'ont pu réussir à s'entendre à ce sujet ; attendu

que le Gouvernement de Sa Majesté Britannique pré-

tend que la frontière devrait, aux termes du traité cité plus
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haut, être tracée au milieu du détroit de Rosario, et que le

Gouvernement des Etats-Unis prétend qu'elle devrait l'être au

milieu du Canal de Ilaro,— il est convenu qne les prétentions res.

pectives du Gouvernement des Etats-Unis et du Gouvernement

de Sa Majesté Britannique seront soumises à l'arbitrage et au

jugement de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne,qui,coîiformé-.

ment à l'article sus-mentionné du dit Traité, décidera finale"

ment et sans appel laquelle de ces prétentions est la mieux jus-

tifiée par la vraie interprétation du Traité du 15 juin 1846."

Les articles suivants prescrivent que la

question sera débattue à Berlin entre lestle-

présentants diplomatiques actuels des Gou-

vernements respectifs, de vive voix ou par

écrit, de la manière et à l'époque que l'Arbi-

tre jugera convenable, devant une ou

plusieurs personnes désignées par lui à cet

effet, et en présence ou en l'absence de l'un

ou de l'autre Agent, ou des deux à la fois.

Un arrangement antérieur, dans un traité

négocié par le Comte de. Clarendon et M.

Johnson, référant l'arbitrage au Président

de la Confédération Suisse, avait été rejeté

par le Sénat des Etats-Unis, non parcequ'on

était contraire à l'arbitre choisi, mais' pour

d'autres considérations.

Ce n'est pas sans raison que Lord Milton

a dit que le Sénat des Etats-Unis considérait

notre " droit au territoire contesté comme si

manifestement clair qu'il ne devait pas être
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soumis à un arbitre." C'est en effet le sens

du discours que le Sénateur Howard a pro-

noncé à ce sujet et dont la publication a été

autorisée par le Sénat. Une telle façon de
juger la question de droit peut être admis-

sible chez un particulier, qui, dans une affaire

sûre, peut préférer un procès devant les tri-

bunaux de son pays à un jugement arbitral
;

mais elle est totalement inapplicable aux na-

tions, qlii, si elles ne s'entendent pas et

refusent l'arbitrage, n'ont d'autre ressource

que la guerre.

Mais ce n'était pas le seul motif qui décida

le Sénat à refuser sa sanction à ce traité. Il

y a eu des objections quant à la forme.

Histoire de la question»

La contestation à laquelle ces traités se

rapportent est un des vestiges de la dernière

guerre entre les Etats-Unis et la Grande
Bretagne, et son origine lointaine date des

circonstances de la colonisation primitive de

l'Amérique du Nord par les Européens.

Lorsque les Rois de la petite île de Bretagne,

sous prétexte que quelques-uns de leurs su-

jets avaient abordé sur un point du littoral
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Atlantique de l'Amérique, prirent sur eux

de faire aux colonies du Massachusetts et de

la Virginie des concessions de terres s'éten-

dant à l'ouest, le long du parallèle, jusqu'à

l'Océan Pacifique et couvrant toute l'im-

mensité inexplorée du continent, en vertu

d'un droit de souveraineté et de juridiction

aussi indiscutable que leur titre de propriété

du fief suzerain d'East Greenwich dans le

Kent,—l'ignorance universelle, qui régnait

à cette époque en fait de géographie, sauva

seule cet acte du cachet de la folie et de l'ex-

travagance.

Mais ces concessions, et les prétentions

sur lesquelles elles étaient fondées, étaient la

conséquence logique de la théorie de la colo-

nisation et de la conquête poursuivies dans

le Nouveau Monde par l'Espagne, le Por-

tugal et la France, aussi .bien que par l'An-

gleterre ; elles formèrent la base de la puis-

sance de la Grande Bretagne dans l'Amérique

du Nord et éventuellement celle des Etats-

Unis. Il était entendu qu'une découverte

faite par n'importe quel Etat Européen et

suivie d'une occupation du littoral entraî-

nait la possession indéfinie par cet Etat des

terres adjoignantes, jusqu'à la rencontre des
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domaines de quelque autre Puissance Euro-

péenne.

A la même époque, la France était entrée

en Amérique par le Saint Laurent, avait

remonté le cours du fleuve jusqu'aux Lacs,

descendu le Mississipi jusqu'à l'emplacement

futur de la Nouvelle Orléans et acquis ainsi

des titres à la possession, non seulement des

territoires explorés arrosés par le Saint Lau-

rent ou se trouvant en face le long de la côte,

mais encore des régions indéterminées, parce-

qu'elles étaient inconnues, qui s'étendent au

delà du Mississipi.

De là surgirent les premières grandes

questions de frontières dans l'Amérique du

Nord entre l'Angleterre, la France et l'Es-

pagne, lesquelles furent réglées par la Paix

d'Utrecht. La France resta maîtresse des

territoires longeant le Saint Laurent et le

Mississipi, tandis que lAngleterre garda son

pays de la Baie d'Hudson, ses provinces sur

l'Atlantique, et acquit la Nouvelle-Ecosse et

Terre-Neuve. (Traité d'Utrecht, 31 mars

—

11 avril 17130
Plus tard, la fortune de la guerre donna à

".'Angleterre les établissements Français du

Canada et du littoral, ne laissant à la France
T
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que le territoire par delà le Mississipi. (Traité

de Fontainebleau,'3 novembre 1762, et Traité

de Paris, 10 février 1763.)

Cependant l'Espagne continua, à de cour-

tes interruptions près, à jouir de la souve-

raineté incontestée des deux Florides et de»

vastes provinces de la Nouvelle Espagne, qui

s'étendaient indéfiniment à l'ouest et au nord

vers le Pacifique.

Ainsi, quand les Treize Colonies obtinrent

leur indépendance et traitèrent avec la

Grande Bretagne du partage de l'empire Bri-

tannique en Amérique, chacune d'elles prit les

régions sur lesquelles elle avait une juridic-

tion présumée, d'après ses limites reconnues

en temps de paix,—c'est-à-dire que l'Angle-

terre garda les territoires qu'elle avait pris

à la France et abandonna aux Treize Colo-

nies tout le pays qu'elle avait jusqu'alors

prétendu sien, contre la France, par droit

de colonisation et de possession.

La nouvelle République devint ainsi sou-

veraine d'un territoire magnifique, si on le

juge d'après les idées de grandeur de l'Eu-

rope, et d'une valeur intrinsèque et d'une

richesse qui ne le cédaient aux possession»

d'aucun Etat Européen.
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Mais, même avec un tel espace, nous nous

sentîmes à l'étroit et gênés dès le principe
;

car les hommes d'état des Etats-Unis eurent

la perception claire, non seulement de ce que

nous possédions comme territoire, mais de ce

qu'il nous fallait pour être une Puissance de

premier ordre en Amérique.

Nous nous trouvions bloqués au nord par

les possessions Britanniques, qui nous bor-

naient aussi à l'est, et qui étaient à cette

époque d'une force relative suffisante pour

être pour nous une cause d'inquiétude, tant

qu'elles restaient au pouvoir de la Grande

Bretagne.

A l'ouest, nous étions enfermés le long du

Mississipi par les Français qui occupaient

aussi les bouches de ce fleuve et nous défen-

daient l'approche de la mer dans cette direc-

tion.

Au sud, l'Espagne nous limitait sur les

bords du Golfe du Mexique.

Dans cet état de choses, il était impossible

que les Etats-Unis pussent atteindre au

développement auquel, à d'autres égards, ils

étaient en droit d'aspirer en raison de la

fertilité de leur sol, de leurs fleuves nom-

breux et de leur position qui commandait la

zone tempérée de l'Amérique.

m
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Mais la cession de la Louisiane aux Etats-

Unis par l'acte spontané de la France,—la

plus superbe concession qu'un pays aitjamais

faite à un autre,—produisit une révolution

dans la condition de l'Amérique. Nous

acquîmes ainsi un territoire illimité à l'ouest,

borné au sud par les prétentions de l'Espa-

gne et au nord par le droit de l'Angleterre,

savoir le parallèle de quarante-neuf degrés

établi comme frontière entre la France et la

Grande Bretagne par le Traité d'Utrecht.

Sans perdre de temps, le Président Jeffer-

son affirma les droits des Etats-Unis dans

l'intérieur de l'Union et, en même temps,

acquit la connaissance du pays au moyen de

la célèbre exploration de Lewis et de Clark.

Jusque là, tout ce que nous savions de la

grande chaîne des Montagnes Rocheuses et

du pays de l'Orégon était fondé sur les récits

de Jonathan Carver et sur d'autres informa-

tions tirées des Indiens.

Nous fûmes ainsi mis à même de compren-

dre dans quelle relation se trouvaient la

Louisiane et les rivages du Pacifique, et de

voir que le fleuve Columbia, dans lequel le

Capitaine Robert Gray, du navire Américain

Columbia, de Boston, entra le premier en
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1792, et auquel il donna un nom, et oh. péné-

tra ensuite l'explorateur Anglais, le Capi-

taine Vancouver, était " le grand fleuve de

l'ouest," rOrégon de Carver.

Cette côte avait été explorée déjà avec

plus ou moins de soin par des navigateurs

Espagnols, équipés par les Vice-Rois de la

Nouvelle-Espagne et qui avaient donné à

plusieurs des îles, détroits et chenaux les

noms qu'ils gardent encore, de sorte que si

une Puissance avait des droits antérieurs à

ceux des Etats-Unis, c'était l'Espagne, en

raison de ses découvertes dans cette partie

de l'Amérique.

Mais le plus ancien établissement sur cette

côte fut le comptoir d'Astoria, à l'embou-

chure de la Columbia, fondé par John Jacob

Astor.

Survint la guerre entre les Etats-Unis et

la Grande Bretagne. Son premier effet sur

la question présente fut de faire occuper par

les forces anglaises Astoria et le pays avoisi-

nant les rivesde la Columbia; en conséquence

de ce fait, bien qu'Astoria nous fût rendue,

à la conclusion de la paix, en vertu des sti-

pulations du Traité de Gand, la Grande

Bretagne réclama des Etats-Unis non seule-

*

VI

:l là

m
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ment la vallée de la Columbia, mais toute la

contrée intermédiaire entre les possessions

de l'Espagne, au Sud, en Californie, et celle

do la Russie, au Nord, à Sitka. Quoique peu

justifiées, les prétentions de la Grande Bre-

tagne de ce côté, au sujet des territoires au

sud de la Columbia, avaient été déjà affirmées

devant TEspagne.

Cette contestation entre les Etats-Unis et

la Grande Bretagne fut suspendue par le

Traité du 20 octobre 1818, qui stipula que du
Lac des Bois aux Montagnes Rocheuses, la

ligne de démarcation entre les possessions

des deux pays en Amérique serait le paral-

lèle de 49° latitude à l'ouest des Montagnes

Rocheuses.

Les Etats-Unis auraient pu demander que

la ligne à l'ouest partît du point le plus

nord-ouest du Lac des .Bois, limite extrême

dans cette direction d'après le Traité d'In-

dépendance, et qui est plus près du paral-

lèle de 50°
; mais à la suite de négociations

qui ne furent pas heureuses, sous le président

Jeflferson, nous avions consenti à adopter le

49*^, et cet arrangement fut renouvelé par

le Traité de 1818, en déférence pour le fait
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que la ligne avait été établie par le Traité

d'Utrecht.*

"Le Traité de Paix et d'Amitié entre la Franco et l'Angle-

terre contient la clause suivante (Art.X.):

" Quant aux limites entre la baie de Hudson et les lieux

appartenans à la France, on est convenu réciproquement qu'il

fiera nommé incessamment des Commissaires qui les déter-

mineront dans le terme d'un an. ...les mêmes Commissaires

auront le pouvoir de régler pareillement les limites entre les

autres colonies Françaises et Britanniques dans ce pays-là."

(Dumont, T VIII, page 232-238.)

M. Bancrort, induit en erreur par M. Greenhow, dit de cet

article :

*' Sur le Golfe du Mexique, il est certain que la France ré-

clamait jusqu'au Rio del Norte. Au Nord-ouest, où ses pos-

sessions se seraient heurtées à celles de la Compagnie de la

Baie d'Hudson, aucun traité, aucune commission ne parais-

sent avoir fixé ses limites." History, de Bancroft, Vol. III,

p. 343.

'~, M. Madison avait dit précédemment, comme s'il n'était pas

très-certain du fait :

" Ily a lieu de croire que la frontière entre la Louisiane et

les territoires Britanniques qui en sont au nord, a été réel-

lement fixée par des Commissaires nommés en vertu du Traité

d'Utrecht et que la frontière devait suivre le 49** latitude, à

l'ouest, à partir du Lac des Bois."—American State Papere,

Foreign Affairs, Vol. III, p. 90.

Toutefois, ce point fut établi par les recherches faites par M

.

Monroe à Londres. Il dit :

" Des commissaires lurent en conséquence nommés et ils

exécutèrent les stipulations du traité, en traçant les frontières

<iu Canada et de la Louisiane par une ligne commençant sur

l'Atlantique à un cap ou promontoire par le 58* 30'
; allant de

là vers le sud-ouest jusqu'au 49**, et le long de ce parallèle,

indéfiniment."—^American State Papers, Foreign Afl&irs, vol.

m, p. 97.

f
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Il fut stipulé en outre par le môme traité,

que le pays réclamé par chaque partie, à

l'ouest des Montagnes Rocheuses, avec ses

baies, ses anses et ses criques, et la naviga-

tion de tous ses cours d'eau, serait libre et

ouvert, pour un terme de dix uns, aux navi-

res, citoyens et sujets des deux puissances
;

il était entendu que cet arrangement était

sans préjudice des prétentions exclusives

de chaque partie ou de celles de toute autre

Puissance.

Ce traité, qui réglait l'occupation de l'Oré-

gon pour un nombre d'années déterminées,

quoique équitable en apparence, était très-

partial en réalité, comme nous le verrons,

attendu que tout le pays fut immédiatement

envahi et occupé presqu'exclusivement par

la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Mais les droits des Etats-Unis furent nota-

blement confirmés par le traité entre l'Es-

pagne et l'Union du 22 février 1819, d'après

lequel la première de ces Puissances cédait

à la seconde les deux Florides, ce qui éten-

dait notre territoire jusqu'au golfe du Mex-r

ique, et aux termes duquel également une

ligne de démarcation était tracée entre les

domaines respectifs des parties contractant
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tes, à l'ouest du Mississipi. Cotte ligne

commençant au Golfe du Mexique, à l'em-

bouchure de la Sabine, remonte par ce fleu-

ve, la Rivière Rouge et l'Arkansas jusqu'à sa

source, au 42'' latitude nord, " et de là

suit ce parallèle jusqu'à la Mer du Sud."

L'Espagne cédait expressément aux Etats-

Unis " tous ses droits et prétentions à tout

territoire est et nord de la dite ligne, comme
elle est déterminée et décrite par le traité.'*

Aux droits, réclamations et prétentions des

Etats-Unis relatifs à la côte du nord-ouest,

nous pouvions ajouter maintenant ceux de

l'Espagne.

Un autre prétendant à la propriété de

cette côte surgit alors dans la personne de la

Russie dont l'occupation réelle descendait

jusqu'au 54^ 40'. Il fut convenu en con-

séquence, entre la Russie et les Etats-Unis,

par le Traité du 17 avril 1824, que la

seconde de ces puissances ne tolérerait aucun

établissement de ses citoyens sur la côte ou
dans les îles au nord de ce degré, et qu'au-

cun sujet de la première ne serait autorisé à

se fixer sur la côte ou dans les îles au sud du

même degré. Les deux Gouvernements,

toutefois, n'entreprirent pas de se faire

il
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des cessions l'un à l'autre, et le pays au

sud de la ligne ne fut pas désigné comme le

territoire ou les possessions des Et;.ts-Unis.

L'année suivante, la Russie et la Grande

Bretagne conclurent un traité relatif à la

démarcation de leurs limites dans les mêmes
régions. Une ligne commençant au 54° 40',

à l'extrémité sud de l'île du Prince de Galles,

fut tirée obliquement de manière à atteindre

la terre ferme au 56^
; de ce point, elle sui-

vit parallèlement les sinuosités du rivage,

à une distance n'excédant pas dix lieues

marines, au sommet des montagnes de la côte,

jusqu'à ce qu'elle rencontrât le 141° degré de

longitude au Mont Saint Elias, d'où elle alla

droit au Nord, en suivant ce méridien jusqu'à

la mer de glaces.

Trop souvent les navigateurs et les géo-

graphes Britanniques ont. donné des noms
Anglais à des localités visitées et nommées
antérieurement par d'autres Européens, et

ont fondé sur ce fait des réclamations de dé-

couvertes. Les noms Anglais sont répandus

le long de la côte de l'Amérique Russe,

—

par exemple : Cook's Inlet, Prince William

Sound,KingGeorge III Archipelago,Prince of

Wales Archipelago ;—mais aucune prétention

15*..«'
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à la

à une explorationpremière ne pouvait l'em-

porter ici contre le droit de possession, aussi

bien que de découverte, allégué par la Russie.

Dans ce traité, chaque Gouvernement parle

comme le propriétaire et le souverain de
ses régions respectives; et c'est cet acte qui
trace les bornes du Territoir e d'Alaska, ap-

partenant aujourd'hui aux Etats-Unis par
suite d'une cession récente faite par la

Russie.

L'afKûre resta dans cet état pendant vingt
ans : les Etats-Unis réclamaient l'espace com-
pris entre le 4:2° de latitude et le 54'' 40',

premièrement, en vertu de leurs propres dé-

couvertes et établissements et du droit d'ex-

tension de la Louisiane jusqu'à ce qu'elle

rencontrât l'océan ou les possessionsreconnues
d'une autre Puissance, et deuxièmement, en
vertu des découvertes et des droits d'exten-

sion de l'Espagne ; la Grande Bretagne ba-
sait ses prétentions sur ses découvertes, le

fait de sa possession et le droit d'extension

de ses possessions constatées en Amérique.
Nous arrivons ainsi à la question de savoir

quelles étaient réellement ces dernières.

C'est la clef du Traité du 15 juin 1846, dont
l'interprétation fut soumise à l'Empereur
d'Allemagne.
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A la restauration de Charles II, les projets

de colonisation et les entreprises ou spécula-

tions commerciales lointaines, qui avaient

été interrompus en Angleterre pendant la

guerre civile, furent repris avec une nouvelle

ardeur et embrassèrent à la fois les Indes ori-

entales et les Indes occidentales.

Parmi les grandes chartes territoriales de

cette époque, une des plus intéressantes est

celle de la Compagnie de la Baie d'Hud-

son, par laquelle le Roi concéda à plusieurs

personnes, entre autres le Prince Rupert, le

Duc d'Albemarle, le Comte de Craven, Lord

Arlington, Lord Ashley, Sir John Robinson,

et Sir Edward Hungerford (on remarquera

que ce sont pour la plupart les mêmes per-

sonnes qui ont obtenu la concession des deux

Carolines) :

" Le commerce et le trafic exclusifs de tous ces bras de mer,

détroits, baies, rivières, lacs, criques et passes, dans quelque

latitude qu'ils soient, qui se trouvent à l'entrée de ce qu'on

appelle communément la Baie d'Hiidson, avec tous les terri-

toires, plaines et rivages confinant aux susdits bras de mer,

détroits, baies, rivières, lacs, criques et passes, qui ne son*

pas déjà possédés effectivement ou en vertu d'une concession

par un de nos sujets ou par les sujets d'un autre Prince ou

Etat Chrétien, avec les pêcheries de toutes sortes de poissons,

baleines, esturgeons et autres poissons royaux qui se trouvent

dans les mers, baies, rades et rivières de ces parages, avec la

souveraineté de la mer sur les côtes, dans les limites susdites,

»
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et toutes les mines royales, découvertes ou non , d'or, d'argent,

de joyaux et de pierres précieuses, dans les territoires, limites

et lieux sus-mentionnés ; et la dite région sera dorénavant

regardée et traitée comme une de nos Plantations ou Colonies

d'Amérique et appelée la Terre de Rupert."

Cette concession fut motivée, comme le

préambule de la charte l'indique, en raison

de ce que les concessionnaires

« Ont, à leurs grands frais et dépens, entrepris une explora-

tion de la Baie d'Hudson, dans la partie nord-ouest de l'Amé-

rique, à l'effet de trouver un nouveau passage vers la Mer du

Sud et de fonder un commerce de fourrures, minéraux et au-

tres objets d'une utilité considérable, et dans cette entreprise ont

déjà fait des découvertes qui les encouragent à persévérer

dans leurs desseins, d'où il résultera probablement de grands

avantages pour nous et notre Royaume."

La Charte de la compagnie, comme beau-

coup d'autres documents de cette époque, lui

concède la possession du territoire avec tous

les droits et juridictions y afférents, comme

s'il s'était agi des terres mouvant du manoir

d'East Greenwich dans le Kent. Les mem-

bres de la compagnie devinrent seigneurs et

propriétaires de la Terre de Rupert, sous la

condition d'une redevance annuelle à la

Couronne " de deux élans et de deux castors

noirs." Aucune restriction légale ne s'op-

posait à l'établissement sur la Baie d'Hudson

d'un gouvernement politique local comme

celui qui existait dans le Massachusetts ou en

iiii
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Virginie ; mais quand on réfléchit au lent dé-

veloppement des Colonies Britanniques dans

les latitudes tempérées de l'Amérique du

Nord, on comprend facilement qu'aucune

colonisation ne pouvait être effectuée dans

les parages glacés et désolés de la Baie

d'Hudson. En effet, la Compagnie se rédui-

sit bientôt à une simple entreprise commer-

ciale, faisant le trafic des fourrures de la

vaste région comprise entre le Canada ou la

Nouvelle France et la Mer Arctique, et habi-

tée seulement par des bandes d'Indiens

nomades.

Quand la grande Guerre de Succession écla-

ta et entraîna toute l'Europe, elle s'étendit

forcément jusqu'en Amérique, car les posses-

sions de trois des quatre principales Puissan-

ces engagées,—la France, la Grande Bretagne

et l'Espagne,—occupaient des points alter-

nants sur la côte de l'Atlantique. Les Fran-

çais,naturellement, cherchèrent à profiter de

l'occasion pour repousser ou i ffaiblir les An-

glais, qui se trouvaient de chaque côté des

leurs possessions ; ils envahirent et conqui-

rent en partie la Terre de Rupert ; mais ils

la rendirent subséquerament par le Traité

d'Utrecht.

i
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Après cette époque, la Compagnie, tran-

quille dans ses solitudes arctiques, a prospéré

sans interruption pendant un siècle, remplis-

sant la Terre de Rupert de forts et de comp-

toirs, et monopolisant le commerce des four-

rures de l'Amérique du Nord.

Alors une compagnie rivale entra dans la

lice sous les auspices de la Province du
Canada, fondant son entreprise sur l'asser-

tion que la Terre de Rupert n'avait qu'une

étendue limitée, au sud et à l'ouest, 'par les

parages baignés par la Baie d'Hudson, et ne

possédait ni droit ni juridiction au midi et à

l'occident, jusqu'aux grands Lacs et aux
Montagnes Rocheuses.

Après une longue et violente contestation,

la Compagnie des Fourrures du Nord-Ouest

se fondit, par suite d'un arrangement, dans

la Compagnie de la Baie d'Hudson.

L'influence combinée des personnes inté-

ressées dans cette Compagnie mixte lui obtint

pour un terme d'années, d'abord en 1821, et

plus tard en 1838, le droit exclusif de trafi-

quer nvec les Indiens, dans certaines parties

de l'Amérique du Nord n'appartenant pas à

la Terre du Prince Rupert.

La région ouverte ainsi par licence exclu-

I '
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sive à la Compagnie de la Baie d'Hudson

est déterminée comme il suit dans l'acte de

1838 :

" Le privilège exclusif de trafiquer avec les Indiens de toutes

les parties de l'Amérique du Nord, (au nord et à l'ouest des

régions et territoires appartenant aux Etats-Unis d'Améri-

que), qui ne dépendent d'aucune de nos provinces de l'Amé-

riqu',' du Nord, ni des régions ou territoires appartenant aux

dits Etats-Unis d'Amérique ou à quelque Gouvernement,

Etat ou Puissance d'Europe."

En tant qu'elles concernaient les terres à

l'ouest et au sud de la Baie d'Hudson, bor-

dant le Lac Winnipeg, le Lac Athabasca,

les deux Lacs de l'Esclave, et les autres

régions à l'est des Montagnes Rocheuses, ces

licences n'intéressaient pas les Etats-Unis.

Mais en ce qui touchait le pays ouest des

Montagnes Rocheuses, elles étaient claire-

ment une violation des traités avec l'Union.

La Reine d'Angleterre pouvait donner une

licence dans cette région à la Compagnie de

la Baie d'Hudson, à Vexclusion de tous les

autres Anglais ; mais elle ne pouvait pas en

donner une qui exclût les citoyens des

Etats-Unis. La concession, à la vérité, ne

prétend pas faire cela; mais elle le fait en

réalité, et même davantage; car, dans les

mains de la Compagnie, elle fut " une

charte d'usurpation et de pillage patentés

^
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dans toute cette région de l'Amérique du

Nord." La Compagnie établit des forts et

des postes sur tous les points convenables

ou stratégiques entre les montagnes et les

côtes du Pacifique ; ses agents tuèrent les

animaux à fourrures ; ils coupèrent et expor-

tèrent le bois ; et, par la force de sa richesse

et de son organisation, la Compagnie mono-

polisa positivement le commerce et les res-

sources du pays à l'i^xcliisiori, pendant long-

temps, des habitants des Etats-Unis.

A la fin, quelques établissements Améri-

cains commencèrent dans l'Orégon, et l'at-

tention du Congrès fut appelée sur les

usurpations de la Compagnie de la Baie

d'Hudson, par M. Benton, par M. Linn et

par celui qui écrit ces pages. En consé-

quence, des mesures furent prises pour

mettre fin à l'occupation commune de l'Oré-

gon. Par le fait, la Compagnie affichait alors

les prétentions les plus outrecuidantes, fai-

sant d'une simple permission de trafic un

titre de propriété lui donnant tout l'immense

territoire sud et ouest de la Terre de Rupert,

et cela au mécontentement du peuple du

Canada aussi bien que de celui des Etats-

Unis. Car c'était l'intérêt de la Compagnie

'1
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de maintenir tout le pays occupé par elle

dans l'état d'un simple terrain de chasse,

complètement inhabité, si ce n'est par des

vassaux Indiens, tandis que les Canadiens

désiraient qu'il fût ouvert à la colonisation,

afin d'accroître la richesse matérielle et l'im-

portance politique de leurs provinces. Une
enquête parlementaire sur les droits de la

Compagnie fut ouverte j Sir Edward Bulwer

Lytton ( depuis Lord Lytton), Ministre des

Colonies (dont les dépêches montrent qu'il

ne fut pas moins éminent comme homme
d'état que comme poëte et comme roman-

cier), envoya à la Compagnie l'instruc-

tion impérative de se désister de toute

prétention de propriétaire fondée sur la

licence de commerce ; cette licence fut révo-

quée ; la Compagnie fut forcée de céder

rOrégon aux Etats-Unis et, moitié par per-

suasion, moitié par contrainte, elle vendit

les droits de sa charte au Gouvernement

Canadien, et elle devint relativement insi-

gnifiante en Amérique.

Quand le Gouvernement des Etats-Unis

entama des négociations avec la Grande

Bretagne, en vue de mettre un terme à

l'occupation mixte de TOrégon, les machina-
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tions de la Compagnie de la Baie d'Hudsou

furent, pendant longtemps, le grand obstacle

à la conclusion d'un traité et à sa mise à

exécution.

Cependant, après des efforts extraordi-

naires, les deux Gouvernements arrivèrent

enfin à régler une autre question de frontière

qui était restée ouverte depuis le Traité

d'Indépendance, celle des limites du nord-est

entre les possessions Britanniques et les

Etats-Unis (Traité du 20 novembre 1842).

La durée du Traité de 1818 devait être de

dix ans. Comme ce temps était près d'expi-

rer, le Gouvernement Américain offrit de

régler la question de l'Orégon en prolongeant

la ligne du 49° jusqu'à l'Océan Pacifique, et

il annonça cette proposition comme "notre

ultimatum." Le Gouvernement Britannique

objecta que cette ligne couperait la partie

sud de l'île de Vancouver. Nous répondîmes

en offrant de céder cette partie de l'île pour

un équivalent. Mais c'était l'intérêt de la

Compagnie de la Baie d'Hudson, qui était en
possession réelle de tout le pays, de faire

échouer cette tentative d'arrangement, et

elle échoua en effet, et les Etats-Unis con-

sentirent à contre-cœur à la prolongation de

l'occupation nominalement commune.

iii
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Mais les discussions du Congrès, mention-

nées plus haut, et la tendance des Améri-

cains à s'établir dans l'Orégon avaient, en

1842, rendu l'occupation commune intoléra-

ble au peuple des Etats-Unis et la négocia-

tion pour un arrangement fut renouvelée sur

la base du parallèle de 49 degrés. La fu-

neste influence de la Compagnie de la Baie

d'Hudson fit traîner les pourparlers pendant

quatre ans; et le Traité de 1846 fut enfin

signé, cédant à la Grande Bretagne l'extré-

mité sud de l'île de Vancouver.

C'est, la question de Vile de Vancouver qui

a occupé le plus les négociateurs successifs.

Conduire la ligne le long du 49*^ jusqu'à la

côte et " de là, par le Canal de Haro et les

passes de Fuca jusqu'à l'océan," avait été la

proposition de Lord Aberdeen à M. McLane.

La même manière de comprendre la question

—c'est-à-dire abandonnera la Grande Breta-

gne l'île de Vancouver et rien de plus au

sud du 49*"° degré de latitude—remplit les

dépêches et les débats de part et d'autre.

Malgré une vive opposition dans le Congrès

et dans le public, les Etats-Unis consentirent

à ces termes, comme à une mesure de paix et

de conciliation envers la Grande Bretagne.

W'\'Ù
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Mais deux ans après, la discussion fut ino-

pinément renouvelée par Lord Palmerston

ou par Lord John Russell, qui avait succédé

comme Premier à Sir Robert Peel, et leur

action a entretenu la dispute à ce sujet entre

les deux Gouvernements pendant plus de

vingt ans, uniquement à cause de préten-

tions qui n'auraient pas dû être élevées, et

dont l'injustice vient d'être enfin démontrée

par le Jugementde l'Empereur d'Allemagne.

Si ce Jugement est désagréable au peuple de

la Grande Bretagne, il ne doit être l'occa-

sion d'aucun sentiment de froideur envers

les Etats-Unis. Les négociateurs du Traité

de 1846 ont indubitablement entendu faire

du Canal de Haro la frontière marine dans

ces parages ; cette intention concorde avec la

signification évidente et la seule interpréta-

tion raisonnable des termes de ce document.

Le jugement.

La conclusion qui précède est établie

d'une manière claire et irréfutable dans le

Mémoire présenté au nom du Gouvernement
Américain à l'Empereur d'Allemagne par le

Plénipotentiaire et l'Agent Américain, M.
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George Bancroft, ainsi que dans sa réponse à

l'Exposé de la Grande Bretagne.

Mieux qu( tout autre M. Bancroft était

propre à cette tâche. Doué de qualités in-

tellectuelles d'un ordre élevé et jouissant de

l'estime particulière et personnelle de la

Cour de Berlin, il avait l'avantage d'avoir

été membre du Cabinet sous les auspices

duquel le Traité de 1846 avait été négocié ;

—

il avait représenté ensuite son Gouverne-

ment à la Cour de St. James, à l'époque oîi

la contestation dont nous nous occupons avait

commencé,—et il était parfaitement au cou-

rant de tous les plus anciens incidents diplo-

matiques de la question, grâce à ses études

comme historien des Etats-Unis. Toutes ces

aptitudes réunies furent précieuses à son

Gouvernement; nous en avons la preuve

dans les deux argumentations très-complètes

et très-concluantes qu'il a adressées à l'Em-

pereur d'Allemagne.

L'Agent de la Grande Bretagne était

l'Amiral James C. Prévost, qui avait été

Commissaire de son Gouvernr^ment avec M.
Archibald Campbell, Commibsfiire des Etats-

Unis, à l'effet de déterminer et de tracer la

frontière prescrite par le Traité, et qui, na-

h}'
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turellement, po8S(5dait les connaissances spé-

ciales voulues pour pr(5parer tous les argu-

ments possibles à l'appui des prétentions de

la Grande Bretagne.

L'Empereur référa les mémoires des deux

contestants à trois experts, les Docteurs

Grimm, Kiepert et Goldschmidt, personna-

ges des plus considérables parmi ses sujets

comme juristes et comme savants; sur leur

rapport il décida, le 21 octobre 1872, que la

demande des Etats-Unis d'avoir la frrmtiùre

tracée au milieu du Canal de Haro était la

plus conforme à la vraie interprétation du

traité conclu, le 15juin 1846, entre la Grande

Bretagne et les Etats-Unis.

" Ce Jugement," dit le Message du Prési-

dent du 2 décembre 1872, " donne raison

aux Etats-Unis dans leur réclamation de

l'archipel important qui se trouve entre le

continent et l'île de Vancouver, et dont pen-

dant plus de vingt-six ans (depuis la ratifi-

cation du traité) la Grande Bretagne nous

avait contesté la possession. Il nous laisse,

pour la premièrefois dans fhistoire des Etats-

Unis comme nation, sans une contestation à

propos de frontières entre notre territoire et

celui de la Grande Bretagne sur ce continent."
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Dans des débats récents, à la Chambre des

Lords, le Comte de Lauderdale a critiqué

sévèrement le Traité de Washington, en se

fondant en partie sur la supposition que les

Etats-Unis avaient en réserve d'autres récla-

mations relatives à la frontière du Nord-

Ouest. Il s'est trompé. Il ne reste plus

que des questions d'hydrographie que des

commissaires n'auront aucune difficulté à ré-

soudre ; des mesures ont déjà été prises par

les deux Gouvernements pour la nomination

et l'organisation de la Commission requise.

Qu'il me soit permis de dire en terminant

que la Grande Bretagne n'a pas lieu de re-

gretter que la décision lui ait été contraire.

Dans les conditions du Traité de 1846, les

Etats-Unis avaient fait une concession positive,

sinon quant à la question générale, du

moins en abandonnant toute l'île de Van-

couver sans aucune compensation. Nous

n'avions certes pas entendu renoncer en

même temps à l'île de San Juan et aux di-

verses autres îles situées entre cette dernière

et la terre ferme, conséquence qu'aurait en-

traînée l'acceptation des passes de Rosario

comme frontière maritime. Nous savions

qu'avant et pendant les négociations, le

-\-

Lgi-l
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Canal de Haro avait été mentionné expres-

sément et toujours entendu comme le vrai

chenal désiré par le Gouvernement Britanni-

que pour s'assurer l'iie de Vancouver.

Au surplus peu importe à la Grande Bre-

tagne qu'on établisse telle ou telle frontière.

Les possessions qui lui restent sur la côte

nord-ouest d'Amérique,—l'île de Vancouver

et la Colombie Anglaise,—ne peuvent lui

être d'aucune utilité pratique, soit comme
postes militaires, soit comme colonies. Elles

ne sauraient être non plus un avantage mi-

litaire pour le Canada., et elles pourraient, au

contraire, l'induire à des dépenses inutiles en

fortifications que l'éloignement de ces régions

par terre et leur accès difficile par mer ren-

draient intenables devant les puissants Etats

Américains du littoral du Pacifique.

D'un autre côté, pour les Etats-Unis il est

important que la question ait été décidée en

leur faveur. Nous avons aujourd'hui sur le

Pacifique une puissance réelle que la Grande

Bretagne n'a ni ne peut avoir. Occupant le

Territoire d'Alaska, au nord des possessions

Britanniques, le Territoire de Washington,

l'Etat de l'Orégon et la grande et riche Cali-

fornie, qui nous a été cédée par la république
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Mexicaine, avec les Etats et les Territoires

qui grandissent par derrière, il nous aurait

été insupportable d'être exclus du chenal

qui sépare l'île de Vancouver de la terre fer-

me, ou de ne le traverser que sous les canons

des forteresses Anglaises. Une telle solution

aurait contenu des germes de guerre ; l'ar-

rangement présent nous assure une paix

durable.

Heureusement les Etats-Unis et la Gran-

de Bretagne sont maintenant débarrassés des

complications qu'avait occasionnées le pou-

voir exorbitant de la Compagnie de la Baie

d'Hudson. Par d'autres clauses du même
Traité de 1846, les Etats-Unis avaient fait à

la Grande Bretagne la concession d'admettre

certaines prétentions de cette Compagnie,

dans rOrégon et le Washington, fondées

purement et simplement sur des usurpations,

et avaient réglé ces réclamations par le

paiement d'une petite somme, environ le

dixième de ce que le Gouvernement Britan-

nique réclamait.

Lord Milton exprime l'opinion que :
" D'u-

ne solution juste et équitable de la question

de frontière de San Juan dépend l'avenir,

non seulement de la Colombie Britannique,

II;
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mais de toutes les possessions Anglaises de

l'Amérique du Nord." Par une '^ solution

juste et équitable," il entend naturellement

une décision favorable à la Grande Bretagne.

Si ce raisonnement est exact, les conclusions

qu'il implique sont un fait accompli. Mais

Lord Milton exagère la valeur de l'archipel

de San Juan pour la Grande Bretagne. Il

suppose ce qui est impossible : la Colombie

Anglaise acquérant une grande puissance,

et un chemin de fer la rattachant aux Pro-

vinces d'Ontario et de Québec. Mais à

quoi servirait, au point de vue militaire, un

chemin de fer traversant les milliers de mil-

les d'un pays relativement inhabité et ou-

vert sur tous les points aux armées des Etats-

Unis ? Je pense que Yavenir des possessions

Britanniques de l'Amérique du Nord repose

sur un ordre de faits différents. J'en dirai

quelques mots dans le chapitre où je parle-

rai des relations commerciales des Etats-Unis

et du Canada.
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CHAPITRE V.

LES PECHERIES.

Exposé de la question.

Le Traité d'Indépendance fut, je le répète,

un partage réel de l'empire Britannique en

Amérique entre la Métropole et les treize

Colonies ur'es. Ce ne fut pas un traité

fondé sur uuv ession militaire, car cette

possession, les <L:.onies ne l'avaient pas, si

ce n'est le long de la côte de l'Océan Atlan-

tique, et la Grande Bretagne occupait diffé-

rents points au nord et à l'ouest de l'Ohioet

sur les Grands Lacs. La théorie du traité

fut de reconnaître les Colonies comme sou-

veraines dans leurs limites politiques, telles

que celles-ci avaient été établies par les char-

tes et par le droit public d'Angleterre.

Conformément à cette méthode, le traité

stipula dans les termes suivants que les Etats-

Unis continueraient à jouir des pêcheries des

côtes :

" Article III. Il est convenu que le peuple des Etats-Unie

continuera à jouir sans restrictions tlu droit de prendre des pois-

sons de toutes sortes sur le Grand Banc et sur tous les autres

•m
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bancs de Terre Neuve, ainsi que bans le Golfe Saint Laurent

et dans tous les autres parages où les habitants des deux pays

avaient antérieurement et à n'importe quelle époque l'habitude

de pêcher. Les habitants des Etats-Unis seront libres de pren-

dre comme les pêcheurs Anglais, sur la côte de Terre Neuve,

des poissons de toutes sortes, (mais ils ne pourront pas les

l'aire sécher ni les saler dans l'île) ; de même sur les côtes, baies

et criques des autres domaines de Sa Majesté Britannique en

Amérique. Les pêcheurs Américains seront libres de faire

sécher leur poisson et de le saler dans toutes les rades, baies et

criques inoccupées de la Nouvelle Ecosse, des Magdalen Is-

iands et du Labrador, tant que ces lieux resteront inhabités,

mais dès que des établissements y auront été formés, il ne sera

plus loisible aux dits pêcheurs de sécher et de saler leur pois-

sons dans les dits établissements sans un arrangement préalable

avec les habitants, projmétaires ou tenanciers de la localité."

Malgré les termes absolus de ce traité

relativement à la question de la paix, une
si grande irritation avait survécu des deux
côtés, et tant de détails au sujet des relati-

ons mutuelles étaient restés dans le vague,

que le traité à certains égards ne fut guère

qu'une trêve. Nous eûmes lieu de nous

plaindre particulièrement de l'occupation

persistante des forts du nord-ouest par la

Grande Bretagne, et de l'effet de cette me-
sure sur les Indiens de notre territoire. D'un
autre côté, pour ne pas parler des questions

de moindre importance,—quand les guerres

de la Révolution Française commencèrent et

que la République Française entreprit de
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faire de nos ports une baf-o d'opérations nava-

les contre la Grande Bretagne, cette dernière

Puissance en prit naturellement ombrage.

Le ferme attachement du Président Wash-
ington pour la paix put seul, alors, empêcher

les deux nations de se brouiller fatalement
;

il amena la conclusion du Traité du 19 dé-

cembre 1794, de même qu'une disposition

analogue du Président Grant conduisit à la

conclusion du Traité de Washington.

Pendant les dix années qui suivirent, les

Etats-Unis travaillèrent à maintenir leur

neutralité, en face de la guerre universelle

qui avait éclaté entre les grandes Puissances

Européennes. La France et l'Angleterre

nous fournirent des causes de rupture ; nous

fûmes bien près d'avoir la guerre avec le pre-

mier de ces pays, en 1798; nous l'eûmes

avec le second, en 1812 ; et au milieu de ces

événements, l'action du Gouvernement fut

gênée, sinon paralysée, par la force factieuse

des sympathies des Etats-Unis, penchant ici

pour la France et là pour l'Angleterre. Il

en résulta que la quasi guerre avec la pre-

mière puissance et la guerre déclarée avec la

seconde eurent pour les Etats-Unis des

conséquences indécises, imparfaites, vaines

'Il
' '%
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même, quand on pense aux grands objets

que l'on aurait pu accomplir si l'on avait été

d'accord.

Du côté de la France, toutefois, il doit

être admis que notre disposition à éviter de

pousser les choses à l'extrême a contribué à

nous procurer l'immense bénéfice de l'acqui-

sition de la Louisiane.

Plus tard, bien que les décrets Français de

Berlin et de Milan et que les Orders in coim-

cil de la Grande Bretagne constituassent pour

nous un double sujet de guerre, les Etats-

Unis restèrent calmes, quoiqu'il leur en coû-

tât. Il fallut des prétentions obstinées à

l'enlèvement de nos matelots à bord de nos

navires marchands et même à la visite de nos

vaisseaux de guerre, ainsi que d'autres exa-

gérations des droits des belligérants, pour

nous forcer à des hostilités contre l'Angle-

terre.

Le traité qui termina cette guerre fut un

des moins satisfaisants qu'il y ait dans les

annales des Etats-Unis. Il est absolument

muet sur toutes les questions qui avaient

causé la guerre. Il ne dit rien des usurpa-

tions belligérantes de la Grande Bretagne

sur les droits de neutres des Etats-Unis,
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ni de la visite en mer, ni de l'enlèvement

de sujets Anglais, réels ou supposés, à bord

des bâtiments des Etats-Unis. Par son

silence, il a permis à la Grande Bretagne de

soulever la grande question de notre droit

à avoir part aux pêcheries des côtes, question

qui, bien que réglée par plusieurs actes suc-

cessifs, avait plus d'une fois mis en danger

la paix des deux Gouvernements.

La guerre a-t-elle pour effet d'annuler

tous les traités existants ? Le plus autorisé

des publicistes modernes, Calvo, répond ainsi

à cette question :

" Si le traité de paix modifie les traités antérieurs ou dé-

clare expressément qu'il les remplace, les dispositions du

traité de paix doivent dorénavant faire loi ; mais si aucune

mention particulière n'est faite à cet égard, les traités anté-

rieurs doivent nécessairement continuer à avoir leur plein

eilet. Pour qu'ils fussent considérés comme définitivement

abrogés, il faudrait qu'ils n'eussent pas été seulement sus-

pendus par la guerre, mais annulés positivement, comme dans

le cas des traités d'alliance, dont la raison d'être cesse avec la

guerre; il faudrait, par le fait, que leurs clauses fussent incom-

patibles avec les stipulations du traité de paix, ce qui arrive,

par exemple, à propos d'anciennes conventions relatives aux

frontières de deux Etats."

La Cour Suprême des Etats-Unis juge le

point de droit en ces termes :

" Nous pensons que les traités stipulant des droits perma-

nents et des arrangements généraux, visant à la perpétuité et

à un plein eflet en temps de guerre comme en temps de paix,
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ne cessent paa d'exister quand les hostilités éclatent, mais sont

seulement suspendus pendant qu'elles durent; à moins qu'ils

ne soient abandonnés par les parties contractantes ou que des

stipulations nouvelles et incompatibles avec les anciennes

n'interviennent, ils revivent au retour de la paix."

La doctrine des Etats-Unis a donc été que

ce n'est pas une règle absolue et universelle

que la guerre abroge les traités existants,

sans égard à leurs termes ou à leurs clauses

particulières ; et c'est la seule doctrine qui

concorde avec la raison, la justice, le sens

commun et l'histoire diplomatique de l'Eu-

rope.

Mais le Gouvernement Britannique, dans-

la célèbre dépêche à M. Àdams, du 30 octobre

1815, signée par Lord Bathurst et rédigée,

dit-on, par M. Canning, exposa ainsi sur quel

terrain se plaçait la Grande Bretagne :

" Elle ne connait pas d'exceptions à la règle

que tous les traités sont annulés par une

guerre survenant entre les parties contrac-

tantes." Si cette proposition, conçue en

termes absolus, entend exprimer la pratique

des nations ou quelque doctrine reconnue du

droit des gens, elle est sans fondement et

sans autorité. Bien des traités sont faits

précisément en vue d'éventualités de guerre

et ne deviennent effectifs qu'en vertu des
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hostilité». L'affirmation de Lord Bathurst

est beaucoup trop générale, comme le Docteur

Bluntsclili le démontre.

Néanmoins, se fondant sur ce principe dou-

teux, la Grande Bretagne prétendit que nos

droits de pèche avaient été emportés par la

guerre et n'étaient pas revenus avec la paix,

et que c'était pour cette raison que le traité

de Gand n'en faisait pas mention.

Les Commissaires des Etats-Unis, qui né-

gocièrent le Traité de Gand, étaient des

hommes d'un patriotisme dont on ne peut

douter et d'un caractère et d'une intelligence

de l'ordre le plus élevé: il serait déjolacé de

rouvrir ici la discussion des causes spéciales

qui les ont fait échouer dans leurs efforts

pour faire admettre les droits de pêche des

Etat -Unis. Mais on doit à leur mémoire et

surtout à MM. Gallatin^ Adams et Bayard,

de reconnaître que dans toute la négociation

de Gand, leurs collaborateurs et eux ont été

influencés par l'état de découragement dans

lequel se trouvait le Gouvernement Améri-

cain, embarrassé dans des difficultés politi-

ques intérieures et alarmé, sinon terrifié, par

le triomphe de la Grande Bretagne en Espa-

gne et en France, et par la chute de Napo-

f\-
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léon, qui laissait le Gouvernement Anglais
libre d'expédier des forces de terre et de
mer écrasantes contre les Etats-Unis.

L'automne qui suivit ces événements fut

la période la plus sombre de l'histoire de ce

pays. Seul, le contre-coup des grands chan-
gements survenus dans les aftaires d'Eu-
rope avait pu arracher au Gouvernement
Américain ces dernières instructions qui au-

torisaient les Commissaires à consentir h

Vm statu quo tuite hélium comme base de la

négociation,—qui parlaient de nos droits

aux pêcheries et de notre commerce étranger

en termes équivoques—et qui, en somme,
laissaient les Commissaires libres de conclure

le traité qu'ils jugeraient le plus convenable
vu les circonstances, à la seule condition do

réserver les droits des Etats-Unis comme
nation indépendante.

Quelle différence il y aurait eu dans ces

instructions si le Gouvernement avait lutté

un peu plus longtemps contre les conjonc-

tures adverses du moment ! Le courage et

la patience nous eussent rendus maîtres

de la situation et mis en mesure de dicter

nos conditions à la Grande Bretagne.

Qu'on se souvienne que le Traité de Gcwd
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fut signé le 24 décembre 1814, et que la

défaite désastreuse des forces Anglaises à la

Nouvelle Orléans arriva quinze jours après,

le 8 janvier 1815. Si la négociation n'avait

pas été terminée, cet événement aurait raffer-

mi le Gouvernement Américain; et deux mois

plus tard, toutes les difficultés auraient dis-

paru au débarquement de Napoléon, dans le

Golfe Jouan, et à la reprise des hostilités en.

Europe, (le 1 mars 1815.)

Mais la prétention de la Grande Bretagne^

que toutes les clauses du Traité d'Indépen-

dance étaient périmées par suite de la guerre,,

n'était évidemment pas soutenable ; et la-

justice de la cause des Etats-Unis était si

manifeste qu'après trois ou quatre années de-

discussions, le Gouvernement Britannique-

consentit, dans les termes suivants, à recon-

naître positivement nos droits de pêche

(Traité du 20 octobre 1818) :

" Attendu que des divergences d'opinion fie sont produites-

au sujet de la liberté réclamée par les Etats-Unis en faveur de

leurs habitante, de prendre, sécher et saler du poisson sur

certaines côtes, baies, rades et criques des possessions de Sa

Majesté Britannique en Amérique, il est convenu entre les

hautes parties contractantes que les habitants des dits Etats-

Unis auront pour toujours, en commun avec les sujets de Sa

Majesté Britannique, la liberté de prendre des poissons de

toutes sortes sur la partie de la côte ouest et nord de Terre-

Neuve, depuis le cap Ray jusqu'aux îles Rameau, fur la-

II
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«ôtc ouest et nord de Terre-Neuve, depuis le dit cap Ray jus-

qu'aux îles Quirpon, sur les rives des îles Magdalen, et aussi

fiur les côtes, baies, rades et criques depuis le Mont Joly STir

la côte sud du Labrador, en suivant les passes de Belle Isle

et en remontant au nord indétinitiveinent le long de la côte,

sans prtgudice toutefois de tous droits exclusifs de la Compa-
gnie de la Baie d'Hudson. Les pêcheurs Américains auront

pour toujours la liberté de sécher et de saler leur poisson dans

toutes les baies, rades et criques inoccupées de la partie sud

de la côte de Terre-Neuve désignées ci-densus, et de la côte du
Labrador; mais dès que des établissements auront été formés

dans ces lieux, il ne sera plus loisible aux dits pêcheurs de

sécher et de saler leur poisson dans les dits établissements

sans un arrangement préalable avec les habitants, proprié-

taires ou tenanciers de la localité. Les Etats-Unis, par les

présentes, renoncent pour toujours à la liberté, possédée ou
réclamée antérieurement par leurs habitants, de prendre,

flécher ou saler du poisson à la distances de trois milles marins

•de toutes côtes, baies, criques ou rades des possessions de Sa
Majesté Britannique non incluses dans les limites sus-men-

tionnées: A la condition, toutefois, que le pêcheurs Améri-
cains pourront entrer dans ces baies ou rades pour s'y abriter

ou y réparer des avaries, acheter du bois et faire de l'eau, tout

autre motif étant prohibé. Ils seront soumis aux règlements

nécessaires pour les empêcher d'y prendre, sécher ou saler du
poisson, ou d'abuser d'une manière quelconque du privilège

-qui leur est réservé par les présentes."

En vertu de ces stipulations, les citoyens

des Etats-Unis continuèrent à pêcher sur les

côtes des Provinces Britanniques sans inter-

ruption pendant environ vingt ans, lorsque

fut soulevée la question de leur droit ù

pêcher dxins les baies ou échancrures de la

côte par une opinion des Jurisconsultes de
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la Couronne prétendant que les termes " à
trois milles marins de toutes côtes, baies,

criques ou rades," où la pèche était interdite

aux citoyens des Etats-Unis, signifiaient des

milles qui devaient être mesurés à partir des

caps {headlands), ou des points extrêmes, ou

de ren^r/? des baies ou échancrures des riva-

ges, et que, conséquemment, les pêcheurs

Américains n'avaient aucun droit d'entrer

dans les baies et d y prendre du poisson, bien

que la pêche pût être faite à une distance de

plus de trois milles des rives de la baie.

Il faut remarquer que cette opinion ne fait

pas de distinction entre les baies fermées et

les baies ouvertes, les grandes dentelures

de la cote et les petites, et que si le Gouver-

nement Britannique l'avait mise en prji tique,

elle eut interdit aux citoyens des Etats-

Unis une grande partie des pêcheries fruc-

tueuses des rivages de l'Amérique Anglaise.

Chose étrange, cette opinion des Juriscon-

sultes de la Couronne est fondée sur une bé-

vue de leur part, ou au moins sur une fiction

et sur une mauvaise interpolation.

Après avoir exposé la conclusion à laquel-

le ils sont arrivés, ils en donnent pour unique,

raison que :
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" Nous sommes d'avis que le mot " headiand" est employé

dans le traité pour désigner la j. \rtie de la côte que nous avons

mentionnée plus haut, et qui comprend l'intérieur des baies

et des écliancrures du rivage."

Il n'est pas vrnî q'^e " le mot ' headiand

soit employé dans le traité pour désigner la

partie de la côte que nous avons mentionnée

plus haut."

Ni le mot ' headiand,' ni aucun autre terme

de même signification ne se trouvent dans

le traité. Les Jurisconsultes ont entrepris

d'interpréter cet instrument sans l'avoir lu,

et leur négligence présomptueuse a été cause

que le Gouvernement Britannique ai naugu-

ré une série de mesures d'un caractère semi-

hostile qui ont été hien près d'amener une

nouvelle guerre entre la Grande Bretagne et

les Etats-Unis.

C'est l'habitude du Gouvernement Britan-

nique de rejeter toute la responsabilité de

ses actes sur les Jurisconsultes de la Couron-

ne ; mais si ce procédé peut être admis dans

les simples questions depoliti(|ue intérieure,

il devient dangereux dans les affaires qui

concernent les autres Gouvernements.

Nous avons déjà eu occasion d'exposer les

circonstances très-extraordinai es dans les-

quelles les Jurisconsultes de la Couronne

ti
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n'ont pas réussi à faire leur rapport sur le

cas de VAlahama, et les conséquences désas-

treuses de ce fait sur la conduite du Gouver-

nement.

Pour ce qui est de l'opinion des " Juriscon-

sultes de la Couronne " et de leur interpré-

tation des clauses relatives aux pêcheries de

l'acte de 1818, il est difficile de dire ce qui

produisit le plus d'amusement et d'étonne-

ment aux Etats-Unis, ou des "Jurisconsultes"

intercalant une phrase dans le traité, afin de

donner à leur opinion le seul point d'appui

qu'elle pût avoir, ou du Gouvernement Bri-

tannique acceptant placidement et aveugle-

ment ce raisonnement sans justification, et

s'en autorisant pour commencer de* opéra-

tions maritimes hostiles et mettre îe pays

en danger imminent d'une guerre avec les

Etats-Unis.

Après beaucoup d'agitation et de discus-

sion, toutefois, la question fut provisoirement

réglée comme il suit par les articles du Trai-

té du 9 septembre 1854, communément appe-

lé h Traité de Réciprocité .*

" Article I. Il est convenu entre les hantes parties con-

tractantes qu'outre la liberté assurée aux pêcheurs des Etats-

Unis par la Convention sus-mentionnée du 20 octobre 1818,

de prendre, aaler et sécher du poisson sur certaines côtes déter-

1i.
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minées des Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord,

les habitants des Etats-Uuis auront, en commun avec les su-

jets de Sa Majesté Britannique, la liberté de prendre des pois-

sons de toutes sortes, excepté des mollusques et des crustacés

ishell fish) sur les côtes et rivages et dans les baies, rades et

criques du Canada, du Nouveau Brunswick, de la nouvelle

Ecosse, de l'île du Prince Edouard, des diverses îles adjacentes

(et, dans un autre article, de Terre-Neuve,) sans aucune res-

triction quant à la distance du rivage, avec permission de dé-

barquer sur les côtes et plages de ces Colonies et îles, y compris

les îles Magdalen, pour y sécher leurs filets et y saler leur

poisson ; à la condition qu'en ce faisant, ils ne se heurteront

pas à des droits de propriété particulière ou n'entraveront

pas des pêcheurs Anglais occupant paisiblement les mêmes
parafées pour le même objet.

" Il est entendu que la liberté sus-mentionnée s'applique

uniquement aux pêcheries de la mer, et que le saumon, l'alose

et toutes les pêcheries des rivières et de leurs embouchures

sont, par les présentes, exclusivement réservées aux pêcheurs

Britanniques."

Des stipulations analogues furent faites

par l'Article II, avec les mêmes exceptions,

au sujet de la faculté laissée aux sujets An-

glais de prendre du poisson sur une partie des

côtes maritimes des Etats-U 'S.

Il fut convenu en outre qu» des Commis-

saires seraient nommés à l'effet

** D'étudier les côtes des provinces Nord-Américaines et

des Etats-Unis comprises dans le premier et le deuxième arti-

cle de ce traité, et de désigner les lieux exceptés du droit de

pêche commun par les dits articles."

Mais cet arrangement n'était que tempo-

raire ; il pouvait être terminé par une notifi-
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cation faite un an d'avance, après l'expiration

de dix années ; il fut en effet dénoncé, le 17

mars 18G5, et il prit fin le 17 mars 1866.

En réalité, les Etats-Unis avaient acheté

les concessions relatives aux pêcheries au

prix de clauses " admettant à la franchise

respectivement dans chaque pays" certains

articles produits par les Colonies Britanni-

ques du Canada, du New Brunswick, de la

Nouvelle Ecosse, de l'île du Prince Edouard

et de Terre-Neuve, ou par les Etats-Unis.

Mais ici la réciprocité était à peu près

nominale ; les colonies Britanniques en reti-

raient tous les bénéfices. A l'occasion des

pêcheries, s'était produite une question plus

importante, celle des relations commerciales

entre les Etats-Unis et les colonies Anglaises

de l'Amérique du Nord.

TiC mécontentement des Etats-Unis au

sujet de cet état de choses amena la dénoncia-

tion du traité et le renouvellement de la

contestation entre les deux Gouvernements

relativement aux pêcheries. Cette contesta-

tion a été terminée par le Traité de Washing-

ton.

Wi
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Stipulations du traité de WàsJiiiigton,

Par les articles XVIII, XIX et XX, le*

stipulations relatives aux pêcheries du Traité

du 9 septembre 1854 sont, en substance,

remises en vigueur, avec la clause addition-

nelle de la nomination d'une commission

chargée de régler toute question relative aux

lieux de pêche réservés par un Gouverne-

ment ou par l'autre.

Il est convenu en outre que l'huile de pois-

son et que toutes les espèces de poissons ex-

cepté ceux des lacs et des rivières qui s'y

jettent, ainsi que ceux qui sont conservés

dans l'huile, produits des pêcheries des Etats-

Unis ou du Canada ou de l'île du Prince

Edouard, seront admis dans chaque pays res-

pectivement francs de droits.

Et puis vient :

" Article XXII. Attendu qu'il est affirmé par le Gouver-

nement de Sa Majesté Britannique que les privilèges accordés

aux citoyens des Etats-Unis en vertu de l'Article XVIII de ce

Traité sont d'une valeur plus considérable que ceux que les

articles XIX et XXI du môme Traité accordent aux sujets de

Sa Majesté Britannique ; attendu que cette assertion n'est pas

admise par le Gouvernement des Etats-Unis, il est convenu,

en outre, que des commissaires seront nommés à l'effet de

déterminer, eu égard aux privilèges accordés par les Etats-

Unis aux sujets de Sa Majesté Britannique, ainsi qu'il est

statué dans les articles XIX et XXI de ce Traité, le montant
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de l'indemnité qui, pelon eux, devra être payée par le Gou-

vernoment des Etats-Unis au Gouvernement de Sa Majesté

Britannique, en compensation des privilèges concédés aux
citoyens des Etats-Unis par l'article XVIII de ce Traité

;

toute somme de numéraire que les dits commissaires jugeront

devoir être due, sera payée en bloc parle Gouvernement des

Etats-Unis dans la limite de douze mois après le prononcé du
Jugement."

Les commissaires dont il est question dans

<jet article doivent être nommés, un par cha-

que Gouvernement, et le troisième par les

deux gouvernements conjointement, ou, en

•cas de désaccord, par le Ministre de l'Em-

pereur d'Autriche à Londres. La commis-

sion doit siéger à Halifax, dans la Province

de la Nouvelle Ecosse.

Avec cette clause se termine la liste des

Gouvernements engagés dans ce Traité vrai-

ment international qui, dans l'intérêt de la

paix, s'est assuré la collaboration de huit Etats

souverains, savoir, l'Italie, la Suisse, le Bré-

sil, la Suéde et la Norvège, l'Espagne, l'Au-

triche et la Hongrie, la Grande Bretagne, et

les Etats-Unis.

Montant probable de Vindemnité.

La particularité de cet arrangement, on le

voit, est que les Etats-Unis doivent indem-

niser la Grande Bretagne de tout excès dans

i:il
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la valeur des privilèges de pêcheries qui leur

sont accordés sur ceux qui sont accordés à la

Grande Bretagne. Une des parties contrac-

tantes affirme et l'autre nie cette différence

de valeur.

Cette question demande une étude des

faits, mais elle suggère aussi une encuète

sur le droit.

Quels sont les privilèges que les Etats-

Unis acquièrent aux termes de l'article XVIII

du Traité de Washington ? Certainement

aucun de ceux qu'ils possédaient déjà.

Maintenant, en vertu des stipulations

subsistantes (lu Traité de 1818, nous possé-

dions le droit reconnu de pêche le long des

côtes et dans les baies, rades et criques de

l'Amérique Anglaise du Nord, à la condition

seulement, sur ce point, que nous renonce-

rions à la faculté que nous avions antérieure-

ment, ou que nous prétendions avoir, de

prendre, de sécher et de saler du poisson à

trois milles marins des côtes, baies, criques^

ou rades de certaines parties déterminées

des rivages de l'Amérique Anglaise.

Le Traité de Washington annuUe cette

restriction. Dorénavant nous pourrons

pêcher sur les bords de la mer et dans les.

. i

'M

im

1 I !

i



326 LE TRAITE DE WASHINGTON.
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baies, rades et criques, oii nous étions autre-

fois soumis à la règle des trois milles marins,

" sans être assujétis à aucune condition quant

à la distance du rivage." Mais on ne nous

demande pas de payer pour l'abandon par

la Grande Bretagne de la réclamation ima-

ginaire fondée sur l'opinion controuvée des

Jurisconsultes de la Couronne, opinion qui,

basée sur l'idée fausse que les caps (Jiead-

lamh) sont désignés dans le Traité de 1818,

tire une ligne fictive en mer à trois milles

marins de tout cap et de toute projection de

la côte, et enjoint à nos pêcheurs de rester

en dehors de cette limite. Egaré par cette

notion, le Gouvernement Britannique a en

effet essayé absurdement de nous chasser de

la Baie de Fundy, mais il a échoué dans

cette tentative.

Ce que nous achetons, c'est le droit d'en-

trer en deçà des trois milles marins et de

pécher au fond de certaines haies, rades et

criques (d'où nous étions exclus par le Traité

de 1818) sans nous inquiéter aucunement de

l'opinion des Jurisconsultes de la Couronne.

Quand on considère la clause en question à

ce point de vue qui est le seul vrai, il est

clair qu'on ne peut imposer aucune charge

sérieuse aux Etats-Unis.



CHAPITRE VI.

INTERCOURSE ET TRANSPORTS COMMERCIAUX.

Stipulations du Traité.

Les diverses clauses qui ont trait aux droits

de navigation et de transport par terre ou

par eau,—à des concessions d'intercourse

commerciale et de transit,—ou au libre

échange des objets de production—sont divi-

sibles, premièrement, en stipulations per-

manentes, et, secondement, en stipulations

temporaires

,

1°* Les suivantes sont permanentes :

[a] La Grande Bretagne s'oblige à ce que

la navigation en amont et en aval du Saint

Laurent, à partir du point où ce fleuve cesse

de former la frontière entre les deux pays,

soit à jamais libre et ouverte au commerce
des citoyens des Etats-Unis. ( Article XXVI. )

Les Etats-Unis s'obligent à ce que les

rivières Yukon, Porcupine et Stikine, en

Alaska, soient à jamais libres et ouvertes,

en aval et en amont, au commerce des sujets

de la Grande Bretagne. (Article XXVI.)

Il-;

f !
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Les droits de réglementation et de police

locale sont réservés par chaque Gouverne-

ment.

[h] Les Etats-Unis s'obligent à ce que les

sujets de la Grande Bretagne jouissent, sur

un pied d'égalité avec les habitants des Etats-

Unis, de l'usage du canal de St. Clair Flats.

(Article XXVII.)
[c] Les Etats-Unis s'engagent à presser les

Gouvernements des Etats, et la Grande Bre-

tagne à faire la même démarche auprès des

Gouvernements Canadiens, en vue d'assurer,

à des conditions égales, aux sujets ou citoyens

des deux parties contractantes, l'usage des

divers canaux communiquant avec les lacs

ou les rivières contigus à la frontière des

deux Puissances. (Article XXVII.)
Ces stipulations établissent entre les Etats-

Unis et le Canada des relations fixes, étran-

gères et supérieures à toutes les questions de

Gouvernements.

2°' Les clauses suivantes sont temporaires :

[a] La navigation du Lac Michigan est

déclarée libre et ouverte au commerce des su-

jets de la Grande Bretagne. (ArticleXXVIII.)
[h] Les objets, denrées et marchandises

arrivant dans les ports de New-York, Boston,

1
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Portland ou dans tel autre port que le Prési-

dent peut désigner, destines pour les posses-

sions Britanniques de l'Amérique du Nord,
pourront être entrés en douane sans paiement
des droits et passés en transit à travers le

territoire des Etats-Unis. (Article XXIX.)
De la même manière, les objets, denrées et

marchandises arrivant dans n'importe quel

port des possessions Britanniques de l'Amé-
rique du Nord, et destinés pour les Etats-

Unis, pourront être entrés en douane et

pasfcés en transit à travers les dites posses-

sions sans paiement des droits ; des objets,

denrées et marchandises pourront être passés

en transit, sans paiement des droits, des

Etats-Unis à travers les dites possessions

jusqu'à d'autres localités des Etats-Unis

ou jusqu'à des ports des dites possessions,

pour en être exportés.

Tous ces droits de transit sont naturelle-

ment sujets à tels règlements administratifs

que les Gouvernements respectifs peuvent
prescrire.

[c] La Grande Bretagne s'engage à insis-

ter auprès des Gouvernements du Canada et

du Nouveau-Brunswick pour qu'ils ne frap-

pent d'aucuns droits d'exportation ou autres
w
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le bois coupé sur cette partie du territoire

Américain qui, dans l'Etat du Maine, est

arrosée par la rivière St. John et ses tribu-

taires. Ce bois pourra descendre le lleuve

ju8i|u'i\ la mer et être chargé à bord de Ijati-

ments se rendant aux Etats-Unis, de hi Pro-

vince de New Brunswick.

[d] Les sujets de la Grande Bretagne pour-

ront porter sous pavillon Britannique, sans

paiement d'aucuns droits, des objets, denrées

et marchandises, depuis un port ou une loca-

lité du territoire des Etats-Unis, sur le Saint

Laurent, les Grands Lacs ou les rivières qui

s'y jettent, jusqu'à un autre port ou une autre

localité des Etats-Unis, pourvu qu'une partie

de ce transport soit laite en transit, par terre

et en voiture, sur le territoire Canadien.

(Article XXX.)
Les citoyens Américains peuvent porter

sous pavillon des Etats-Unis des objets, den-

rées ou marchandises, d'un port ou d'une

localité situés dans les possessions Bri-

tanniques de l'Amérique du Nord, à un autre

port ou une autre localité des dites posses-

sions, pourvu qu'une partie de ce transport

soit faite en transit, par terre et en voiture,

sur le territoire des Etats-Unis. (Article

XXX.)
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Les Etats-Unis s'engagent à n'établir au-

cuns droits d'exportation sur les objets, den-

rées et marchandises transportés en vertu de
cet article, à travers le territoire des Etats-

Unis
; et la Grande Bretagne s'engage à in-

sister auprès des Gouvenicments du Canada
et des autres Colonies Britanniques pour
qu'ils n'établissent aucuns droits d'exporta^

tion sur les objets, denrées et marchandises
transportés conformément au même article.

Il est entendu que ces droits respect

tifs de transit devront être réglementéîr

par les deux gouvernements
; et que, da

la part des Etats-Unis, le droit de transit

sera suspendu, si le Canada n'établit pas

l'exemption de droits d'exportation requise

et n'ouvre pas ses canaux aux citoyens des

Etats-Unis, et si le New Brunswick ne dé-

clare pas franc de tous droits le bois coupé

sur les bords du St. John, dans l'Etat du
Maine, et exporté aux Etats-Unis. (Articles

XXX et XXXI.)
Toutes les clauses du Traité comprises

dans les articles de XVIII à XXI inclusive-

ment, et dans l'article XXX,— c'est-à-dire

celles qui concernent les pêcheries et le droit

réciproque de transit,—doivent être mises
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m

en vigueur aussitôt que les lois nécessairea

auront été votées, d'une part, par le Parle-

ment de la Grande Bretagne, celui du Cana-

da et la Législature de l'île du Prince

Edouard, et, de l'autre, par le Congrès des

Etats-Unis.

Ce consentement une fois donné, les dits

articles resteront en vigueur pendant dix

ans à dater de leu" première mise à exécu-

tion. Il faudra en outre une notification de

deux ans de date, qu'on ne pourra donner

qu'à l'expiration des dites dix années, pour

terminer le présent arrangement. (Article

XXXIII.)
Bien que ces stipulations soient temporai-

res et qu'elles puissent être dénoncées au

gré des parties contractantes, elles sont

équitables en soi et également avantageuses

pour les Etats-Unis et pour le Canada, et de

même que les clauses d'un caractère perma-

nent exposées dans ce chapitre, elles tondent

à rapprocher de plus en plus les deux pays.

Le germe du Traité de Washington, il

faut s'en souvenir, était contenu dans les

ouvertures du Gouvernement Britannique

faites par l'entremise de Sir John Rose, an-

cien Ministre Canadien, et relatives aux
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questions pendantes qui concernaient les

possessions Anglaises de l'Amérique du
Nord, et nullement la Grande Bretagne elle-

même.
Ce que c'était que ces questions, nous le

comprenons, en partie, d'après les stipula-

tions du Traité qui, toutes, à l'exception de
celles qui résultent des incidents de notre

guerre civile, sont principalement, sinon

exclusivement, da'.is l'intérêt du Canada, y
compris les Provinces maritimes,bien qu'elles

soient faites au nom de la Grande Bretagne.

Aux arrangements actuels le Canada au-

rait préféré naturellement la reprise du
Traité de Réciprocité Elgin-Marcy, établis-

sant l'admission en franchise de droits, dans
chaque pays, des nombreux produits des co-

lonies Britaniàques ou des Etats-Unis. Le
Canada désirait aussi qu'on pourvût aux
réclamations alléguées en conséquence des

actes des Fcnians. Mais les Etats-Unis n'ac-

cueillirent pas ces deux propositions, de sorte

quf» le Canada put se prétendre sacrifié à la

Métropole et obtenir ainsi, en compensation,

la garantie du Gouvernement central poux
un grand emprunt destiné à la construction

du chemin de fer transcontinental projeté

entre le«* Grands Lacs et l'Océan Pacifique.
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A quelques égards, les arrangements dont

nous nous sommes occupés ressemblent à ceux

du Traité de Réciprocité; mais ils sont plus

larges et ils valent mieux à d'autres pointa

de vue.

Nous avons placé la questicni des pêcheries

à part. Si les pêcheries Américaines sont de

peu de valeur pour les Anglais,—ce dont

nous ne convenons pas,—nous paierons la

différence. Mais, à l'avenir, cette question

ne sera plus employée par le Canada comme
une menace ou co'y;me un appât, à l'etTet de

décider les Etats-Unis à ressusciter le Traité

de Réciprocité.

Hormis quelques nouvelles clauses peu

importantes, telles sont les principales dis-

positions du Traité de Washington au sujet

des droits réciproques de transit commercial

des sujets de la Grande Bretagne à travers

les Etats-Unis et dos citoyens des Etats-Unis

à travers le Canada. Devant ce résultat,

Sir John A. Macdonald n'a pas lieu de re-

gretter la part qu'il a prise à la négociation

du Traité.

Dans de récents débats à l'occasion du

discours de la Reine, Sir Staftbrd North-

cote a réfuté avec raison et avec force

'}»
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rallegation de Lord Bury que le Trîiité de

Washington était injuste pour le Canada.

Il a démontré, au contraire, que le Traité

lui était avantageux et il a spécifié les points

et cité les votes approbatifs des assemblées

législatives du Canada et des Provinces ma-
ritimes.

Mais les Etats-Unis ne feront jamais un
autre traité d'importation réciproqjue libre,

sans y inclure des produits manufacturés et

autres des Etats-Unis qui ne sont pas com-
pris dans la liste du Traité Elgin-Marcy.

En somme, le Canada ne doit rien espérer

de ce genre, à moins qu'on n'établisse un
véritable zollverein, ce qui impliquerait des

modifications sérieuses dans les relations

connnerciales du Canada et de la Grande
Bretagne.

Siiuiitlon des ][>rovbues Britanniques devant

les Etais- Unis.

Le Canada est une de ces "Possessions"

(comme on les appelle) de la Grande Breta-

gne en Amérique, qui, de même que la Ja-

maïque et les autres Antilles, ont cessé de
lui être d'aucune utilité économique, si ce
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n*est comme marchés, et à cet égard elles

seraient d'une valeur égale si elles étaient

indépendantes. L'Angleterre a invité et

encouragé ces possessions à adopter des

formes de gouvernements parlementaires

semi-indépendants, et, tout compte fait,

même en temps de paix, elles sont plutôt

une charge qu'un profit, et, en temps de

guerre, elles deviennent un fardeau et une

source d'emharras. Aussi la Grande Breta-

gne les regarde-t-elle, sinon avec un détache-

ment complet, du moins avec des sentiments

de bienveillance qui n'ont rien de la jalousie

tenace du pouvoir souverain. Quand le

Canada exprimera 1q désir de s'élever à la

dignité d'Etat indépendant, la Métropole

ne lui créera pas d'obstacles.

Au Canada, comme dans les colonies de

l'Australie, le pouvoir de- la Métropole se

manifeste surtout par la présence du Gouver-

neur et, de temps en temps, par l'annulation

d'une loi votée par les législatures locales et

jugée incomi)atible avec celles du Royaume.

D'un autre côté, les colonies, qui ont néces-

sairement des relations qui leur sont propres

avec les Gouvernements voisins, comme dans

le cas du Canada et des Etats-Unis, ne
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peuvent pas traiter elles-mcMnes au sujet de
ces relations, ainsi que leur intérêt le deman-
derait; elles doivent agir par l'entreinisé de
la Métropole, qui peut avoir des intérêts par-

ticuliers supérieurs, et peut-être contraires,

à ceux des Colonies.

En même temps, le Canada doit mainte-
nant pourvoir aux dépenses de sa propre dé-
fense militaire, non contre ses ennemis, mais
contre les ennemis i)ossibles de la Mère-
Patrie. Les complications de la politique

Européenne ou Asiatique peuvent ainsi l'en-

velopper, tout autant que s'il était Etat sou-

verain, dans un désastre dont les causes lui

seraient totalement étrangères. Dans une
telle éventualité, il serait tenté de prendre
une attitude de neutralité, sinon d'indépen-
dance.

Toutes ces considérations font ressortir la

fragilité du lien qui rattache le Canada à la

Grande Bretagne.

L'histoire entière des colonies Européen-
nes, en Amérique, prouve que le sentiment
national, c'est-à-dire l'attachement à la Mère
Patrie, est très-faible et fait place facilement

à d'autres mobiles, (tels que l'ambition, l'in-

térêt ou la passion,) qui produisent entre les
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habitants de la Métropole et ceux des Colo-

nies des mouvements de haine plus intenses

qu'il n'en existe entre eux et les étrangers.

Ce fait est particulièrement visible dans les

événements révolutionnaires de rAniéri(|ue

E^pa;i;nole, et nous en avons un exemple

sous les yeux dans l'insurrection qui sévit à

Cuba ; mais il est également facile à retrou-

ver dans l'histoire de l'Ainériiiue Anglaise.

Il n'y a aucune raison de supposer que le sen-

timent de liijtmté^ c'est-à dire rattachement

politique à la Mère-Patrie, soit aujourd'hui

plus fort au Canada qu'il l'était jadis dans

les Colonies Î3ritanniques qui sont devenues

les Etats-Unis.

Dans un travail très-instructif sur les

colonies de la Grande Bretii<rne, M. H. Blerzy,

discutant la question de savoir si l'Angle-

terre d'outre-mer resterait- fidèle à l'Angle-

terre, en raison de ses souvenirs de famille

ou de pays, observe avec une grande justesse

que " les aptitudes mêmes à la colonisation,

dont les Anglais sont si fiers, ne sauraient

exister sans impliquer, de leur part, une cer-

taine insouciance au sujet de leur famille et

un certain dédain à i'égurd de leur pays

natal."

M '':
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Combien cette remarque est vraie ! On en

voit toute la force dans le contraste de rat-

tachement dévoué des Français pour la

France ; ceux-ci n'envoient en Amérique que

quelques colons, notamment des Basques,

tandis que c'est par centaines de milliers

que les éinigrants nous arrivent chaque an-

née de la Grande Bretagne.

Les('anadiens loij(tux.je veux dire fidèles à

la Grande Bretagne, doivent de tonte né-

cessité tenir compte de ce fait, qui est l'es-

sence même de la colonisation Britanni(iue

en Amérique. Ils sont également forcés do

méditer sur cette autre conséquence du mê-

me ordre d'idées : le courant continuel de

l'émigration entraîne du Canada aux Etats-

Unis, non seulement les nouveaux venus

de la Grande Bretagne, mais—ce qui est sur-

tout un signe des temps — les vieux Cana-

diens nés dans le pays, qui partent malgré

tous les eftbrts du Gouvernement pour les

décourager et les retenir.

D'un autre coté, l'histoire de la colonisa-

sition Européenne montre qu'une heure arri-

ve où la Mère-Pîitrie devient plus ou moins

iiidiflérente au sort de ses (Joloiiies. Cette

heure semble sonnée pour la Grande Breta-

gne, en ce qui concerne le Canada.
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Quand ce dernier pays se plaint (sans

.raison) de ce qu'on n'a pas eu égard à ses

dénirs et de ce qu'on a porté préjudice à ses

int(!)rêts dans les stipulations du Traité de

Washington, le grand organe de l'opinion

politique en Angleterre lui répond :

*' A partir d'aujourd'hui, faites vos affaires

vous-même ; vous êtes assez grand, vous êtes

assez fort, vous êtes assez intelligent; et si

quehpie chose vous manque, vous l'appren-

drez à l'école de la responsabilité. Nous

sommes tous les deux maintenaiît dans une

situation fausse, et le temps est venu d'en

sortir. Soijez libre : vos jours cCajyprentissacje

sont finish

On pourrait citer des circonstances où des

idées semblables ont été exprimées dans le

Parlement.

Les loyalistes du Canada doivent se sou-

venir d'une chose. Montesquieu, avec la

singulière pénétration qui le distingue,

a prévu que l'Angleterre donnerait à ses

Colonies " la forme de son Gouvernement,"

et que, par suite, "on verrait se former de

grands peuples dans les forets mêmes qu'elle

enverrait habiter." Mais le Gouvernement

parlementaire, qui a contribué si puissam-
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ment à la grandeur et à la force des Colonies
Britanniques, leur a fourni des moyens infail-

libles de rébellion—c'est-à-dire de séparation

de la Métropole,— ce qu'aucune autre forme
de gouvernement ne pouvait donner, et ce

dont l'absence, dans l'Amérique Espagnole
(et maintenant à Cuba), a apporté tant d'obs-

tacles et tant de retard à leur séparation de
l'Espagne. Nous en avons eu l'expérience
dans notre Révolution, où chaque Colonie
avait son organisation gouvernementale si

parfaite que, pour devenir indépendante de

fado, il suffisait que le Gouverneur Britan-

nique partît. Le même fait s'est produit
dans notre Guerre de Sécession, ainsi que M.
de Tocqueville l'avait prédit. Aujourd'hui,

il suffirait que le Canada substituât à son

Gouverneur Britannique un homme de son
choix pour devenir un Etat souverain, orga-

nisé aussi complètement que la Grande Bre-
tagne elle-même.

Il y a un autre ordre de considérations d'une
haute importance*

La guerre entre les Etats-Unis et la Gran-
de Bretagne est aujourd'hui une hypothèse
presque inadmissible, et il en est de même,
par conséquent, d'une guerre entre les Etats-
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Unis et le Canada, possession de la Grande

Bretagne. Néanmoins, la possibilité pour un

pays de se maintenir en cas de b<'soin par la

force est un des éléments de sa vie politi<|ue

et à ce titre, cette question ne doit pas être

négligée dans l'étude de la situation du Ca-

nada.

En ce qui touche ce pays, le problème de-

vient plus important encore, quand on consi-

dère que la puissance militaire dépend, en

partie de faits géographiques qui, dans le cas

présent, en temps de paix comme en temps

de guerre, placent le C.mada sur uu terrain

désavantageux à côté des Etats-T^ is.

Les possessions Britanniques de l'Améri-

que du Nord, à commencer par Terre-Neuve

sur l'Océan Atlantique pour finir à Queen

Charlotte's Island sur le Pacifique, s'étendent

à travers le continent dans sa plus grande

largeur, sur une distance de 80*^ de longitu-

de, mais à une latitude élevée, couvrant tout

le pays au nord du territoire Américain.

Cet espace est énorme sur la carte; mais la

partie la plus considérable en est en dehors

des limites de la végétation des arbres, et

le reste est presque toujours trop froid pour

être choisi comme résidence par des Europé-

ens.

m
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En un mot, le Canafla s'allonge sur des

millierH de milles sans pouvoir ir'ét"tu.lro ni

d'un eoté, où il rencontre les glaces du Nord,

ni de l'autre, oîi il est arrêté par les Ktats-

Unis. C'est un pays qui ressenil)le à une

ligne géométricino, ayant de la longueur et

ne possédant nulle largeur.

En outre, ù cause de leur situation, de

leur latitude septentrionale, et de la configu-

ration géographique de tout le pays, les deux

grandes Provinces de l'Ontario et de Québec

ne peuvent communiquer avec l'Océan, pen-

dant leur long hiver, qu'en passant par les

Etats-Unis.

Ainsi, s'il est possible de concevoir deux

contrées naturellement destinées à ne former

qu'un Gouvernement, ce sont les Etats Unis

et les Provinces Britanniques, et l'unioa

serait surtout avantageuse à ces dernières.

Nous pouvons donc attendre.

Nous n'avons rien à redouter du chemin

de fer Can.adien du Pacifique ; s'il est cons-

truit, il n'affranchira ni l'Ontario ni Québec

de leur dépendance des Etats-Unis pour le

transit. Nous saluons tous les indices de

prospérité au Canada. Avec les bornes na-

turelles qui s'opposent à son développement,
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et la capacité restreinte de ses marchés inté-

rieurs et étrangers, sa richesse ne serajamais

Buffisante pour empêcher ses propriétaires et

ses marchands de suvre d'un regard atten-

tif hi popuhition plus progressive et les mar-

chés plus abondants des Etats-Unis. Ses

hommes d'état peuvent être sincèrement fidè-

les à la Couronne Britanni(iue
;
plusieurs

des meilleurs parmi ceux du Massachusetts,

du New-York et de la Virginie (mt pensé de

môme au commencement de la Révolution

Américaine ; mais ni dans le Canada Fran-

çais, ni dans le Canada Anglais, il n'y a une

Force de sentiment ou d'intérêt capable de

résister à ces puissantes causes naturelles et

morales, ni d'arrêter la marche fatale des

événements, qui ont rendu presque tout le

reste de l'Amérique indépendant de l'Europe,

et qui ne peuvent manquer d'arriver tôt ou

tard aux mêmes conséquences au Canada.

Là, comme partout ailleurs en Amérique,

l'esprit d'indépendance est une marée mon-

tante dont on voit les résultats, sinon les

progrès. C'est comme le cours du soleil dans

le ciel, imperceptible comme mouvement,

mais facile à constater dans ses phases et

dans son terme. Nous ne hâterions pas cet
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^vùiicment par la violence, si cela était en
notre pouvoir; nous osons h peine dire que
noua le tlcsirons, île crainte de blesser peut-

être des susceptilnlités respectables
; mais

nous l'acclamerons un jour avec une joie sin-

cère, comme un (avènement (également heu-
reux pour le Canada et pour les Etats-Unis.

8i l'on accepte la manière dont Lord Milton
a apprécie les laits,—et personne n'a écrit

avec plus d'intelligence et plus de vigueur
que lui du côté Britmmiqae de ces questions,

—le dénouement est proche. Jugeant au
point de vue Anglais les derniers règlements
de frontières, il dit :

" Si la Grande Brotauno «tarde l'île de San Juan, et les îles

plus petites de l'archipel q\ii k" troiivent à l'dueKt du chenal
proj)osé, en nuvniùre de conipronii.", par Lord Itussell, ainsi

que l'île Piitoset le groupe des Sucia, elle connervera sa j)ui.s.

sancesur le Paciticiue, sans gêner ni menacer en auctine fiiçon

les rades ou les mers qui appartiennent aux Etats-Unis. Mais
si ces îles deviennent territoire Américain, la route des pus-
sessions Britanniques sur la terre l'ernio sera à la merci de
l'Union.

" Un tel état de choses poussera inévitablement la Colombie
Anglaise dans la fédération des Etats-Unis, et le riche district

du Saskatchewan suivra, ex nccessitate rei, la lortuiu' de la

Colombie. Le Canada, exclu du Pacifique et enfermé de deux
côtés par les Etats-Unis, devra, un jour ou l'autre, prendre le

même parti
."

Devant de tels résultats, il est difficile,
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aujourd'hui, à l'Américain qui réfléchit, de

ne pas approuver le Traité de Washington.

"Deux piiiesanccs rivales," dit Prévjst-Paradol, "mais qui

n'en font qu'une au point de we de la race, de h, langue, des

mœurs et des lois, dominent, l'Europe exceptée, sur le reste

de cette planète Le destin a prononcé et deux parties du
monde, au moins, l'Amcriquoetl'Ocôanie appartiennent sans

retour à la race Anglo-saxonne Mais l'ascendant actuel

du cette race n'est qu'une laible image do ce que nous réserve

vn prochain avenir."

Le temps n'est pas loin oîi les Etats-Unis

et le Canada seront associés dans ces grandes

destinées, soit par une alliance étroite,

soit pai une union plus intime, le fait importe

peu. Alors, r"Amorique," comme r"Italie"

cessera d'être une simple expression géogra-

phique, et elle fondra dans une République

puissante et fière toute la race Britannique

de l'Amérique du Nord.

Mais si glorieux que doive être ce cou-

ronnement, je ne voudrais le devoir qu'au

concours sympathique du peuple Canadien et

au consentement bienveillant de la Irande

Bretagne. Il y a bien des pages éblouissantes

dans les annales des Iles Britanniques,—cette

Angleterre, cette Ecosse et cette Irlande

dont nous avons été jadis, nous autres du

Nouveau Monde, ^mais aucune de leurs

i^U'.



LB TRAITÉ DE WASHINGTON. 847

merveilles n'égalera l'éclat de ce jour oîi la
Grande Bretagne, non moins fière de « la
plus belle de ses filles " que d'elle-même,
tendra une main cordiale et afiectueuse à
l'Amérique Unie.
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TRAITÉ ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET
LA GRANDE BRETAGNE.

PAR LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UXIS D'AMÉRIQUE.

PROCLAMATION.

Attenju qu'un Trnitô, entre les Etats-Unis d'Amérique et

Sa Majeatt' la Reine «lu Royaume Uni de Grande Bretagne et

d'Irlande, relatif au rèj^lement des causes de diti'érenils<ini ex-

istent entre les doux pays, a été cdiicln et si<riié à Was)iinj;ton

parles Hauts Commissaires et Plénipotentiaires dc^» (jlouvor-

nements respectifs, le huit mai dernier, lequel Traité est lit-

téralement 3on<;u en ces termes :

Les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté Britannique, dési-

reux de pourvoir à un rè;^lement amical do toutes les causes

de différends qui existent entre les deux pays, ont à cette fin

nommé leurs plénipotentiaires resjx'ctifs, c'est-à-dire quo le

Président des Etats-Unis a dési;»ué, du côté des Etats-Unis,

comme Commissaires et Plénipotentiaires à la liante Commis-

eion Mixte: MM. Ilamilton Fish, Secrétaire d'Etat, Robert

Cumming Schenck, Env jyé Extraordinaire et Ministre Pléni-

potentiaire en Grande Jîretajrne, Sami'el Nelson, .lui^e de la

Cour Suprême des Etats-Unis, Kl)eiu'zer Ilockwooil Iloar, du

Massachusetts, et George Henry Williams, de l'Orégon ; et que

Sa Majesté Rritanniiiue a nommé, de son côté, comme ses

Hatits Commissaires et Pléiijpotciitiaiivs M. George Fredfrick

Samuel Comte deGrey et comte île llipon, Vicomte Goderich,

Baron G rantham, Baronnet, Pair du Royaume Uni, Prési-

dent du Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier df l'Ordre

Très-Noble de la Jarretière, eic. etc. ; Sir Slallord Henry
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Northcote, Baronnet, Membre du Conseil Privé de Sa Majesté

et du Purkiiuiit, coiiipaj^non do l'Ordre du Bain, etc. etc.,

Sir Edward Thtjrnton, conunaudeiir de l'Ordre du Bain, hiu-

voyé Extraordinaire et Ministre Plôni|)Otentiairo de Sa Majes-

té près les Etats-Unis d'Amérique ; Sir John Alexander Mac-

donald, Commandeur de l'Onlro du Bain, Membre du Conseil

Privé de Sa Maje.sté pour le Canada, Ministre de la Justice

et Attorney Général du Canada, Colonie de Sa Majesté ; Mon-
tague Bernard, Esquire, professeur do droit internatiomil il

l'Université d'Oxford.

Leadits Plénipotentiaires ayant échangé leurs pleins pou-

voirs, qui ont été reconnus être en bonne et due tonne, ont ar-

rêté et conclu les articles suivants :

Article I.

Attendu que des difierends se sont élevés entre le gouver-

nement des Etats-Unis et le gouvernement de Sa Majesté Bri-

tanique, ilillérends qui existent encore, provenant des actes

commis par les divers navires qui ont donné lieu aux

réclaniations connues sous le nom générique de réclamation

de VAlahaina ; et attendu que Sa Majesté Britannique a auto-

risé ses Hauts Conunissaires et Envoyés Plénipotentiaires à
exprimer, dans un esprit amical, le regret que lui avait t'ait

éprouver ta fuite île l'Alabaina et des autres navires, quelles

que soient les circonstances dans lesquelios elle ait eu lieu, et

les déjjrédations qu'ils aient comnuscs ; En conséquence, pour

mettre fin à toutes les plaintes et réclamations présentées

pstr les Etats- Unis, et en vue de régler promptement les dits

griffs qui ne sont pas admis par le gouvernement de Sa

Majesté Britannique, les Hautes Parties Contractantes con-

viennent (jue toutes les rér! imationsqui proviennent des actes

commis par les navires dont il aété parlé ci-dessus et qui sont

désignées sous le nom générique de " réclumatùvis de VAlaba-

ma," seront réiérée?* il un tribunal d'arljitrage composé de

cinq arbitres, nommés comme il sera dit ci-après, savoir ; un

arbitre sera nommé par le Président des Etats-Unis; un autre

par Sa Majesté Britannique; Sa Majesté le lioi d'Italie sera
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priée d'en nommer un ; et le Président de la Confédération
helvétique et sa Majesté l'Empereur du Brésil eerout requis

de nommer les deux autres.

En cas de mort, d'abfcnce ou d'incapacité do l'un des
dits arbitres et dans le cas où l'un d'eux négligerait, refuse-

rait ou cesserait d'exercer ses fonctions, le Président des
Etats-Unis, Sa Majesté Britannique, Sa Majesté le 11 ji d'Ita-

lie, le Président de la Conféilération helvétique ou Sa Majesté
l'Empereur du Brésil, suivant le cas, pourront nommer
immédiatement une autre personne pour remplir les fonctions

d'arbitre ù la place de celle qui aurait été choisie en xjremier

lieu par l'un de ces chefs d'états.

Si dans les deux mois qui suivront la demande de l'une

des Hautes Parties Contractantcîs adressée à Sa Majesté le Roi
d'Italie, au Président de la Confédération Helvétique ou à Sa
Majesté l'Empereur du Brésil, l'un d'eux refusait ou négligeait

de désigner un arbitre, soit qu'il s'agît de faire un premier
choix, soit qu'il s'agît de remplacer le membre du tribunal

arbitral qui pourrait être mort, qui se serait absenté, qui se

trouverait dans l'incapacité d'agir ou qui aurait négligé, refu-

sé ou cessé, pour une cause quelconque, de remplir les (onc-

tions d'arbitre. Sa Majestô le Roi de Suède et de Norvège serait

priée de nommer une ou plusieurs personnes, suivant le cas,

comme arbitre ou arbitres.

Abticlk II.

Les arbitres se réuniront à Genève, en Suisse, aussitôt

que faire se pourra après leur nomination ; ils examineront et

décideront avec impartialité et avec soin toutes les questions

qui leur seront soumises respectivement par le gouvernement
des Etats-Unis et par celui de Sa Majesté Britannique. Tou-
tes les questions présentées au tribunal, celle du jugement fi-

nal y ci)mpris, seront décidées à la majorité de tous les arbitres.

Chacune des Hautes Parties Contractantes choisira en outre

un mandataire
; celui-ci assistera aux séances du tribunal et

on général il représentera son gouvernement dans toutes les

aflairea qui oat rapport à l'arbitrage.
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Article TII.

L'exposé écrit on iinpriiné fait par cliacuiio des deux

parties, accoinpa;!;iié des documents, de la currosiKuidance

officielle et des autres preuves sur lesquelles chacune d'elle»

e'appuie, doit être remis, en duplicata, à tons les arbitres et au

représentant de la partie adverse, aussitôt que l'aire se pourra

après Torganisation du tribunal ; dans tons les cas cette remise

des pièces se fera dans l'espace de six mois à dater de

l'échange des ratifications du traité.

Article IV.

Dans l'espace de quatre mois après la remise de leur ex-

posé écrit ou imprimé, chacune des deux parties conimuni-

(pjora également aux dits arbitres, et à l'agent de la partie

adverse, un mémoire en réponse, avec documents addition-

nels, correspondances et preuves réfutant l'exposé, les docu-

ments, les correspondances et les preuves présentés par

l'autre partie. Les arbitres pourront toutefois prolonger le

temps pour la présentation des mémoires en rép(jnse, des docu-

ments, des correspondances et des preuves, dans le cas où ils le

jugeraient nécessaire par siiite de l'éloignement des lieux où les

documents dont on désirerait faire usage jjourraient être

obtenus.

Si dans l'exposé soumis aux arbitres, l'une des parties

avait mentionné un rapport ou des documents dont elle aurait

possession exclusive, sans en fournir une copie, elle sera

tenue, si la partie adverse juge à proj)o8 de demander cette

copie, de la lui communiquer ; l'une des parties peut aussi,

pur l'intermédiaire des arbitres, recjuérir l'autre de produire

les originaux ou copies certifiées de tout document figurant

dans les preuves; dans chaque cas les arbitres seront juges

des délais à accorder.

Article V.

Le représentant de chacune des parties, dans l'espace des

deux mois à partir du temps fixé pour lu remise des deux uié-
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moiros on réj"->n8e, devra coinninniqupron duplicata A oliaciin

doH dits nrlii". . ;ui ropi-t'-seiitaiit de la ])aiti(' adverse une

plaidoirie, écri.. n^nriniée, indiquant les questions et se

référant aux r)r^'UïV"j -m. lesquelles son j^ouvcrnetnent se fon-

de; les arlàtres, h'i. rent être Miienx renseijrnés sur un

point ([ueloonciue, pourront demander des explications onde

plus amples détails manuscrits ou imprimés; ilsj^urront aus-

si doniandf'r qu'un avocat discuti- devant eux la question do

vive voix ; mais alors la i)artie adverse aura le droit de taire

une réponse orale ou écrite.

Artici.r VI.

En décidant les difficultés qui leur Kcront soumises, les

arbitres seront <ruidés j.mr les trois rèj^les suivantes, dont les

Hautes Parties Contractantes conviennent de laire une appli-

cation spéciale à cette question, et par les princii>es du droit

des ;rens (pli ne seront pas incom])atil)U's avec elles et ([ue les

arbitres considéreront comme a}iplicables dans respèce:

lîfcjlcs.

Un gouvernement neutre est obligé

—

l** A faire toutes les diligences nécessaires pour s'opiioser

dans les limites de sa juridiction territoriale à ce (pi'un

navire soit mis en mesure de. i)rendro la mer, à ce qu'il soit

armé ou équipé, quand ce gouvernement a des motifs sufH-

eants de penser que ce bâtiment est destiné àoroiser ou à luire

des actes de guerre contre une puissance avec laquelle il est

lui-même en paix. Ce gouvernement doit faire également

toutes les diligences nécessaires pour s'opposer à ce qu'un

navire destiné à croiser ou à faire des actes de gtierre, comme
il est dit ci-dessus, quitte les limites de sa juridiction territo-

riale, daj^ le cas où il y aurait été si)écialement adapté, soit en

totalité; soit en partie, à des usages belligérants.

2" Un gouvernement neutre ne doit ni permettre ni tolé-

rer que l'un des belligérants se serve de ses ports ou de ses

eaux connue d'une base d'opération navale contre un autro
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belligérant ; il ne doit ni pcnnottre ni tolérer non plus que l'un

des belligéraiits renouvelle ou uugmrtite ses approvisionne-

ments ntilitiures, (pi'il so procure des armes ou bien encore

qu'il recrute (k'H hunimoH,

3** Un gouvernement neutre est tenu de faire toutes les

diligences reqtiises dans ses ports et dans ses eaux, en vue de

prévenir toute violation des obligations et devoirs ci-defsus

énoncés ; il agira de même à l'égard de toutes les personnes

qui se trouvent dans sa juridiction.

Sa Majesté IJritanni((ue a chargé ses Hauts Commissaires

et Envoyés Plénipotentiaires dedéclarer que son gouvernement

ne saurait admettre (pie les règles précédentes soient considé-

rées connue un exposé des priiuiipes du droit des gens en

vigneur a\i moment où se sont produites les réclamafiotis des

Etats-Unis mentionnées dans l'Article I ; mais, pourdonner la

preuve de son désir de Ibrtifi.r les relations amicales entre les

deux pays et de j)rendre des mesures utiles en vue de l'avenir,

le gouvernement de Sa Majesté consent à ce qu'en décidant les

questions que ces réclamations ont soulevées, les arbitres

considèrent (pie le gouvernement anglais n'a pas entendu se

départir des principes énoncés dans les règles jjrécédentes.

Les Hantes Parties Contractantes s'engagent à observer

ces règles dans leurs rajjports réciproques à l'avenir et à les

porter à la connaissance des autres puissances maritimes en les

invitant à y adhértu*.

Article VII.

La décision du tribunal doit être rendue, ei faire se peut,

dans l'espace de trois mois à dater du moment où les deux

partit.'s auront terminé leurs plaidoiries.

Elle doit être écrite, datée et signée par ceux des arbitres

qui y auront donné le\ir adhésion.

Le dit tribunal déterminera, en considérant chaque navire

eéparément, si la Grande IJretagne, soit par action, soit par

omissiun, a manqué à l'un des devoirs prescrits dans les trois

règles précédentes, ou reconnus par les principes du droit

des gens qui ne sont pas incompatibles avec ces règles ; il don-
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nora un certificat qui constatera le fait relativement à olincun
(les dits navires. Dans le cas ou le tribunal décideruit que
la Grande Bretagne a manqué à une ou à plusieurs des obli-

gations mentionnées ci-dessus, il pourrait, s'il ie trouvait con-
venable, adjuger en bloc une somme détenninée, que la Gran-
de-Bretagne sera tenue do payer aux Etats-Unis pour toutes

les réclamations qui lui auront été adressées j dans ce cas, la

somme en bloc ainsi adjugée sera payée en numéraire par le

gouvernement de la Grande Bretagne à celui des Etuts-l'iiis,

à Washington, dans l'espace de douze mois à partir de la da-
te du jugement.

La décision sera rendue en duplicata ; une copie en sera

remise à l'i.gent des Etats-Unis pour son gouvernement, et

une autre à l'agent do la Grande Bretagne pour le sien.

Article VIII.

Chaque gouvernement paiera son mandataire ; il pourvoi-

ra à la rémunération de l'avocat employé par lui et de l'arbi-

tre qu'il aura nommé ; il devra faire aussi tous les frais de la

préparation et delà présentation au tribunal de son atlUire.

Tous les autres frais de l'arbitrage seront partagés également

entre les deux gouvernements.

Article IX.

Les arbitres feront dresser un procès-verbal exact de leurs

délibérations ; ils pourront nommer et employer les personnes

qui leur seront nécessaires.

Article X.

Dans le cas où le tribunal déciderait que la Grande Bre-

tagne n'a pas accompli une ou plusieurs des obligations ci-

dessus énoncées, et où il n'adjugerait pas une somme en bloc,

les Hautes Parties Contractantes conviennent de nommer une

commission d'assesseurs, chargée de rechercher et de déter-

miner quelles sont les réclamations qui sont valables, et quelle

somme la Grande Bretagne doit payer aux Etats-Unis, en

conséquence de la responsabilité qu'elle a encourue pour
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incxôeution do sofl obli^fitioiiH rcliitiveiupnt il clinqiic navire;

lu r('S|i()iisiil)ilitô (le lu Gmiido Uit'taj^iic siru cfllo (jui aura

été li.\(''c jiar U-s arhitri'H.

La coiniuiHHiuii d'as.HOriHours sera coiintituée de lu maniùre

Buivaiitc :

Un dc'H im'inbrefl sera iiuiniiié par lo Prési<U'iit des Ktota-

UiiIh ; un Httcuiid j)ar Su Majcstô l{rituniii(jiU' ; \v truisit'ine «ora

choisi (rniio iiiunière HtMuMubk- par le repré.soiitant de Su Ma-
jesté le Rui d'Italie à WuHhington. Daim le cas où une vu-

caiiee ne produirait par une raison quelconqiu', il y «eruit

pourvu Conlbrniénient aux règles) «uivies dans les premières

iiominalionH.

C'en mesures prises, la commission s'organisera aussitôt

que possible à Washington; elle pourra tenir ses séances

dans cette ville, à. New York ou à Bostoîi. Ses membres
eignoront une déclaration solennelle par hupudle ils s'enga-

geront à examiner et à décider impartialement, soigneuse-

ment, consciencieusement et d'après les j^'incij)es de la justice

et de l'é(|uité, toutes les questions qui leur seront soumises.

Ils examineront imn)édiatement,en se confonnunt au: irles

qu'ils pourront établir, les réclamations dont le ),.»uvenic-

ment des Etats-Unis les saisira; ils les discuteront et les

décideront dans l'ordre et la manière qu'ils jugeront le plus

convenables, umirt ils ne feront usage que des preuves qui leur

seront ll)urnies au nom du gouvernement des Klats-Unis et do

celui lie la Grande Bretagne. Ils seront obligés d'entendro

sur chaque all'aire, si cela est lemaiulè, ime personne qui

représentera chaque gouvernement comiui- conseil ou comme
mandataire. Une majorité dus assesseurs sulliru à décitler

chaque alFaire.

La décision des assesseurs doit être rendue par écrit sur

chaque réclunmtion ; chacun d'eu.\ la signera et elle sera

datée.

Chuq<ie réclamation sera présentée à la commission dans

l'espace de six mois lY dater de lu première séance. Toute-

fois la commission, dans le cas où il y aurait des raisons suf-

tisantes, j)ourra prolonger de trois mois au plus le temps lixô

pour la présentation d'une réclamation.



LE TRAITE DE WASHINGTON. 857

A l'expiration ilo l'aniit'-i' qui aura coinmoncr' avec leur

prcinit'i-f .«('•uiicc, ou avant cette date, len anHenHeuru t'enmt un

rapporta leurs <i;ouverneinontH respectitH; ce docnincnt fera

connaître lo nonilire de réelaniatioUH décidééH jusipTà cette

date. Dans le cas où il y aurait encore den ati'aires à juger

au nionientoi'i ce rapport sera remi-^, lescoiinniHsaires en feront

un second à l'expiration de l'année «uivante, ou avant cette

date; et s'il existait encore des réclaiiiati.>ns (pii n'eussent pas

été décidées alors, les coininissaires seraient tenus de

présenter leur rapjxtrt final ilans un dernier délai de six mois.

Le ou les raj)i)orts sera ou seront faits en double ; un ex-

emplaire en sera remis au secrétaire d'état des Ktats-Tnis et

un autre au représentant de Sa Majesté Britannique à Wash-

ington.

Toute fionunc ndjuj:ée en vertu de cet article sera payable

& "Washington, en numéraire, dans l'espace de six mois à

dater de la remise de chaque ra})i)ort.

La commission d'assesseurs pourra employer le nombre

de personnes qu'elle jugera nécessaire ; les dépenses de la

commission seront partagées également entre les deux gou-

vernements ; elles seront payées successivement, comme il sera

jugé convenable, sur la présentation des comptes certitiés par

la commission. Les deux gouvernements paierontde la môme

manière j)ar parties égales les honoraires des assesseurs.

Article XL

Les îTautos Parties Contractantes s'engagent à considérer les

décisions du tribunal d'arbitrage et celles de la commission

des assesseurs dans le cas oii elle serait constituée, connue

un règlement complet, absolu et final de toutes les récla-

motions ';i-dessus mentionnées; elles s'engagent en outre à ce

que chactine des dites réchunations, qu'elle ait été faite, formu-

lée et présentée au tribuiuil ou à la commission, ou qu'elle ne

l'ait pas été, soit considérée et traitée, après la fin des travaux

du tribiuial et de la commission, comme définitivement réglée,

eans valeur, nulle et inadmissible à l'avenir.
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Article XII.

Les Hautes Parties Contractantes conviennent que toutes les

réclamations formulées par des corporations, des compagnies

ou des individus, citoyens des Etats-Unis, contre le Gouver-

nement de Sa Majesté Britannique, résultant d'actes commis

au préjudice de personnes ou de propriétés de citoyens des

Etats-Unis pendant la période qui s'est écoulée entre le treize

avril mil huit cent soixante et un et le cinq avril mil huit cent

soixante cinq inclusivement, réclamations ne provenant pas

des actes des i. ".vires dont il est question dans l'article I de ce

Traité ; et toutes les réclamations (avec les mêmes exceptions)

formulées par des corporations, des compagnies ou des parti-

culiers, sujets de Sa Majesté Britannique, contre le Gouver-

nement des Etats-Unis, résultant d'actes commis contre les

personnes ou les propriétés de sujets de Sa Majesté Britannique

pendant la même période ; lesquelles réclamations, soit qu'elles

aient été présentées à un Gouvernement ou à l'autre pour

qu'il intervienne à ce sujet et n'aient pas encore été réglées,

ou qu'elles soient présentées dans la limite de temps spécifiée

dans l'article XIV de ce Traité, seront référées à trois Com-

saires nommés de la manière suivante, savoir : un Commis-

saire sera nommé par le Président des Etats-Unis, un par

Sa Majesté Britannique, et le troisième par le Président des

Etats ^Tnis et par Sa Majesté Britannique conjointement.

Dans le cas où le troisième Commissaire"n'aurait pas été choisi

trois mois après la ratification de ce Traité, Usera désigné par

le ReprésenLant à Washington de Sa Majesté le Roi d'Espagne.

En cas de mort, d'absence ou d'empêchement d'un des Com-
missaires, ou si l'un des Commissaires omettait ou cessait

d'agir, il serait pourvu à son remplacement de la manière

dont la nomination primitive aura été faite. Dans une subs-

titution de ce genre, la période de trois mois sera calculée à

dater de l'époque où la vacance aura lieu.

Les Commissaires ainsi nommés se réuniront à Washing-

ton le plus tôt possible après leur nomination, et avant de

procéder à leurs fonctions, ils feront et signeront une déclara-

tion solennelle les obligeant à examiner et à décider impar-

i ; ^ \{l
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tialement et avec soin, au irieux de leur jugement et confor-

mément à la justice et à l'équité, toutes les réclamations

qui leur seront présentées de la part du Gouvernement des

Etats-Unis et de celui de Sa Majesté Britannique respective-

ment ; et cette déclaration sera enregistrée dans le procès-ver-

bp,l de leurs travaux.

Article XIII.

Les Commissaires procéderont alors sans délai à l'examen

des réclamations qui leur seront présentées. Ils étudieront et

jugeront ces réclamations dans l'ordre et de la manière qu'ils

croiront convenables, mais seulement d'après les preuves et

les renseignements fournis par les Gouvernements respectifs

ou de leur part. Ils seront tenus de recevoir et d'examiner

toutes les pièces, tous les documents écrits qui pourront leur

être présentés par les Gouvernements respectifs ou de leur part

à l'appui ou en défense de toute réclamation et d'entendre,

s'ils en sont requis, un conseil ou un agent de chaque

gouvernement à propos de chaque réclamation. La majorité

des Commissaires sera suffisante pour la décision de chaque

ati'aire. Le jugement sera rendu dans tous les cas par écrit et

signé par les Commissaires qui l'approuveront. Chaque Gou-

ve/nement pourra nommer une personne qui assistera son

agent et lee Commissaires en présentant et en appuyant les

réclamations faites en son nom et en répondant à celles formu-

lées contre lui, ainsi qu'en le représentant généralement dans

toutes les affaires ayant trait à l'enquête et à la décision qu'elle

doit amener.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent par les présen-

tes à considérer les décisions des Commissaires, au sujet des

réclamations qu'ils jugeront, comme absolument définitives

et à leur donner un plein effet sans objection > évasion ou délai

quelconques.

Article XIV.

Chaque réclamation sera présentée aux Commissaires dans

la limite de eix mois à dater du jour de leur première réunion.

'M



360 APPENDICE.

excepté dans les cas où la raison du délai sera établie à kk

satisliiction des Commissaires, et dans ces cas la période fixée

pour la présentation des réclaiiiations pourra être prolongée

pendant un espace de temps qui n'excédera pas trois mois.

Les Commissaires seront tenus d'examiner et de juger tou-

tes les réclamations dans les deux années qui suivront le jour

de leur première réunion. Les Commissaires seront compé-

tents pour décider dans chaque affaire si la réclamation a été

dûment faite,, formulée, et présentée devant eux et si -"elle est

Comi)létement ou partiellement ( et dans quelle mesure ),

conforme à l'interprétation véritable et à l'esprit du Traité.

Article XV.

Toutes les sommes de numéraire qui pourront être adjugées

par les Commissaires en règlement d'une réclamation seront

payées par un gouvernement à l'autre, selon le cas, dans la

limite de douze mois à dater du jugement final, sans intérêts

et sans aucune déduction, sauf celles qui sont spécifiées dans

l'article XVI de ce Traité.

Article XVL

Les Commissaires tiendront un journal exact et des minutes

ou notes correctes de tous leurs travaux dont la date sera in-

diquée, et ils pourront nommer et employer un secrétaire ou

tout autre conmiis qui les aidera dans les affaires courantes.

Chaque gouvernement paiera son propre Commissaire et

son agent ou son conseil. Toutes les autres dépenses seront

soldées par les deux gouvernements par parties égales.

Toutes les dépenses de la Commission, y compris les frais

extraordinaires, seront soldées par une déduction proportion-

nelle SU'- les sommes accordées par les Commissaires, à la

condition que cette déduction ne dépassera jamais cinq pour

cent de la somme accordée.

Article XVIL

Les îlautcs Parties Contractantes s'engagent à considérer le

résultat des travaux de cette Commission comme un règlement
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complet, parfait et défiaitif de toutes les réclamatioia men-

tionnées dans l'article XII de ce Traité ; elles s'engagent en

outre à ce que toute réclamation, qu'elle ait été ou non pré-

sentée, formulée ou déposée devant la dite Commission, soit,

à. dater de la conclusion des travaux des Commissaires, con-

sidérée et traitée CTiiue définitivement réglée, écartée et

désormais inadmissible.

Article XVIII.

Il est convenu entre leti Hautes Parties Contractantes que,

outre la liberté assurée aux pêcheurs des Etats-Unis, par la

convention entre les Etats-Unis et la Grande Bretagne signée à

Londres le 20 Octobre 1«18, de prendre, saler et sécher du

poisson sur certaines côtes des Colonies Britanniques de

l'Amérique du Nord désignées dans cet acte, les habitants

des Etats-Unis auront, en commun avec les sujets de Sa

Majesté Britannique, la liberté, pendant le nombre d'années

déterminé dans l'article XXXIII de ce Traité, de prendre des

poissons de toutes aortes, excepté des crustacés et des mollus-

ques (shell-fish), sur les côtes et rivages de la mer et dans les

baies, rades et criques des Provinces de Québec, de la Nou-

velle Ecosse, du New Brunswick, de la Colonie de l'île

du Prince Edouard et des diverses îles adjacentes, sans

restriction quant à la distance du rivage, avec permission de

débarquer sur les dites côtes, rives et îles, ainsi que dans lea

îles Magdalen, afin de sécher leurs filets et de saler leur

poisson ; à la condition qu'en ce faisan', ils ne se heurteront

pas à des droits de propriété particulière ou qu'ils ne déran-

geront pas des pêcheurs Britanniques occupant paisiblement

une partie quelconque des dites côtes pour le même motif.

Il est entendu que la liberté susmentionnée concerne uni-

quement le poisson de mer et que le saumon, l'aki. efciutres

pêches de rivières ou de leurs embouchures sont, par les pré-

sentes, exclusivement réservées aux pêcheurs Britaoniqy 8.

Article TIX.

Il est convenu entre les Hautes Parties Contractantes que

lea sujets Britanniques auront, en commun avec lea citoyen»

!:
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des Etats-Unis, la liberté, pendant le nombre d'années déter-

miné dans l'article XXXIII de ce Traité, de prendre des pois-

sons de toutes sortes, lé shell Jisli excepté, sur les côtes Est

des Etats-Unis au nord du parallèle de trente neuf degrés, la-

titude nord, et sur les rivages des diverses îles adjacentes et

dans les baies, rades et criques des dites côtes des Etats-Unis

et des dites îles, sans restriction quant à la distance du rivage,

avec permission de débarquer sur les dites côtes des Etats-Unis

et des îles susdites, pour y sécher leurs filets et y saler leur

poisson ; à la condition qu'en ce faisant, ils ne se heurteront

pas à des droits de propriété particulière et qu'ils ne dérange-

ront pas des pêcheurs des Etats-Unis occupant paisiblement

une partie quelconque des dites côtes pour le même motif.

Il est entendu que la liberté sus-mentionnée concerne uni-

quement les pêcheries de mer et que le saumon, l'alose et autres

pêcheries de rivières et de leurs embouchures sont, par les

présentes, exclusivement réservées aux pêcheurs des Etats

"Unis.
Article XX.

Il est convenu que les endroit» désignés par les Commissai-

res nommés en vertu de l'article premier du traité conclu le 5

juin 1854 entre les Etats-Unis et la Grande Bretagne, sur les

côtes des Possessions de Sa Majesté Britannique et des Etats-

Unis, comme des endroits exceptés du droit commun de pêche

par ce Traité, seront regardés comme réservés de la même
manière par les a^ ticles précédents. Dans le cas où une ques-

tion surgirait entre le gouvernement des Etats-Unis et celui

de Sa Majesté Britannique quant au droit commun de pêche

dans des endroits non désignés comme réservés, il est convenu

qu'une commission sera nommée pour délimiter ces endroits

et que cette commission sera constituée de la même manière et

aura les mêmes pouvoirs, droits et autorité que la commission

nommée en vertu de l'article premier du Traité du 5 juin 1854.

Article XXI.

Il est convenu que, pendant le nombre d'années mentionné

dans l'article XXXIII de ce Traité, l'huile de poisson et les

m.



LE TRAITE DE WASHINGTON. 363

poissons (le toutes sortes (excepté ceux des lacs intérieurs et

des rivières qui s'y jettent, ainsi que le poisson conservé dans

l'huile) produits des pêcheries des Etats-Unis ou de celles du

Canada ou de l'île du Prince Edouard, seront admis dans les

deux pays respectivement francs de droits.

Article XXII.

Attendu qu'il est affirmé par le Gouvernement do Sa Ma-
jesté Britannique que les privilèges accordés aux citoyens des

Etats-Unis en vertu de l'Article XVIII de ce Traité sont d'une

valeur plus considérsble que ceux que les articles XIX et XXI
du même Traité accordent aux sujets de Sa Majesté Britanni-

que, attendu que cette assertion n'est pas admise par le Gou-
vernement des Etats-Unis, il est convenu, en outre, que des

commissaires seront nommés à l'effet de déterminer, eu égard

aux privilèges accordés par les Etats-Unis anx sujets de Sa
Majesté Britannique, ainsi qu'il est statué dans les articles

XIX et XXI de ce Traité, le montant de l'indemnité qui, selon

eux, devra être payée par le Gouvernement des Etats-Unis au
Gouvernement de sa Majesté Britannique, en compensation

des privilèges concédés aux citoyens des Etats-Unis par l'ar-

ticle XVIII de ce Traité ; toute somme de numéraire que les

dits commissaires jugeront devoir être due, sera payée en bloc

par le Gouvernement des Etats-Unis dans la limite de douze
mois après le prononcé du Jugement.

Article XXIII.

Les Commissaires mentionnés dans l'article précédent seront

nommés de la manière suivante, savoir : un Commissaire
sera nommé par le Président des Etats-Unis, un autre par Sa
Majesté Britannique, et le troisième par le Président des
Etats-Unis et par Sa Majesté Britannique conjointement.

Dans le cas où le troisième Commissaire n'aurait pas été nom-
mé dans une période de trois mois à dater du jour où cet arti-

cle sera en vigueur, il sera désigné par le Représentant à Lon-
dres de Sa Majesté l'Empereur d'Autriche^ iiol de Hongrie.
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En cas de mort, d'absence ou d'empêchement d'un des Com-
missaires, ou si l'un des Conmiissaires omettait ou cessait

d'agir, il serait pourvu à son ren)placement de la manière

dont la nomination primitive aura été faite. Dans une subs-

titution de ce genre, la période de trois mois sera calculée à

dater de l'époque où la vacance aura lieu.

Les Commissaires ainsi nonmiés se réuniront dans la ville

d'Halifax, dans la Province de la Nouvelle Ecosse, le plus tôt

possible après leurs nominations respectives, et avant de pro-

céder à leurs fonctions, ils feront et signeront une déclaration

solennelle les obligeant à examiner et à décider impartialement

et avec soin, au mieux de leur jugement et conformément à

ja justice et à l'équité, toutes les questions qui leur seront

présentées ; cette déclaration sera enregistrée dans le procèa-

verbal de leurs travaux.

Chaque Haute Partie Contractante nommera également une

personne qui assistera aux séances de la commission comme
eon agent et qui la représentera généralement dans toutes les

questions concernant la commission.

Article XXIV.

s l
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Les travaux seront poursuivis dans l'ordre que détermine-

ront les Commissaires nommés en vertu des articles XXII et

XXIII de ce Traité. Les Commissaires seront tenus de rece-

voir tout témoignage verbal ou écrit que l'un et l'autre gou-

vernement pourront présenter. Si l'une des Parties apporte

un témoignage oral, la Partie adverse aura le droit d'y répon-

dre contradictoirement, selon les règles que les Commissaires

prescriront.

Si dans la cause soumise aux Commissaires une des Parties

mentionne un rapport ou un document se trouvant en sa

possession exclusive sans en fournir copie, elle sera tenue, si

la Partie adverse le juge convenable, de présenter une copie

de la pièce mentionnée ; et l'une des Parties pourra demander

à l'autre par l'entremise des Commissaires de produire les

originaux ou des copies certifiées de tous les papiers invoqués

14 îL *
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comme preuves, après avoir donné dans chaque circonstance

tel avis préalable que les Commissaires pourront requérir.

La cause sera entendue dans un laps de six mois à dater de
l'organisation de la Commission, et les Commissaires seront

requis de rendre leur décision aussitôt que possible après

l'expiration de ce délai. La susdite période de six mois pourra
être prolongée de trois mois e cas de vacance survenant
parmi les Commissaires dans les circoastauces prévues par
l'article XXIII de ce Traité.

Article XXV.

Les Commissaires tiendront un journal exact et des minutes
ou notes correctes de tous leurs travaux, dont la date sera

indiquée, et ils pourront nommer et employer un secrétaire ou
tout autre commis qui les aidera dans les affaires courantes.

Chaque Haute Partie Contractante paiera son propre Com-
missaire et son agent ou son conseil. Toutes les autres

dépenses seront soldées par les deux Gouvernements par
parties égales.

Abticle XXVI.

La navigation du Saint Laurent, en amont et en aval, depuis
le quarante cinquième degré latitude nord où il cesse de for-

mer la frontière des deux pays, jusqu'à la mer, sera pour
toujours libre et ouverte au commerce des citoyens des Etats-

Unis, conformément aux lois et règlements de la Grande
Bretagne ou du Canada qui ne seront pas incompatibles avec
ce privilège de libre navigation.

La navigation des rivières Yukon, Porcupine et Stikine, en
amont et en aval, jusqu'à la mer, sera pour toujours libre et

ouverte au commerce des sujets de Sa Majesté Britannique et

aux citoyens des Etats-Unis, conformément aux lois et règle-

ments de l'un ou de l'autre pays sur son propre territoire, qui
ne seront pas incompatibles avec ce privilège de libre navi-

gation.
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Article XXVII.

Le Gonvornement de Sa Majef^tô Britannique s'engage à

insister aiiproH du Gouvorneiiient du Canadapour assurer aux

citoyens (les Etats-Unis l'usage du \Ve]land,duSt. Lawrence et

des autres canaux de la colonie aux mêmes conditions qu'aux

habitants du Canada ; et le Gouvernement des Etats-Unis

s'engage à ce que les sujets de Sa Majesté Hritannique jouis-

sent de l'usage du St. Clair Flats Canal aux mC'mes conditions

que les habitants des Etats-Unis, et il s'engage en outre à

insister auprès des Gouvernements des Etats pour assurer aux
sujets de Sa Majesté Britannique l'usage des divers canaux

communiquant avec la navigation dos lacs ou rivières conti-

gus à la frontière des possessions des Hautes Parties Contrac-

tantes, aux mêmes conditions qu'aux habitants des Etats-

Unis.

Article XXVIII.

La navigation du Lac Micliigan sera également, pendant le

nombre d'années mentionné daus l'article XXXIII de ce Trai-

té, libre et ouverte au commerce des sujets de Sa Majesté

Britannique, soumise à toute loi et à tout règlement des Etats-

Unis ' Etats de la frontière, qui ne seront pas incompa-

tibles j privilège de libre navigation.

Article XXIX'.

Il est convenu que, pendant le nombre d'années mentionné

dans l'article XXXIII de ce Traité, les objets, denrées et

marchandises arrivant à New York, Boston, Portland et autres

ports des Etats-Unis qui ont été ou qui pourront être spécia-

lement désignés par le Président des Etats-Unis, et destinés

pour les Possessions de l'Amérique du Nord de Sa Majesté

Britannique, pourront être entrés en douane et passés en tran-

sit sans paiement de droits à travers le territoire des Etats-

Unis, soumis à telles lois, règles et conditions administra-

tives et fiscales que le Gouvernement des Etats-Unis pourra

établir d'époque en époque ; et conformément à ces lois, règles

lift;
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«t conflitions, des objets, denrées et marchandisea pourront

être pasHÔa en transit, Hans paiement de droits, des dites Pos-

sessions il travers le territoire des Etats-Unis pour ôtre expor-

portés des dits ports des Etats-Unis.

Il est convenu en outre que, pendant la même période, les
*

objets, denrées et marchandises arrivant à n'importe quel

port des Possessions do Sa Majesté Britannique et destinée

pjur les Etats-Unis, pourront être entrés en douane et passés

en transit sans paiement de droits à travers les dites Possessi-

ons, soumis à telles réglementations et conditions administra-

tives et fiscales que les Gouvernements des dites Possessions
'

pourront établir d'époque en époque; et conformément à ces

réglementations et conditions, dos objets, denrées et marchan-

dises pourront être passés en transit, sans paiement de droits

des Etats-Unis à travers les dites Possessions jusqu'à d'autres'

localités des Etats-Unis, ou jusqu'à des ports des dites Posses-
.

sious pour en être exportés. ,j

Article XXX.

Il est convenu que pendant le nombre d'années mentionné

.

<lans l'Article XXXIII de ce Traité, les sujets de Sa Majesté

Britannique pourront porter sous pavillon Britannique, sans

paiement de droits, des objets, denrées et marchandi.ses, d'un

port ou d'une localité des Etats-Unis sur le Saint Laurent, lea

Grands Lacs et les rivières qui s'y jettent jusqu'à un autre

port ou une autre localité du territoire des Etats-Unis, à con-

dition qu'une partie de ce transport soit effectuée à travers le

Canada par voiture et en transit, conformément aux réglemen-

tations qui pourront être convenues entre le Gouvernement de

Sa Majesté Britanniqvie et le Gouvernement des Etats-Unis.

Les citoyens des Etats-Unis pourront pendant la môme péri-

ode porter sous pavillon des Etats-Unis, sans paiement de.

droits, des objets, denrées et marchandises, d'un port ou d'une

localité des Possessions de Sa Majesté Britannique jusqu'à un

autre port ou une autre localité des dites Possessions, à con-

dition qu'une partie de ce transport soit effectuée à travers le

territoire des Etats-Unis par voiture et en transit, conformé-
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ment aux règlomentations qui pourront être convonnes entre le

Gouveriieineiit des Etats-Unie et le Gouvernement de Sa Ma»
jcHté Britannique.

Le Gouvernement des EtatR-tlnis s'engage en outre là ne frap-

per d'aucuns droits d'exportation les objets, denrées et inar-

cliandisos transpfjrtés conformément à cet article il travers le

territoire des Etats-Unis ; et le Gouvernement de Sa Majesté

•'engage à insister auprès du Parlement du Canada et auprès

des législatures des autres colonies pour que les objets, denrées

et marchandises transportés conformément à cet article ne

oient frappés d'aucuns droits d'exportation. Le Gouverne-

metit des Etats-Unis, dans le cas od des droits d'exportation

•eraient établis parle Canada, pourra, tant que ces droits sub-

sisteront, suspendre le privilège de transport accordé par cet

article aux sujets de Sa Majesté Britannique.

Le Gouvernement des Etats-Unis pourra suspendre le droit

de transport accordé par cet article aux sujets de Sa Majesté

Britannique, dans le cas où le Cannda à une épo(|ue quelcon-

que n'accorderait pas aux citoyen, des Etats-Unis l'usage des

canaux de la colonie aux mémep conditions qu'aux habitants

du Canada, ainsi qu'il est stipule dans l'article XXVIL

Articlk XXXI.

Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique s'engage en outre

ft insister auprès du Parlement du Canada et de la législature

du New Brunswick pour qu'aucuns droits d'exportation ou
autres ne soient établis sur les bois de toutes sortes coupés sur

cette partie du territoire Américain, dans l'Etat du M.iine, ar-

...posée par la rivière St John et ses tributaires, et charriés sur

cette rivière jusqu'à la mer, quand ces bois seront expédié»

aux Etats-Unis de la Province de New Brunswick. Et dans

le cas oii des droit" d'exportation ou autres continueraient à
être prélevés un an après l'échange des ratifications de ce

Traité, il est entendu que le Gouvernement des Etats-Uni»

pourra suspendre le droit de transport ci-dessus accordé par

Tarticle XXX de ce Traité, pendant toute la période où ce»

droits d'exportation ou autres seront prélevés.

rl.i;y
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Article XXXII.

H est convenu en outre que les clauses et stipiilntions de»

avticlos XVIII à XXV irirlusiveinoiit île ce Iraité N'apjiliquc-

ront autant que possiMe A. la colonie de Terre-Neuve. Mais

SI le Parlement Impérial, la Lé<?iHlature de Terre-Neuve ou

le Congrès des Etats-Unis ne' comprennent pas la Colonie de

Terre-Neuve dans leurs lois relatives à lainiseerï vigueur des

articles précédents, alors le présent article sera sans effet;

mais l'omission de la part d'un des corps législatifs siisilits do

pourvoir à sa mise en vigueur n'altérera pas la valeur de.9

autres articles de ce Traité.

Article XXXIII.

Les articles cî-dessus de XVIII à XXV inclusivement et

l'article XXX de ce traité entreront en vigueur .t" «itôt qiu' les

lois requises à cet efFet auront été votées par le l'arlemont

Impérial de la Grande Bretagne, le Parlonunt du Canada et

la Législature de l'île du Prince Edonrril d'une part, et, do

''.,utre, par le Congrès des Etats-Unis. Ce consentoinent une

fois donné, les dits articles resteront en vigueur pendant dix

ans àdater du jour où ils auront commencé à être mis en pra-

tique, et en outre pendant deux ans après que l'une ou l'autre

des Hautes Parties Contractantes aura notifié son désir de

terminer cet arrangementj chacune des Hautes Parties Con-

tractantes étant libre de notifier ce désir à l'expiration de la

dite période de dix ans ou à n'importe quelle époque ulté-

rieure.

Article XXXIV.

Attendu qu'il a été stipulé par l'article premier du Traité

signé à Washington, le 15 juin 1846, entre les Etats-Unis et

Sa Majesté Britannique, que la ligne de démarcation entre les

territoires des Etats-Unis et ceux de Sa Majesté Britannique^

depuis le point sur le parallèle de 49 degrés, latitude nord, jus-

qu'où elle a déjà été établie, sera continuée vers l'ouest le long

du dit parallèle, latitude nord jusqu'au milieu du chenal qui

^1
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sépare le contir mt de l'île de Vancouver, et de là vers le Sud,

au milieu du dit chenal et du détroit de Fuca jusqu'à l'Océan

Pacifique ; attendu que les Commissaires, nommés par les

Hautes Parties Contractantes pour déterminer cette portion

de la frontière qui se dirige vers le Sud par le milieu du chenal

susdit, n'ont pu réussir à s'entendre à ce sujet; attendu que
le Gouvernement de Sa Majesté Britannique prétend que la

frontière devrait, aux termes du traité cité plus haut, être

tracée au milieu du détroit de Rosario, et que le Gouverne-

ment des Etats-Unis prétend qn'elle devrait l'être au milieu

du Canal de Haro,— il est convenu que les prétentions respec-

tives du Gouvernement des Etats-Unis et du Gouvernement

de Sa Majesté Britannique seront soumises à l'arbitrage et au
jugement de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, qui, confor-

mément à l'article sus-mentionné du dit Traité, décidera

finalement et sans appel, laquelle de ces prétentions est la

mieux justifiée par la vraie interprétation du Traité du 15

juin 1846.

Article XXXV.

Le jugement de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne sera

considéré comme absolument décisif et définitif et il lu: sera

donné plein effet sans objection, ni évasion ni délai quelcon-

ques. Ce jugement sera délivré par écrit, et daté ; il sera

remis aux Représentants ou autres agents publics des

Etats-Unis ou de la Grande Bretagne, respectivement, qui

pourront se trouver à Berlin, et il deviendra exécutoire du

jour où cette remise sera faite.

Article XXXVI.

L'exposé écrit ou imprimé de chacune des deux Parties,

accompagné des pièces justificatives, sera soumis à Sa Majesté

l'Empereur d'Allemagne dans une limite de six mois à dater

de l'échange des ratiflcatiom de ce Traité, et une copie de cet

exposé et de ces pièces justificatives sera communiquée par

chacune des Parties à la Partie adverse par l'entremise de

leurs Représentants respectila à Berlin.

r ^iî

I'. :i;
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Les Hautes Parties Contractantes pourront inclure dans les

piècos soumises à l'Arbitre tels documents, correspondance

et autres déclarations officielles ou publiques qu'elles pourront

juger nécessaires à l'appui de leurs prétentions respectives.

Après que l'exposé écrit ou imprimo aura été communiqué
par chaque Partie à la Partie adverse, chaque Partie pourra

rédiger et soumettre à l'Arbitre, si elle le juge convenable, un
second exposé qui sera définitif, en réponse à l'exposé de la

Partie adverse. Ce document définitif sera soumis à l'Arbi-

tre et mutuellement communiqué comme il a été dit plus

haut par chaque Partie à la Partie adverse, dan^ la limite de

six mois à dater du jour oii le premier exposé aura été soumis

à l'Arbitre.

Article XXXVII.

Si dans la cause soumise à l'Arbitre une des Parties men-

tionne un rapport ou un document se trouvanv en sa posses-

sion exclusive sans en fournir copie, elle sera tenue, si la

Pa. '.e adverse le juge convenable, de présenter une copie de

la pièce mentionnée ; et l'une des Parties pourra demander à

l'autre par l'entremise de l'Arbitre de produire les originaux

ou des copies certifiées de tous les papiers invoqués comme
preuves, après avoir donné dans chaque circonstance tel avis

préalable que l'Arbitre pourra requérir. Et si l'Arbitre dési-

rait des éclaircissements ou des preuves supplémentaires sur

quelque point compris dans les déclarations à lui soumises, il

pourra les requérir de l'une ou de l'autre Partie et il jxnirra

entendre le conseil ou l'agent de chaque Partie au sujet de

toute question, à l'époque et de la manière qu'il jugera con-

venable.

Article XXXVIII.

Les Représentants ou autres agents ''-« Etats-Unis et de la

Grande Bretagne à Berlin, seront considérés comme les

agents de leurs Gouvernement respectifs à l'effet de défendre

leurs causes devant l'Arbitre qui sera requis d'adresser toutes

ses communications et de donner tous ses avis aux dits Repré-

1^:
II
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sentants ou autres Agents publics, représentant leurs Gou-
vernements respectifs, généralement, dans toutes les affaires

se rapportant à l'arbitrage.

Article XXXIX.

L'Arbitre pourra procéder au dit arbitrage et à toutes les

questions qui y auront trait de la manière et à l'époque qu'il

jugera convenable, soit en personne, soit par l'entremise d'une

ou de plusieurs personnes désignées par lui à cet effet, soit

en présence de l'un ou de l'autre agent ou en leur absence,

soit oralement, soit par écrit, ou autrement.

Article XL.

L'Arbitre pourra, s'il le juge utile, nommer un secrétaire

ou commis pour les travaux de l'Arbitrage projeté, aux

appointements qu'il décidera. Cette dépense ainsi que toutes

celles que l'arbitrage pourra occasionner» seront soldées

comme il est stipulé ci-après.

Article XLI.

L'Arbitre sera requis de délivrer en même temps que son

jugement un compte de toutes les dépenses nécessitées par

cette affaire, et elles seront remboursées par les deux Gouver-

nements par parties égales.

Article XLII.

L'Arbitre sera requis de rendre son jugement par écrit aussi-

tôt que possible après que la cause lui aura été exposée, et

d'en délivrer une copie à chacun des dits agents.

Article XLIII.

Le présent Traité sera dûment ratifié par le Président des

Etats-Unis d'Amérique, d'après l'avis et avec le consente-

ment du Sénat, et par Sa Majesté Britannique ; et les ratiâca-

tions serv;iit échangées soit à Washington, soit à Londres, dans

une limite de six mois et plus tôt si faire se peut.

||

y,i;

V':r-
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En foi de quoi, Nous, Plénipotentiaires respectifs, noua

avons signé ce Traité et y avons apposé nos sceaux.

Fait en duplicata à Washington le huit mai mil huit cent

8oixante-et-ouze

(L. a.)

(L. s.)

(L

(L

S.)

S.)

S.)

s.)

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.)

(L.S)

Hamilton Fish,

robt. c. schkxck,

Samuel Nelson,

Ebenezer Rockwood Hoar,

Geo. h. Williams,

De Gret & RiPON,

Stafford h. Nobtiicote,

Edwd. Thornton,

John a. MacDonald,

MoNTAGCE Bernard.

Attendu que le dit Traité a été dûment ratifié par les deux

parties et que les ratifications respectives en ont été échangées

dans la ville de Londres le dix-sept juin 1871 par M. Robert

C. Schenck, Envoyé Extraordinaire ot Ministre Plénipoten-

tiaire des Etats-Unis et M. le Comte Gran ville, Secrétaire

d'Etat de Sa Majesté pour les Affaires Etrangères, au nom de

leurs Gouvernements respectifs.

Moi, Ulysses S. Grant, Président des Etats-Unis d'Amé-

rique, j'ai fait publier le dit Traité afin que chacune de ses

clauses et que chacun de ses articles soient observés de bonne

foi par les Etats-Unis et par leurs citoyens.

En foi de quoi j'ai signé et fait apposer le sceau des Etats-

Unis.

Fait à Washington le 4 juillet de l'an mil huit cent soixante-

et-onze de Notre Seigneur, quatre vingt seizième année de

l'Indépendance des Etats-Unis.

U. S. Grant.

Par le Président,

Hamilton Fish,

Secrétaire d'Etat,

i:
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DECISION
i:"!

Rendue par le tribunal d'arbitrage, constitué en vertu de

Variicle 1er du Traité conclu à Washington, le 8 mai

1871, entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté la

Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande,

Les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté la Reine dn

Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, étant con-

venus par l'Article 1er du Traité signé et conclu à Washing-

ton, le 8 mai 1871, de soumettre toutes les réclamations

" connues sous le nom générique de réclamations de VAla-

bama " à un tribunal d'arbitrage, composé de cinq arbitres

nommés :

L'un par le Président des Etats-Unis,

L'un par Sa Majesté Britannique,

L'un par Sa Majesté le Roi d'Italie,

L'un par le Président de la Confédération suisse.

L'un par Sa Majesté l'Empereur du Brésil ;

et

Le Président des Etats-Unis, Sa Majesté Britannique, Sa

Majesté le Roi d'Italie, le Président de la Confédération

Suisse et Sa Majesté l'Empereur du Brésil, ayant r-snective-

ment nommé leur arbitre, savoir :

Le Président des Etats-Unis :

M. Charles Francis Adams ;

Sa Majesté Britannique :

Le Très-Honorable sir Alexandre James Edmund Cock-

burn, conseiller de Sa Majesté Britannique en son

Conseil Privé, Lord Chief Justice d'Angleterre ;

Sa Majesté le Roi d'Italie :

Son Excellence, M. le comte Frédéric Sclopis de Sale-

rano. Chevalier de l'Ordre de l'Annonciade, Ministre

d'Etat, Sénateur du Royaume d'Italie ;

*il
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Le Président de la Confédération suisse :
*

M. Jacques Stiempfli;

Sa Majesté l'Empereur du Brésil :

Son Excellence, M. Marcos Antonio d'Araujo, vicomte

d'Itajuba, Grand de l'Empire du Brésil, Membre du
Conseil de Sa Majesté l'Empereur du Brésil et son

envoyé extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire en

France
;

Et les cinq Arbitres ci-dessus nommés s'étant réunis à

Genève (en Suisse) dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, le

15 décembre 1871, conformément à l'Article II du Traité de

Washington du 8 mai de la même année, et ayant procédé à
l'examon et à la vérification des actes de leurs nominationa

respectives, trouvés en bonne et due forme, le Tribunal d'Ar-

bitrage s'est déclaré constitué.

Les Agents nommés par chacune des Hautes Parties Con-

tractantes en vertu du même Article Ile, savoir:

Pour les Etats-Unis d'Amérique :

M. John. C. Ban croft Davis
;

Et pour Sa Majesté Britannique :

Chas. Stuart Aubrey, Lord Tenterden, Pair du Royaume-

Uni, Compagnon du Très-Honorable Ordre du Bain,

Sous-Secrétaire d'Etat adjoint, pour les Affaires Etran-

gères 5

dont les pouvoirs ont été également' trouvés en bonne et due

forme,* ont alors remis à chacun des Arbitres, le mémoire

imprimé, rédigé par chacune des deux Parties, accompagné

des documents, de la correspondance officielle et des autres

preuves sur lesquelles chacune d'elle se fonde, le tout aux

termes de l'Article III du Traité,

En vertu de la décision prise par le Tribunal dans la pre-

mière séance, le contre-mémoire accompagné des documents,

de la correspondance officielle et des preuves additionnelles

dont il est parlé à l'Article IV du dit Traité, a été remis par

les Agents respectifs des deux Parties au secrétaire du Tribu-

nal, le 15 avril 1872, dans la salle des conférences à l'Hôtel-

de-Ville de Genève.
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Le Tribunal, conformément à l'ajournement fixé dans sa

deuxième séance tfnue le 16 du mois de décembre 1871,

s'est de nouveau réuni à Genève, le 15 du mois de juin 1872,

et TAgent de chacune des deux Parties y a remis à chacun

des Arbitres et à l'agent de l'autre partie, le plaidoyer men-

tionné dans l'Article V du Traité :

Le Tribunal, après avoir pris connaissance du dit Traité,

des mémoires, contre-mémoires, documents, preuves tt plai-

doyers sus-énoncés, ainsi que des autres communications

qui lui ont été faites par les deux Parties dans le cours de

ses séances, et les avoir impartialement et soigneusement

examinés,

A décidé ce qui est consigné dans le présent Acte :

Vu les Articles VI et VII du dit Traité : Considérant, que

les Arbitres sont tenus, en vertu du dit Article VI, de se confor-

mer dans la décision des questions qui leur sont soumises,

aux trois régies qui y sont énoncées, et à tels principes du
droit des gens qui, sans être en désaccord avec ces règles,

auront été reconnus par les Arbitres comme ayant été appli-

cables dans l'espèce
;

Considérant, que les " dues diligences," dont il est parlé

dans la première et dans la troisième des dites règles doivent

être employées par les Gouvernements neutres en raison directe

des dangers qui pourraient résulter pour l'un ou l'autre des

belligérants du manque d'observance des devoirs de la neutra-

lité de leur part ;

Considérant, que les circonstances, au milieu desquelles

se produisirent les faits qui forment le sujet de la cause,

étaient de nature à éveiller toute la sollicitude du Gou-

vernement de Sa Majesté Britannique, touchant les droits et

les devoirs de la neutralité proclamée par la Reine, le 13

mai 1861 ;

Considérant, que les conséquences de la violation de neutra-

lité commise par la construction, l'équipement et l'armement

d'un navire ne s'effacent point par le fait d'une commissioa

gouvernementale, que le belligérant, au profit duquel la neu-

tralité a été violée, aurait par la suite accordée au dit navire.:



^>3P*Ct
,>-'.'

iii

h

378 DÉCISION.

' qu'il est en effet inadmissible que la cause finale du délit

devienne le motif ;de l'absolution du délinquant, et que de
l'oeuvre de la fraude accomplie surgisse le moyen d'innocenter

le fraudeur; un\A i u t^ «•.j.nvA vro.

Considérant, que le privilège d'exterritorialité accordé aux
navires de' guerre a été introduit dans le droit public, non

comme un droit absolu, mais seulement comme un procédé

'de courtoisie et de déférence entre les différentes nations, et

qu'il ne saurait être invoqué pour couvrir des actes contraires

à la neutralité ; ;

Considérant, que l'absence d'un avis préalable ne peut être

envisagée comme un manque aux égards commandés par le

• droit des gens, là où le navire porte avec lui sa propre con-

damnation ;

•*-î> Considérant, que pour attribuer aux approvisionnements de

charbon un caractère contraire à la deuxiène règle, concer-

nant l'interdiction pour un port ou pour des eaux neutres de

servir de base d'opérations navales pour un belligérant, il

faut que les dits approvisionnements se rattachent à des cir-

constances particulières de temps, de personnes et de lieux qui

concourent pour leur attribuer ce caractère ;

Attendu, quant au navire nommé Alabama, que de tous les

faits relatifs à la construction de ce vaisseau, désigné d'abord

par le chiffre " 290, " dans le port de Liverpool, à son équipe-

ment et armement sur les côtes de Terceira par les soins des

bâtiments l'Agrippina et le Baliama venus d'Angleterre, il

ressort clairement que le gouvernemeutde la Grande-Bretagne

a négligé d'employer les dues diligences pour le maintien des

devoirs de sa neutralité, puisque, malgré les avis et réclama-

mations officielles des agents diplomatiques des Etats-Unis

pendant le cours de la construction du " 290 " le dit Gouver-

nement ne prit aucunes mesures convenables en temps utile,

et que celles finalement prises pour faire arrêter ledit navire,

furent si tardivement ordonnées qu'elles ne purent être exécu-

tées; > , ,

Attendu, que les mesures prises après l'évasion du dit

navire pour le faire poursuivre et arrêter furent si incomplètes



LB TRAITE DE WASHINGTON. 379

qu'elles n'amenèrent aucun résultat et ne peuvent être consi-

dérées comme suffisantes pour dégager la respoaeabilité

eticourue par la Grande-Bretagne
;

::i u.^,.<: vft

Attendu, que malgré les infractions à la neutralité de la

Grande-Bretagne commises par le " 290 " ce même navire,

alors connu comme croiseur confédéré Alabama, fut encore &

plusieurs reprises librement admis dans les ports des colonies,

britanniques, quand il aurait fallu procéder co! tre lui dan»

tous les ports soumis à la juridiction britannique où il aurait

été rencontré ;

Attendu, que le Gouvernement de Sa Majesté Britannique

ne saurait se justifier du manque de duediligenceen alléguant

l'insuffisance des moyens légaux dont il pouvait disposer ;

Quatre des membres du Tribunal, par ces motifs, et le

cinquième par des motifs à lui propres, sont d'avis, /'

" Que la Grande-Bretagne a ntanqné par omission aux
" devoirs prescrits dans la première et la troisième des règles

" établies dans l'article VI du Traité de Washington."

Attendu, quant au navire nommé Florida, que de tous les faits

relatifs à la construction de l'Orc^o,dan8 le port de Liverpoolj.-

et à sa sortie de ce port, lesquels faits n'amenèrent pas de la

part des autorités britanniques l'emploi des mesures propres

à empêcher la violation de la neutralité de la Grande-Bretagne,

malgré les avis et réclamations réitérés des agents i.es Etats-

Unis, il ressort que le Gouvernement de Sa Majesté Britan-

ûique a négligé d'employer les dues diligences pour le main-

tien des devoirs de sa neutralité ; - i • f *{ U tt| i-xu: . Kjr

Attendu que de tous les faits relatifs au séjour de l' Oreto,

à Nassau, à sa sortie de ce port, à l'enrôlement d'un équipage,

à son approvisionnement, à son armement avec l'aide du
navire anglais Prince Alfred à Green Bay, il ressort qu'il y a

eu négligence de la part des autorités coloniales britanniques?

Attendu que malgré les infractions à la neutralité de la

Grande-Bretagne, commises par l'Orei!o,cemême navire, alors

connu comme croiseur confédéré Florida, fut encore à

plusieurs reprises librement admis daùa les ports de colonies

t)lritannique8
;
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Il
Attendu que l'acquittement judiciaire de l'Orc^o à Nassatt

ne saurait dégager la Grande-Bretagne de la responsabilité

encourue en vertu des principes du droit des gens
;

Att«ndu que le fait de l'entrée du Florida dans le port

confédéré de Mobile et de sorv séjour dans ce port, pendant

quatre mois, ne saurait détruire la responsabilité encourue

par la Grande-Bretagne :

Par ces motifs,

Le Tribunal, à la majorité de quatre voix contre une, est

d'avis,

Que la Grande Bretagne a manqué par omission aux devoirs

prescrits dans la première, dans la deuxième et dans la

troisième des règles établies dans l'Article VI du Traité de

Washington.

Attendu, quant au navire nommé Shenandoah, que de tous

les faits relatifs au départ de Londres du navire marchand le

Sea-King, et à la transformation de ce navire en croiseur con-

fédéré sous le nom de Shenandoah, près de l'île de Madère, il

ressort que l'on ne saurait accuser le gouvernement de Sa

Majesté Britannique d'avoir négligé jusque là d'employer les

dues diligences pour le maintien des devoirs de sa neutralité ;

Mais attendu, que de tous les faits relatifs au séjour du
Shenandoah à Melbourne et notamment à l'augmentation

opérée clandestinement, ainsi qu'il a été admis même de la

part du Gouvernement Britannique, de son équipage dans ce

port, il ressort qu'il y a eu négligence de la part des autorités

britanniques :

Parées motifs.

Le Tribunal est d'avis, à l'unanimité,

Que la Grande-Bretagne n'a manqué ni par action, ni par

omission aux devoirs énoncés dans les trois règles de l'Article

VI du Traité de Washington, ou reconnus par les principes

du droit des gens qui ne sont pas en désaccord avec ces règles,

quant au navire nommé Shenandoah, antérieurement à son

entrée dans le port de Melbourne
;

Et, à la majorité de trois voix contre deux, que la Grande-

Bretagne a manqué par omission aux devoirs énoncés dans la



LE TRAITÉ DE WASHINGTON. 381

deuxième et dans la troisième des
-«^'f.ff^«^^^^^^^^

même navire, postérieurement à son entrée a Hobson s bay

""u'elle es't Responsable des actes comm.s par ce nav.re

après son départ de Melbourne, le 18 février 1865.

Quand aux navires

Tuscalooaa,

(Tender de VAlabama),

Clarence,

Tacony,

Archer,

(Tenders du Florida),

Le Tribunal est d'avis à l'unanimité,

QuVlTienders ou navires auxiliaires devant être considères

comme des accessoires, doivent forcément su.vre le sort des

naTes principaux et être soumis aux mêmes décisions qm

frappent ceux-ci.

Quant au navire nommé Rétribution,

le Tribunal, à la majorité de trois voix contre deux, est

^^'qT; la Grande-Bretagne n'a manqué -. P- -^•7';2^;
omission, aux devoirs énoncés dans les t-^eg - ^o

1

^^^^^^^^

VI du Traité de Washington, ou reconnus par les P""«'P««

lu droit des gens qui ne sont pas en désaccord avec ces

règles.

Quant aux navires nommés

Georgia,

Sumter,

Kashviîle,

Tallahassee,

Chickamauga,

Le tribunal est d'avis, à l'unanimité,
.

Que la Grande-Bretagne ^^^^^^I^^^^r^^
omission, aux devoirs énonces dans les trois re le

IV du Traité de Washington, ou reconnus par les pr.ncip

du droit des gens qui ne sont pas mcompatibles avec ces

règles.
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iii.
'

U'--

Quaut aux navires

SalHe,

Jefferton Davis,

Music,

Boston,

V. U. Joy,

Le Tribunal a été d'avia à l'unanimité,

Do les éliminer de ses délilwrationa, faute de preuves.

Quant à la demande d'indemnité formulée par les EtatJ-

Unis, le Tribunal, considérant, que les " fraisde poursuite"

dos croiseurs confédérés doivent se confondre avec les frai»

généraux de la guerre soutenue par les Etats-Unis,

Est d'avis, A la majorité de trois voix contre doux,

Qu'il n'y a lieu d'adjuger aux Etats-Unis aucune somme à

titre d'indemnité de ce chef.

Considérant, que les " profits éventuels " ne sauraient être

l'objet d'aucune compensation, puisqu'il s'agit de choses

futures et incertaines,

Est d'avis, à l'unanimité,

Qu'il n'y a lieu d'adjuger aux Etats-Unis aucune somme à
titre d'indemnité de ce chef.

Considérant, que pour établir une compensation équitable

des dommages soufferts, il faut écarter les " réclamationa

doubles " et n'admettre les réclamations pour " frets," qu'en

tant qu'elles représentent le " fret net; "

Considérant, qu'il est juste et raisonnable d'allouer des

intérêts dans une proportion équitable ;

Considérant, que suivant l'esprit et la lettre du Traité de

Washington, il est préférable d'adopter le système de l'adju*

dication d'une somme en bloc, plutôt que de déférer au con-

seil d'assesseurs, prévu par l'Article X du dit Traité, les

discussions et délibérations ultérieures, et faisant usage du
Çouvoir qui lui est conféré par l'Article VII du dit Traité, le

ribunal, à la majorité de quatre voix Coitre une, adjugé

aux Etats-Unis, la somme en bloc de quinze tiiillions et biiiq

cent mille dollars en or, à titre d'indemnité, que la Qrahde^
ï
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Bretagne devra payer pour toutes les ri'clanmtions déférées au

Tribunal, conforiuéineiit auxproflcri[»tionH du dit Article VII,

Et conformément à l'Article VI du dit Traité, le Tribunal

déclare entièrement, ab.sulument et définitivement réglées

touten les réclamations mentionnéea dans le Traité et sou-

mises au Tribunal.

Il déclare on outre que chacune des dites réclamationSi

qu'elle lui ait été ou non notifiée, faite, prénentée ou .«oumise,

est et doneure défmitivement réglée, annulée et désormais

inadmissible.

En foi de quoi, le p'-ésent acte de décision a été expédié eu

double original et signé par les arbitres, qui y ont donné leur

assentiment, le tout conformément à l'Article VI du dit Traité

de Washington.

Fait et délibéré à rHôtel-de-Ville de Genève (en Suisse),

le quatorzième jour du mois de septembre de l'an de Notre

Seigneur mil huit cent soixante-et-douzc.

(Signe)

(Signé)

(Signé)

(Signé)

CF. Adams,

Frédéric Sclopis.

—St^mpkm.

Vicomte d'Itajuba.




